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AVANT-PROPOS.

Si l'on s'attendait à trouver dans cet ouvrage un

essai sur l'histoire de la médecine en général , ou

même une histoire des progrès de la médecine en

France aux diverses époques , on se méprendrait

sur sa nature et sur le but dans lequel il a été en-

trepris. L'histoire de la médecine a déjà été écrite,

etmême nous espérons la devoir bientôt mieux con-

çue et plus complète sous le rapport scientifique
,

aux investigations laborieuses, et à la critique

éclairée d'un écrivain dont l'érudition et les con-

naissances bibliographiques ont reçu déjà d'hono-

rables distinctions. Nous n'avons donc , en aucune

façon, eu la pensée de traiter spécialement un pa-

reil sujet. Mais à côté de l'histoire des sciences, il

nous a toujours semblé que celle des institutions

médicales proprement dites, devrait occuper sa

place; et nous n'avons trouvé, à cet égard, que des

documens épars çà et là^ que des données isolées
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et perdues pour le plus grand nombre par le fait

même de cet isolement. Réunir et coordonner ces

documens, en présenter l'ensemble , tirer parfois

quelques inductions de leur rapprochement et de

leur comparaison , nous a semblé constituer un

travail également susceptible d'intérêt et d'utilité.

Mais ce travail comporterait lui-même une éten-

due presque aussi grande que le premier, s'il s'ap-

pliquait à tous les lieux comme à tous les temps.

Ayant donc mesuré notre sujet a nos forces, nous

avons senti la nécessité de nous restreindre à une

partie de ce vaste ensemble, et nos recherches se

sont limitées à un seul objet , savoir : l'exposé suc-

cinct des institutions, des pratiques, des usages et

des faits relatifs à la Faculté de médecine de Paris,

depuis son origine, comme société constituée, jus-

qu'à nos jours. Dans tous les temps, cette compa-

gnie a occupé le premier rang dans la hiérarchie

médicale ; et, sous quelque rapport qu'on la con-

sidère, on lui retrouve aux diverses époques,

l'importance qui lui fut acquise dès le commence-

ment de son existence. En effet , l'Université de

Paris, et par cela même les facultés qui la compo-

saient, furent presque dès leur origine, en pos-

session de privilèges scientifiques aussi honorables

pour elles, qu'ils étaient exclusifs; puisque leurs

docteurs et leurs licenciés étaient les seuls aux-

quels des bulles pontificales, alors si puissantes,

avaient accordé le droit d'enseigner et de pratiquer



dans tous les pays et dans le ressort de toutes

les universités nationales ou étrangères (ubique

terrarum), sans qu'ils fussent tenus de se faire

graduer dans aucune de ces universités. Ainsi

donc, en raison de l'importance qu'elle a su acqué-

rir, de l'influence qu'elle a exercée, la faculté de

médecine de Paris nous a paru résumer dans son

histoire ce que nous étions le plus intéressés à con-

naître, nous surtout qui sommes ses enfans, nous

qui sommes sortis d'elle et qui tenons à honneur

de lui appartenir.

Ceci posé , nous allons procéder à cette espèce

de compte-rendu que tout auteur est obligé ou du

moins se croit obligé de régler par avance avecceux

qui veulent bien le lire, touchant la manière dont

il a conçu son plan, la marche qu'il a suivie, les

sources auxquelles il a puisé. Deux époques prin-

cipales partagent ce travail. L'une appartient à

l'ancienne Faculté, la prend à son origine et la con-

duit jusqu'à sa destruction. L'autre commence avec

la réorganisation des écoles, en 179^ et s'étend

aux quarante années qui ont suivi celle-là. On nous

reprochera peut-être d'avoir passé trop rapide-

ment sur la première de ces époques, et de n'avoir

pas suivi pour elle un ordre chronologique, pro-

gressif et invariable, comme nous l'avons fait pour

la seconde. Mais nous avons à répondre qu'en agis-

sant ainsi, et en exploitant tous les matériaux dont,

à la rigueur, nous pouvions disposer, puisque cinq
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siècles étaient là pour nous les fournir , nous don-

nions à cet ouvrage une étendue plus considé-

rable que ne l'eussent comporté peut-être ses pro-

pres intérêts : et d'ailleurs, ce qu'il importe surtout

de connaître aujourd'hui des institutions de l'an-

cienne Faculté , consiste moins dans leurs détails

que dans leur ensemble, moins dans leurs dates et

leur succession précise année par année, que dans

l'appréciation de leur valeur réelle, de l'influence

bonne ou défavorable qu'elles ont exercée, des

progrès quelles ont fait faire ou qu'elles ont re-

tardés, etc. Pour la seconde époque, au contraire,

à laquelle nous touchons de si près, nous avons

cru devoir nous montrer attentif, parfois même
minutieux dans les détails, dans les époques des

faits, et les dates des lois ou des ordonnances que

nous avons rapportées; car toutes ces choses ont

ici une importance plus ou moins immédiate, toutes

ont encore
,
pour ainsi dire , l'intérêt de l'actualité;

et si l'exactitude et l'impartialité sont les conditions

indispensables de toute histoire , c'est pour ce qui

regarde l'histoire contemporaine que ces conditions

nous paraissent devoir être surtout rigoureuse-

ment exigées.

Nous attachant spécialement aux institutions et

aux événemens principaux ayant pu ou pouvant

encore exercer sur celles-ci une influence quel-

conque, nous n'avons parlé des hommes qu'autant



que leurs noms se rattachaient indispensablement

aux unes ou aux autres. Laissant à la biographie

l'appréciation des caractères , à l'histoire de la mé-

decine celle des écrits et de leurs résultats sur la

marche et la direction de la science aux époques où

ils ont apparu , nous avons préféré , lorsqu'il s'est

agi des individus, laisser parler les faits, nous abste-

nant autant que possible de mesurer les autres à

notre propre manière de jflger et de sentir.

La plupart des lois et ordonnances relatives à la

Faculté ont dû nécessairement trouver leur place

dans ces recherches ; mais le plus souvent nous

avons dû nous borner à en présenter l'analyse , ne

rapportant textuellement que celles qu'il nous a

paru indispensable de faire connaître en entier.

Les Commentaires de l'ancienne Faculté, collec-

tion manuscrite précieuse, registres sur lesquels

chacun des nombreux doyens dont la liste se trouve

à la fin de ce livre , inscrivait
,
pendant la durée

de son administration , tous les faits ou les événe-

mens intéressant la compagnie ; les Annales de la

Faculté, manuscrit de Thomas-Bernard Bertrand,

ancien docteur-régent, lequel , à partir de 1708,

n'étant encore que bachelier, s'occupa de réunir

les matériaux propres à servir à l'histoire de la

Faculté ou à la biographie de ses divers membres,



travail qui dura toute sa vie • enfin l'ouvrage de

Jacques-Albert Ilazon (i), composé d'après celui de

Bertrand, nous ont fourni, ce dernier surtout, un

grand nombre de documens contenus dans la pre-

mière partie de ces recherches. Quant aux statuts,

aux usages , au cérémonial des pratiques de l'an-

cienne Faculté , on retrouve d'abord les premiers

inscrits dans les commentaires avec les additions

qui y furent faites vers'ia fin du seizième siècle; le

tout au reste a été imprimé à Paris en 1696. A ce

recueil se trouve joint celui des coutumes et prin-

cipaux décrets de la Faculté : Ritus et insigniora

saluberrimi mcdlcorum parisiensium ordinis dé-

créta y dont une nouvelle édition fut faite en 17 16

sous le décanat de J.-B. Doye. Les Curieuses re-

cherches de Riolan, les registres des procès-verbaux

de l'Académie de chirurgie, divers articles de YEn-

cyclopédie méthodique , et entre autres celui de

Moreau de la Sarthe au mot Paris (Faculté de)

des articles de biographie, etc., ont encore été mis

par nous à contribution. Pour ce qui a trait
k

aux

temps modernes, nous avons été puissamment aidés

par les procès-verbaux tenus depuis la création de

l'école de sauté jusqu'à l'époque actuelle. Toute-

fois , ces registres, que M . le doyen de la Faculté

(1) Notice sur les hommes les plus célèbres de la Faculté de mé-

decine en l'Université de Paris, depuis 11 10 jusqu'en 1760. — Eloge

historique de l'Université de Paris. — Idem de la Faculté de méde-

cine de Paris. — Collection in-4 ; 1 vol. Paris, 1778.



actuelle a bien voulu nous permettre de consulter,

n'eussent pas suffi à nous procurer tous les docu-

mens dont nous avions besoin , et , à défaut d'autre

mérite
,
peut-être le lecteur saura-t-il quelque gré

aux patientes investigations qui nous les ont fait

obtenir.

Qu'il nous soit permis maintenant d'ajouter quel-

ques mots sur le but de ce travail et l'idée première

qui nous a porté à l'entreprendre. La révolution

qui depuis un demi-siècle bientôt s'est opérée dans

nos idée:-, nos mœurs et nos lois, nous a fait rom-

pre brusquement avec le passé , et depuis lors,

surtout, les esprits absorbés d'une part par l'intérêt

du présent, de l'autre, trop confians peut-être

dans leur propre supériorité, s'éloignent en général

de l'étude comparative des époques antérieures et

des notions vraiment utiles qu'ils en pourraient re-

tirer. Le progrès, mot auquel on applaudit avec

un empressement toujours louable dans son in-

tention, mais parfois assez mal appliqué, ne con-

siste pas seulement à faire d'une autre manière,

mais à faire évidemment mieux qu'on ne faisait au-

paravant et surtout dans un intérêt plus général.

Or, pour savoir que l'on agit ainsi, il est nécessaire

de connaître ce qui d'abord a été fait; sans cela on

s'expose
, relativement aux sciences , à inventer ce

qui déjà avait été découvert; relativement aux ins-

titutions présentes, à rester au moins à l'égard de
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quelques unes, en arrière de celles qui existaient

autrefois.

L'esprit d'innovation qu'il ne faut pas confon-

dre avec l'esprit de perfectionnement, est suscep-

tible, il est vrai, d'introduire d'utiles améliorations,

mais il est loin de tenir tout ce qu'il promet; car il

construit souvent sur des bases peu solides. L'autre

marche plus lentement parce qu'il tient compte

de tout. Et l'on peut dire que l'innovation est au

perfectionnement, c'est-à-dire au progrès réel, ce

que les systèmes en général sont à la méthode ana-

lytique et expérimentale.

Il ne nous sera pas difficile d'appliquer ces idées

générales à l'objet particulier qui doit nous occu-

per ici. Car s'il est vrai, par exemple, que des

changemens évidemment avantageux se trouvent

maintenant introduits dans plusieurs parties de nos

institutions médicales; si nous pouvons à juste titre

comprendre dans ce nombre, la réunion de la chi-

rurgie et de la médecine enseignées et de plus en

plus pratiquées comme un seul art ; l'abandon de

la plupart des anciennes formes scolastiques , le

peu d'importance qu'on attache maintenant à ces

interminables argumentations qui consistaient le

plus souvent en de stériles arguties plutôt qu'en

de véritables et utiles discussions scientifiques; si

l'esprit de doute et d'examen ont été introduits là

où le doute et l'examen eussent été regardés comme

autant d'hérésies coupables , il reste encore cepen-
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dant d'autres points à l'égard desquels au lieu d'être

en progrès nous restons peut-être réellement en

arrière. Si nous en cherchons la cause, nous la trou-

verons, à notre avis du moins, en ce que les amélio-

rations que nous venons de signaler sont dues non

pas à l'esprit de perfectionnement, mais à l'esprit

d'innovation. Le premier eût fait marcher l'amélio-

ration dans tous les sens, eût conservé le bon, re-

tranché l'inutile , et , tout en cherchant à gagner

d'un côté, eût évité de perdre de l'autre. Le second

a répondu aux premiers, aux plus pressans besoins

et a négligé le reste. Ainsi la médecine et la chi-

rurgie ont été réunies à l'école de santé parce

qu'il fallait surtout alors avoir des hommes qui

connussent également Tune et l'autre ; les formes

scolastiques ont été abandonnées, parce qu'alors

surtout on n'avait pas de temps à perdre ; les étu-

des philosophiques et littéraires ont été moins im-

périeusement exigées
,
parce qu'on reconnut qu'il

n'était pas de rigueur que les médecins parlassent

le latin et le grec pour devenir des praticiens expé-

rimentés sur des champs de bataille. Enfin on

abrégea le temps des études
,
parce qu'on supposa

que le travail pourrait suppléer au temps. Ainsi

les idées et les besoins de cette époque ont suscité

des innovations utiles en elles-mêmes ; mais d'autres

innovations ont été moins avantageuses et surtout

moins fécondes en heureux résultats : ainsi les exa-

mens ont été rendus courts et faciles ; ainsi le doute



et la critique, au lieu de conserver le caractère phi-

losophique sans lequel ils ne peuvent utilement

exister, ont trop souvent conduit à ne tenir aucun

compte des opinions ou des pratiques anciennes;

ainsi en admettant deux ordres de médecins, l'un su-

périeur à l'autre par ses études, par ses connaissan-

ces, parles épreuves qu'il doit subir, on a, par cela

même, consacré en principe qu'il pouvait y avoir

des médecins à moitié instruits et d'autres instruits

complètement. Ici, on le voit, nous commençons

à reculer; et cependant nous n'avons pas dit en-

core qu'au lieu de conserver et d'augmenter l'im-

portance et la considération qu'il avait acquises au-

trefois, le corps médical s'est vu et se voit tous les

jours envahir par des hommes sans gravité , sans

instruction solide, professant impunément un char-

latanisme qui ne peut que porter atteinte à la con-

sidération dont un ministère aussi sacré que celui

de la médecine doit être entouré ; nous n'avons pas

dit qu'au lieu de l'union et de l'intelligence qui

unissaient autrefois les membres de la Faculté pour

la défense de leurs intérêts communs, existe au-

jourd'hui l'indifférence et parfois la désharmonie;

qu'aux privilèges a succédé la patente , aux immu-

nités les charges, à la voix forte et puissante du

corps , la voix faible et perdue des membres isolés.

Celle de nos institutions modernes qui nous pa-

raît due plutôt au véritable esprit de progrés



qu'à l'esprit d'innovation , est le concours. Le con-

cours, malgré les reproches qu'on lui adresse, et

les vices dont on l'accuse, doit nous rester; car il

faut qu'il nous reste si nous ne voulons pas rétro*

grader encore sur ce point. Il est d'ailleurs per*

fectible comme toute chose, et d'autant plus que

les vices qu'on a pu lui reprocher ne sont point en

lui-même.

Ainsi donc, partant de ce principe avancé tout à

l'heure, que, pour marcher réellement dans la voie

du progrès, il est nécessaire de connaître ce qui

a été fait, ce qui a existé déjà ; et voyant qu'aujour-

d'hui l'on appelle pour nos institutions médicales

ce progrès, ce perfectionnement jugé si nécessaire,

nous avons pensé à réunir dans un cadre aussi res-

serréque possible, des faits capablesde jeterquelque

jour sur les questions qu'on agite, et les moyens

qu'on veut employer. Si le passé n'est pas tout,

il est au moins beaucoup pour quiconque veut à sa

juste valeur apprécier chaque chose ; aujourd'hui

plus que jamais peut-être, les générations qui s'é-

lèvent se détachent des générations éteintes , et le

lien secret qui établit leur filiation, qui les unit les

unes aux autres, qui explique lescausesdeschange-

mens et des variations survenus dans l'existence de

chacune d'elles, échappe à la connaissance du plus

grand nombre. Pour les institutions comme pour

les familles, il est une religion de souvenir dont le
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culte est aujourd'hui trop abandonné ; et pourtant

les traditions sont des richesses dont la valeur ne

doit pas s'éteindre ,
puisqu'elles offrent d'utiles

exemples à suivre, des fautes ou des erreurs à

éviter.



RECHERCHES

HISTORIQUES
SUR LA

DE PARIS.

PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE PREMIER.

ORIGINE. ~ PROGRÈS.

Quelques anciens panégyristes de la Faculté de mé-

decine de Paris croyant sans doute en reculant l'époque

de son origine donner plus d'éclat à sa gloire, ont placé

son berceau dans l'école palatine fondée par Charlema-

gne, auquel plusieurs écrivains ont attribué l'institution

de l'Université. Cette dernière, postérieure aux écoles

de Charlemagne, ne doit pourtant pts être confondue -

avec elles. La médecine, il est vrai, était enseignée du

temp/ de ce monarque , et entrait dans le nombre des

études élevées , dont l'ensemble composait le cjuadri-

vium, tandis que le irivium comprenait l'enseignement

de l'écriture, de la grammaire latine, de l'arithmé-
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tique et du plain-chant. Les écoles palatines ne sub-

sistèrent pas long-temps, en raison des invasions fré-

quentes des Normands et des guerres sanglantes que

la France commença à soutenir contre eux (84o). Les

sciences allèrent s'ensevelir alors dans les monastères

et les cloîtres , et ne commencèrent à reparaître qu'à

l'époque où la paix avec les Normands se trouva défi-

nitiv.ement établie par la cession qui leur fut faite de

cette partie occidentale des Gaules appelée alors

Neustrie.

Vers le commencement de la troisième race , les

écoles monastiques acquirent peu à peu de la célébrité.

A Paris, plus encore qu'ailleurs, l'étude fut cultivée

avec zèle et empressement: toutefois, l'enseignement

qui se faisait surtout au cloître épiscopal, n'était sou-

mis à aucune règle. Les savans sortaient des cloîtres

sans autres titres que ceux qu'ils se donnaient eux-

mêmes. Ils réunissaient des élèves et faisaient des

leçons; ceux qui plus spécialement se livraient à la

médecine, se produisaient au monde quand ils le

jugeaient à propos, et les médecins des premiers rois

de la troisième race arrivèrent à la cour, soit par la

réputation qu'ils avaient déjà acquise, soit à lare

commandation d'un cbef d'une école épiscopale ou

abbatiale.

Cependant plusieurs conciles, à diverses époques,

réclamèrent contre cet abus, et lorsque peu à peu

la multitude des maîtres et des élèves augmenta», il

fallut, pour éviter la confusion et le désordre, insti-

tuer des statuts et créer des usages, qui furent établis

par la plupart des anciens maîtres, chanceliers ou
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chefs des écoles de l'évêque et de l'abbé de Sainte-

Geneviève. Plus tard, en 1 181, le pape Alexandre III

donna commission au cardinal de Saint-Chrysogone
,

aux archevêques de Rouen et de Reims de dresser des

règlemens pour l'étude de Paris. Depuis lors, le droit

d'enseigner dut s'acquérir par une licence ou permis-

sion , donnée d'abord gratuitement ; plus tard , on

institua des grades, et des examens pour chacun d'eux.

Les maîtres se formèrent donc en compagnie réglée
,

qui eut son chef, sa police et ses magistrats. Cette

association, toute volontaire et spontanée, ne dut son

,origine ni à l'autorité royale , ni à la volonté du pou-

voir, ni aux secours qu'elle en reçut. Elle divisa et

classa les études, établit l'enseignement sur des bases

plus régulières; et comme cet enseignement compre-

nait l'universalité des connaissances qu'on possédait

alors, cette réunion d'hommes qui les propageaient,

connue d'abord sous le nom d'Etude de Paris (i ib4),

prit, vers l'an i25o, le nom d'Université (i). Le nom-

breux concours de ses élèves les fit partager, d'après

leurs pays, en quatre classes ou nations. On distingua

quatre nations, la nation de France, la nation.de

Picardie , la nation de Normandie et la natipn d'An-

gleterre , qui
,
plus tard

,
prit le nom de nafcion alle-

mande.

Vers la fin du xn e siècle (i 270-1 280) les diffé-

(1) « Le pape Célestin III, qui mourut en 1192 , fait mention en

sa Décrétale, de l'Université de Paris; par conséquent elle était dès ce

temps-là célèbre et florissante. Depuis, les papes, voulant ériger

d'autres célèbres universités, les ont , par leurs bulles, fondées sui

celle de Faris. » (Jean Riolan , Curieuses recherches, p. 89. )
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rentes sections enseignantes dans le sein de l'Univer-

sité, furent classées dans un ordre plus méthodique

qu'auparavant, les diverses Facultés se séparèrent

en compagnies distinctes et indépendantes les unes

des autres, mais rattachées toutes étroitement à l'Uni-

versité leur mère commune; et cette dernière les

associa toutes à ses privilèges. Au reste, avant leur

séparation de l'Université , les Facultés avaient cha-

cune leur doyen (i), et conféraient des grades; on

cite Pierre de Limoges, comme étant celui pendant

le décanat duquel la séparation de la Faculté de

Médecine d'avec l'Université s'effectua. De cette épo-

que seulement, cette compagnie prit un sceau particu-

lier, une verge surmontée dune masse d'argent, sym-

bole d'autorité ; commença à tenir des registres , et

eut des statuts à elle, statuts confirmés en 1 33 1 , par

Philippe de Valois. Les premiers registres , connus

sous le nom de Commentaires (Comrnejitarii) , sont

perdus pour nous , et le premier de ceux qui ncus res-

tent commence en i3g5.

Elle était bien modeste, cette Faculté naissante!

Comme l'Université , elle n'avait ni biens à elle , ni

subventions du gouvernement. Mais les maîtres régens,

fort peu nombreux d'ailleurs, qui la constituaient (2),

(1) Avant 1280, c'était le plus ancien maître qui était élu doyen;

mais, à partir de cette époque, on préféra au doyen d'âge le doyen

d'élection avec fonctions temporaires.

(a) Nous voyons dans le i er vol. des Commentaires, qu'en i3g5 le

nombre des maîtres-régens composant la Faculté, c'est-à-dire la to-

talité des médecins de Paris, sans compter toutefois les licenciés et

les chirurgiens, ces derniers étant tout à fait en dehors, s'élevait

seulement à 3t. Il est donc plus que probable que cent ans aupara-
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étant presque tous ecclésiastiques alors , trouvaient

sans doute , et dans leurs rapports nombreux , et dans

l'influence qu'ils exerçaient, des ressources que n'eus-

sent pas eues de simples laïques pour se soutenir et

s'accroître (i). En ces temps-là, d'ailleurs, on savait

vivre et se contenter de peu. Le luxe était chose étran-

gère aux élèves; le zèle et le bon vouloir suppléaient

à tout. La Faculté n'avait point d'écoles; et jusqu'en

i5o5, époque à laquelle, d'après Riolan, elle entra

en possession des premières qui furent construites

pour elle , les grandes réunions des régens avaient

lieu dans l'église des Mathurins ou à Notre - Dame.

Les actes se passaient dans la maison des maîtres; plu-

sieurs enseignaient chez eux. Quant aux leçons jour-

vant, leur nombre était moindre encore. Au reste, voici, d'après

plusieurs relevés que nous avons faits dans les commentaires, le

chiffre progressif des maîtres ou docteurs régens de la Faculté de

Paris, à diverses époques. En i3o,5 , 3i ; en i5oo, 72 ; en i566, 81
;

en 1626, 85; en i634
f 101; en 1675, io5; en 1768, 148. Ce chif-

fre est un des plus hauts qu'aient fourni les dernières années de l'an-

cienne Faculté. Jamais le nombre des docteurs-régens à Paris ne s'est

élevé à 200. On conçoit que, dans cette propoïtion, la plupart des

docteurs vécussent honorablement, bien que les chirurgiens fissent

aussi de la médecine, surtout dans les derniers temps, malgré les

statuts ; et qu'il y eût aussi des licenciés ayant plein droit d'exer-

cer. La sévérité des réceptions contribuait alors à limiter le nombre

des docteurs. Notre régime moderne, beaucoup plus relâché et moins

dispendieux, a plus que décuplé, à Paris, le nombre des docteurs en

médecine qui y existaient il y a moins de cinquante ans. Est-ce bien

là un avantage pour eux, en est-ce un même pour le public? On pas-

sait autrefois des vingt à trente thèses dans l'année; on en passe 3oo

aujourd'hui.

(1) Parmi les médecins ecclésiastiques qui arrivèrent aux plus

hautes dignités de l'église, on cite, entre les papes ; Gerbert,

Pierre d'Espagne, Sylvestre II, Jean XXI; parmi les évêques : Guil-

laume d'Aurillac, Nicolas Ferveham, P. Béchebien.
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nalières que faisaient les bacheliers, elles avaient lieu

dans le quartier Saint-Jacques, qui, de tout temps, fut

classique. Qu'on se transporte par la pensée dans une

de ces rues sombres , étroites , humides, avoisinant la

place Maubert, la rue du Fouarre, en un mot, qui

garde encore aujourd'hui le nom qu'elle portait alors,

parce que la paille en été et le foin en hiver (i) s'y

trouvaient en abondance pour servir de litière aux

élèves réunis , ou plutôt couchés et entassés dans des

salles basses et non pavées, salles où l'on vit des fils

de roi et des princes venir écouter et apprendre. Car

la Faculté de Médecine n'avait pas seule la possession

des salles de la rue du Fouarre 5 la Faculté des Arts y
était aussi établie. En 1 4^4 ? e ^ sous le décanat de

Denis-dessous-le-Four, Jacques Desparts, chanoine

de l'église de Paris , et premier médecin de Char-

les VII , convoqua la Faculté au bénitier de Notre-

Dame. Là, après avoir fait sentir la nécessité de don-

ner à la Faculté des écoles plus convenables , il pro-

posa les moyens qui lui paraissaient devoir le mieux

concourir à l'exécution de ce projet. Mais la guerre

contre les Anglais obligea pour le moment d'en ajour-

ner l'exécution ; et lorsqu'on put y revenir, le dé-

faut d'argent devint un obstacle non moins puissant.

Alors Jacques Desparts fit don à la Faculté de 3oo écus

d'or (3,45o livres) , et d'une bonne partie de ses meu-

bles et de ses manuscrits pour opérer cette construc-

tion
,
qui fut commencée en 1 47 2 » au bourg de la

(1) La même disposition était adoptée dans les églises avant qu'on

imaginât d'y mettre des bancs et des chaises.
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Bûcherie , sur le tftijin d'une vieille maison qu'on

acheta d'un bourgeois nommé Guillaume Chanteïoup,

et qu'on réunit à celui d'une autre non moins vieille

appartenant aux Chartreux, et achetée dès 136g,

, moyennant 10 livres de rentes que l'Université promit

de payer à ces religieux. En i i ,^ , la Faculté avait

fait construire, près de l'entrée de la principale porte

de ses nouvelles écoles , un petit bâtiment qu'elle éri-

gea en chapelle en 1011. Elle abandonna dès lors

l'église des Mathurins , où jusque-là elle avait fait cé-

lébrer ses offices. La plupart des docteurs remplis-

saient dans l'origine les fonctions de chantres, et la

messe de Saint-Luc était chaque année chantée en

grande musique. A l'égard de J. Desparts, la Faculté

ne crut pouvoir mieux faire
,
pour lui prouver sa re-

connaissance, que de lui assurer, de son vivant même,

afin qu'il n'en ignorât, un obit vigile et messe à cha-

que anniversaire de sa mort, qui eut lieu le 3 janvier

1407. Ce service fut même institué à perpétuité. Per-

pétuité! vain mot que les hommes attachent à leurs

trônes comme à leurs autels , et qu'un coup de vent

en efface comme des lettres sur le sable. Il n'y a plus

de messes pour Jacques Desparts, mais honneur à sa

mémoire , car il fut homme de bien
,
plein de zèle

pour la science et pour ses progrès auxquels il contri-

bua à la manière de ce temps. Il étudia les Arabes,

commenta Avicenne , composa un abrégé alphabé-

tique des maladies et des remèdes , un livre sur le ré-

gime, et une recette générale des médicamens internes

ou externes. Il légua par testament à la Faculté son

.Avicenne et ses Commentaires.
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Ce fut ainsi que commença 1» acuité de médecine :

avec peu de ressources, elle parvint cependant à faire

beaucoup de choses , aidée du temps , de la persévé-

rance et du travail. Ses progrès , elle les dut à elle

seule , au généreux dévouement de plusieurs de ses

membres
,
que leur rang et leur position mettaient à

même de servir ses intérêts matériels , en même temps

que par leurs veilles et leurs travaux ils tâchaient

d'ouvrir aux élèves toutes les voies d'instruction qu'ils

pensaient devoir être les meilleures. Ainsi, Jacques

Desparts commenta et interpréta Avicenne , et son

manuscrit fut long-temps lu et enseigné dans les éco-

les. La Faculté tira de l'immense bibliothèque de l'Es-

curial , àCordoue, des traductions d'Hippocrate et de

Galien , dont elle fit usage. Elle recueillit les préceptes

diététiques de l'école de Salerne (i) , déchue alors de

son éclat, et dont elle avait, en grande partie, adopté

l'organisation. Elle suivit l'anatomie de Théophile

,

sectateur de Galien, et Dioscorides pour la botanique.

Enfin , elle puisa chez les Arabes , et notamment dans

Rhasès, i° les descriptions de plusieurs maladies jusque-

là inconnues ou non décrites par les anciens auteurs
,

telles que la petite-vérole, la rougeole, le spina ven-

tosa et la lèpre ;
2° une matière médicale plus riche

que celle des Grecs , et qui conduisit à l'usage de la

casse , de la manne , du séné , du tamarin, de la rhu-

barbe , du macis, de la muscade , du gérofle , de l'en-

cens, etc. Elle adopta enfin deux traités sur les urines,

(i) Ils furent rédigés en 6,000 vers, par Gilles de Corbeil , méde-

cin de Philippe-Auguste.
,
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l'un par Théophile, l'autre en vers par Gilles de Cor-

beil, et plusieurs autres écrits dlsaac, médecin arabe

au septième siècle.

Tous ces traités , expliqués et commentés dans les

écoles par les maîtres et les bacheliers , formaient la

base de renseignement ; et, à cette époque, oui art de

l'imprimerie était encore inconnu
,
que de temps et

de peines ne fallut-il pas prendre pour en multiplier

les copies! Aussi la bibliothèque de la Faculté n'était

rien moins que nombreuse dans le premier siècle de

son existence (i). En i3o,5 , le nombre des ouvrages

quelle possédait s'élevait à huit on neuf*, savoir : La
Concordanc de Jean de* Saint-Amand (12&Ô), la Con-

cordance de Pierre de S-int-Flour (i325) , le livré de

Galien de Usu pariium; Mézué, JSIédicamens simples, et

la Pratique, du même auteur; le Traité de la theriaque ;

YAntidotaire d'Albnkasis ; YAntidotaire clarifié de

Nicolas Myrepse (i3oo). Enfin , le plus précieux de

tous , le plus beau et le plus singulierjoyau de la Faculté,

ainsi quelle le disait dans sa lettre à Louis XI, le To-

tuni continensRhasis! en deux petits volumes. Louis XI,

(1) La Bibliothèque avait , dès i3cp , un règlement que nous avons

trouvé clans une collection de pièces manuscrites, postérieures à cette

époque , mais relatives aux époques antérieures. Voici ce règlement :

Spectaiores manu siuistrà ne utantor.

Libri
, suis forulis et ordinibus ne moventor,

Nemini nisi sub chirograplio mutuo picibentor,

Commodati, ne ultra mensem retinentor;

Integri et intaminati iftuos loculos referentor.

Pluies quatuor semel bùc ne ingrediuntor.

Duas ultra horas ne immorantor.

Qui libros rariores noverint, eormn titulos bibliephylaei

relinquntbr.
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en effet, ayant désiré faire transcrire cet auteur pour le

mettre dans sa bibliothèque , députa , en i4y i , le pré-

sident de la cour des Comptes, Jean Ladriesse , vers

la Faculté de médecine, pour lui demandera emprun-

ter son Pihascs.

La Faculté s'émut beaucoup à cette demande ; elle

tint mainte assemblée au bénitier de Notre-Dame pour

savoir à quoi s'arrêter. Le caractère bien connu du

prince n'entrait pas pour peu sans doute dans son hé-

sitation et s^es^raintes. Elle se décida à ne prêter son

Rhasès que s^ bonne caution, savoir: douze marcs

de vaisselle, d'argent, et un billetde cent écus d'or

(plus de i,qoo livres), qu'un riche bourgeois nommé

Malingre souscrivit pour le roi en cette occasion.

La Faculté, profitant de la circonstance , après avoir

fait connaître au roi les petites conditions qu'elle avait

mises au prêt de son joyau, lui faisait part du dé-

sir qu'elle avait défaire école et très belle librairie pour

exhausser et élever la science de médecine, et lui donnait

à entendre qu'une subvention ne serait pas inutile
;

mais le roi n'entendit pas. L'année d'après le Rhasès

et les gages furent rendus de part et d'autre (i).

Les ouvrages que nous venons d'énumérer , et ceux

que nous avons indiqués comme spécialement destinés

à l'enseignement, servirent, jusqu'à Fernel, d'ali-

mens uniques à l'instruction des élèves d'autrefois.

Combien il est à regretter que ce zèle infatigable,

cette ténacité et cette persévérance à l'étude qui exis-

(i) La lettre de la Faculté et les détails ci-dessus se trouvent

dans k a
e volume des Commentaires, p. 397 , écrits par Jean Avis,

alors dK>yen (1471-)
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taient alors , aient été
,
par le génie de l'époque , diri-

gés dans cette voie toute scolasliqne qui faisait con-

sister la science à lire, à apprendre et a répéter ; à ex-

pliquer un texte , à le tirailler dans l'argumentation
;

et qui, éloignant de l'étude des faits et de la méthode

expérimentale , la seule capable de faire avancer les

sciences naturelles, conduisit les médecins à se retran-

cher dans le dogme et la parole écrite, comme dans

un fort inexpugnable dont ils repoussaient à coups

de citations et .de tirades pédantesques quiconque

tendait à les amener sur un terrain nouveau. Cette

direction vicieuse, loin d être» appréciée telle alors,

et dans les siècles suivans, •parut long-temps, au

contraire , la seule bonne , la seule infaillible. Mais

à diverses époques , elle n'échappa point à la critique

de quelques hommes de génie qui en appréciaient

toute la faiblesse , tels que Salisbury dans le douzième

siècle , Pétrarque dans le treizième , Molière et Le

Sage dans le dix-septième et le dix-huitième. •

Quoi qu'il en soit, la découverte de l'imprimerie

,

(i 45o-i462), donna à la médecine, comme aux autres

sciences, comme aux arts et aux lettres, un nouvel et

puissant essor. C'est surtout à partir de cette époque

mémorable que nous examinerons désormais l'an-

cienne Faculté dans sa composition, ses usages et son

enseignement.



— 12 —

CHAPITRE IL

COMPOSITION. — STATUTS. — USAGES.

Si l'on considère combien d'obstacles avaient à

vaincre
,
pour se soutenir avec leurs seules ressources,

les membres de la naissante Faculté , on concevra sans

peine l'union intime qui dut s'établir entre eux; on

verra que cette union nécessaire fit leur force et assura

leurs progrès. Cette conviction acquise par eux-

mêmes contribua à les maintenir dans une harmonie

de vues et de doctriftes qui, se perpétuant d'âge en

âge parmi leurs successeurs, eut long-temps les meil-

leurs résultats, mais devint fatale à ceux qui , vivant à

une époque où de nouveaux besoins se faisaient sentir

aux intelligences , ne surent pas alors les comprendre,

et restèrent en retard de plusieurs siècles avec le siècle

dans lequel ils vécurent.

Plerne de zèle pour ses membres et ses disciples

,

pour ceux , en un mot, qui étaient siens , la Faculté
,

dès son origine , se montra sévère et sans indulgence

envers ceux qui , sans lui appartenir , tentaient d'em-

piéter sur son domaine. Vainement alors l'autorité

royale eût été invoquée pour donner droit à un mé-

decin étranger, je ne dirai pas au pays, mais à la

Faculté, d'exercer à Paris et de prendre place parmi

les régens. Le roi eût échoué devant les statuts df la

compagnie , et son protégé eût été contraint ou de s'é-

loigner, ou de se faire recevoir suivant les usages re-

çus. Or, ce n'est pas , à coup sûr, le point le moins

remarquable de l'histoire, que celui qui nous montre
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quel ascendant et quelle puissance acquirent les

hommes qui se livrèrent aux sciences et aux lettres à

l'époque où , commençant à sortir des ténèbres, de

l'ignorance , la France , lassée de guerres , semblait

éprouver le besoin de renaître à l'intelligence et à la

civilisation. Ce n'est pas sans quelque étonnement qu'on

voit se lever au sein du pouvoir absolu cette univer-

sité , république d hommes lettrés et savans , s'orga-

nisant elle-même , formulant son code , établissant ses

privilèges et se proclamant fille aînée du roi de France,

c'est-à-dire élevant sa noblesse à elle , ses titres à

elle, aussi haut que noblesse et titres peuvent monter.

Sortie du sein de l'Université, la Faculté de médecine

conserva comme elle la même idé
%
e àe son importance;

comme elle, fut jalouse de maintenir ses prérogatives.

Elle sentait que le meilleur, le seul moyen d'arriver à

un haut degré dans l'estime publique, et de s'y mainte-

nir , était que tous ses membres fussent constamment

d'accord entre eux, et s'estimassent mutuellement, ou

du moins parussent le faire. C'est pourquoi légalité la

plus parfaite fut établie entre tous ; c'est pourquoi la

Faculté , au lieu de consister comme aujourd hui dans

les seuls professeurs de l'école , était représentée par

l'universalité des docteurs. L'enseignement, à cette

époque, étant chose familière à chacun deux, puisque

les bacheliers étaient tenus de faire des cours, et que

tous, maîtres et élèves, s'habituaient de bonne heure

à l'exercice de la parole, il n'est pas étonnant que

tous les docteurs fussent alors appelés à tour de rôle à

professer comme à prendre part aux actes publics et

aux examens des élèves.
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On a parlé , dans ces derniers temps , de rétablir

cette pratique, sinon quant à l'enseignement , du moins

quant aux examens. Cette question , vivement débat-

tue dans le sein de l'Académie de médecine , me pa-

raîtrait
,
plus qu'à personne peut-être , devoir être ré-

solue par l'affirmative
, s'il ne s'agissait pour cela que

de bon vouloir et de bonnes intentions ; mais la direc-

tion imprimée aux études actuelles , l'abandon qu'on

fait de l'école une fois qu'on a reçu le diplôme de doc-

teur, le peu d'habitude qu'ont de la discussion et de

l'argumentation beaucoup d'hommes pouvant être fort

instruits d'ailleurs; le peu de temps que l'on consacre

à se tenir au courant des découvertes bonnes ou oi-

sensés de la science ; la routine d'un très grand nom-

bre : tout cela ferait, à mon sens, qu'un jury <J'exa-

men composé avec ces élémens divers, ne vaudrait

pas mieux et serait sans doute plus mauvais que le jury

composé des seuls professeurs et des agrégés. Si donc

on voulait à cet égard se rapprocher des anciens usa-

ges, il faudrait d'abord commencer par établir les con-

ditions qui rendraient cette réforme praticable, utile,

honorable pour tous. Il faudrait que laFaculté redevînt

ce qu'elle était jadis, une grande famille d'hommes

égaux en attributions, et s'égalisant eux-mêmes à leur

tour par leur capacité et leur savoir respectifs. Mais,

pour arriver à cette fin , de nouveaux moyens seraient

nécessaires : il faudrait introduire plus de sévérité dans

les examens des candidats ; il faudrait que l'enseigne-

ment devînt pour eux un objet d étude, comme fai-

sant partie de leurs études mêmes; il faudrait multi-

plier les épreuves pour établir suffisamment leur mé-
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rite et leur capacité. Alors , le titre de docteur pour-

rait être, comme jadis , un brevet de professeur : alors,

on pourrrait, sans crainte de nuire aux intérêts de l'é-

cole , appeler chacun d'eux aux importantes fonctions

de maîtres ou d'examinateurs.

Nous applaudirions volontiers à une pareille or-

ganisation, si capable de rendre au corps médical un

éclat qu'il a perdu , et qui , d'ailleurs , ne nous sem-

blerait nullement incompatible avec notre régime uni-

versitaire actuel; mais il est douteux qu'elle s'établisse

de long-temps encore. Au reste , si contre notre at-

tente , il arrivait qu'on y pensât un jour, voyons de

quelle manière procédaient nos devanciers. Ici, ce

n'est plus un modèle que je propose , c'est de l'his-

toire que je raconte.

Le doyen et les professeurs de la Faculté de Paris

n'exerçaient leurs fonctions que pendant deux an-

nées , du moins telles étaient les dispositions des sta-

tuts (i) , et il n'y était dérogé que s/ir le consentement

(i) Le mode d'élection du doyen, que nous faisons connaître ici

,

fut adopté, en i5n6, par la Faculté , et suivi depuis constamment par

elle. Ce fut d'après ce mode que Jean Rochon fut élu doyen en cette

même année i566. Il en consigna tout au long le procès-verbal dans

les Commentaires, attendu sa nouveauté, comme on peut le voir

dans le 7
e volume des Commentaires, page 1 44 (années i55~-

1572). Auparavant le deyen était nommé deprime abord au scrotin

par l'assemblée. Les statuts de la Faculté, transmis iidèlement des an-

ciens aux jeunes, n'étaient point écrits sur les premiers commen-
taires, ni imprimés. Ils furent transcrits, augmentés, arrêtés et pro-

mulguai officiellement en i5o,8; imprimés en 1602, et, dans la crainte

qu'il n'existât quelque faute ou erreur dans l'impression, ils furent

en entier inscrits dans les Commentaires. On les trouvera dans le

9
e volume, p. 4*o et suivantes. L'article 5i de ces status indique le

terme de deux ans pour les fonctions du doyen : decanus ipse singulis

bienniis eligitur.
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unanime de tous les membres de la Faculté. Lorsque

le terme assigné à ces fonctions était expiré, tous les

docteurs étaient convoqués à jour et heure fixes; le

jour était le samedi après la Toussaint. Le doyen dé-

missionnaire, déposant ses insignes (i) devant l'assem-

blée , lui faisait ses remercîmens dans un discours la-

tin chargé de superlatifs , exposait ensuite l'état dans

lequel il laissait les affaires et les fonds de la Faculté
,

et rendait compte de ce qui était arrivé pendant son

administration. Après lui , chaque professeur démis-

sionnaire prenait la parole dans un ordre régulier,

et , après les remercîmens d'usage , indiquait quels

avaient été le mode et les résultats de son enseigne-

ment. Cela fait , on inscrivait sur des bulletins sépa-

rés les noms de tous les docteurs présens , divisés en

deux catégories , les anciens et les Jeunes. Ces noms

étaient jetés dans deux urnes. Le doyen démission-

naire tirait au sort trois noms de l'urne des anciens

,

et deux noms de celle des jeunes docteurs. Ces noms

étaient immédiatement proclamés , et les cinq doc-

teurs ainsi désignés par le sort étaient électeurs , c'est-

à-dire ceux auxquels la Faculté toute entière conférait

ses pouvoirs pour élire le doyen et les professeurs

nouveaux. Les électeurs se trouvaient par cela même
exclus

,
pour cette fois , du nombre de ceux parmi les-

quels les nominations allaient être faites.

A cette époque , soit qu'on se défiât de la faiblesse

humaine et du penchant qui ncus entraîne si naturel-

lement à obliger nos amis
,
quand même !... soit qu'on

(1) Outre la chausse éearlate, la robe et la toque , les insignes du

doyen étaient les clés du sceau de l'Académie et de la Faculté.
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voulût donner à ces actes la plus haute garantie mo-

rale que l'homme puisse offrir, sa conscience et son

honneur, on multipliait les formules sacramentelles.

On attachait d'abord un serment à la conscience des

électeurs, puis ensuite doyen et professeurs élus ve-

naient à leur tour prononcer leur serment
, que nous

ferons connaître plus tard. De nos jours, cette pratique

n'existe plus ; on l'a regardée comme inutile.

Avant le dix-septième siècle, il était de rigueur

qu'on ne pût élire des hommes ayant déjà rempli les

fonctions de doyen ou de professeurs ; mais
,
par un

décret du 3o décembre 1674, il fut établi qu'on pour-

rait, à l'avenir, renommer à ces fonctions, comme à

celles d'examinateurs, des docteurs qui déjà en au-

raient été investis une ou plusieurs fois, s'ils étaient

regardés comme pouvant être plus utiles ou plus ca-

pables que d'autres de les remplir
; pourvu toutefois

que l'ordre entier des docteurs y consentît, et qu'aucun

de ceux présens à l'assemblée ne réclamât contre cette

disposition.

Après avoir prêté serment d'élire ceux que dans

leur conscience ils jugeraient les plus dignes et les plus

capables , les électeurs se rendaient à la chapelle de

l'école, pour implorer l'assistance divine; et là, ils éli-

saient entre eux, à la majorité des suffrages, les trois

hommes qui , dans l'assemblée , leur paraissaient les

plus dignes du décannat. Ces trois noms étaient jetés

dans une urne. Le plus âgé des électeurs en tirait un,

et le premier désigné par le sort était nommé doyen.

Le même mode d'élection avait lieu pour chacun des

professeurs.
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Le doyen élu prêtait alors serment devant l'assem-

blée. Il s'engageait à préférer ses devoirs à tontes cho-

ses, à sévir rigoureusement et sans distinction (nul/i

parcendo) contre ceux qui pratiquaient illicitement la

médecine (i), à rendre exactement ses comptes dans la

quinzaine qui précéderait lexpiralion de sa charge
,

entre les mains dune commission nommée à cet effet,

puis ensuite publiquement à l'assemblée générale des

docteurs. Ensuite , il inscrivait sur le registre de la fa-

culté, le procès-verbal de sa nomination, et donnait à

son devancier un récépissé des biens de la Faculté (bona

Jacullatis) remis entre ses mains. C'étaient : le sceau

attaché à une chaîne d'argent , le livre des statuls , et

l'argent qui restait en caisse. Il fut une époque où , le

doyen , avant que les affaires et les intérêts de la Fa-

culté lui fussent remis , était obligé de fournir une

caution , lorsqu'il ne possédait pas de propriétés mo-

bilières ou immobilières qui pussent offrir une garan-

tie suffisante.

Avant l'année 1 634 , les électeurs nommaient seule-

ment deux professeurs, l'un de médecine, l'autre de

pharmacie. A cette époque , on institua à l'école une

chaire de chirurgie. Antoine Charpentier fut le pre-

mier qui l'occupa. En 1 634 aussi, une chaire de bota-

nique fut instituée. Considérées d'abord comme moins

(i) Etaient regardés comme pratiquant illicitement et poursuivis

comme tels, non pas seulement les charlatans, les empiriques, les

commères, les herboristes et tant d'autres pratiquant illicitement de

nos jours; mais même des médecins qui, gradués dans des univer-

sités étrangères à celle de Paris , venaient y pratiquer sans avoir subi

les examens et pris le titre de licencié ou de docteur de la Faculté de

Paris.



- 19 —

importantes, sans doute , ces deux chaires furent jus-

qu'en 1 655 données aux divers professeurs qui les oc-

cupèrent successivement , de vive voix et à la majorité

des suffrages des docteurs présens à l'assemblée ; mais

depuis lors, on suivit à leur égard le mode d'élection

employé pour les autres. Le serment des professeurs

élus mérite d'être, en partie dû moins, consigné ici.

a Nous jurons disaient-ils , et promettons solennelle-

ment de faire nos leçons en robe longue à grandes

manches ; ayant le bonnet carré sur notre tête , le ra-

bat au cou, et la chausse d'écarlate à l'épaule. Item ,

de faire nos leçons sans interruption ; de les faire

nous-mêmes , et non par des suppléans, à moins d'ur-

gente et absolue nécessité, chacune d'elles pendant

une heure au moins tous les jours de l'année qui ne

seront pas jours de fêtes, soit pour la ville de Paris

soit pour toute l'Académie. » Tel était le serment des

prcfesseurs. Nous sourions aujourd hui en voyant le

bonnet carré et le rabat figurer à la tête des princi-

paux articles de ce serment. Nos pères attachaient une

importance extrême à de minutieuses pratiques. Sous

ce rapport, nous faisons bien de n'apprécier ces cho-

ses que ce qu'elles valent, et d'avoir abandonné une

partie de ce cérémonial qui, au bout du compte, ne tou-

che en rien à la science , et lui faisait parfois prêter

le ilanc au ridicule.

La Faculté se composait, comme on le voit, de tous

les docteurs régens reçus dans son sein. Les docteurs

ayant moins de dix années de réception étaient dits

de Tordre des jeunes ou du second ordre , les autres

étaient appelés anciens, ou du premier ordre. Cette
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distinction n'avait pour but que de donner une cer-

taine prépondérance à l'âge et à l'ancienneté. Car les

jeunes docteurs avaient voix délibérative aux assem-

blées , et participaient dans les mêmes proportions

que les autres aux émolumens et aux rétributions des

examens et des thèses. Le doyen" n'était point comme
aujourd'hui nécessairement choisi parmi les profes-

seurs ; au contraire , on considérait alors que ces fonc-

tions ne pouvaient ni ne devaient être en même temps

cumulées : on pensait que l'administration de la Fa-

culté devant absorber une grande partie du temps du

doyen , il devenait impossible à ce dernier de pouvoir

s'occuper par cela même exclusivement de ses élèves,

s'il avait eu en même temps une chaire de professeur.

Cette considération a cessé d'être applicable aujour-

d'hui. En raison des dispositions qui régissent nos Fa-

cultés , le doyen ne pouvant être choisi que parmi les

professeurs . doit, par cela même, être investi à la fois

d'une double fonction. Heureuse alors la Faculté
,

quand elle peut trouver dans le même homme , un bon

professeur et un administrateur habile. C'est ce qui

n'arrive pas toujours '-, car les hommes de science n'en-

tendent pas toujours bien les affaires. On s'accorde

généralement à reconnaître cette double qualité au

doyen actuel de la Faculté de Paris.

Nous laisserions une lacune immense dans cet ex-

posé , si , avant de faire connaître de quelle manière

l'enseignement était réparti dans l'école , nous omet-

tions de donner la liste des jours de fête. Ce chapitre

en effet , n'est pas l'un des moins considérables ni des

moins importons; et pour ceux des élèves ou des pro-
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fesseurs qui cherchaient à se délasser de leurs travaux,

il ne laissait pas , sans doute , d'offrir quelque charme

et quelque intérêt. En effet, outre le temps des va-

cances, qui avaient lieu à partir du quatrième jour des

calendes de juillet aux ides de septembre, ce qui ré-

pond , si je ne me trompe , du 28 juin au iô septem-

bre ; il v avait encore tant de fêtes à chômer
, qu'on

se demande comment il restait assez de temps aux

élèves pour apprendre , et aux maîtres pour enseigner.

Et pourtant on travaillait alors ; on savait fort bien le

grec et le latin , et
,
quand on faisait un ouvrage, on

procédait par in-folios. Revenons aux fêtes. Il y en

avait d'abord trois extraordinaires célébrées dans toute

l'académie : La translation de saint Nicolas, 6 mai ; la

sainte Catherine, 25 novembre: et saint Nicolas en-

core, 6 décembre. La Faculté avait aussi sa fête à elle,

cehVde saint Luc évangéliste, lequel, dans son temps,

avait, comme chacun sait, pratiqué la médecine. De
plus, outre les fêtes de Pâques, qui duraient huit jours,

les cours étaient suspendus le 22 mars, anniversaire

du jour où Henri IV
, protecteur et restaurateur de la

faculté était entré dans Paris. De plus, le 22 juin,

quand le recteur de l'Académie se rendait en grande

pompe à la foire de Saint-Denis (1) ou du Lendit,

(1) « La foire du Lendit, long-temps interrompue à cause des

troubles du royaume, fut rétablie en 1 444- Elle se tenait d'abord

entre la ville de Saint-Denis et le village de La Cbapelle. Plus tard

elle eut lieu dans la ville même de Saint-Denis. L'Université prit part

en corps à cette foire, par rapport au parchemin, qui était alors la

seule matière sur laquelle on écrivit , et dont il se faisait un com-

merce considérable dans les grandes foires. Le recteur allait à cette

foire afin d'y choisir le parchemin nécessaire à l'L niversité. 11 était
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cours et leçons cessaient ce jonr-là. Il y avait encore

six grands samedis précédons de grands dimanches, où

l'école fermait ses portes aux professeurs et aux élèves,

conjessionis causa.

Il y avait encore huit jours pour lesquels le liccat

fenari était institué. C'étaient les veilles de l'Epipha-

nie, de la Purification, de l'Annonciation, de lAscen-

sion, de la Fête-Dieu, de la Circoncision, de l'Assomp-

escorté de tout son tribunal parce qu'il avait un droit sur les parche-

mins, et rUniversité une juridiction sur les parclieminiers. Ce jour-

là, les suppôts de l'Université, c'est à-dire les maîtres et les écoliers,

$e réun ssaient eu grand nombre sur la place Sainte- Geneviève, éli-

saient un chef, et de là , tous à cheval , enseignes déployées , musique

en tète, et marchant sur deux files, i!s traversaient la ville et se

rendaient à Saint-Denis. Les écoliers se livraient alors à la plus folle

gaîré, et peu à peu la fête du Lendit donna lieu à des rixes, à des

duels, enfin à des désordres tels que le parlement lança des arrêts qui

ne fureut qu'imparfaitement exécutés, tant les suppôts de l'Lniver-

silé se croyaient au dessus de toutes les règles et kidépendans du

gouvernement et de la police: de telle sorteque ces fêtes ont plntôtété

abolies par le temps et le changement de mœurs, qae par l'autorité.

Quant au Lendit, voici son origine. L'impératrice Hélène, mère de

Constantin, ayant, suivant l'histoire, découvert la vraie croix, les royau-

mes chrétiens et les grandes églises demandèrent par la suite à pos-

séder un morceau de cette relique. Ce fut le dimanche, premier août

noy, qu'un de ces morceaux arriva à Paris , et fut reçu dans la ca-

thédrale par les évéquesde Paris, Meanx et Senlis. La foule qui vou-

lait voir la relique était tellement considérable qu'il fallut choisir un

lieu pour l'y réunir, la lui montrer, et lui donner aussi la bénédic-

tion. On choisit pour cela la plaine située entre le village de la Cha-

pelle et Saint-Denis; le lien désigné forma loctis indicatus, locus

dictus , et par corruption lendit. I ne grande multitude occasione

besoin de vivres, apport de marchandises, et de là le forum , ou

foire, c'est-à-dire l'assemblée, et l'apport de marchandises qui en est

la suite. La bénédiction avec la vraie croix dans la plaine de Saint-

Denis, le jour de la foire, fut répétée tons les ans jusqu'à la fin du

xrii e siècle. » ( Voyez Hist. ecclésiastique du diocèse de Paris, par l'abbé

Lebœuf, t. 3.)
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tion, ce qui faisait avec les fêtes du lendemain quinze

bons jours encore
,
pendant lesquels les bancs de l'é-

cole avaient à se reposer. Tons les samedis , dans la

chapelle de l'école, une messe était dite en l'honneur

de la Vierge Marie. Les bacheliers eux mêmes , sous

peine d'amende, étaient tenus d'y assister. De plus,

le lendemain de la fête de Saint-Luc
,
grande messe

des morts en l'honneur des membres de la Faculté dé-

cédés. On y priait non seulement pour les défunts
,

mais pour tous les docteurs licenciés et bacheliers qui

y assistaient. Les bacheliers, tenus d'ailleurs par ser-

ment d assister à cet office , étaient passibles d'une

amende de deux pièces d'or quand ils y manquaient.

Ce n'est pas tout, la Faculté, reconnaissante envers ses

bienfaiteurs, leur donnait des messes d'anniversaire à

perpétuité lorsqu'ils étaient morts. Celles-là du moins

étaient ad libitum. On dit que les bacheliers ne s'y

pressaient pas en foule ; et je le crois sans peine. Le

bachelier de ce temps-là était à peu près le jeune

France d'aujourd'hui.
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CHAPITRE III,

ENSEIGNEMENT.

Deux professeurs de médecine enseignaient publi-

quement à l'école. L'un, à six heures du matin en été,

et à sept heures en hiver, traitait des choses naturel-

les et non naturelles , res naturelles et non naturelles
,

c'est-à-dire l'anatomie , la physiologie, l'hygiène, etc.

L'autre , à une heure de l'après-midi , traitait des

choses prœter naiuram, c'est-à-dire des maladies pro-

prement dites , de leur traitement et de la matière

médicale. Le premier de ces professeurs prenait la se-

conde année la place de l'autre, de manière à achever

lui-même dans l'espace de deux années le cours com-

plet de médecine , et tous les ans , à la toussaint , on

élisait un seul professeur pour lui succéder.

Le professeur de première année pour la démons-

tration de l'anatomie , se faisait assister d'un chirur-

gien barbier, et le rôle du professeur consistait alors

à ne pas permettre à ce dernier de divaguer hors de

propos ( non sinat divagari); mais de se renfermer,

dans la démonstration des parties dont lui
,
professeur

avait auparavant fait verbalement la description. La

chirurgie était enseignée par un seul professeur. Cet

enseignement se bornait uniquement aux opérations.

Chirurgiœ projessor, chirurgiea tantum doccat, idest quœ

operationem manuurn pertinent. Or, pour bien préciser

les attributions du professeur de chirurgie et l'em-

pêcher d'empiéter sur les limites sacrées du domaine
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médical, la Faculté, par un décret du jeudi 2 août 1607,

décida qu'on devait réputer chirurgicales toutes mala-

dies exigeant
,
pour être traitées , l'application ou l'o-

pération des mains ; elle définit aussi l'anatomie : un

exercice «nanuel propre à faire connaître le corps hu-

main. Manus exercitalio ad humant corporis cognilio-

nem, anaiomica est administrât™ . Ne voir dans l'ana-

tomie qu'un exercice manuel ! Etrange définition qui

s'accorde bien d'ailleurs avec le préjugé ridicule-

ment niais de cette époque sur la prééminence de la

médecine à l'égard de la chirurgie
;
préjugé qui est

cause , nous n'en doutons pas, de la longue ignorance

où sont restés les médecins sur la nature des lésions

organiques dans les maladies. Parce qu'alors, on aimait

mieux disputer sur l'alcalinité ou l'acidité des humeurs,

l'effervescence des esprits, que de toucher à un cada-

vre. On laissait, dans certains cas rares, l'anatomie

pathologique àfaire aux chirurgiens, eux qui ne savaient

guère que l'anatomie des régions , et qu'on éloignait

autant que possible de l'étude des maladies non chi-

rurgicales.

Le décret dont nous avons parlé régla aussi la ma-

nière dont les élèves devaient procéder à l'étude de

l'anatomie , et distribua en cinq genres les maladies

chUrgicales, qui étaient d'après lui : la blessure, l'ul-

cèrw, la fracture, la luxation et les tumeurs contre

nature ; maladies réclamant pour remèdes : les ban-

dages , les lacs , les instrumens {Jerramenia ) et les

ventouses. Tels étaient , d'après le décret , les mala-

dies chirurgicales , et les remèdes chirurgicaux. Dans

les leçons de chirurgie faites à l'école , on expliquait,:
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ceux des livres d'Hippocrate relatifs aux ulcères, aux

fistules, aux plaies de téîe, aux fractures : le livre de

Galieu sur les os; ses commentaires sur Hippocrale,

de ariiculls; son traité des bandages; celui d'Oribaze

les appareils d'Oribaze ; le sixième livre nie Paul

d'Egine; le septième et huitième livre de Celse : la

partie chirurgicale des œuvres d'Àlbucasis et de Guy

de Chauliac; enfin, fart chirurgical par Gourmelin.

Il fut alors accordé aux docteurs enseignant la chirur-

gie de parler en français dans leurs cours , mais non

sans en avoir reçu préalablement l'autorisation du

doyen et de la Faculté réunie 5 car la règle voulait

que toutes leçons fussent faites en latin. Les étu-

dians furent toujours assez mal partagés pour les am-

phithéâtres de dissection ; et ceux d'aujourd'hui n'ont

point à se plaindre, en comparaison des anciens. A
plusieurs reprises on construisit, et non sans peine,

des amphithéâtres qu'en raison du peu de soin et de

temps apportés à leur construction , on fut obligé d'a-

bandonner, parce qu'ils s'écroulaient. L'amphithéâtre

le plus commode et le plus beau, celui dans lequel

Piiolan (le second), Duverney, Littre , Winslow,

Hunaud , commencèrent leur célébrité , était ouvert

à tous les vents, et il y faisait tellement froid Fln^er,

qu'il fallait un zèle des plus ardens pour y séjouÇr;

il dura cent vingt années. Ce ne fut pourtant qu'en

1744 qu'on en construisit un en pierres de taille , et

fermé avec des fenêtres vitrées.

Dès l'année ^76, la Faculté créa une place d'ar-

chidiacre des écoles, répondant à celle d'aide d'anato-

mie aujourd'hui. Cet archidiacre était choisi parmi les
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étudians, et en général élu par eux. Il se chargeait de

fournir les cadavres, de préparer et de répéter les le-

çons du professeur. Plus tard, cette place fut toujours

donnée à un bachelier, peur s'assurer des deniers qu'il

percevait des étudians. Les étudians payaient pour

frais d'études anatomiques
,
quarante sols la première

année, vingt sols la seconde, et les vétérans dix.

On faisait alors , comme on voit , de l'anatomie à bon

marché.

Le professeur de botanique avait pour fonctions

d'enseigner aux élèves le nom et les vertus des plantes.

D'après l'art. i
cr des nouveaux staluts de 1696 , il dut

aussi parler des produits animaux et minéraux em-

ployés en médecine à la fin de chaque semaine, mettre

de nouveau sous les yeux des élèves toutes les substances

dont il avait fait l'objet de ses leçons, leur en faire

connaître "^s propriétés physiques et chimiques, l'as-

pect, le goût, etc. Il recevait deux cents livres tour-

nois d'appointemens fixes , laquelle somme était prise

sur les bourses des licenciés.

Le professeur de pharmacie n'eut, dans les premiers

temps, d'autre charge que celle d'apprendre aux élèves

le nom, la composition et la préparation des médica-

mens. L'article 2 des nouveaux statuts , en 1696, le

chargea d'aller avec le doyen examiner les élèves des

apothicaires et d'inspecter les officins , de ces der-

niers (1) : de faire en outre à l'école un cours de phar-

macie galénique et chimique depuis Pâques jusqu'aux

(1) Les apothicaires se trouvaient placés soxis la juridiction de

la Faculté et celle du grand prévôt. Ils étaieiît examinés pour
leur réception par un jury composé de maîtres apothicaires juré?
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vacances. Les bureaux de charité , les dispensaires de

la société philantropique , sont des institutions toutes

modernes ; et, à l'époque que nous étudions ici, les

et de docteurs de la Faculté. Comme les chirurgiens barbiers, ils avaient

un syndic chargé de leurs affaires communes , et ils étaient tenus de

venir chaque année, individuellement et à jour fixe, pour acquitter

les redevances qu'ils devaient payer à la Faculté, et renouveler leur

serment. La formule de ce serment, telle qu'on la trouve dans le livre

intitulé: Rilus et décréta saluberrimi medicorum Ordinis (édit. de 1716,

.sous le décanat de J.-B. Doye) , est réduite à 3 articles, savoir :

i° obéir à la Faculté; 2 promettre de ne point donner de médi-

camens sans l'avis d'un médecin; 3° consentir à laisser deux fois

l'an visiter leurs officines par le doyen et quatre maîtres ou régens

de la Faculté. Mais nous croyons devoir faire connaître comme pein-

ture d'époque le serment que prêtaient les apothicaires lors de leur

réception; il fut évidemment rédigé par la Faculté qui proposait et li-

sait la formule, par l'organe de son régent, à tous ceux auxquels elle

faisait prêter serment, et qui répondaient je le jure ou juro, suivant le

texte latin ou français de la formule , qui
,
pour les chirurgiens et les

apothicaires était en français. Voici donc le texte de ce curieux ser-

ment, dont nous n'avons pu trouver la date précise d'origine, laquelle

toutefois, ne peut être de beaucoup antérieure à i5oo. Usité encore

en 1624 , il le fut même long-temps après.

LE SERMENT DES APOTICAÏRES CHREST1ENS ET CRAIGNANS DIEU.

Premièrement, je jure et promets devant Dieu de vivre et mourir

en la foi chrestienne.

Item. D'honorer, respecter, et faire servir en tant qu'en moy sera,

non seulement aux docteurs médecins qui m'auront instruit en la

cognoissance des préceptes de la pharmacie ; mais aussi à mes pré-

cepteurs et maistres pharmaciens sous lesquels j'aurai appris mon

mestier.

Item. De ne médire d'aucun de mes anciens docteurs et maistres ou auï-

tres quels qu'ils soyent.

Item.De rapporter tout ce qui me sera possible pour la gloire , l'orne-

ment et la majesté de la médecine.

Item. De n'enseigner point aux idiots et ingrats les secrets et raretés

d'icelle.

Item. De ne donner aucun médicament purgatif aux malades affligés
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pauvres de Paris
,
qui ne pouvaient , ou ne voulaient

pas entrer à l'Hôtel-Dieu, venaient chercher à l'Ecole

de médecine les conseils des gens de l'art. La nécessité

d'organiser le service de ces consultations s'étant fait

sentir, le parlement de Paris rendit, le i
er mars 1 644 »

un arrêt par lequel la Faculté de médecine était invi-

tée à prendre les mesures nécessaires pour procurer

aux malades de la classe indigente les conseils et les

secours qui pouvaient leur être nécessaires. En consé-

quence , la Faculté, dans une assemblée générale , fit

un règlement approuvé et mis à exécution par arrêt

du parlement, le i3 mai de la même année; régle-

de quelque maladie aiguë, que premièrement je n'aye pris conseil

de quelque docte médecin.

Item. De ne toucher aucunement aux parties honteuses et deffendues

des femmes que ce ne soyt par grande nécessité , c'est-à-dire lors-

qu'il sera question d'appliquer dessus quelque remède.

Item. De ne jamais donner aucune sorte de poysoii à personne, et ne

conseiller jamais à aucun d'en donner, pas même à ses plus grands

ennemis.

Item. De ne donner jamais aucune potion abortive,

Item. D'exécuter de point en point les ordonnances des médecins sans

y adjouster ou diminuer, en tant qu'elles seront faistes selon l'art.

Item.De désavouer et fuir comme la peste la façon de practiquer scan-

daleuse et totalement pernicieuse des charlatans, empyricques et

souffleurs d'alchymie , à la grande honte des magistrats qui les

tolèrent (i). Finalement de ne tenir aulcune mauvaise et vieille

drogue dans ma boutique.

Le Seigneur me bénisse tousiours,

tant que i'observerai ces choses.

(Voy. les OEuvres pharmaceutiques de Jean de Renou , trad. du la-

tid , et imprim. à Lyon , in-4°, 1624)

(1) Ou retrouve ici l'opposition déjà Lien formellement ctaLlie de la Faculté et

île tous ceux qui lui appartenaient contre les remèdes appelés chimi'jues, qui,

repousses par elle sans examen, tombaient dans le domaine des charlatans, et que

ceux-ci administraient à tort et a travers.
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ment en vertu duquel six médecins de la Faculté , trois

de Tordre des anciens et trois de Tordre des jeunes

docteurs , sur Tavis à eux transmis par le grand bedeau

de Técole , viendraient les mercredi et samedi de

chaque semaine , à dix heures du matin ,
faire la con-

sultation publique, à TEcole de médecine, en pré-

sence du doyen; « et, s'il se rencontre quelque difficulté

« pour ce qui regarde la connaissance et le traitement

» de certaines maladies, disait Tarrêt , ils consulté-

es ront mûrement les uns avec les autres; donneront

« aux pauvres malades les recettes ordinaires par écrit,

a et les remèdes desquels
,
pour lors , ils auront besoin,

« gratuitement et aux dépens de ladite Faculté, jns-

« qiTà ce que, par libéralité des gens de bien et de

« condition , la Faculté puisse ménager quelques fonds

« plus grands pour les pauvres. Et, pour ce qui regarde

« les opérations manuelles , les susdits docteurs auront

« soin de faire eux-mêmes , ou faire travailler en leur

« présence, quelque bon chirurgien... Et, afin que la

« maladie d'aucun pauvre ne soit négligée , s'il y a

« aucun par la ville qui ne puisse marcher, et ne soit

« pansé comme il faut , le doyen de la Faculté en étant

« averti y donnera , ordre et fera en sorte que chacun

« soit assisté de médecins et de conseils nécessaires. »

Les consultations ou les opérations données ou prati-

quées aux pauvres de la ville devinrentainsi,à partir de

Tannée 1644 , une sorte de leçons cliniques auxquelles

les bacheliers furent astreints d'assister, en vertu d'un

article des nouveaux statuts de la Faculté. Les bache-

liers écrivaient les ordonnances formulées par les doc-

teurs , et se formaient ainsi peu à peu à la pratique
,
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en même temps que, pendant le temps nécessaire pour

gagner la licence, ils étaient obligés également d'as-

sister aux visiles des médecins de l'Hôtel-Dieu, sui-

vant alternativement pend nt trois mois le service de

chacun d eux. Ces études cliniques imposées par la

Faculté doraient deux ans. La Faculté exigeait que

chaque étudiant apportât, à l'expiration de ce terme

,

un certificat en bonne forme de chacun des médecins

de l'hôpital, pour le recevoir aux grades supérieurs
;

et, lorsqu'il était constaté, plus tard, qu'un licencié

reçu avait manqué à cette obligation , 1 école le pri-

vait de ses émolumens, à moins qu'il ne prouvât qu'il

avait auparavant pratiqué pendant dix ans la médecine

avec succès et honneur dans une grande ville.

Nous ne voyons pas dans les statuts de l'ancienne

Faculté, qu'une chaire d'accouchemens existât à lé-

cole , non plus qu'une clinique dans un établissement

spécial.

Cette partie de l'art fut d'abord extrêmement né-

gligée à l'école , tant que la Faculté fut composée

d'ecclésiastiques. Elle resta depuis dans le domaine

presqu'exclusif des matrones , dont l'instruction était

nulle , et de quelques chirurgiens qui n'étaient pas

beaucoup plus avancés qu'elles. Les sages-femmes n'a-

vaient point d'enseignement régulier; elles s'instrui-

saient tant bien que mal en suivant la pratique des

matrones jurées, et se présentaient à la Faculté pour

subir un examen et gagner leur maîtrise. Ces examens

étaient faits avec fort peu de sévérité ; il arriva même
que la Faculté les suspendit vers iy43. En 17^ , les

matrones adressèrent un^requête pressante au doyen
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et à la Faculté , demandant instamment qu'on s'occu-

pât enfin de leur instruction
,
qu'on leur fît connaître

l'anatomie des régions et celle des parties du squelette,

dont l'étude leur était indispensable , et que , cepen-

dant
;

jusqu'alors , elles ignoraient complètement
;

qu'enfin on reprît les examens abandonnés depuis

plus de deux ans. Cette requête très bien faite, et qu'on

trouve dans les Commentaires, fut accueillie par la

Faculté. Le 17 mai 17^, elle nomma aux sage-

femmes deux professeurs , Berlin pour Fostéologie et

l'anatomie des parties molles , et Astruc pour la

théorie pratique. Il fut décidé qu à cause de la décence,

les matrones et les aspirantes seraient seules admises

à ces cours ; il fut fait toutefois excep tion en faveur

des docteurs et des bacheliers , mais ils étaient tenus

d'être en grand costume, c'est à-dire enrobes longues,

bonnet carré , rabat, etc.

Ainsi , ce n'est qu'à partir de la dernière moitié du

dix-huitième siècle que nous voyons l'art des accou-

che mens enseigné et professé dune manière un peu

régulière à Paris : encore , l'enseignement clinique

,

si nécessaire en cette matière surtout, manquait-il

alors , comme il a manqué même jusqu'à présent aux

étudians en médecine.

Après ce rapide coup-d'ceil jeté sur l'enseignement

de l'ancienne Faculté , voyons par quelle série d'exa-

mens, de grades, de sermens et de formalités l'étu-

diant devait passer pour arriver au titre suprême , ce-

lui de maître ou docteur régent.



CHAPITRE IV.

LES GRADES.

§ I. Le Baccalauréat (i).

Tout étudiant , au début de sa carrière , était con-

sidéré comme candidat au baccalauréat en médecine.

Cela seul supposait des connaissances assez étendues

en littérature et en philosophie, car nous verrons

tout à l'heure quelles conditions on exigeait des élèves

qui se présentaient aux examens de bachelier. Quant

à ceux qui se destinaient à la pratique de la chirurgie
,

un très petit nombre d'entre eux avaient reçu une

bonne éducation première. On faisait, comme nous

le dirons plus tard , une distinction entre les chirur-

giens lettrés et les non lettrés. C'était pour ces der-

niers que se faisaient les leçons et les démonstrations

en français; ils furent, pendant un temps, étrangers

à l'école; mais plus tard, sur leur requête, elle les

admit dans son sein , et ils lui payaient une redevance

pour l'instruction qu'elle leur donnait et les leçons

qu'ils recevaient des professeurs.

(i) Le baccalauréat considéré comme grade dans les différentes

nations universitaires, était institué déjà avant l'année io45 , à en ju-

ger par plusieurs témoignages historiques. Le pape Innocent III,

avant son élévation au saint siège, passa plusieurs années à YElude

de Paris (Gymnasio parisiensi) , et y fut reçu docteur (1198). —
(Voy. Gabriel Naudce, De aniiquit. et digait. Sch. med. Paris, p. 39).

Ce discours se trouve dans la 2
e édition des décrets de la Faculté

(Rltus et ins'tguîora salub. facult. m. p. derreta, nova edit., Paris 1716).

3
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Les deux années d'études précédant l'examen du

baccalauréat étaient consacrées par les élèves à la phy-

siologie , l'anatomie , la botanique , la matière médi-

cale , l'hygiène et ce qu'on savait alors de physique et

de chimie. Ils étaient tenus d'assister régulièrement

aux leçons et argumentations faites à l'école. Le stage

pour le baccalauréat devant durer deux ans , ce n'était

que tous les deux ans qu avaient lieu les examens pour

la réception des bacheliers. Pour être admis à ces

examens , les candidats devaient justifier d'une ma-

nière authentique de 25 ans au moins d'âge (i), du

titre de maître es -arts ou en philosophie , après

quatre ans d'études à l'académie de Paris, ou huit ans

dans une autre université. Us devaient en outre pré-

senter des certificats signés des professeurs de ces aca-

démies ou universités, constatant que, pendant quatre

ans au moins, ils avaient assisté aux leçons publiques.

Ceux qui ne pouvaient produire ces pièces étaient ex-

clus de l'examen. Toutefois , la Faculté , réunie au

doyen , avait le pouvoir d'abréger ce temps d'études

préliminaires d'une année , ou même de deux sur

quatre, à l'égard des fils des docteurs en médecine de

Paris , pourvu qu ils fussent maîtres ès-arts de l'aca-

démie de cette ville , et jugés capables d'être admis

aux examens. Hippocrate dit quelque part que les

fils des médecins méritent d'être accueillis avec une

entière bienveillance par leurs confrères; et, s'ap-

puyant sur ce précepte, la Faculté établissait ainsi

une exception favorable à l'égard de ces élèves.

(i) J. Riolan. Cur. Rech;,-ç. i35.
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Nous avons dit que , dans l'origine , la Faculté de

médecine était presque exclusivement composée d'ec-

clésiastiques. Peu à peu les laïques s'y trouvèrent en

nombre de plus en plus considérable , et même il ar-

riva que la Faculté fit bientôt des difficultés aux prêtres

pour les admettre au baccalauréat en médecine , dans

la crainte que l'étude de la théologie ne nuisît à l'étude

de la première. De plus , le pape Honorius III avait

déjà, vers la fin du quatorzième siècle, défendu aux

prêtres d'exercer la médecine ; ce qui ne convenait

,

selon lui, ni à leur caractère, ni à leur état. Mais cette

défense ne fut pas tellement formelle qu'on ne vit

pendant long-temps encore des ecclésiastiques obtenir

des dispenses et des bulles du saint siège pour arriver

à la licence , à la régence , et même allier la pratique

de la médecine avec les fonctions sacerdotales. Par

une contradiction assez étrange , la Faculté , tout

en mettant désormais des entraves à l'admission des

prêtres au nombre de ses bacheliers et de ses licen-

ciés , exigeait cependant de ces derniers , comme aussi

de ses régens , la rigoureuse observation du célibat.

Elle ne voulait pas sans doute voir confondus des ec-

clésiastiques célibataires et des laïques mariés , et bien

qu'un pareil assemblage n'eût rien qui choquât la mo-

rale , ce fut peut-être pour ne pas rendre les médecins

ecclésiastiques jaloux du sort de leurs confrères, que la

Faculté , dans le treizième et une partie du quator-

zième siècle , étendit sévèrement sur tous ses membres

l'interdiction du mariage. Ainsi, Jean Despois, admis

au baccalauréat en i3g5, fut exclu de la licence parce

qu'il s'était marié dans l'intervalle , et ne put rentrer
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à la Faculté qu'après être devenu veuf. Ainsi , Charles

de Mcaurcgard, doyen en i443 , sétant marié trois

ans après , fut déchu de tons ses titres ; car non seule-

ment il avait épousé une femme , mais une veuve ; ce

qui, d'après les idées baroquement religieuses de ce

temps , constituait une sorte de bigamie du côté de

la femme.

En conséquence des dispositions dont nous venons

de parler, les candidats au baccalauréat en médecine

étaient tenus de déclarer par serment qu'ils n'étaient

pas mariés ; et un article des premiers statuts de la

Faculté, établissait en principe que quiconque préten-

dait obtenir ou conserver le titre de docteur régent

,

devait garder le célibat.

On suivit donc cette règle jusqu'en il^Si , époque à

laquelle le cardinal d'Estouteville fut envoyé par le

saint siège pour organiser les Facultés de théologie, de

droit et de médecine ; le saint siège ayant juridiction

et contrôle sur l'enseignement dans toutes les univer-

sités du monde catholique. Après s'être occupé des Fa-

cultés de droit et de théologie , le cardinal dirigea son

attention sur la Faculté de médecine. C'était un

homme instruit, c'était mieux encore , un homme de

jugement et de sens. Il introduisit dans les réglemens

plusieurs réformes utiles , et commença , en vertu des

pleins pouvoirs dont il était investi
,
par abolir l'ar-

ticle du célibat , auquel les docteurs régens ou les as-

pirans à ce titre étaient condamnés, traitant cette

disposition d'impie et absurde, impium et irrationabile

;

attendu , disait en finissant le décret du cardinal
,
que

les hommes mariés sont ceux auxquels il convient
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surtout d'accorder la faculté d'enseigner et de prati-

quer la médecine.

Le cardinal d'Estouteville ordonna , en outre
, que

l'hygiène
,
jusque là négligée, entrerait à l'avenir dans

l'enseignement de la Faculté de médecine. Il voulut

qu'une thèse fût soutenue sur cette matière par les

bacheliers à l'époque de leurs examens ; de là le nom

de thesis cardinalitia , thèse du cardinal , donnée à la

question d'hygiène sur laquelle chaque bachelier était

argumenté aux examens.

Pour peu qu'on réfléchisse à ce qui vient d'être dit

tout à l'heure , et à ce que nous avons vu au commen-

cement de ces recherches sur la manière dont s'orga-

nisa et se composa la Faculté de médecine , on verra

que la même cause qui lit enjoindre aux bacheliers de

jurer qu'ils étaient célibataires , et qui faisait perdre

au médecin le titre de docteur-régent s'il venait à se

marier, fut celle aussi qui était une immense barrière

entre la médecine et la chirurgie , barrière que le

temps, aidé du préjugé, fortifia sans doute; mais ce fut

l'intérêt personnel, et non d'abord le préjugé, qui l'éta-

blit. A une époque où l'instruction éleva le partage

exclusif des ecclésiastiques et des membres de certaines

corporations religieuses, la médecine qu ils firent renaî-

tre comme les autres sciences, dut par cela même éprou-

ver la scission qu'on lui fit subir; on en sépara la chi-

rurgie. Des prêtres, des ecclésiastiques ne pouvaient

guère en effet se livrer à la pratique des opérations
,

et surtout sur les femmes ; ils ne pouvaient non plus

sans blesser en quelque sorte leur règle, teindre leurs

mains de sang , même pour le besoin et le soulage-
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ment des hommes. Il fallait donc abandonner la chi-

rurgie aux laïques ; mais alors permettre à ces derniers

d'exercer la pratique des maladies et celle des opéra-

tions , d'avoir une égale instruction , et une même
habileté pour traiter les fièvres , et amputer un mem-
bre ; c'était leur donner tous les avantages , et les ap-

peler aux premiers rangs. Or, c'est ce que la Faculté

ecclésiastique ne voulut point souffrir dans l'intérêt

de sa conservation, et de 1 importance qu'elle acqué-

rait de plus en plus. La chirurgie dut être sacrifiée

,

elle le fut. On en fit un art purement manuel et

mécanique. On tâcha d'en concentrer l'exercice parmi

des gens illétrés (i), afin que le sanctuaire de la méd£-

(i) A l'appui des inductions qui viennent d'être présentées, nons

ferons remarquer que la Faculté favorisa toujours la corporation des

chirurgiens barbiers qui
,
par leur infériorité et leur peu d'instruc-

tion , ne pouvaient en aucune manière lui porter ombrage. Dès l'année

i5o5, sous le décanat de Jean Avis , elle fît un contrat avec eux,

s'engagea à leur nommer un professeur, et à faire des cours exprès

pour eux en français. Elle n'exigeait pour leur réception, qu'une

thèse de quelques lignes sur une question d'anatomie. Thèses Barbi-

tonsorum quàm brevissimœ , tribus parvis articulis Tel lineis potius compre-

liemœ.... nec arte iamen aut dialeclïco more (Art. x des Statuts, édition

de 1696). Les chirurgiens barbiers, pour les leçons qu'ils recevaient

à la Faculté, payaient chacun par an deux sols parisis; mais comme

il devenait difficile à recevoir de chacun cette contribution, on dé-

cida en i55i, sous le décanat de Jean Duhamel, que la commu-

nauté des barbiers paierait tous les ans deux éius d'or de redevance

le jour du renouvellement de leur serment. La formule de ce serment

était ainsi conçue : «Vous jurez d'être soumis au doyen et à la Faculté,

de leur rendre l'obéissance, l'honneur et le respect que des disciples

doivent à leurs maîtres; de respecter les secrets de la Faculté, si vous

veniez à les connaître; de procéder de toute votre énergie contre

ceux qui pratiquent illicitement, et de prêter secours, en pareille

occasion, à la Faculté; de ne point pratiquer vous-même à Paris et

dans ses faubourgs avec d'autres médecins que ceux qui sont maîtres
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cine dans lequel on ne pouvait pénétrer sans grec et

sans latin leur fût à jamais fermé ; afin que, lorsqu'un

chirurgien opérait un malade , il fût obligé d'être as-

sisté d'un médecin pour diriger le traitement de ce

dernier, n'ayant lui, d'autre droit que celui de lever

son appareil et de panser sa plaie. Encore bien sou-

vent peut-être n'avait-il pas le choix de l'onguent ou

de l'emplâtre. Quant aux chirurgiens lettrés , c'est-à-

dire ceux qui possédaient une instruction assez éten-

due et avaient reçu une bonne éducation première
,

ils ne pouvaient aborder la médecine sans abjurer la

chirurgie. Telle est l'origine et la cause de la sépara-

tion établie entre deux parties d'une même science.

Dans la suite l'intérêt personnel d'une part , le pré-

jugé de l'autre , vinrent l'entretenir, de telle sorte

qu'aujourd'hui même, le public conserve cette sépara-

tion , et cela parce que les médecins eux-mêmes sem-

blent l'y autoriser
;
parce que ceux qui cultivent avec

quelque éclat la chirurgie négligent , et bien à tort
,

la médecine proprement dite , et que ceux qui prati-

ou licenciés de la Faculté, ou approuvés par elle. De n'administrera

Paris ou dans les environs, à aucun malade, aucune médecine pur-

gative, altérante ou tonique, mais de vous borner à ordonner les

seules ehoses qui sont strictement de votre ressort.»

^Quajit aux maîtres chirurgiens de Paris, ils furent, sous le règne

de saint Louis, réunis en corporation académique, par l'influence et

les soins de Jean Pitart , chirurgien du roi. Ils eurent alors des sta-

tuts à eux : ces statuts se trouvent manuscrits à la bibliothèque de l'E-

cole ; ils comprennent 36 articles, datent de 1268, et ont pour titre :

Statuts et ordonnances des maîtres chirurgiens jurés de la ville etfaubourgs

de Paris, ordonnancés par maître Jean Pitart et autres. Les chirur-

giens prirent plus tard le titre de Chirurgiens lettrés ou de robe longue ,

pour se distinguer des barbiers.
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quent exclusivement celle-ci, oublient le peu de chi-

rurgie qu'ils ont faite autrefois, et seraient embarrassés

pour traiter une fracture
,
panser une plaie ou ré-

duire une luxation. Ainsi , dans les premiers temps

de l'organisation de la Faculté , ce qui fit séparer

la chirurgie de la médecine , ce fut pour les méde-

cins leur intérêt propre à défendre , aux époques

suivantes, un avantage acquis à conserver, et dans

ces temps modernes un préjugé qui s'est maintenu. Ce

n'était pourtant pas dans Hippocrate et dans Galien
,

les oracles de ces époques
,
qu'on pouvait trouver à

autoriser cette division ; leur exemple et leurs livres

pouvaient fournir une arme puissante à qui eût tenté

d'introduire une réforme. Mais là où l'intérêt person-

nel et le préjugé sont enracinés , où est le levier qui

les ébranle , l'arme qui les renverse? Le temps seul à

la longue en peut venir à bout ; à lui seul en est la

puissance.

Revenons aux examens des bacheliers. Lorsque les

candidats avaient rempli les formalités préliminaires

dont il a été question, ils étaient admis à la supplique, A
cet effet le grand bedeau de la Faculté invitait officiel-

lement tous les docteurs à se rendre à l'école le samedi

précédant le quatrième dimanche de Carême , à dix

heures du matin. Alors les candidats , habillés conve-

nablement (habitu convenienii), comparaissaient de-

vant les docteurs assemblés, et l'un d'eux, au nom de

tous , demandait qu'on voulut bien les admettre aux

examens. Cette courte harangue terminée , chacun

des candidats avait à décliner ses nom
,
prénoms , pa-

trie , religion. Chacun d'eux ensuite, était interrogé
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brièvement par les plus anciens docteurs sur une ques-

tion médicale. Cela fait , on renvoyait les candidats

au lundi suivant pour justifier de leur temps d'études
,

de leur âge , de leur titre de maîtres ès-arts de l'Aca-

démie de Paris, ou de docteurs d'universités étran-

gères. Dans cette seconde réunion on nommait une

commission de quatre ou de six docteurs , suivant le

nombre des candidats
,
pour examiner leurs titres.

Cette commission faisait son rapport à îa Faculté le

samedi suivant , et ce rapport , s il y avait lieu , était

soumis à la discussion ; après quoi le jour de l'examen

était fixé , en général , au lundi suivant.

Les docteurs chargés de l'examen des candidats au

grade de bachelier étaient nommés à l'avance dans

une assemblée générale qui se tenait tous les deux ans

le troisième samedi de janvier (art. v des Statuts).

Cette assemblée avait un double but : d'abord la no-

mination de ces examinateurs , ensuite la détermina-

tion des personnes auxquelles la Faculté
,
par une

distinction spéciale , devait envoyer , cette année-là
,

porter des cierges par ses bacheliers.

Le mode de nomination des examinateurs était le

même que celui adopté pour les professeurs (i). Le

sort désignait d'abord six électeurs , trois anciens et

trois jeunes. Aussitôt nommés ils prêtaient le serment

que voici: a Vous jurez que vous choisirez pour exa-

(1) Ce mode d'élection des examinateurs fut proposé en i5(S6 sous

le décanat de Simon Piètre, adopté et mis en usage aux examens
qui eurent lieu deux ans après, i568, sous le décanat de Jean Ro-
chon. ("Voir notre lable des dovens, voir aussi les Commentaires.)
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« minateurs, ceux que vous croirez avoir une capacité

« suffisante pour remplir cette fonction , et cela sans

« considération ni distinction des personnes ou des

« pays, et que, pour cette fois, aucun d'entre vous

« ne sera désigné. » Les électeurs, après avoir juré,

se rendaient à la chapelle de l'école , choisissaient

parmi les docteurs présens trois anciens et trois jeunes

et formaient deux séries de leurs six noms. Chaque

série était déposée dans une urne, et les deux premiers

sortant de chacune d'elles étaient, conjointement avec

le doyen , nommés examinateurs des futurs bacheliers.

Aussitôt après leur élection, ils prêtaient un serment

dont voici la formule textuellement traduite : « Vous

« jurez et promettez que vous remplirez fidèlement la

« charge qui vous est confiée
,
que vous n'admettrez

« aucun candidat sans vous être assurés qu'il a pré-

« sente sa supplique à la Faculté réunie à cet effet

,

« et qu'il a été admis par elle à subir cet examen.

« Item. Que vous examinerez pendant plusieurs

« jours sur la théorie et sur la pratique; que vous

« ferez faire à chacun des candidats une leçon sur un

« sujet quelconque que vous lui indiquerez, et que

« vous argumenterez contre lui sur ce sujet, jusqu'à

« ce que vous soyez ainsi assurés de la suffisante capa-

« cité de chacun d'eux.

« Qu'enfin vous ferez sans modification ni restric-

« tion, ni condition, votre rapport à la Faculté , sur

« la capacité ou l'incapacité des candidats examinés

« par vous. » Ce serment est bon à méditer.

Les examens pour le baccalauréat étaient faits avec

une grande sévérité. Ils duraient près dune semaine
,
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à partir du lundi. Le premier jour, les candidats

étaient interrogés sur la physiologie et l'anatomie ; le

second jour sur 1 hygiène ; le troisième jour sur la pa-

thologie. A la fin de cette troisième séance , les exami-

nateurs indiquaient à chaque candidat un aphorisme

d'Hippocrate
,
qui devait être expliqué et commenté

le vendredi suivant. Lorsque le candidats'était acquitté

de cette tâche, on lui proposait plusieurs questions

relatives à l'aphorisme expliqué par lui , on lui pous-

sait deux ou trois syllogismes contradictoires à la

conclusion de cet aphorisme pour engager une petite

argumentation, et le préparer en quelque sorte aux

luttes qu'il aurait plus tard à soutenir. Ainsi se termi-

nait la première partie de l'examen des bacheliers.

Le lendemain du jour où ils étaient achevés , c'est-

à-dire le samedi , le plus âgé des examinateurs était

chargé de faire , au nom de ses collègues comme au

sien, un rapport à la Faculté sur le mérite des candi-

dats. On procédait à l'appel nominal de tous les doc-

teurs présens à l'assemblée générale
,
puis on votait de

vive voix, d'après le rapport, la nomination ou îe rejet

des candidats. Plus tard
,
par un décret de la Faculté

du 27 mars 1 7 14 ? on adopta le scrutin secret pour

rendre les votes plus indépendans.

Cette opération terminée , et la liste des bacheliers

faite , ceux-ci étaient introduits devant la Faculté par

le grand appariteur qui proclamait successivement les

noms de chacun deux , en disant en latin :

« Hodiè baccalaureatûs gradum adeptus est in sa-

« iuberrimâ Facultate medicinse parisiensi M. ****

« proindè , faciat nunc suum principium ; die. »
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Alors chaque bachelier faisait à son tour son prin-

cipe. Cette nouvelle cérémonie consistait à réciter un

aphorisme d'Hippocrate ou toute autre sentence mé-

dicale prise où bon lui semblait; mais avant de réciter

le principe
, les bacheliers prêtaient devant la Faculté

un serment solennel dont voici les articles, trop cu-

rieux pour n'être pas exactement rapportés :

« i° Vous jurez d'observer fidèlement les secrets

d'honneur , les pratiques , les coutumes et les statuts de

la Faculté, de tout votre pouvoir; et, quoi qu'il vous

arrive , de ify contrevenir jamais.

« 2° De rendre honneur et respect au doyen et à

à tous les maîtres de la Faculté.

« 3° D'aider la Faculté contre quiconque entrepren-

drait quelque chose contre ses statuts ou contre son

honneur , et surtout contre ceux qui pratiquent illici-

tement; toutes les fois que vous en serez requis, comme

aussi de vous soumettre aux punitions qu'elle inflige en

cas de fautes.

« 4° D'assister en robe, à toutes les messes ordon-

nées par la Faculté , d'y arriver au moins avant la fin

de l'épîlre, et de rester jusqu'à la fin de l'office, fut-ce

même une messe d'anniversaire pour les morts , sous

peine d'un écu d'or d'amende; comme aussi, et sous

peine d'une égale amende, d'assister tous les samedis

à la messe de l'école , le temps des vacances excepté.

« 5° D'assister aux exercices de l'Académie et aux

argumentations de l'école pendant deux ans; de sou-

tenir une thèse sur une question de médecine gt d'hy-

giène : enfin d'observer toujours la paix et le bon

ordre, et un mode décent d'argumentation dans les
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discussions scientifiques prescrites par la Faculté. »

On voit par la formule de ce serment combien la

Faculté attachait d'importance au maintien de ses insti-

tutions; combien, pour assurer sa conservation et son

indépendance , elle exigeait de dévouement et de sou-

mission à ses principes de la part de tons ceux qui la

composaient. Cherchant toujours à conserver cette

unité de vues, cette intelligence commune d'intérêts

qui la firent si long- temps forte et puissante.

Bien qu'admis au baccalauréat, ceux qui avaient

obtenu ce grade n'étaient point quittes encore après

les examens dont il a été question plus haut de toutes

les conditions qu'ils avaient à remplir pour le conser-

ver. Par une mesure aussi sage que bien entendue
,

l'examen sur la botanique n'avait lieu qu'au mois de

mai ou juin suivant. Pendant un jour , les nouveaux

bacheliers étaient tenus de répondre sur les noms et

les propriétés des plantes qu'on mettait en nature sous

leurs yeux. \ enait ensuite 1 examen sur la matière

médicale proprement dite , de ortmi materiâ medici-

nali : il durait une semaine entière , de deux à cinq

heures de l'après-midi , chaque jour. Tous les doc-

teurs régens étaient tenus de venir à tour de rôle in-

terroger les bacheliers, et ceux qui y manquaient sans

un motif grave , tel que maladie ou défaut de liberté

corporelle , étaient passibles dune amende de quatre

livres tournois.

Ces exercices terminés, les bacheliers consacraient

le reste de l'été à des études particulières , et se pré-

paraient à soutenir à la fin de l'automne suivant une

thèse sur un sujet de physiologie. Il en passait un par
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semaine ordinairement (i). Avant l'impression, deux

exemplaires manuscrits de chaque thèse étaient remis

au doyen, qui donnait le bon à imprimer sur l'un, et

gardait l'autre pour s'assurer que rien n'avait été

changé à l'impression. Quant à l'ordre des thèses , il

était réglé par l'âge des présidens choisis par les ba-

cheliers. Le plus jeune des docteurs présidait le pre-

mier, et ainsi de suite, par degré d'âge.

La durée de chacune de ces séances serait effrayante

pour un candidat et un jury de notre époque : elle

s'étendait depuis six heures du matin jusqu'à midi. De

six à huit heures , le président de la thèse proposait un

ou deux syllogismes au bachelier argumenté , et lais-

sait ensuite les autres bacheliers argumenter leur col-

lègue. De huit à onze heures , trois anciens et six

jeunes docteurs désignés d'avance, argumentaient à

(i) Les thèses sont antérieures à l'invention de l'imprimerie. Les

plus anciens registres de la Faculté qui nous restent maintenant, da-

tant de i3y5, en font mention ; mais à coup sûr, elles étaient anté-

rieures à cette époque. Elles avaient pour sujet obligé, dans le priu-

cipe , des questions de physiologie ou de pathologie. On les distri-

buait manuscrites au doyen et aux argumentans , en format in-folio.

En 1662, elles prirent la forme in-4
,
qu'elles ont gardée jusqu'à la

fin. Lors de la réorganisation des écoles après la révolution de 92 , le

format in-8° prévalut; mais on revint plus tard à la forme in-4 , et

d'après l'art. 20 de l'arrêté du 20 prairial an xi, ce format a été le

seul admis et continué jusqu'à présent. Le nom de thèse ne com-

mença à être employé qu'en i562. — Les intitulés des thèses sont

inscrits dans les registres de la Faculté, à partir de 074. Us donnent

jusqu'à un certain point la mesure des progrès lents à la vérité que

fit la science à ces époques; car il est un grand nombre de ces

questions
,
qui, traitées sérieusement alors, paraîtraient absurdes

de nos jours, et le sont en réalité. — L'ouvrage de Théophile Baron

offre, au reste, à cet égard, une collection complète des sujets

de thèses et questions médicales, soutenus à la Faculté, depuis i53y

et x574 jusqu'en 1752, in-4°, Paris, 1752.
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leur tour. Et, quand il y avait du temps de reste, ceux

des docteurs présens auxquels il en prenait fantaisie

,

pouvaient argumenter contre le bachelier soutenant.

Enfin, de onze heures à midi, chacun des bacheliers

répondait à une question proposée par les docteurs

qui venaient d'argumenter.

Comme il arrivait bien souvent que les neuf doc-

teurs chargés d'argumenter n'avaient pu tous prendre

la parole , le plus ancien de ceux qui se trouvaient

dans ce cas proposait la première question , après lui

le président de l'acte , puis le plus ancien docteur

après le premier , et ainsi de suite. Dans la première

de ces séances, l'appariteur, après avoir fait connaître

le nom du bachelier qui devait soutenir sa thèse le

jeudi suivant, lisait à haute voix la liste des docteurs

régens composant la Faculté, et, depuis i6y3, il lisait

encore un décret daté de cette année
,
par lequel il

était défendu aux élèves , d'entrer soit dans l'amphi-

théâtre d'anatomie , soit dans celui des leçons et des

actes publics
,
portant soit des épées soit d'autres ar-

mes offensives ou défensives , sous peine d'être mis

dehors. Le même décret leur enjoignait d'inscrire en-

tre les mains du doyen leurs nom
,
prénoms , âge et

demeure.

Après la thèse de physiologie , chaque bachelier

avait à soutenir une thèse sur l'hygiène , thesis cardi-

nalitia. Pour celle-là , on argumentait depuis sept

heures du matin jusqu'à midi. Chacun des bacheliers

était tenu de proposer au moins deux argumens au

répondant. Et, quand le nombre des bacheliers était

insuffisant, on désignait neuf docteurs pour y sup-
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pléer, et soutenir l'argumentation. Pour cette thèse

seulement , les examinateurs juges pouvaient , s'ils

avaient d'urgentes occupations , se faire remplacer par

un collègue capable ; mais pour les autres thèses , les

quodlibétaires (thèses quodlibctariœ) , il était de ri-

gueur que chaque juge désigné se rendît à l'argumen-

tation, sous peine d'être rayé de la liste des docteurs

régens. Cette mesure était générale , et les docteurs

attachés à la personne du roi et aux membres de la fa-

mille royale n'en étaient point exempts, alors même
qu'ils étaient de service à la cour. Mais cette circon-

stance fut comprise plus tard au nombre des excuses

valables admises par la Faculté , laquelle
,
par un dé-

cret de i352, ne reconnaissait que deux cas d'empê-

chement légitime , savoir : l'emprisonnement ou dé-

tention corporelle , et une maladie grave.

Après la thèse , le président se levait et disait, s'il y
avait lieu : Audwistis viri clarissimi ouàm benè quàm

appositè responderit Baccalaureus vester : eum, si placet

iempore et loco commendaturn, habebitis.

Je rappelle cette formule
,
parce qu'elle offre un

point de comparaison assez tranché entre ces temps

et ceux où nous vivons. En vertu même de son orga-

nisation et du nombre comparativement moindre de

ses élèves , la Faculté avait alors non seulement à hon-

neur mais à intérêt de voir s'élever dans son sein des

hommes capables et instruits. Comme les fonctions de

doyen et de professeur étaient temporaires , et que

chacun parmi ces membres égaux d'une seule et même

famille pouvait être appelé à son tour aux honorables

fonctions de l'enseignement ou de l'administration de
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l'école; il s'ensuivait qu'aucun motif d'intérêt per-

sonnel ne pouvait éloigner l'homme qui avait fourni

déjà avantageusement sa carrière , du jeune homme

qui commençait la sienne. Celui-ci pouvait dire à tons :

aidez-moi ; et tous pouvaient venir à son aide; car ils

ne voyaient point en lui un rival à craindre ; il n'exis-

tait et ne pouvait exister entre eux cette inégalité de

position qui établit l'appréhension et la défiance d'une

part, la jalousie et parfois la haine de l'autre, parce

que les uns craignent de perdre , et que les autres

veulent avoir; et savent qu'ils n'auront chance d'a-

voir qu'alors que les premiers n'y seront plus. L'iné-

galité de position entre des capacités et des intelli-

gences égales est aujourdhui la grande plaie de nos

sociétés. C'est un levain puissant qui fermente et qui

soulève de nos jours bien des orages, dont le dernier

sans doute n'a pas encore éclaté. Ce qui existe dans le

corps social, en général, se retrouve dans une des frac-

tions qui le composent : car pour la plupart des frac-

tions qui constituent cette grande unité , les mêmes

circonstances , les mêmes conditions se rencontrent.

Ainsi, en vertu de son organisation actuelle, la Faculté

doit-elle attacher moins d'importance' qu'autrefois aux

travaux de chacun de ses élèves. Elle ne les connaît

qu'en masse. Ce sont gens payant des inscriptions

,

passant, en général, comme ils peuvent et le plus vite

qu'ils peuvent , une demi-heure à chaque examen.

Qu'ils s'arrangent ensuite comme ils pourront, comme
ils voudront ; ignorans ou lettrés , médecins de fait ou

de nom seulement, qu'importe et qu'y faire? Ils ont

payé
, ils ont été interrogés , on leur a donné un dir

4
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plôme. Tout est fini entre la Faculté et eux. Autrefois le

titre de docteur était le dernier lien qui rattachait pour

toujours le nouveau membre à la société qui l'admet-

tait dans son sein ; aujourd'hui c'est en quelque sorte

le dernier coup qui l'en sépare , la dernière relation de

l'enfant avec sa mère, le dernier adieu d'un élève in-

différent à un maître qui ignore jusqu'à son nom et son

visage. Autrefois chaque praticien s'attachait un licen-

cié ou un jeune docteur, l'initiait à ses travaux , et lui

transmettait souvent sa clientelle comme un héritage.

Il pouvait alors en être ainsi, parce qu'en vertu même

de l'organisation de la Faculté, un abus de confiance

,

une infraction aux règles de la délicatesse ou de l'hon-

neur commise, au préjudice du patron, eussent été

punis par la Faculté elle-même. Il y avait d'ailleurs

entre le maître et l'élève, communauté d'intérêts,

comme entre membres d'une même famille; etpuis, je

ne sais quelle respectueuse déférence accordée par le

plus jeune au plus âgé, déférence qui ne se retrouve

plus aujourd'hui , car les circonstances ont changé. En

effet, chacun aujourd'hui redoute la concurrence ; on

craint de se voir supplanté par celui qu'on protége-

rait , et cette crainte
,
qui n'est pas sans fondement

peut-être , éloigne en général les anciens des jeunes ;

et fait que chacun travaille pour soi et le plus qu'il

peut aux dépens des autres. De là vient que la méde-

cine a perdu dans le monde de la haute considération

dont elle était jadis entourée ; de là vient que la

Faculté, cessant d'être une société d'hommes unis par

des intérêts communs , a cessé d'être une puissance ;

de là vient qu'à peine les médecins peuvent réussir à
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adresser au pouvoir
;

qu'ils sont étrangers à l'ad-

ministration des hôpitaux, à laquelle ils devraient

participer ; de là vient que le fisc a pu les soumettre

au joug de la patente auquel échappent les autres pro-

fessions libérales ; et chacun d'eux y vient courber sa

tête , appelant en vain l'exemption d'un impôt souve-

rainement arbitraire et injuste, s'il ne pèse également

sur toutes les professions. Pour que la patente en effet

cesse de nous paraître injuste , il faut ou que nous en

soyons délivrés , ou que les autres arts libéraux la su-

bissent comme nous : et , dans ce cas , faudrait-il en-

core qu'une équitable répartition de cet impôt fût éta-

blie. Or, c'est ce qui n'est pas. Le jeune praticien au

début d'une carrière pénible et trop souvent ingrate

,

est contraint d'abandonner au fisc le dixième , et par

fois même le quart des modestes honoraires qu'il a

reçus ; tandis que les sommités médicales , ou bien

sont, par leur position, exemptes de l'impôt, ou

sont cotées au même tarif que les premiers. De telle

sorte
,
qu'en dernière analyse , ce sont ici ceux qui re^-

çoivent le moins qui donnent le plus. L'inégalité est

par trop évidente , elle choque trop la conscience et

la justice pour que nos législateurs , en s'occupant de

cette question, ne s'empressent de la faire disparaître.

Que chacun contribue pour sa part aux charges de

l'Etat, rien de mieux ; mais que ce soit proportionel-

lement à ses moyens : car tel est l'esprit de la loi. En
conséquence

,
graduez la quotité de l'impôt sur la du-

rée de l'exercice ; n'exigez pas du jeune homme qui

débute ce que vous demandez à l'homme qui compte
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dix ans de pratique , et qui a pu prendre une position

que l'autre n'a pas encore. Alors seulement vous serez

justes-, carc'estaujourd'huitout ce que nous pouvons de-

mander, puisque les sciences et les arts ne peuvent plus,

auprès des gouvernemens de nos jours, invoquer les pri-

vilèges et les immunités dont ils jouissaient autrefois (i ).

Ce retour vers les temps modernes nous a fait perdre

un instant de vue les détails relatifs aux bacheliers ;

(1) Les médecins, autrefois, étaient exempts de toutes charges et

impôts, par suite des privilèges de l'Université, privilèges que cha-

que roi de France reconnaissait à son avènement au trône. Ils étaient

exempts des tailles, des octrois, du logement des soldats, et même,
à certaines époques, où les besoins de l'Etat faisaient prélever des im-

pôts extraordinaires, ils n'étaient point obligés de s'y soumettre. En
i5i2 , la ville de Paris leva une contribution très forte, pour aider le

roi Louis XII dans les guerres d'Italie, alors qu'il disputait la pos-

session du Milanais. La Faculté fut comprise dans cet impôt; elle en-

voya une députation au roi, alors à Blois. Ce monarque fit aussitôt

droit à la requête, et remit aux députés, une lettre dans laquelle il

déclarait « Entendre et vouloir que les docteurs de la Faculté en mé-

« decine continuassent à jouir et user de leurs privilèges , sans y faire

« aulcune nouvelieté. » — En i544> François I
er

fit jouir les chirur-

giens des mêmes privilèges qu'avaient les docteurs en médecine, dé-

clarant par lettres patentes du mois de janvier de cette même année,

que « les professeurs, licenciés et maîtres en chirurgie, ne peuvent être

« de pire qualité ni condition en leur traitement, que les suppôts de

« l'université dont ils auront les privilèges. »

Il y a plus: ces privilèges, surtout l'exemption du logement des

gens de guerre, s'étendaient à tous ceux qui avaient le moindre rap-

port avec l'université. Ainsi, les parchcminiers , les libraires, les

écrivains, les appariteurs et les courriers des diverses Facultés, jouis-

saient de cette exemption. Les officiers des gardes suisses et françaises

trouvant presque à chaque porte un privilège qui repoussait leurs

soldats, avaient obtenu qu'il fût restreint à la portion des apparte-

mens occupée dans chaque maison par le propriétaire qui pouvait

l'invoquer. Ce fut dans cette circonstance
,
que M. de l'Epine, doc-

teur régent, propriétaire d'une maison, rue de Cléry, ayant vu en

1778, des soldats envoyés dans cette maison ,
pour y loger, s'adressa
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achevons ce qui les concerne. Après leur réception
,

ils allaient rendre visite aux examinateurs et aux maî-

tres, et, en vertu d'un usage datant du quatorzième siè-

cle , ils leur offraient en présens des épices, telles que

de la muscade, du gingembre', du poivre, de la ca-

nelle et autres substances analogues
,
que leur rareté

rendait alors précieuses. Mais lorsque les épices,

devenues plus communes, furent par cela même moins

prisées , on commença vers la fin du seizième siècle à

donner des bourses plus ou moins pleines. Il existait

encore un usage que je ne puis passer sous silence , et

qu'à coup sûr je n'oserais conseiller de remettre en

vigueur aujourd'hui, car les professeurs de l'Ecole n'y

suffiraient pas. «Il ne se passait, dit Hazon, aucun acte

public des écoles , aucun examen , aucune thèse , au-

cun reddition de compte
,
qui ne fussent suivis d'un

dîner. Les repas qui se faisaient au sortir des thèses

ou des examens se donnaient aux dépens du soutenant

ou des bacheliers. » C'était tantôt chez le président de

l'acte, tantôt chez l'ancien des écoles, qu'avait lieu ce

repas. La Faculté décida même que l'amphytrion pour-

rait donner à dîner où il voudrait
,
pourvu que ce fût

dans un lieu honnête. Or, je vous l'assure , c'étaient

de joyeux dîners que ceux-là ; et comme ils se renou-

velaient souvent, chacun se piquait d'honneur, et

chacun à son tour régalait de son mieux. On poussait

à la Faculté, pour qu'elle réclamât auprès du roi; ce qu^fut fait , et

le i3 mai 1778, le roi fit écrire par M. Amelot, qu'il rétablissait en

faveur des docteurs régens, professeurs et agrégés de la Faculté,

l'immunité complète qu'ils réclamaient ; mais que les parcheminiers ,

libraires et autres industriels, n'y auraient aucune part. (Voir les

Comment., an. 1778, décannat de Desessarts.)
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même la précaution jusqu'à nommer chaque fois deux

députés chargés de déguster le vin et les mets avant

que les convives fussent réunis. Cette mesure pru-

dente avait sans doute été suggérée par les chanoines

de Notre - Dame de Paris , trop joyeux convives et

trop bons compagnons pour ne pas s'associer de cœur

et d'âme aux joies innocentes de ces réunions de fa-

mille , et refuser de prendre leur part au festin, seule

récompense , hélas î de l'ennui qu'ils avaient éprouvé

en assistant aux examens ou aux thèses. Il était d'usage

en effet que les licenciés invitassent à la cérémonie de

leur licence et au dîner qui la suivait , le chancelier

de Notre-Dame et tous les chanoines. Ceux-ci subis-

saient donc la cérémonie tout entière , et s'endor-

maient souvent pendant la première partie en atten-

dant la seconde. Il prirent même un tel goût à cette

pratique, que quand la Faculté ver* i65o
T
reconnais-

sant l'abus de tous ces dîners , voulut les supprimer,

les chanoines se révoltèrent. Ils prétendirent que l'u-

sage établi avait force de loi ; que le dîner qui devait

suivre la réception de chaque licencié était une dette

sacrée dont aucun d'eux ne pouvait s'affranchir. Il y

eut à cette occasion des sommations et des procédures.

Les chanoines cependant , malgré la vigueur de leurs

réclamations
,
perdirent leur cause ; et du moment

qu'ils virent les repas abrogés , ils cessèrent d'assister

aux actes de la licence.

PendJht les deux années qui devaient s'écouler en-

tre le baccalauréat et cette dernière, les bacheliers

choisissaient parmi les docteurs régens un conducteur

d'études
,
qui leur donnait des avis et des conseils, et
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les aidait de son expérience pour les leçons qu'ils

avaient à faire. Les bacheliers, en effet, étaient tenus

de lire dans les écoles , c'est-à-dire, expliquer, déve-

lopper, commenter les auteurs dont les traités étaient

classiques alors. En cette qualité et à ce titre, les ba-

cheliers étaient appelés maîtres. Ils ne pouvaient tou-

tefois dans leurs leçons, lire ou adopter comme com-

mentateurs que des auteurs approuvés par la Faculté.

Le nombre des leçons à faire sur chaque auteur avait

même été déterminé par la Faculté. Ainsi , pour les

Aphorismes d'Hippocrate , 5o leçons ; le Livre du ré-

gime , 3o ; celui des maladies aiguës , 38 ; les Pronos-

tics , 36, etc. A ces traités on ajouta plus tard Avi-

cennes, Rhasès , Albukasis , Averrhoës ; et ces livres
,

avec ceux de Galien , servirent à l'enseignement des

écoles jusqu'à Fernel
,
qui eut l'honneur de voir ses

traités enseignés de son vivant.

Les bacheliers commençaient leurs leçons à cinq

heures du matin ; et , dans les premiers temps de l'or-

ganisation de l'Ecole , comme les horloges publiques

n'existaient pas encore , c'était au son de laf cloche

d'un couvent de moines sonnant leurs matines que se

réveillait l'étudiant en médecine. On le voyait alors,

bravant l'obscurité dune nuit d'hiver, descendre à tâ-

tons l'escalier tortueux de sa chambrette , tirer le ver-

rou d'une porte basse , se glisser dans les rues sombres

et étroites du quartier latin , ayant parfois à la main

une lanterne quand la nuit était trop noire ; et, arrivé

à la rue du Fouarre , entrer dans une salle basse , sorte

d'écurie jonchée de paille. Deux chandelles modestes

établies sur une escabelle éclairaient cette salle. Le
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maître n'avait pas d'autre siège que ses élèves , seu-

lement une boite de paille de plus lui était réservée

afin qu'il pût dominer son auditoire. Tel fut pen-

dant un peu pins de deux siècles le théâtre modeste

où les bachefiers s'exercèrent à l'enseignement. Plus

tard , les leçons des bacheliers se firent dans des lieux

plus convenables , tels
,
par exemple

,
que les collèges

de Ba) eux , de Justinien , de Presle et de Boncour.

Assez long-temps encore l'amour du travail et le dé-

sir d'apprendre entretinrent la vigilance des maîtres et

des élèves. Il paraît toutefois que cette ardeur mati-

nale alla s'affaiblissant peu à peu; car, dans le dernier

siècle , elle n'appartenait déjà plus qu'à l'histoire.

§ 2. La Licence.

Deux ans après leur réception , les bacheliers deve-

nus émérites , ayant employé leur temps à professer,

à suivre les hôpitaux et à argumenter entre eux
,
pré-

sentai eift en corps leur supplique à la Faculté , et de-

mandaient à être admis à l'examen sur la pratique.

(Examen de Praii.) Le doyen hxait alors le jour de

l'examen
,
qui avait lieu ordinairement avant la fête

de Saint - Pierre. Dans le principe , ces examens se

faisaient en tête-à-tête. Chaque bachelier se rendait

au domicile de chacun des docteurs , et causait avec

lui sur la pratique médicale ( inter prwatos parietes
,

art. 22 des anc. statuts), après quoi les docteurs se

réunissaient à lécole , donnaient leur avis sur chacun

des candidats , et décidaient s'il devait être admis ou
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rejeté. Mais plus tard la Faculté ayant modifié quel-

ques articles de ses anciens statuts
,
par l'addition de

dix nouveaux articles qui furent adoptés définitive-

ment par elle le 6 août 1696, et homologués parle

parlement le 3i du même mois, pour être mis immé-

diatement à exécution , il fut décidé que les examens

seraient faits avec plus de solennité
,
publiquement et

pendant une semaine , et qu'alors les visites chez les

docteurs n'auraient plus qu'un but de politesse (honoris

ctobsêrvantiœ graiiâ, art. 5 et 6 des nouv. statuts). En

conséquence tous les docteurs régens étaient convoqués

par le doyen pour interroger les candidats à la licence

sur la pratique médicale le lundi et jours suivans, de-

puis trois jusqu'à six heures de l'après-midi. Les

épreuves duraient ordinairement jusqu'au samedi, et,

ce jour-là, les docteurs régens étaient de nouveau con-

voqués à dix heures du matin , après la messe de l'E-

cole
,
pour procéder par voie de scrutin secret à la

nomination ou au rejet des candidats. A cet effet cha-

que docteur recevait des bulletins sur lesquels étaient

écritsces deuxmotsséparés : sufficiens—incapax. Suivant

le jugement qu'il portait d'un candidat , chaque juge

détachait l'un ou l'autre mot du bulletin , et le met-

tait dans l'urne. Ceux qui réunissaient en leur faveur

la majorité des suffrages étaient admis ; sinon, on les

renvoyait à deux ans plus tard.

Les docteurs chargés des examens pour la licence,

s'engageaient par un serment prêté sur le crucifix
,

et sous peine de damnation éternelle , à donner à cha-

que candidat le rang que, dans leur âme et conscience,

ils croyaient devoir lui assigner. Le même serment les
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obligeait à ne révéler à personne , soit par écrit , soit

par parole ou par geste , l'ordre dans lequel ils avaient

chacun dressé leur liste après avoir déterminé ceux

qui seraient admis. Chaque juge faisait donc sa liste

des admis
,
plaçant en tête celui dont il était le plus

satisfait. Ces listes étaient jetées dans une urne en pré-

sence du chancelier et du doyen. Ceux ci , assistés des

docteurs , dépouillaient le scrutin définitif d'après le-

quel le rang de chacun se trouvait assigné. La sévérité

de ces précautions ne doit pas surprendre , cartm re-

gardait comme une distinction flatteuse et honorable

de sortir le premier de ce% épreuves ; être le premier

nommé à la licence, établissait déjà un précédent re-

commandable en faveur du nouveau licencié ; et, si

Ton songe à la durée des examens , à la multiplicité

des questions , à la variété des argumentations soute-

nues , on concevra qu'on dût réellement mettre quel-

que importance et quelque prix à cette circonstance.

Cet examen sur la pratique était sans contredit celui

auquel on attachait le plus d'intérêt ; et si je ne crai-

gnais de fatiguer le lecteur en rapprochant trop sou-

vent le présent du passé
,

je dirais que , sous ce rap-

port , les examens actuels , tels qu'on les fait à la

Faculté , sont insuffisans. Dans l'espace de dix minutes

accordées à chaque professeur pour interroger chaque

élève , ce qui donne une demi-heure d examen pour

chacun de ceux-ci , il est impossible qu'on puisse s'as-

surer de la capacité médicale du candidat, et voir s il

a l'habitude de l'observation , et ce que j'appellerais le

bon sens de la pratique. Il serait à désirer qu'on ne

re< iït pas un docteur avant de l'avoir vu interroger du
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moins deux ou trois malades, les examiner, établir

son diagnostic , son pronostic et son traitement.

Cette méthode , adoptée dans plusieurs universités

étrangères , serait bonne à introduire chez nous. On

objectera peut-être que cette mesure obligerait les

professeurs à se déplacer pour assister à cette épreuve

clinique imposée au candidat. Mais n'avons-nous pas

dans nos grands hôpitaux des professeurs de clinique ?

Les candidats pourraient être également répartis entre

chacun d'eux. Le professeur de clinique et deux des

médecins attachés à l'hôpital seraient juges des épreu-

ves, et lorsqu'elles seraient terminées feraient par

écrit leur rapport à la Faculté. Je voudrais qu'un

même nombre d'épreuves de ce genre eussent lieu

pour la chirurgie et pour la médecine , au moins quant

à la première
,
pour ce qui regarde le diagnostic et le

traitement des maladies dites chirurgicales ; car s'il

n'est pas donné à tout le monde d'avoir une main sûre

et adroite pour opérer, il n'est plus permis à un mé-

cine de nos jours d'ignorer cette partie de la pra-

tique chirurgicale en dehors de laquelle se trouvent

le couteau ou le bistouri ; et Ion peut être encore

chirurgien sans être nécessairement opérateur. Ces

épreuves cliniques que nous voudrions voir entrer

dans la série des examens imposés de nos jours aux

élèves , seraient un des meilleurs moyens de convain-

cre les juges du mérite respectif de chacun d'eux. Par-

fois un candidat , troublé à un examen par une ques-

tion de doctrine , ou interrogé sur des théories qu'il

ne connaît pas , sur des faits qu'il n'a pas appris , sur

des auteurs qu'il n'a pas lus , souvent même incapable
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de répondre sur ce qu'il sait par l'effet de la crainte

qui le domine, parfois dis- je , au lit du mafede, ce

même homme reprendrait ses avantages, et pourrait au

moins, à défaut d'érudition, faire preuve d'attention,

de jugement et d habitude de l'observation. Mais aussi

ceux qui n'ont que de la mémoire , et qui préparent

leurs examens avec des manuels, pourraient rencontrer

là une barrière difficile à franchir à l'ignorance, et sous

ce rapport la science et l'humanité n'y perdraient

rien (i).

Revenons maintenant au passé. Les licenciés admis

étaient , au bout de quelques jours , conduits par le

doyen et une députation de la Faculté , tous en grand

costume , au chancelier de l'Académie et aux sommi-

tés ecclésiastiques. Le doyen , au nom de la Faculté
,

présentait les licenciés à ces hauts dignitaires, et pro-

nonçait à cette occasion un discours latin aussi élé-

gant que possible. Le chancelier à son tour y répon-

pondait avec toute l'élégance dont il était capable

[eleganti pariter oratione); après quoi, les licenciés

offraient au chancelier , aux dignitaires de l'Eglise
,

au doyen et aux docteurs présens , des dragées et des

bonbons en sucre , sur lesquels
,
par une galanterie

(i) Le vœu tout individuel que nous exposions ici , vient de se

trouver en partie réalisé par l'arrêté du a6 août 1804, pris par le

conseil royal de l'instruction publique, d'après les observations pré-

sentées par la Faculté le 3o juillet précédent. Cet arrêté porte qu'à

l'avenir le 5 e examen consistera : i° dans une composition écrite

en latin sur une question médicale ou chirurgicale; 2 qu'il y aura ,

en outre après, visite d'un ou de plusieurs malades à la Clinique de

la Faculté, un examen oral de deux heures, dans lequel les candidats

feront connaître le" diagnostic qu'ils ajuront jugé convenable d'a-

dopter (arrêt du 26 août i83 \\.
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toute délicate , on voyait parfois représentée l'effigie

du doyen.

Les licenciés avaient coutume avant cette première

cérémonie, qui avait lieu à l'archevêché , d'aller, es-

cortés du grand appariteur et des bedeaux de l'école
,

rendre des visites aux différens corps de l'Etat, savoir :

aux membres du parlement, aux ministres, aux pré-

vôts des marchands , aux échevins , au lieutenant de

police , etc.
,
pour les inviter, au nom de la Faculté, à

venir tel jour assister à l'acte du paranymphe , et con-

naître (je cite le reste de la phrase latine pour le laisser

dans toute sa pompe) : Quos, quales, et quot rnedicos

urbiatque universo orbi medicorum coïïegium, isto anno,

sit suppediiaturum.

Le dimanche suivant était ordinairement indiqué

pour l'acte du paranymphe , l'un des usages les plus

anciens et les plus rapprochés de la fondation de la

Faculté ; car, nous lisons qu'en i4i6, l'empereur Si-

gismond assista à l'un d'eux. Le paranymphe était un

mythe , une sorte de symbole allégorique , en vertu

duquel les nouveaux licenciés épousaient en quelque

sorte la Faculté , au sein de laquelle ils allaient être

admis. On sait que chez les anciens, chez les Grecs,

surtout, on appelait 77apav-:<uoro^ , celui qui faisait les

honneurs de la noce , et qui se tenait à côté du nou-

veau marié lorsque celui-ci conduisait sa jeune épouse

dans la maison conjugale. Dans l'acte en question,

le doyen remplissait , à l'égard des licenciés , le rôle

des -acavûy-oto; , ce qui répond à ce que le vulgaire ap-

pelle garçon de noces. La Faculté c'était l'épousée

,

la vierge au voile blanc
?
à la couronne de fleurs d'o-
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ranger; le licencié, c'était répoux qui lui jurait fidé-

lité, dévoûment, obéissance, zèle pour ses intérêts,

ardeur à défendre ses droits, sa dignité , son honneur.

Et , comme une telle alliance devait être solennelle-

ment jurée , comme ces sermens devaient être entou-

rés des plus saintes garanties, la religion venait ajou-

ter son appareil à l'acte du paranymphe. C'est pour-

quoi le doyen rendait compte au chancelier, en pré-

sence d'une assemblée nombreuse , du mérite de ceux

qui étaient désormais appelés à remplir les fonctions

de médecins. Les noms et prénoms des licenciés , leur

rang de réception étaient ensuite proclamés par l'ap-

pariteur de la Faculté. Après quoi, les licenciés, tête

nue et à genoux , recevaient du chancelier la licence

et faculté de lire , enseigner, interpréter et exercer la

médecine, hic et ubigue terrarum(i). Cela fait, les licen-

(1) Un des privilèges les plus remarquables de l'Université de

Paris, était que ses licenciés et ses docteurs avaient le droit d'en-

seigner et d'exercer non seulement à Paris et en France, mais dans

tous les pays, au moins ceux où dominait la religion catholique. Ce

privilège fut confirmé à l'Université par une bulle du pape Nico-

las V, donnée à Rome le dixième jour des calendes d'avril (a3 mars)

1460. Cette bulle assurait à ceux qui avaient obtenu le grade de li-

cencié dans l'une des Facultés de droit canon, de théologie, de

médecine, ou des arts de Paris, le droit d'enseigner et d'exercer par-

tout, sans subir un examen préalable dans les universités où ils vou-

draient s'établir. De plus, elle ordonnait qu'ils fussent réputés doc-

teurs de ces mêmes universités. Une autre bulle du même pape,

donnait la préséance aux docteurs de Paris sur ceux de toutes les

autres universités. Ces bulles sont consignées textuellement dans

l'ouvrage de Jean Riolan (Curieuses recherches sur les écoles de Paris et

de Montpellier
, p. 11 3).

La Faculté de médecine de Paris était aussi fière de ce privilège

honorable qu'elle était jalouse de le conserver pour ses membres, et

empressée d'en exclure les médecins qui lui étaient étrangers. Nous
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pelle de la Vierge, et remerciaient Dieu d'avoir

conduit à bien leurs travaux. Alors, ie chancelier

remplissant en cette occasion les fonctions de légat du

ne pouvons à cette occasion passer ici sous silence le grand procès

qu'elle eut à soutenir avec la chambre royale de médecine.

Histoire de la Chambr? royale.

Nous avons dit déjà, en parlant de l'élection du doyen, que ce

n'étaient pas seulement les charlatans et les empiriques qui étaient

poursuivis par la Faculté, comme pratiquant illicitement (illicite

practicanles), mais les licenciés , et même les docteurs des autres Fa-

cultés de médecine de France ou d'Europe
,
qui , abandonnant les

universités où ils avaient été reçus, venaient pour exercera Pari».

Or, depuis long-temps , beaucoup de médecins des universités pro-

vinciales, et quelques étrangers, ambitionnant le séjour de Paris, et

désirant exercer sur ce grand théâtre, s'occupaient des moyens à

prendre pour arriver à ce but, en dépit des médecins de la Faculté,

et sans se soumettre au long cours de la licence, à la rigueur des exa-

mens , à la multiplicité des actes et des thèses. C'étaient surtout les

médecins de l'école de Montpellier, qui faisaient le plus d'efforts

pour s'établir dans la capitale. L'enseignement, à cette époque , était

assez négligé à Montpellier, les réceptions faciles, et le titre de doc*

teur s'y acquérait à aussi bon marché qu'il était difficile à obtenir à la

Faculté de Paris; cela n'empêchait pas que les docteurs de Montpel-

lier ne traitassent avec une sorte de dédain jaloux les médecins de la

capitale. Tel était l'état des choses, lorsqu'en i63i, le cardinal de

Richelieu fonda la première gazette de France, dont il donna la di-

rection à Théophraste Renaudot, médecin de l'école de Montpellier.

Renaudot profita de sa gazette ponr servir ses projets contre la Fa-

culté de Paris. Afin de trouver un appui dans le peuple,, outre celui

que lui offraient quelques grands personnages, il prit le titre d'in-

tendant et de commissaire-général des pauvres de France, et fit savoir

en outre, par son journal, qu'il donnait dans sa maison des consul-

talions gratuites. Il s'associa en conséquence un assez grand nombre

dt jeunes médecins de Montpellier, qui, toutes les semaines, se réu-

nissaient chez lui , tant pour donner des consultations , que pour éta-

blir les bases d'une société et d'une doctrine en opposition avec

l'école de Paris. L'antimoine
,
que cette dernière avait dans une
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pape
,
prononçait à demi-voix une courte prière , et

rappelait aux futurs docteurs, qu'appartenant au moins

par religion à l'Eglise, ils devaient être toujours dis-

posés à tout sacrifier pour la défense de la vérité,

sainte horreur, devint la panacée de l'autre; et tandis que les mé-
decins de l'école de Paris saignaient largement leurs malades, leurs

rivaux prodiguaient le vin émétique et le laudanum : de telle sorte
,

qu'en prononçant le mot antimoine, ou en nommant le vin émé-

tique, on faisait frémir un docteur de Paris comme un dévot à la

vue d'un sacrilège. Cependant, grâces à son opposition et aux an-

nonces réitérées de sa gazette, Renaudot voyait grossir le nombre de

ses malades, et son association devenait florissante. Peu après, Cour-

taud, doyen de l'école de Montpellier, fit en latin, contre l'école de

Paris, une sorte de pamphlet rempli de solécismes, de barbarismes

et de platitudes, au dire de Jean Riolan qui, à cette occasion
, pu-

blia ses Curieuses Recherches (i65 1) sur les écoles de Paris et de Montpel-

lier , ouvrage dans lequel Courtaud, Renaudot et leur école sont

combattus avec autant de vigueur et d'acharnement qu'ils en avaient

mis dans leur attaque. La Faculté assigna Renaudot devant les maîtres

des requêtes , et Gui Patin fit à cette occasion un fort beau plaidoyer

en latin. L'affaire alla ensuite au parlement de Paris, où Jean Merlet,

alors doyen
,
plaida aussi en latin pour la Faculté. Renaudot fut

condamné, et les réunions qui avaient lieu chez lui, défendues.

Quelque temps après , ses deux fils se présentèrent à la Faculté de

Paris pour la licence ; mais comme leur père , outre ses fonctions de

gazettier
,
prêtait sur gages , et tenait un bureau d'adresses , ils furent

obligés de désavouer publiquement sa conduite, de renoncer au bu-

reau, et de jurer qu'ils se conduiraient toujours en hommes hono-

rables, dignes du titre de médecin.

Cependant, pareille à l'hydre indestructible, l'association des mé-

decins étrangers, bien que comprimée pour un temps, n'était point

anéantie. Ne voulant pas accepter les rigoureux examens de la Faculté

de Paris , et puis aussi animés par un esprit d'opposition que la lutte

précédente n'avait fait que fortifier, opposition qui, pour le dire en

passant, avait aussi en même temps un motif louable, savoir : l'in-

troduction cîans la thérapeutique de moyens nouveaux et utiles que

la Faculté de Paris procrivait sans les connaître, et condamnait sans

les juger, ils ne tardèrent pas à former une société nouvelle, ayant

encore l'intérêt des pauvres pour prétexte, mais pour but réel l'éta-

blissement d'une espèce de seconde Faculté à laquelle on était agrégé
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usijiic adeffusionem proprii sanguinis. Ainsi se terminait

l'acte du paranymphe.

Nous devons ici rappeler deux circonstances dignes

de remarque. L'une honore l'ancienne Faculté , et se

après un court examen et une thèse. Les membres de cette associa-

tion demandèrent au roi, et obtinrent le n avril 1673 des lettres pa-

tentes d'établissement sous le nom de Chambre royale de Médecine ,

et se mirent à pratiquer. La Faculté de Paris forma tout aussitôt op-

position à ce que ces lettres patentes fussent enregistrées au parle-

ment; elles ne le furent qu'au grand conseil, avec le règlement de

l'association. Ces lettres extorquées en quelque f-orte à la signature du

roi, n'avaient point été contresignées par le ministre, et M. Colbert

les fit annuler. La Faculté reconnaissante envoya alors une députa-

tion nombreuse an garde des sceaux et à M. Colbert, auquel le doyen

adressa un discours qui se trouve consigné dans les registres de la

Faculté. M. Colbert répondit qu'il ferait toujours tous ses efforts et

emploierait tout son crédit pour soutenir les droits de la Faculté de

Paris. Cependant, malgré cela, la Chambre royale tint bon, et ses

membres continuaient de pratiquer la médecine. Soutenue par le

grand conseil et quelques gens en crédit, la Chambre royale opposait

sa tenace persévérance aux injonctions des divers doyens de l'école
,

et voyait, sans s'en occuper beaucoup, les licenciés et les docteurs,

éviter de se commettre avec elle, soit en consultations chez les ma-

lades, soit en prenant part à ses assemblées. La Chambre royale, par

cela même qu'elle était illicite, pour me servir du terme reçu , deve-

nait en quelque sorte à la mode. Dans un pays où la nouveavté et

l'étrangeté sont toujours sûres d'un bon accueil, elle devait faire des

progrès, et la lutte qu'elle soutenait lui assurait par cela même des

prosélytes. Cet état de choses dura jusqu'en 1694. Alors la Faculté,

fatiguée en quelque sorte de sa longue patience, et voyant ses intérêts

décidément compromis, se leva comme un seul homme, et s'adres-

sarît directement au roi, demanda, en vertu de ses privilèges vingt ans

méconnus, l'abolition de la Chambre royale. Louis XIV rendit un

décret par lequel cette dernière fut supprimée.

Mais alors une lutte opiniâtre s'engagea : les médecins, membres

de la Chambre royale, présentèrent à leur tour une requête au roi.

Cette requête est une pièce fort curieuse, que nous regrettons de ne

pouvoir consigner ici à cause de sa longueur. Elle présentait la

Chambre royale comme victime innocente des persécutions jalouses

delà Faculté, qui ne pouvait supporter sans envie les succès nom-

5
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trouve en quelque sorte reproduite de nos jours (mais

dîme manière moins libérale
,
peut être, parce qu elle

s'étend à moins d'individus) par les réceptions gra-

tuites accordées aujourd'hui aux lauréats de l'école

breux que les médecins qui la composaient obtenaient clans le pu-

blic. « Ces médecins (y était-il dit) qui pratiquent dans Paris avec

« tant de succès, et qui, depuis le cours des fièvres malignes qui rè-

« gnent depuis quelque temps, ont eu le bonheur de guérir une infi-

« nité d'habitans par leurs remèdes spécifiques, qui ont bien prévalu

« aux fréquentes saignées dans la pratique desquelles les médecins

« de la Faculté de Paris ont eu le malheur de voir périr presque tous

« leurs malades; se trouvent aujourd'hui troublés dans leurs exer-

« cices par des procédés odieux, par des surprises que les médecins

o de la Faculté de Paris veulent leur faire ; ils supplient V. M. d'ar-

« réter une persécution qui, en les accablant, porterait un préjudice

a très notable aux habitans de Paris. » (Extrait des registres du con-

seil d'Etat. — Voir aussi la pièce entière dans les statuts de la Fa-

culté , vol. in-18 , 1696.)

Malgré la couleur toute philantropique qu'elle revêtait , cette re-

quête n'eût aucun succès, un nouvel arrêt du 3 mars 1694 déclara la

Chambre royale dissoute. Elle ne céda pas encore; elle osa résister

au grand roi et à ses deux arrêts. La Faculté, de son côté, ne voulut

pas avoir le dessous. Sa majesté fut informée qu'au mépris de ses

deux ordonnances, la Chambre royale continuait non seulement de

se réunir et d'exercer la médecine, mais qu'elle faisait imprimer et

distribuer au public, des libelles dans lesquels, insultant à la Fa-

culté, elle cherchait à faire prévaloir des droits qui ne lui apparte-

naient pas , et à les soutenir devant les autorités judiciaires. Cet excès

d'audace fut la ruine de la Chambre royale; car il y avait désobéis-

sance aux ordres suprêmes, ce qui était bien pis qu'attentat aux pri-

vilèges de la Faculté. Un arrêt daté de Versailles le 11 mars 1690, in-

tima l'ordre à la Chambre royale de se dissoudre immédiatement, à

ses membres, de cesser d'exercer la médecine, d'imprimer, distri-

buer ou adresser désormais aucune requête, sous peine de punition.

Défense a tous imprimeurs d'imprimer et à tous avocats, de rédi-

ger ou signer une protestation , requête ou opposition relative à cette

affaire, sous peine de mille livres d'amende. — Alors s'éteignit la

Chambre royale de médecine, et la Faculté de Paris rçsja maîtresse

du champ de bataille, grâces à l'union parfaite qui existait entre

tous ses membres , et qui lui donna la force de lutter avec perstvé-
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pratique. Dans l'article 25 des anciens statuts de la

Faculté , il était dit qu'afin de ne pas fermer aux jeu-

nes gens l'entrée à la Faculté et les moyens de devenir

un jour des hommes utiles et recommandables , les

sommes à payer pour la licence et le doctorat seraient

remises à ceux qui se trouveraient sans fortune, pourvu

que cela fût constaté , et qu'il fût prouvé d'ailleurs

qu ils étaient honnêtes et instruits. On exigeait seule-

ment d'eux la promesse formelle de rembourser ces

sommes à la Faculté lorsqu'ils seraient arrivés à une

condition de fortune meilleure.

Malgré notre civilisation plus avancée , et nos pro-

grès toujours croissans
,
je ne sache pas que nous pos-

sédions de nos jours une disposition à la fois si libérale

et si honorable pour la Faculté d'autrefois. Mais par

une compensation fatale, à côté de l'article si remar*

quable dont nous venons de parler, on lisait celui-ci:

« Si parmi les bacheliers il s en trouve quelques uns

rance pour la défense des intérêts de chacun et le triomphe de leur

cause. Toutefois, la Faculté usa généreusement de sa victoire; elle

ouvrit aussitôt, avec l'autorisation du roi, un examen général (jubi-

lœum examen) dans lequel entrèrent les médecins les plus distingués

delà Chambre royale, entre autres; Pitton de Tourneforl, Charles

Thuillier, Philippe Hecquet , Jean Bompart, Antiré Chambon,

médecin du roi de Pologne, etc.; et sans leur imposer l'obligation de

suivre les cours de l'école, ni d'attendre, pour recevoir les différens

grades, le temps exigé parles statuts, elle admit dans son sein tous

les hommes |de mérite qui se présentèrent. La bonne harmonie quj

s'établit entre les nouveaux confrères et l'unité de leurs doctrines

auparavant si opposées, furenttelles, qu'on les vit enfin à peu près tous

convenir de la vérité d'une sentence autrefois prononcée par Henri

Mabieti, en 1684, dans un discours public à l'école : Nullam supe-

reise mcdendi artem, 1 éjecta medicind quant profitetur medicorum ordo Pa-

risiensium!.... Dieu veuille que de nos jours toutes les universités

étrangères aient la même opinion de notre école.
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qui aient exercé la chirurgie , ils ne seront pas admis

à la licence avant de s être engagés par serment et

acte public passé devant notaire à ne jamais revenir à

la pratique chirurgicale ou autre exercice manuel;

car, ajoutait l'article , ordinis medici dignitatem puram

integrarnque conservare par est. »

Ainsi
,
par suite d'un préjugé dont nous avons cher-

ché à faire connaître et l'origine et la nature, la chi-

rurgie frappée d'anathème se voyait quelquefois aban-

donnée par des hommes capables de lui imprimer

d'importans progrès, alors que sentant leur supériorité

et ne voulant pas consentir à vivre en ilotes sous l'em-

pire des médecins , ils désiraient se faire médecins

eux-mêmes. La Faculté assez sage, assez libérale pour

fiivrir ses portes au mérite pauvre, ne le fut pas assez

our détruire la barrière élevée entre la médecine et

la chirurgie : au contraire, elle chercha toujours à la

maintenir, à la consolider; et ce qu'elle regardait

comme assurant sa conservation et sa dignité
,
prépara

sa décadence.

§ 3. Le Doctorat.

Les licenciés avaient le droit d'enseigner la méde-

cine et de la pratiquer ; mais, pour avoir voix délibé-

rative à l'école et entrer avec tous les honneurs dans

la grande famille médicale , le titre de docteur était

indispensable (i). Un assez grand nombre toutefois se

(i). Le titre de docteur pour les médecins, n'existait pas dans les



- 69 -

contentaient de la licence. C'était ceux qui, se sentant

peu de dispositions à renseignement, se vouaient à

une pratique modeste; ceux aussi qui, abandonnant

la capitale , croyaient pouvoir se dispenser d'un titre

de plus
,
quitte à le venir redemander plus tard. En

effet , beaucoup retardaient singulièrement l'époque

de leur doctorat , et ne se présentaient pour obtenir

ce grade que long-temps après leur licence. Comme il

était établi que chaque licencié suivrait, pour arriver

au doctorat, le rang qu'il avait obtenu aux examens

de la licence
;
pour ne pas ajourner indéfiniment les

derniers reçus , la Faculté décida qu'on accorderait

six semaines au premier licencié
,
quinze jours au se-

cond , et autant aux autres pour se présenter au doc-

torat. D'après cet ordre , chaque licencié
,
quand il le

jugeait convenable , venait à tour de rôle présenter sa

supplique au doyenet à la Faculté. Le doyen , après

l'admission de la supplique, fixait le jour de la vespérie

et celui de la cérémonie du doctorat. La vespérie était

un acte qui précédait de quelques jours celui où le

licencié était reçu docteur. Il ne pouvait être présidé

que par un régent ayant au moins dix années de ré-

ception. Cette présidence avait lieu à tour de rôle , et

celui qui en était chargé
,
prononçait , au nom de la

Faculté au récipiendaire , un discours latin en général

Premiers temps de l'organisation de la Faculté, c'est-à-dire dans les

xme et xiv e
siècles. Après lu licence obtenue, on présidait à un acte

,

dit actus paslUlariœ
,
(acte dans lequel le président proposait une

question, et argumentait !e premier le candidat}. Après la présidence,

on était déclaré màgislèr aciu regens, et agrégé au corps. Ce ne fut que

plustard, vers la fin du xv c siècle, que !e titre ou les mots de docteur

régent furent substitues à ceux de maître régent. (Voy. Riol. omr. cit.)
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destiné à lui faire comprendre l'importance et la

dignité de sa profession , et la meilleure manière

d'en remplir les devoirs. Avant ce discours, le pré-

sident proposait an candidat une ou deux questions

à résoudre , et engageait avec lui une discussion sur

la solution donnée. Venait ensuite le tour du doc-

teur qui avait présidé à la réception au doctorat du

dernier licencié ; enfin , le discours qui terminait la

séance.

Quelques jours après, le futur docteur, escorté de

deux bacheliers et des appariteurs de l'école , allait

rendre visite à chacun des docteurs régens , en les in-

vitant à assister à sa réception. Dans les premiers siè-

cles , à dater de l'organisation de l'Ecole , la présence

des régens à l'acte du doctorat était facultative : en con-

séquence , on venait ou l'on ne venait pas , et souvent

même les docteurs assistaient à l'acte sans rabat et sans

robe. Pour donner plus d'éclat aux réceptions , la Fa-

culté décréta en 1 710, qu'à l'avenir vingt docteurs, dix

anciens et dix jeunes , seraient à tour de rôle désignés

pour assister à ces actes en grand costume , et ce, sous

peine de voir leurs honoraires confisqués au profit de la

caisse de l'école , à moins qu'ils ne se fissent rempla-

cer. Le jour de la réception, avant le commencement

de l'acte , le récipiendaire, précédé des massiers et des

bacheliers , ayant son président à sa gauche , et suivi des

docteurs chargés d'argumenter contre lui , se rendait

dans les classes inférieures , et montait en chaire avec

le président. Le grand appariteur s'approchant alors de

lui , faisait un révérencieux salut , et disait : « Domine

doctorande , antequam incipias habes tria juramenta :
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i° quod obsen\7>.'is jura, italuta, hges, et laudabiles con-

sue/udi-rs hujus ordinis: *° quod comparebis in crasii-

juim D. Lucœ in tirrissàpro dejunctis doctoribus ; 3" quod

totis viribus coulcndcs a décrias medieos illicite practi-

cajifes, nul/i pare ijasîunujiie ordhiis aut condi-

fionis Juerit. T is ista jurarc .

J
i

Le récipiendiaire prononçait alors ce mot , le der-

nier qui sortit de la bouche de notre Molière , Juro !

Le président se tournant de son cote, lui rappelait en

peu de mots les devoirs du médecin (i), prenait un

bonnet carré . traçait avec le signe de la croix, et le

mettait ensuite sur la tète du candidat : puis, des deux

doigts de sa main droite, il lui dennait sur la tête un

coup fort léger (/>? signum inanumissiojiis) , et finissait

par l'embrasser en qualité de confrère. Le nouveau

docteur, s asseyant alors à la gauche du président, pro-

posait une question à discuter au plus jeune des doc-

teurs. Venait ensuite le tour du président , qui enga-

geait une discussion scientifique avec celui des doc-

(») L'une des recommandations les plus précises que l'ancienne

Faculté adressait aux docteurs qu'elle recevait , était de ne s'occuper

que de leur art, et de ne poiut se livrer aux affaires commerciales

et aux spéculations mercantiles. < En toutes provinces, dit Riolan,

où le trafic de marchandises eu gros, où tenir banque ne déroge

point à la noblesse, il n'est pas permis au médecin de faire de même
s'il veut jouir des privilèges de l'Université, tant nos anciens ont été

curieux de recommander aux médecins d'étudier continuellement et

d'employer tout leur temps en leur vocation et profession! I n

docteur en médecine de Paris, nommé Nicolas, ayant exercé l'office

de lieutenant particulier à Beauvais, soutenait n'avoir point quitté

l'étude et lexeivice de la médecine, et voulut, après quarante ans,

rentrer dans nos écoles; nous ne l'avons pas voulu recevoir pour

s'être mêlé d'un autre exercice que celui de la médecine. » (Riolan,

ottVr. cit. p. ti ,- 1 fl
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teurs qui avait présidé l'acte de vespérie. Cette seconde

argumentation terminée, le nouveau docteur pronon-

çait un discours de remercîmens , le tout en latin , et

la séance était levée.

A dater du jour de sa réception, le licencié devenu

docteur était inscrit au nombre des régens, et classé

parmi les jeunes. L'âge jéel n'était point ici le point

de départ pour être rangé dans l'une ou l'autre caté-

gorie. Nous l'avons dit déjà, ceux qui comptaient plus

de dix ans de réception , étaient compris parmi les

anciens, et ceux qui avaient moins de dix ans parmi

les jeunes.

C'est ainsi qu'après de longues épreuves , des exa-

mens nombreux, et des études préliminaires qui sup-

posaient des connaissances assez étendues dans les

lettres , ceux qui embrassaient autrefois la médecine

atteignaient le but de leurs travaux. Le titre de doc-

teur régent était alors une garantie , sinon toujours

d'une grande capacité médicale, au moins d'une ins-

truction variée et d'une bonne éducation première de

quelque manière qu'on l'eût acquise. Les membres de

l'ancienne Faculté sans cesse rapprochés les uns des

autres , égaux en droits et participant tous aux mêmes

privilèges, remplissant à tour de rôle l'administration

de l'Ecole, et les fonctions du professorat, étaient liés

entre eux par un esprit de corps et une unité de doc-

trines qui leur firent acquérir une grande importance

et une puissance marquée dans les premiers siècles de

leur association. Mais, pour conserver toujours ce haut

degré de prépondérance auquel elle était parvenue, il

eût fallu qu'aux diverses époques la Faculté sût com-
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prendre et apprécier les progrès qui se faisaient autour

d'elle et en dehors d'elle. Par malheur , en aucun

temps, elle ne sentit que l'esprit de corps si nécessaire

à la conservation et à la force d'une société , ne devait

pas étouffer l'esprit de doute et d'examen, sans lequel

il n'est pas de progrès vers la vérité , c'est-à-dire dans

la science. L'ancienne Faculté , et c'est un juste re-

proche à lui faire, après lui avoir rendu le tribut d'é-

loges qu'elle mérite , n'a jatnais compris cela. Elle re-

garda toujours comme unique moyen de conservation

la défense opiniâtre de ses dogmes , souvent même en

dépit des faits et de l'expérience. Ce n'était pas en

effet avec le doute philosophique que la Faculté ac-

cueillait les idées ou les découvertes nouvelles ; c'était

avec une sorte de fanatisme qu'elle les rejetait de son

sanctuaire comme autant d'hérésies sacrilèges. L'anti-

moine
,
par exemple , à trois ou quatre reprises diffé-

rentes , donna lieu aux hostilités les pins animées. L'o-

pium , le mercure , le quinquina suscitèrent d'innom-

brables querelles qu'une sage expérimentation eût

facilement terminées ; mais il n'en fut pas ainsi , et ce

fut au contraire avec une sorte de désespoir que la Fa-

culté , malgré son opposition , vit paraître un décret

qui autorisait l'emploi de ces remèdes et des prépara-

tions chimiques dans la pratique médicale. On rap-

porte que, loin d'être à la fin convertis , Gui Patin et

plusieurs autres docteurs pensèrent mourir de chagrin

pour n'avoir pu empêcher cette décision. Cet esprit

d'opposition aux innovations et aux découvertes se

transmit pour ainsi dire d'âge en âge à la Faculté de-

puis l'époque où l'on vit Ramus plaider contre Aris-
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tote ( i ), jusqu'à celle (1777) où l'inoculation trouva

dans la même compagnie, des détracteurs anssi animés

que l'étaient auparavant ceux de l'antimoine ou du

quinquina. L'opposition à l'inoculation ne cessa qu'a-

près la mort de L^uis XV enlevé pcndanfune épidé-

mie variolique.

Cependant à mesure que le temps avançait, la Fa-

culté restait stationnaire au milieu du mouvement des

(1) Pierre Ramus, né en Picardie de parens pauvres, élevé au col-

lège de Navarre, se distingua bientôt par l'assiduité de son travail

et l'étendue de son intelligence. Jeune encore, en i543, i! soutint

dans ses thèses pour être reçu maître ès-arts , des propositions dia-

métralement opposées aux principes d'Aristote, et cela au grand

scandale de l'Université, qui le déclara novateur et perturbateur du

repos delà république des lettres. Ramus ne tint pas compte de cette

grave accusation, et publia ses Institutions dialectiques , et ses Re-

marques critiques sur Arisiole. Alors l'indignation fut à son comble;

l'Université le traduisit devant les tribunaux, puis devant le conseil

du roi. François I
er

,
qui voulait d'abord sévir contre Ramus, cédai! 1

aux conseils du cardinal de Lorraine, ordonna une argumentation

réglée et publique, en Sorbonne , avec des arbitres pour être juges

de cette espèce de tournoi en champ-clos. Ramus descendit dans

l'arène , et combattit avec une grande supériorité d'esprit et de lo-

gique. Cependant , dans la crainte que sa jeunesse ne succombât sous

le poids et le nombre de ses adversaires, on lui permit de s'associer

deux défenseurs. Il choisit l'un dans la Faculté de médecine, ce fut

Jean de Bomont; l'autre dans la Faculté de droit, Jean Quintai
,

docteur en décrets. Il n'était pas facile alors de rencontrer des doc-

teurs qui osassent plaider contre Aristote. Les trois champions sou-

tinrent le choc avec un talent remarquable, et les honneurs du com-

bat auraient dû leur rester; mais les arbitres en jugèrent autrement.

Ramus fut condamné ; il lui fut défendu d'enseigner la philosophie;

ses livres furent prohibés, et lui, homme supérieur, taxé d'ignorance

et d'impéritie ! Ramus, en butte à la haine de quelques ennemis im-

placables , eut une vie malheureuse et une déplorable lin. Compris

dans le massacre de la Saint-Barthélémy, en 1672, il fut assommé

dans une cave où il s'était caché, et son corps traîné par les rues.

Le tout, en expiation de la supériorité de son génie et de l'audace
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^îteliigences. Prenant son immobilité pour de la force,

et ses dogmes anciens pour les dernières limites de la

vérité, tôt ou tard elle devait être dépassée, et, au lieu

de marcher comme autrefois à la tète de la science
,

être traînée à la remorque, tout en se débattant pour

ne pas avancer. La chirurgie , au commencement du

dernier siècle , entrait à pas de géant dans la voie du

progrès; et l'impulsion une fois donnée, ce fut à elle

à avoir son tour.

qu'il avait eue d'attaquer les partisans d'Aristote plutôt qu'Aristote lui-

même. Ou voit par cet exemple et bien d'autres encore, que l'attache-

ment aux anciens dogmes n'était pas exclusif à la Faculté de méde-

cine, mais partagé, en général, par toutes les corporations savantes

dont l'ensemble constituait l'Université.

• •
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CHAPITRE V.

DECADENCE.

1751. — 1778.

(L'Académie royale de Chirurgie. — La Société de Médecine. )

Soumise , comme on l'a vu , dès l'origine au joug

tout puissant de la médecine , sa fière et dédaigneuse

patronne, la chirurgie, sous saint Louis d'abord, mais

surtout sons François I
er

, avait acquis une importance

sociale et scientifique plus digne d'elle. Car ce prince,

par édit de 1 644 1 ayant Scordé à la corporation des

chirurgiens lettrés ou de robe longue les mêmes pri-

vilèges qu'aux autres suppôts de l'Université, encou-

ragea par cela même l'étude de l'art et de la science

chirurgicale , et par cela même aussi en favorisa les

progrès. Cependant la distinction entre les chirurgiens

lettrés et les barbiers élevés et protégés par la Fa-

culté de médecine entretenait entre les uns et les

autres une série continuelle de contestations et de

procédures qui les ruinaient également. Les barbiers

empiétant toujours sur le domaine des maîtres chi-

rurgiens , et se permettant de faire des opérations que

ceux-ci revendiquaient , comme leur revenant à plus

juste titre. Pour mettre fin à ces querelles onéreuses
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pour les deux partis, on conseilla aux maîtres chi-

rurgiens de passer un contrat avec les barbiers. Il eût

été plus convenable à tous égards d'anéantir cette der-

nière corporation , et de conserver aux autres tous les

droits et les attributions que leur instruction et leurs

études plus approfondies leur méritaient. Mais la*Fa-

culté protégeait trop ses élèves les barbiers, pour qu'il

en fût ainsi. Les chirurgiens lettrés , instruits et reçus

jusque-là dans leur collège , se réunirent donc à leurs

confrères , ou plutôt à leurs inférieurs, et demandèrent

à la Faculté d'agréer et autoriser l'union projetée entre

leurs deux communautés
,
promettant de la reconnaî-

tre toujours comme supérieure et maîtresse , et lui

rendre comme écoliers et disciples les devoirs qui lui

étaient dûs (i). Piien ne pouvait sans doute être plus

agréable à la Faculté^ que de voir les chirurgiens de

robe longue, les seuls qui pussent lui porter ombrage
,

s'abaisser au niveau des barbiers , et tomber par cela

même plus immédiatement encore sous son autorité.

Elle permit en conséquence la réunion des deux com-

munautés, pourvu que les droits et soumissions ordi-

naires de la Faculté fussent entièrement gardés. Le

parlement eut à confirmer cette union , et le fit par

un arrêt du 7 février 1660. Il se trouve consigné dans

le i/f
e volume des Commentaires

,
page 49 2

-, e ^ porte

pour inscription : Arrêt confirmatij de Vunion des chi-

rurgiens-jurés et barbiers-chirurgiens , à la charge de

soumission à la Faculté de médecine ; avec déjense de

prendre qualité de bacheliers, docteurs ès-colléges,faire

(1) Yoy.les Comment., an 1644,
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lectures ni actes publics
,
porter robes ni bonnets. En

conséquence , les chirurgiens jurés quittèrent leurs ro-

bes longues, n'eurent plus de collèges, et furent ins-

truits à la Faculté comme les barbiers avec lesquels ils

s'étaient réunis et confondus. Cette association malen-

contreuse fit perdre à la chirurgie une grande partie

de la considération quelle s'était acquise déjà.

Elle fut
,
par cela même , négligée par beaucoup

d'hommes qui l'eussent cultivée avec succès , s'ils y

avaient trouvé plus de considération et de gloire ; et

l'on vit de nouveau les maladies chirurgicales généra-

lement abandonnées à l'ignorance et l'impéritie. Tel

était l'état des choses , lorsque Maréchal résolut de

réhabiliter la chirurgie et de la faire sortir de la route

obscure dans laquelle elle se traînait languissante. Il

sentit qu'une société d'hommé^dévoués aux progrès

de l'art , imprimerait par ses travaux une impulsion

toute nouvelle à la science , tout en attirant sur elle-

même l'illustration qu'acquiert toujours un corps sa-

vant, laborieux et progressif. Mais, jpour arriver à cette

fin , il fallait préparer les moyens; il fallait animer les

esprits d'un nouveau zèle pour les études chirurgica-

les , et
,
pour cela , multiplier l'enseignement

,
propa-

ger les moyens d'instruction. Dans ce but , Maréchal

et Lapeyronie sollicitèrent et obtinrent du roi, en

1724, 1 érection de cinq chaires de démonstrateurs

royaux en chirurgie. Dès lors , ce fut un zèle , une

émulation singulière de la part des maîtres et des élè-

ves. Le succès ne se fit pas long-temps attendre. L A-

cadémie royale de chirurgie put être fondée, et le 18

décembre 1 73 1 , elle tint sa première séance publique
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sous la présidence de Maréchal. Morand secrétaire

,

fut chargé du discours d'ouverture (i), et traça l'his-

toire abrégée de l'origine et de la fondation de l'Aca-

démie qui se composait de soixante maîtres résidans

,

et s'adjoignit un certain nombre de correspondans na-

tionaux et étrangers. Dés la première année de sa fon-

dation, l'Académie de chirurgie décida qu'elle décer-

nerait tous les ans un prix sur une question mise au

concours; et aussitôt elle proposa pour 1782 la ques-

tion suivante : Pourquoi certaines tumeurs doivent être

extirpées et d'autres simplement ouvertes. Dans l'une et

dans Vautre de ces opérations
,
quels sont les cas où le

cautère est préférable à Vinstrument tranchant, et les

raisons de préférence? Une pareille question qu'on re-

garderait encore aujourd'hui comme une bonne for-

tune d'avoir à traiter dans un concours ou dans une

thèse , faisait voir quel but à la fois scientifique et pra-

tique se proposait de suivre l'Académie de chirurgie
,

soit dans ses propres travaux, soit dans ceux qu'elle

destinait à l'émulation générale ; car elle admettait les

hommes de tous les pays au concours pour ses prix.

LaFaculté de médecine n'avait pas vu de bon ceill'é-

tablissement de cette association savante ; mais son

oppositicjl ne fut ni formelle ni directe. On crut d'a-

bord qu'avec quelques railleries
,
quelques sarcasmes

sur cette espèce d'ontre-cuidance des chirurgiens , on

réussirait à faire avorter leur entreprise : on fut

trompé, et les petites chicanes, les entraves qu'on

suscita à l'Académie de chirurgie ne ralentirent point

(1) Voy. les mémoires ou les registres manuscrits des procès-ver-

baux , t. 1, i-/3 1-32, etc.
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sa marche. Lorsque sa première question de prix fut

connue, on en critiqua la rédaction; et Fauteur d'une

thèse soutenue à la Faculté de médecine sous la prési-

dence de M. Reneaume
,
prétendit qu'on ne pouvait

employer le mot extirper pour exprimer l'action du

cautère
;
que cet agent donnant l'idée d'un moyen lent

dans sa manière d'agir, il fallait dire consumer. Une

pareille chicane de mots n'était pas même une objec-

tion. Morand, toutefois, se chargea d'y répondre dans

le discours qu'il fit à la première séance publique de

l'Académie ; et , s'appuyant sur l'étymologie même du

mot extirper, et sur l'autorité des auteurs les plus re-

commandables , il prouva victorieusement que cette

expression était propre et convenable au cas dans le-

quel l'Académie l'avait employée. Mais encore, en ad-

mettant une incorrection dans l'expression, l'esprit de

la question restait le même , et conservait toute son

importance. Jamais , au reste , l'Académie de chirur-

gie ne mit au concours une question oiseuse et fri-

vole (i). Aussi ces questions ont-elles produit des Mé-

moires qui resteront comme de précieux monumens

(i) Parmi les thèses de l'ancienne Faculté de médecine, ou les ques-

tions proposées et discutées à la licence , on trouve un^élange Bin-

gûlier de sujets sérieux et vraiment dignes d'intérêt, et de questions

frivoles ou ridicules qui se discutaient d'ailleurs avec le même sérieux

et la même importance; celles-ci, par exemple : An ex heroibus he-

roes ? — An per incanlationcs fit curatio ?— An qui mel et butyrum comédie,

sciât reprobare malum et eligere bonum ? 1670. — An utrum Tobice ex

pis cis J"elle curatio naturalis ? 1668. — Ex qud parle manaverit aqua quœ

projlux.il è mortui Christi latere, perforato lanceœ acuto mucrone ?l6gi, etc.

On pourrait, à coup sûr, argumenter des années entières sur de pareils

sujets sans faire faire un pas à la science ou éclairer un seul point

de doctrine ou de pratique.
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dans les Annales de la science. Pour donner une idée

de l'émulation presque universelle qu'excita l'Acadé-

mie dès son origine , il suffira de dire que cent treize

Mémoires lui furent adressés sur la question que nous

avons rappelée plus haut. Le prix fut décerné le 8

juin i 733 à Médalon , chirurgien de Paris, et le pre-

mier accessit à Lecat , chirurgien de FHôtel-Dieu de

Rouen. Les prix consistèrent d'abord dans une mé-

daille de la valeur de deux cents francs , et élevée un

peu plus tard à cinq cents
,
grâce à Lapeyronie ,*qui

en établit la fondation de ses propres deniers.Auto-

risée pendant dix-sept ans , l'Académie de chirurgie

fut définitivement établie et confirmée par lettres pa-

tentes en 1 748 5 et le 18 mars 1761, elle reçut de nou-

veaux réglemens que le roi voulut lui donner lui-

même. Le gouvernement témoigna toujours pour cette

société savante la plus vive sympathie , et lui en donna

constamment des preuves , sans doute parce qu'il en

appréciait l'iififportance et l'utilité. En conséquence
,

il résolut de lui faire construire un édifice digne

d'elle. Gondoin , architecte distingué , fut chargé

du plan et de l'exécution des travaux. La première

pierre de cet édifice, qui est aujourd'hui l'Ecole de

médecine, fut posée en 1774 par Louis XVI sur

l'emplacement de l'ancien collège de Bourgogne ; et

ce même jour , le roi fonda dans le collège de chi-

rurgie une chaire de chimie qui n'existait pas encore.

Ce fut Louis XVI encore qui donna au collège de

chirurgie un hôpital spécial (depuis appelé hôpital

ou clinique de perfectionnement
) , dans lequel , dit

6
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Gondoin (i), on traite les maladies chirurgicales de

nature extraordinaire. Les maîtres y multiplient leurs

leçons, et les élèves s'y instruisent do la pratique.

« Lîécole-pratique, ajoute-t-il, où les élèves qui ont

remporté des prix s'exercent à disséquer et à répéter

les opérations sur le cadavre , est due au zèle du pre-

mier chirurgien du roi , M. de la Martinière
,
qui

,

pour augmenter l'utilité de l'école , ajouta à ses frais

deux nouvelles chaires à celles qui existaient aupara-

vant. » Ainsi l'idée et la création d'une école prati-

que appartiennent à cette époque , et sont antérieures

à l'organisation des écoles modernes.

Le collège de chirurgie , tel que nous voyons au-

jourd'hui l'école de médecine , fut achevé en moins

de deux ans ; et la première thèse y fut soutenue le

3i août 1776. L'Académie y tenait ses séances. Qua-

torze professeurs étaient chargés de l'enseignement

,

soit dans le collège même , soit dans ses dépendances,

c'est-à-dire l'emplacement qu'occupât aujourd'hui

l'école de dessin , l'école-pratique , et sur lequel exis-

tait auparavant le couvent des Cordeliers.

Par une coïncidence assez étrange , l'année même

où le collège de chirurgie entrait en possession de son

nouveau palais , la Faculté de médecine se voyait

obligée d'abandonner ses écoles de la rue de la Bû-

cherie, que leur vétusté, car trois siècles passés pe-

saient déjà sur elles , menaçait d'une ruine prochaine.

Elle transporta donc son enseignement et sa biblio-

(1) Description des écoles de chirurgie, pag. 10 et 1 1, grand in-fol.

avec planches et dessins; tin'- à 100 exemplaires. 1780.
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thèque aux anciennes écoles de droit , rue Saint-Jean-

de Beauvais. Toutefois les professeurs d'anatomie et

daccouchemens continuèrent leurs cours rue de la

Bûcherie. On voit encore au n° i5 de cette rue la

porte de ces anciennes écoles. Ainsi chacun de ces

édifices suivait en quelque sorte les destins des

sociétés auxquelles ils appartenaient. L'un, jeune,

brillant de nouveauté ^ élégant de style et solide

sur sa base ; l'autre , chancelant et caduc , trop

ancien pour changer de forme , trop appuyé sur

ses bases gothiques pour lui en substituer d'autres

sans le faire écrouler tout à fait. Certes , ce dut

être pour la Faculté une sorte d'étonnement dou-

loureux de voir la chirurgie émancipée ainsi de sa

tutelle , marcher seule , et sans son secours , et attirer

sur elle l'attention du monde savant et les distinctions

du pouvoir. Semblable au vieillard qui, sentant sa fai-

blesse sans vouloir s'en expliquer la cause , condamne

l'élan du jeune âge et cherche à l'arrêter ne pouvant

le suivre , elle eut beau créer des obstacles , annoncer

une chute prochaine * elle ne réussit pas mieux dans

ses tentatives que dans ses prédictions.

Cependant une autre douleur, un autre échec bien

autrement grave était réservé à la Faculté". Les progrès

et l'éclat de la chirurgie ne lui enlevaient aucune de ses

principales attributions, aucun de s:s plus anciens pri-

vilèges, et la laissaient investie tout entière du droit de

répondre aux diverses questions d'intérêt public que le

gouvernement soumettait à sa compétence. Mais la

Société de médecine vint lui disputer bientôt toutes

ses prérogatives , et lui porter un coup fatal, L'insti-
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tution «le cette société joue un trop grand rôle dans

l'histoire des dernières années de l'ancienne Faculté

de médecine , elle eut sur ses destinées une trop

grande influence
,
pour ne pas entrer à ce sujet dans

quelques détails , d'autant plus susceptibles d'intérêt

peut-être
,
que quelques uns sont moins connus.

En 1775, et au commencement de 1776, on avait vu

régner dans diverses provinces de France plusieurs

épizooties meurtrières et différentes maladies épidé-

miques. L'attention du gouvernement ayant été attirée

sur ce point , le roi
,
par arrêt du conseil d Etat , en

date du 9 avril 1776, considérant « que la véritable

et la plus sûre étude de la médecine consiste dans l'ob-

servation et 1 expérience que rien ne serait plus

propre à encourager les médecins à multiplier et

conserver leurs observations
,
que de les mettre en

rapport avec une commission chargée spécialement

de s'occuper de 1 étude et de l'histoire des épidé-

mies , elc. , etc. »

Ordonna : art. i
er

, qu'il se tiendrait à Paris au

moins une fois la semaine, une assemblée composée
,

i° d'un inspecteur directeur- général des travaux de la

correspondance relative aux épidémies et épizooties
;

2 d'un commissaire général premier correspondant

avec les médecins des provinces; et 3° de six docteurs

en médecine , lesquels se consacreraient spécialement

à l'élude des épidémies et épizooties. L art. 2 nom-

mait Lassone
,
premier médecin du roi , inspecteur

directeur général, et \ icq-d'Azyr commissaire géné-

ral. Enfin par l'art. 3, Lassone fut investi du droit de

choisir les six docteurs.
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Une mesure aussi grave , aussi importante avait été

prise sans que laFauculté eût été consultée, sans qu'on

eûtdemandésonavis, sans même qu'on s'en fût rapporté

uniquement à son choix pour la nomination des doc-

teurs qui devaient composer cette commission. Aussi

ce ne fut pas sans déplaisir et sans une inquiétude se-

crète que la Faculté vit le dispositif de cet arrêt. Ce-

pendant, n'osant ou ne voulant point encore réclamer,

elle se contenta de nommer quatre commissaires pour

s'entendre avec Lassone , et se tint en éveil. Or, le

temps était arrivé où les anciennes institutions, minées

dans leur base vermoulue , n'attendaient les unes

comme les autres que le souffle du premier orage pour

commencer à s'écrouler. La commission nommée par

l'arrêté du 9 avril 1776, devint peu à peu le centre vers

lequel convergèrent ceux des médecins qui désiraient

et sentaient la nécessité d'une réforme dans l'ensei-

gnement comme dans les usages de l'école. La Faculté

vit donc s'élever, dans l'ombre, une société rivale qui

s'accrut bientôt, et prit en moins de deux années une

extension spontanée {sponianca ampliaiio ). /alarmée

de ces progrès , et voulant y mettre un terme , la Fa-

culté prit, le 11 avril 1778, un arrêté par lequel elle

ordonnait la dissolution immédiate de la Société. Ce-

pendant, par prudence, elle en suspendit l'exécution.

Mais voilà que bientôt 1 hydre grandissant toujours et

multipliant ses têtes, s'annonça au monde présentant

le tableau des membres de la Société royale de médecine %

composée : de deux présidens, d'un directeur général,

d'un secrétaire perpétuel; plus, de vingt-quatre associés

ordinaires , de l'université de médecine de Monlpel
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lier , de onze facultés avec lesquelles elle disait avoir

contracté une association ; de soixante associés regni-

coles et soixante étrangers. Elle annonçait devoir

s'occuper de tout ce qui concerne la médecine prati-

que , et des questions de doctrine les plus importantes.

Mais ce qui mit le comble à létonnement , et je dirais

presque à l'indignation de la Faculté, fut de voir vingt-

huit de ses docteurs , enfans ingrats et rebelles , faire

partie de cette association , et oser le laisser savoir.

Enfin
,
pour compléter cette série de disgrâces, le roi

faisait mander presqu'en même temps à la Faculté de

donner son avis sur les lettres-patentes à accorder à la

Société royale de médecine. Pauvre Faculté ! elle ne

comprit pas qu'en cette occasion , au dessus d'elle
,

au dessus du roi même , dont la demande équivalait à

un ordre , existait une puissance qui dominait tout

,

la nécessité de lépoque. Elle ne vit là que l'oubli de

ses privilèges , le mépris de son autorité , et voulut se

raidir elle se brisa.

Le jour n'était pas pris encore où la Faculté entière

devait être convoquée pour répondre à la demande du

roi, lorsque, le 22 juin 1778, à l'assemblée ordinaire

des professeurs et des régens de l'école , un d'eux dé-

posa sur la table une lettre imprimée par laquelle la

Société de médecine envoyait ses invitations à une

séance publique qu'elle annonçait pour le 3o du même

mois. Oubliant alors la prudence et n'écoutant que

l'impulsion du moment , la Faculté, séance tenante
,

rendit un décret par lequel elle déclarait déchus de

leur grade et de leurs privilèges tous ceux de ses mem-

bres qui , avant le 3o juin , ne seraient pas venus ab-
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jurer leur erreur auprès du doyen , et promettre de

renoncer à la prétendue Société de médecine. Défense

fut faite à cette Société de tenir sa séance ; et, chose

remarquable , la séance en effet n'eut pas lieu. Après

avoir publié le décret, la Faculté écrivit au garde des

sceaux pour qu'il lui permît de poursuivre juridique-

ment les auteurs et distributeurs des lettres d'invitation.

Elle croyait avoir triomphé déjà. Trois jours après elle

reçut cette réponse adressée à Dessessarts, doyen, par

M. de Miroménil. « 27 juin: J'ai reçu , Monsieur, votre

« lettre du 24 de ce mois ; il est fâcheux que l'aigreur

« de quelques jeunes docteurs ait échauffé les esprits de

« la Faculté. Elle n'aurait pas dû se laisser animer au

« point de faire un décret attentatoire à l'autorité du

« roi , et contre lequel Sa Majesté ne peut se dispenser

« de sévir, etc. » En effet
,
presqu'en même temps un

huissier vint apporter à la Faculté signification d'un

arrêt du conseil d'Etat, en date de Versailles, 26 juin

1778 , d'après lequel le roi : « cassait le décret rendu

contre les docteurs membres de la Société de méde-

cine , ordonnait à l'huissier chargé de la signification

de le biffer des registres de la Faculté ; faisait défense

d'y donner suite ou d'en produire de pareils. Enjoignait

à la Faculté de ne troubler en aucune manière les

assemblées, soit publiques, soit privées, de la Société

royale ; lui intimait l'ordre de donner incessamment

ses observations sur le projet des lettres patentes

concernant cette Société , et rendait le doyen person-

nellement responsable de l'exécution dudit arrêt.

La Faculté fut consternée ; elle sentait qu'elle s'é-

tait placée dans une position fausse , et que l'acte de
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rigueur quelle avait tenté avait tourné contre elle.

Elle adressa au «roi un mémoire justificatif fort conve-

nable en ce sens que , sans sortir des bornes du res-

pect , elle y montrait une fermeté et une conscience

de sa dignité qui n'étaient pas sans courage , et qui eus-

sent mérité plus de succès si la cause eût été meilleure
;

mais cette cause devait être perdue , et elle le fut

malgré les instances , malgré les représentations et

les sollicitations les plus pressantes. La Faculté jus-

qu'à la fin resta en opposition avec la Société de mé-

decine , surtout avec Vicq-d'Azyr, qui avait été l'âme

et le principe d'action de cette Société ; et comme le

ressentiment rend injuste , la Faculté le fut , même
envers ceux que des liens d'amitié unissaient à l'homme

qu'elle n'aimait pas. Ainsi Fourcroy ne put obtenir la

réception gratuite qu'il avait méritée au concours
,

parce que Fourcroy était ami de Vicq-d'Azyr (i).

Une fois assurée de sa position et de la faveur de

l'autorité , la Société de médecine commença et pour-

suivit pendant douze années une série d'utiles et im-

portans travaux. La Faculté toutefois fut encore con-

sultée dans deux circonstances importantes ; la trans-

lation du cimetière des Innocens, puis le Mesmérisme.

Mais chaque jour elle perdait de son importance. Le

nombre de ses élèves diminuait, et ses leçons tou-

jours faites d'après le système des anciens statuts

étaient désertées de la plupart. Elle voyait la Société

de médecine attirer insensiblement à elle les hommes

(1) Tous les détails du grand procès entre la Faculté et la| Société

de médecine, se trouvent dans le dernier vo). des commentaires, an.

1778. décanat de Dessessarts.
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recommandables sortis de son sein , appelant des in-

stitutions nouvelles pour des temps nouveaux , et un

mode d'enseignement en harmonie avec les connais-

sances et les besoins de l'époque. Comprenant mieux

que la Faculté la nécessité de cette réforme , la So-

ciété de médecine s'occupa de rédiger un Nouveau

plan pour la constitution de la médecine en France ( i ).

Ce travail fort étendu , et dans lequel on insistait sur

la nécessité de rappeler la médecine à l'état d'unité

et de simplicité où elle était du temps d Hippocrate
,

fut présenté en 1790 à l'Assemblée nationale. Il se

terminait par quatre-vingt-six articles constitutionnels

du plan proposé
,
parmi lesquels se trouvaient indi-

quées entre autres réformes importantes , la liberté

d'enseignement, l'usage exclusif de la langue fran-

çaise dans les leçons et examens oui devaient être gra-

tuits , les professeurs étant d'ailleurs convenablement

rétribués 5 la nomination des professeurs par la voie

du concours , l'abolition des inscriptions et d'un temps

fixé pour les études , la capacité ou l'incapacité des

candidats devant seule être établie par les examens ;

la sévérité de ces examens , la multiplicité et le mode

des épreuves pour chacun d'eux ; l'organisation d'hô-

pitaux consacrés à la médecine clinique ; la création

de bourses ou places gratuites dans ces établissemens,

et destinées à un certain nombre d'élèves qui y se-

raient logés et nourris (2). Le nombre des cours et

leurs divisions se trouvaient également indiqués dans

ce projet qui comprenait aussi une sorte de législation

(1) In-/|°, Paris 1790, 201 pag.

(3) Idée réalisée plus tard par l'institution des internes.
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complète sur l'exercice de la médecine en France. Ce

travail important, auquel la Faculté ne prit aucune

part , ne fut pas adopté , ou pour mieux dire il n'eut

pas le temps de l'être (i), car bientôt éclata dans

toute sa force cette révolution qui vint tout renverser

depuis le trône du roi de France jusqu'à l'humble chaire

du professeur et la banquette de l'étudiant.

La loi du 18 août 1792 détruisit la Faculté comme

toutes les antres corporations savantes, enseignantes

ou académiques.

(2) Ce travail toutefois ne resta point inutile; il a servi de hase

principale au rapport fait quatre ans après à la Convention nationale,

et à la suite duquel parut la
L
loi du i4 frimaire an III ( 4 décembre

1794). Ce rapport en effet est calqué sur les vues générales de réforme

qui précèdent le travail de la Société de médecine. Plusieurs phrases

en sont textuellement copiées ; on y reconnaît le même esprit et la

mène main. La Société de médecine a donc puissamment contribué

aux modifications introduites dans l'enseignement et l'exercice de la

médecine, et c'est elle qui, la première, a élevé la voix pour amener

ce changement.

FIN DE LA PREMIERE PARTIE.
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SECONDE PARTIE

CHAPITRE PREMIER.

1794.— 1800.

l'école de sjlwté. — l'école de MEDEC1>E.

La révolution avait passé sur la France comme la

lave d'un volcan sur une moisson , enveloppant de la

même et inévitable destruction les hommes et les

choses; les lois mauvaises et les lois conservatrices;

les nombreux abus et les institutions utiles. Détruisant

pour détruire et non pour réformer, elle anéantissait

le passé et se dévorait elle-même
,

pareille à l'in-

cendie qui consume non seulement ce qu'il atteint et

ce qu'il embrase, mais jusqu'au brandon qui servit à

l'allumer. Cependant, le temps marchant sur tous ces

débris de l'édifice social, amenait 1 heure où le besoin

de les relever se ferait impérieusement sentir; et les

sciences
,
qui n'avaient point échappé à la proscription

générale
, furent les premières dont le retour dut ê^re

invoqué.
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Ebranlée au dedans par tant de violentes secousses

,

la France eut bientôt au dehors à lutter contre l'Eu-

rope. Menacée de toutes parts, il lui fallait des armées

nombreuses et des munitions pour ses soldats. En
trois mois de temps, la chimie sut préparer dix-sept

millions de poudre 5 l'acier, la fon!e et l'airain se

transformèrent en armes de guerre , et les troupes de

la république marchèrent à la victoire.

Cependant la victoire ne s'achetait pas sans de

grands désastres. Bientôt l'on vit s'éclaircir les rangs

des hommes de Fart attachés au service des armées.

Déjà plus de six cents d'entre eux avaient péri sans

être remplacés , et ces pertes ne se pouvant réparer

aussi vite que celles des soldats , firent surtout com-

prendre le besoin de rétablir au plus vite les institu-

tions médicales jusque-là négligées. Fourcroy , à la

tribune législative , fit connaître le mal et indiqua le

remède pressant qu'il convenait d'y apporter; et bien-

tôt, grâce surtout à son zèle et à celui de Thouret,

une loi vint organiser de nouvelles écoles de méde-

cine. Cette loi (du i4 frimaire an ni — 4 décembre

170,4)1 ainsi que l'a judicieusement fait remarquer

M. Moreau (de la Sarthe) , dépassait de beaucoup les

bornes que paraissaient lui imposer les circonstances

accidentelles et passagères qui l'avaient fait établir.

Il y avait dans l'ensemble de ses dispositions, une

pensée de durée et d'avenir, une appréciation des

vices de l'ancien enseignement, et des modifications

à imprimer aux nouvelles études. Trois écoles furent

doncfétablies , sous le nom d'écoles de santé, à Paris

,

à Montpellier et à Strasbourg (art. i
ef de la loi). Celle
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de Paris fut placée dans le local de la ci-devant Aca-

démie de chirurgie , à laquelle on réunit le couvent

des Cordeliers (art. 2). La loi voulut qu'on y enseignât

aux élèves l'organisation et la physique de l'homme
;

les signes de ses maladies d'après l'observation, et les

moyens curatifs connus ; les propriétés des plantes et

des drogues usuelles ; la chimie médicale ; les procé-

dés des opérations; l'application des appareils et l'u-

sage des instrnmens; enfin les devoirs publics des

officiers de santé (art. 3). La pratique des opérations

anatomiques , chirurgicales et chimiques , et Xéiude

des maladies au lit des malades , étaient imposées aux

élèves par l'art. 4 de cette même loi
,
qui fixait à douze

le nombre des professeurs de l'école de santé de

Paris, en donnait huit à Montpellier , et six seulement

à Strasbourg (art. 5). Chacun d'eux avait un adjoint;

ils furent tous nommés par le comité d'instruction

publique sur la présentation de la commission de ce

nom ( idem). Chacune des écoles dut avoir une biblio-

thèque , un cabinet d'anatomie , une collection d in-

strumens et d'histoire naturelle médicale. Des salles

et des laboratoires furent disposés pour les exercices

pratiques des élèves. Chaque école eut un direc-

teur et un aide-conservateur: et celle de Paris eut

de plus un bibliothécaire (art. 6). On dut nommer

des prosecteurs au concours ; un préparateur en chef

des pièces anatomiques , ayant le titre de chef des

travaux anatomiques
,
place qui fut d'abord occupée

par Fragonard, et puis successivement par MM. Du-

méril , Dupuytren , Béclard , et aujourd'hui par

M. Breschet.
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La loi qui nous occupe détermina ensuite le

mode d'admission des élèves dans les trois écoles, et

les plaça sous un régime à peu près militaire. Dans

chaque district de la France, un jeune citoyen , ayant

de 17 à 26 ans, dut être appelé parmi ceux que

n'atteignait pas la prochaine réquisition (art. 9).

Deux officiers de santé , assistés d'un citoyen recom-

mandable par ses vertus républicaines , choisissaient

l'élève d'après son civisme et les premières connais-

sances qu'il avait acquises dans une ou plusieurs des

sciences médicales (art. 10). Ces élèves, munis de

leur nomination, se rendaient à Paris , Montpellier

ou Strasbourg , et recevaient pour leur voyage le

traitement des militaires isolés en route , comme ca-

nonniers de première classe. On leur assignapar chaque

année, et pendant trois ans, un traitement égal à

celui des élèves de l'école centrale des travaux publics

(1 ,200 fr.); et la loi décida que ceux qui se trouveraient

appelés au service des armées avant l'expiration de

ces trois années , seraient remplacés par un nombre

égal de commençans (art. i3). Le nombre des élèves

fut fixé à 5i)o, savoir : 3oo pour Paris, i5o pour

Montpellier et 100 pour Strasbourg (art. 9).

Peu de jours après la promulgation de cette loi

,

les professeurs et adjoints qui venaient d'être nommés

pour l'école de Paris, furent invités par Thouret

,

directeurde l'école, à se rassembler dans Tune dessalles

de cet établissement. La première réunion eut lieu le

29 frimaire an m (20 décembre 1 794) (i).Les commis-

(1) Voyez les registres des procès-verbaux des séances de l'école,

tome I , du a 9 frimaire au 111 à vendémiaire an vin.
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saires du comité et de la commission d'instruction

publique y assistèrent. Après leur arrivée , Fourcroy,

représentant du peuple
,
prit la parole et dit que les

élèves envoyés par les différens districts devant , d'a-

près l'article 1 1 de la loi du i4 frimaire , être réunis

à Paris le i
er pluviôse suivant (20 janvier 1 7 o4) ^ était

instant d'arrêter un plan d'organisation intérieure.

En conséquence, séance tenante, l'assemblée nomma

son président
,
qui fut Sabatier, comme doyen d'âge.

INI. Lallemcnt fut nommé secrétaire , et l'on décida

qu'attendu la multiplicité des objets dont il fallait

s'occuper, une séance aurait lieu tous les jours. En

conséquence
,
pendant tout le mois de nivôse et une

partie de pluviôse, suivant (janvier et février), les

professeurs se réunirent '(iliaque jour pour s'occuper

de leurs travaux. On détermina d'abord le nombre

des cours , on spécifia les divisions à adopter et la

méthode à suivre pour chacun d'eux (1). Ce pro-

gramme , très détaillé , fut transmis aux membres du

Comité d'instruction publique
,
qui l'adoptèrent (2).

Il contenait, en outre , dans l'ordre suivant , la dési-

gnation des professeurs pour les différentes chaires,

telle que l'école l'avait adoptée : le professeur titulaire

se trouvant indiqué le premier et l'adjoint le second.

;, Anatomie et physiologie
jouboif

^

2. Chimie et pharmacie 1-1'
r (JDeyeux.

(1) Voyez le x
er registre des procès-verbaux de l'école an ni.

(2) Comité composé de Fourcroy, Prieur, Massieu, Plaichard,

Bayeul, Thibaudeau, Lalande, Mercier et Baraillon.
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5. Physique et Hygiène
[JJJJ

4. Pathologie externe
j £

lloPart -

Y-

5. Pathologie interne
j JjJJj

6. Histoire naturelle médicale ' t-^
11

jf"
llucbard.

7. Médecine opératoire
j JJ

1^'

8. Clinique externe
jDesault.

9. Clinique interne {taS^'

10. Clinique de perfectionnement? . • • • |j 11 "

t

1 1

.

Accouchemens s t> j 1(isaudelocque,

12. Médecine légale et histoire de la mé- T
j .

° Lassus.
deClne

iMahon.

Tels furent les cours qui s'ouvrirent à l'école de

santé la première année de sa création. Il fut décidé

que chacun des professeurs s'entendrait avec son ad-

joint, afin que celui-ci fût toujours prêt à le rempla-

cer sans apporter aucune modification dans le mode

d'enseignement. L'adjoint même, pour certains cours,

était chargé de faire des répétitions aux élèves. Enfin

l'on nomma des prosecteurs danatomie , un aide de

bibliothèque; on dressa le budjet des dépenses à

faire pour chacun des cours, et, lorsque toiit fut dis-

posé , l'école s'ouvrit.
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La nécessité d'utiliser le plus vite possible les Elèves

de la pairie
,
puisque tel est le nom pompeux que por-

tait alors l'étudiant en médecine, fit prendre le parii

d'examiner chacun d'eux pour pouvoir les classer sui-

vant leur degré d'instruction , et ne pas leur faire per-

dre un temps précieux à apprendre des choses qu'ils

pouvaient savoir déjà. En conséquence , d'après ces

examens, ils furent divisés en trois classes; les com-

mençans, les commencés et les avancés. L'examen pour

la classification des élèves eut lieu pour la première

fois le i
er vendémiaire an îv (23 septembre 1795).

L'exactitude aux leçons et aux cours des professeurs fut

chose rigoureusement exigée parle comité d'instruction

publique, qui décida par un arrêté: que tout élève ayant

manqué pendant quinze jours aux leçons qu'il devait

suivre, serait censé démissionnaire. Ceux qui man-

quaient aux appels , étaient notés plus ou moins défa-

vorablement suivant le degré de leur inexactitude. Un
élève était-il malade, sa maladie devait être constatée

par les professeurs. On avait disposé à l'hôpital de la

Charité , appelé alors hospice de l'Unité , un local

destiné à recevoir ceux d'entre eux qui n'auraient pas

de moyens pécuniaires suffisans
,
pour se faire soigner

à domicile. On tenait compte à tous de leurs appointe-

rons pendant le temps de leur maladie , excepté

pourtant quand elle était de nature vénérienne ; car,

dans ce cas, le traitement se trouvait suspendu depuis

l'époque de la maladie déclarée
,
jusqu'à la guérison.

Qu'on se rappelle un instant l'organisation de l'an-

cienne Faculté, et l'on verra quelle énorme diffé-

7
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rence séparait la nouvelle école de la première. Sons

ce nouveau régime, et pour les pressans besoins des

armées de la république , c étaient des chirurgiens
,

des opérateurs qu'il fallait surtout. Mais il fallait aussi

qu'ils sussent convenablement soigner leurs blessés,

et diriger le traitement des maladies intercurrentes.

Plus que jamais alors se faisait sentir la nécessité de ne

point scinder l'art de guérir, et d enseigner la méde-

cine dans toute son unité. Alors plus de thèses ni d'ar-

gumentations latines; plus de paranymphes ni de

vespéries... Il s agissait bien d'autres choses! le canon

ne donnait guère aux élèves le temps d'apprendre le

grec, et de parler le latin. On leur ouvrait à la fois

toutes les voies d'instruction le plus rigoureusement

nécessaires , on en chargeait leur mémoire ; on exer-

çait leurs mains le plus vite possible aux opérations,

et souvent même , à peine arrivés dans 1 école à la

moitié de leurs études, ils allaient achever leur appren-

tissage dans les camps. Par malheur on n'improvise

pas des médecins aussi vite que la poudre ; mais telle

était la nécessité des temps. Tandis que la plupart des

élèves allaient sur le champ de bataille porter des

noms qu'une instruction médicale imparfaite devait

laisser obscurs et ignorés, ou, mourir jeunes encore de

la mort des soldats ; d'autres en plus petit nombre , et

mieux partagés dans la distribution des chances de la

fortune , restaient dans la capitale , entouraient l'école

à laquelle ils demeuraient attachés, et se préparaient

déjà par d'utiles travaux et de savantes recherches, la

gloire et les succès que leur promettait et que leur tint

fidèlement l'avenir.
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Après avoir pourvu aux besoins d'organisation les

pins urgens,on s'occupa d'un projet de règlement

général relatif aux professeurs et aux élèves. Dans la

séance du 17 ventôse an m (i
er mars 179Ô"), on pro-

posa, comme articles réglementaires , i°qne tous les

remplacemens dans l'école se feraient par voie de

concours;

•i° Que toute mutation ou passage d'une place à une

autre entre professeurs déjà nommés, appartiendrait

à l'assemblée „mais ne pourrait se faire toutef cis^ns

le consentement des parties intéressées ;

3° Que quand une place viendrait à vaquer, l'assem-

blée pourrait choisir dans son sein celui de ses mem-

bres qu'elle jugerait le plus propre à la remplir, et que

la place laissée vacante par ce dernier serait mise au

concours.

Le système des mutations proposé pour la première

fois dans cette séance ne fut pas définitivement adopté,

et les choses restèrent en cet état jusqu'à la mort de

Dessault et celle de Chopart qui eurent lieu peu de

mois après l'organisation de lécole de santé. 11 ne fut

alors nullement question de concours pour nommer

leurs successeurs. Pour la chaire de Dessault, qui fut la

première vacante, tous les professeurs furent spéciale-

ment convoqués le 10 prairial an ni (4 juin 1700),

et dans cette séance il fut décidé que l'ordre de pré-

férence pour 1 inscription sur la liste de présentation

serait déterminé par scrutin secret à la majorité absolue

des suffrages. Le résultat du scrutin donna l'ordre sui-

vant : Pelletan , Boyer, Dubois. Pelletan fut nommé
en conséquence à la place de Dessault. A cette époque



plusieurs professeurs demandèrent à permuter. Après

quelques discussions à cet égard, le principe des mu-
tations fut adopté et devint même l'objet d'un article

spécial du règlement arrêté définitivement par l'école,

le 20 frimaire an iv (17 décembre 1790"); et provisoi-

rement exécuté jusqu'à l'approbation du directoire

exécutif, approbation qui fut donnée le i4 messidor

suivant (3 juillet 1796). Dans cet intervalle, le minis-

tre de l'intérieur écrivit à l'école, en date du iS ven-

tôse an 3, qu'il avait pris le 23 frimaire précédent un

arrêté en vertu duquel les écoles de santé devaient, en

cas de places vacantes, présenter trois candidats parmi

lesquels le directoire exécutif choisirait le professeur.

D'après cette décision, il ne fut pas question deconcours

dans le règlement définitif approuvé par le directoire.

Ce règlement fort étendu est divisé en trois titres

principaux. Le premier concerne tout ce qui a trait à

l'enseignement, et comprend dans autant de chapitres :

1 ° l'ordre et la division des cours pour lessemestres d'été

et d'hiver. Cette division est encore la même aujour-

d'hui ; 2 la distribution des élèves dans les différens

cours et exercices, et les moyens de reconnaître leurs

progrès. L'article 5 de ce chapitre astreint les profes-

seurs à faire deux appels par chaque dixaine de leçons

à des jours indéterminés. Ceux des élèves qui avaient

manqué trois fois sur dix appels, devaient être signalés à

l'autorité. En vertu de l'article 6, les élèves étaient réunis

à la fin de chaque cours. On leur proposait trois ques-

tions relatives à l'objet de ce cours pendant l'année ou

le semestre. Ils devaient en donner la solution dans

l'espace d'une heure et demie. Enfin par l'article 7

,
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il était dit qu'un examen général de tous les élèves au-

rait lieu à la fin de chaque année. Ceux d'entre eux

qui n'auraient pas satisfait à cet examen devaient être

dénonces au comité et remplacés. Des récompenses

étaient accordées à la suite de ces examens à ceux qui

s'y étaient particulièrement distingués, et les élèves

des différentes classes étaient appelés à désigner eux-

mêmes ceux de leurs collègues qu'ils en jugeaient les

plus dignes.

Cette sévérité réglementaire , d'une part , cette

émulation si noblement excitée, de l'autre, assuraient

à l'école des élèves assidus , actifs et laborieux. Il se-

rait digne de nos institutions. actuelles de laisser à

l'émulation seule le soin de l'exactitude , mais de sti-

muler le zèle des élèves à suivre les cours, par l'espoir

des récompenses honorables qui les attendraient à la

fin, et de s'assurer en même temps, par des examens

généraux, s ils ont profité des leçons qu'ils ont reçues.

Sans doute ce serait un travail de plus pour les pro-

fesseurs ; mais
,
quoique nombreux , les élèves de

chaque année ne forment pas, à l'exception d'un ou

deux cours , des catégories tellement considérables
,

que ce moyensoit de bien difficile exécution. Et d'ail-

leurs, le devoir des professeurs n'est-il pas avant tout

de se consacrer à l'exercice plein et entier des ho-

norables fonctions dont ils sont investis? Aucun d eux

sans doute , si elle leur était proposée comme émi-

nemment utile à l'intérêt des élèves, ne reculerait de-

vant une tâche que les premiers professeurs de notre

école ont si dignement remplie.

Un chapitre consacré aux professeurs, confirmant
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le nombre de douze pour les titulaires, et autant d'ad-

joints, établissait le droit de mutation avec la sanc-

tion de rassemblée des professeurs et celle du pou-

voir exécutif. Le directeur de 1 école, outre ses fonc-

tions administratives , se trouva chargé par le comité

d'instruction publique d'expliquer la doctrine d Hip-

pocrale et l'!nsto*ire des cas rares. Le litre II du

règlement traitait du perfectionnement de Fart de

guérir; comprenait les assemblées des professeurs, les

fonctions et les travaux demandés ou exigés d'eux ; et

déterminait le mode de rédaction et de publication

des travaux de l'école. Le titre III, enfin, était ré-

servé aux articles réglementaires relatifs à l'adminis-

tration. Ce règlement, dont nous venons de présenter

l'analyse, fut en possession de régir l'école jusqu'en

1823
; toutefois, bon nombre d'articles tombèrent en

désuétude , ou furent modifiés par des arrêtés ou dé-

crets subséquens.

Il paraît , d'après les procès-verbaux, que les trois

écoles de santé ne parurent pas d abord suffisantes, et

qu'on eut le dessein d'en créer deux antres; car, dans

la séance du 19 messidor an it] (8 juillet 1790), trois

commissaires furent nommés parmi Ils professeurs

pour être adjoints au comité d instruction publique,

et présenter aux places à donner dans les cinq écoles

de médecine jugées nécessaires dans l'étendue de la

république
, y compris toutefois les trois déjà exis-

tantes. Ce projet ne reçut pas d exécution immédiate;

et plus tard , dans la séance du 2 thermidor an iv

(20 juillet 1796), il fut décidé qu'on s en tiendrait

exclusivement à ces trois écoles, qui portaient dans
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le principe le titre à écoles spéciales, nom qu'on don-

nait alors aux établissement de premier ordre, dans

lesquels le dernier degré
1

de l'instruction comprenait

1 étude complète et approfondie, ainsi que le per-

« fectionnement des sciences et arts utiles [ï ovez

titre V de la lui du ï ï floréal an n . i
er mai 1802). On

eut. plus tard, le projet d'établir des écoles spé-

ciales de médecine dans certaines communes ( 1 ), mais

le projet ne parait pas avoir reçu d'exécution ; elles

eussent . dans ce cas , répondu aux éccles secondaires,

qui ont été fondées depuis.

Cependant, l'école de santé de Paris . comptant à

peine deux années d'existence, acquérait de jour en

jour une prospérité nouvelle, et vovait parmi ses

élèves des hommes qui, se distinguant déjà par des

travaux recommandables . devaient bientôt l'illustrer,

et s asseoir à un haut rang dans la science. A cette

époque . et comme par une impulsion simultanée et

nécessaire . on vit s'élever ou se relever presque en

même temps les académies et les sociétés savantes.

L Institut national de France, établi alors, compta

parmi ses membres quatre professeurs de l'école :

É , Pinel, Sabatier et Pelletan. Dans une sphère

plus modeste
, mais non moins laborieuse . se forma ,

sous 1 inspiration active de Bichat et de M. Dupuy-

tren , une réunion d'hommes jeunes et dévoués à la

science. La Société démulation ouvrit sa première

séance le 6 messidor an iv (2+ juin 1 -qG). Six ans en-

viron après, en 1802, elle comptait cinquante-neuf

membres résidens, et des correspondais nombreux.

Voie U séance des professeurs du ig vendémiaire an t.
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Alors elle commença la publication de ses mémoires.

Cette société , long-temps florissante , subissait à la

longue l'époque fatale de décadence et de langueur
;

mais depuis ces dernières années, elle a trouvé dans le

zèle et les talens de quelques membres jeunes et actifs

une nouvelle chance de prospérité et d'avenir.

Plus ancienne que cette dernière, la Société philo-

jnaihique , sorte d'institut de second ordre, fondé

en 1788, par une réunion de jeunes gens amis des

sciences , reprit alors avec une nouvelle ardeur des

travaux que même la tempête révolutionnaire n'avait

pas eu le pouvoir de suspendre entièrement. Dans le

courant de germinal an v (avril 1 797) , elle commença

par bulletins mensuels la publication de ses travaux;

vaste répertoire où se trouvent consignés une foule de

faits intéressans et de recherches précieuses sur les dif-

férentes parties des sciences. Enfin le 22 mars 1796 ,

s'institua la Société de Médecine, qui tient encore au-

jourd hui un des premiers rangs parmi les sociétés

savantes.

Tandis que cette impulsion puissante vers l'étude

et les travaux scientifiques se communiquait de toutes

parts, l'école de Paris réalisa pour ses élèves une ins-

titution dont l'ancien collège de chirurgie, sous l'in-

fluence de La Martinière, avait jusqu'à un certain point

fourni un modèle. Cette institution fut l'école prati-

que. Dans la séance du ^thermidor an v (7 août 1797),

la fondation de cette école fut arrêtée , et l'on

nomma pour s'occuper de l'organisation de ce nou-

vel établissement une commission composée des pro-

fesseurs Peyrilhe , Chaussier, Boyer, Dubois, Deyeux
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el Baudelocque. Pour être admis , les élèves durent

subir un examen , et furent suivant leur degré d'in-

struction partagés en trois classes.

L'école pratique était fondée depuis une année envi-

ron , lorsque l'assemblée des professeurs, désirant of-

frir un nouveau but d'émulation aux élèves, et les en-

gager dans des exercices qui servissent de complément

à ceux auxquels ils se livraient pendant le cours de

Tannée , sollicita auprès du gouvernement l'institution

de prix annuels. Le ministre de l'intérieur s'empressa

d'acquiescer à cette demande ; et le 21 fructidor an vi

(8 septembre 1798) ,
parut une décision ministérielle

portant : i° qu'une médaille en bronze de cinquante-

neuf millimètres dediamètrt, et représentant d'un côté
•

les portraits réunis d'un médecin et d'un chirurgien

célèbres, serait frappée et donnée tous les ans à ceux

des élèves qui obtiendraient les quatre premiers prix;

2 qu'en outre des livres choisis parmi les meilleures

productions de l'art leur seraient en même temps ac-

cordés ;
3° que les fonds pour cette dépense seraient

pris sur ceux spécialement affectés aux encourage-

mens et aux récompenses nationales.

Informée à l'avance de cette décision , l'école ou-

vrit dès le 21 fructidor de l'an vi, un concours auquel

les élèves des diverses classes furent appelés. L'ana-

tomie physiologique , la chimie pharmaceutique , les

accouchemens, la médecine opératoire , la clinique ex-

terne et interne , furent, conformément à l'arrêté de

l'école, l'objet de ces concours. On choisit pour être

représentés sur la médaille, Ambroise-Paré et Fernel,

comme résumant chacun les noms les plus •illustres



de la médecine et de la chirurgie anciennes, et Ton fit

inscrire pour exergue : La Médecine rendue à son unité

primitive. Le temps nécessaire pour confectionner

celte médaille, n'ayant pas permis d'ètl faire la dis-

tribution la même année, il fut convenu que les prix

de Tan vj seraient donnés en merne temps que ceux de

Tan vn. Le 19 fructidor de cette dernière année, l'é-

coie fixa définitivement l'époque à laquelle cette dis-

tribution se ferait à l'avenir; on arrêta qu'une séance

solennelle et publique aurait lieu chaque année pour

l'ouverture des cours , et qu'après un discours fait par

le président, et un compte-rendu des travaux de l'é-

cole, les noms des lauréatsseraient proclamés (1). Cette

séance eut lieu pour la première fois, le 21 vendé-

miaire an vît (1 4 octobre 1799). Thouret, chargé de

remplacer Peyrilhe comme président, prononça en

cette qualité un discours qui n'était pas seulement re-

marquable par son style , mais par la délicatesse et les

convenances avec lesquels il sut repousser, d'une ma-

nière indirecte toutefois, les attaques véhémentes dont

l'école de -Médecine s'était naguère trouvée l'objet de la

part de quelques membres de l'assemblée nationale.

C'est qu en effet , il ne s'était agi de rien moins pour

l'école
,
quelque temps auparavant que d'un boulever-

sement complet. L'extension qu'avait prise son ensei-

(1) Les mêmes usage? et les memrs prix
,
pour les élèves de l'é-

cole pratique, sont conservés de nos jours. Seulement, autrefois, le

concours pnur les élèves de chaque classe était facultatif; taudis

que, dans ces derniers temps, on Ta rendu obligatoire, de telle

sorte que les élèves de i
re et de a e classe saut tenus de concourir,

s'ils veulent conserver leur titre et jouir des avantages qui y sont at-

tachés.
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gnement , la multiplicité des acquisitions qu'elle avait

faites ou des dons qu'elle avait reçus du gouvernement,

en un mot le soin qu'on apportait chaque jour à agran-

dir et perfectionner à l'école l'étude des sciences mé-

dicales , tout cela déplut à quelques représentans du

peuple, qu: ne voulaient voir autre chose dans l'école de

Médecine qu'une école où l'on ne devait apprendre qu'à

panser des plaies, couper des membres et guérir des

fièvres , lui reprochèrent à la tribune législative de

s'écarter du but de son institution, et de ne songer qu'à

faire des médecins savans, au lieu de former d'habiles

praticiens.Ils lui reprochaient encore de négliger pour

des sciences accessoires, des éludes indispensables

,

telles que l'influence des conditions atmosphériques,

les complications et les crises dans les maladies, les cons-

titutions épidémiques, éludes sans lesquelles, disait

Baraillon , la médecine n'est qu'un art assassin. Ca-

lés ne fut pas moins ardent à attaquer les nouvelles

écoles que ce dernier, qui alla jusqu'à dire « qu'il fau-

drait peut-être s'occuper sérieusement àoslraciser

ceux qui, d'après un pareil enseignement, se permet-

taient d exercer l'art de guérir, ou les désirer au moins

au milieu des ennemis de la patrie
,
pour en éclaircir

les rangs.» Sous 1 influence de ces accusations, aussi

graves que peu méritées, un projet fut proposé au nom
de la commission d'instruction publique afin de re-

trancher dans les nouvelles écoles plusieurs branches

importantes de leurs études. Mais, grâces au zèle infa-

tiguable et aux démarches actives de Fourcroy, de

Thourct et de quelques autres professeurs, celle mesure

qui eûtété si fatale à l'école, fut abandonne.Le discours
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de Thouret avait donc pour but principal de réfuter

les imputations des adversaires de l'école , et de prou-

ver l'utilité de son enseignement, en évitant toutefois

de faire une allusion directe aux circonstances qui ve-

naient de se passer. Il commença par établir la supé-

riorité de l'école moderne sur l'ancienne , et fit voir

qu'aucune de celles établies avec le plus de soins n'a-

vait réuni autant d'institutions utiles. Il fit sentir d'a-

bord l'importance de l'école pratique ; l'utilité de la

médecine légale jusqu'alors inconnue à l'école, et ja-

mais enseignée. Il insista sur la nécessité de l'hygiène
%

de la physique et de la chimie, et fit ressortir les avan-

tages de l'étude'de la bibliographie médicale et de l'his-

toire de la médecine, aussi importante, disait l'orateur,

par les erreurs qu' elle apprend à éviter, que par les en-

seignemens utiles quelle transmet. Thouret alla même
plus loin, et, non content de ce qui existait, il récla-

mait deux chaires nouvelles , l'une d'anatomie patho-

logique, l'autre de philosophie médicale, « qui, disait-

« il, doit rendre à l'art de si grands services, en lui

« apprenant à perfectionner les différentes méthodes

a de son enseignement. » Ce fut donc « la réunion des

« divers moyens auxiliaires de l'instruction médicale
1

,

« leur utilité mieux sentie, plu^hautement proclamée,

« leurs secours plus généralement employés, leurs

« usages devenus partie essentielle et intégrante de

« renseignement
,
que l'école, ainsi que le dit l'ora-

« teur , voulut consacrer dans cette séance (i). »

(i) A cette époque le nombre des élèves, rapidement accru, s'éle-

vait à quinze cents; il fallut, en conséquence, doubler les cliniques

déjà existantes. F^p outre, trois autres furent établies, l'une d'inocu-
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Ce n'était pas sans raison que Thouret avait dans

son discours fait une large part à l'utilité de l'enseigne-

ment clinique , et au zèle avec lequel il était pratique

par les maîtres et suivi par les élèves. La clinique la

plus remarquable de cette époque fut celle de Corvi-

sart. Le gouvernement avait fait construire à l'hos-

pice de l'Unité (hôpital de la Charité) un bâtiment

destiné à l'une des cliniques médicales de l'école , et

portant pour inscription à son frontispice : Première

division de Vécole de Médecine. Le i
er prairial an vu

(20 mai 1 799), eut lieu l'inauguration de la salle de cli-

nique, à laquelle Corvisart fut attaché comme médecin

et comme professeur. François de Neufchâteau, alors

ministre de l'intérieur, présida à cette cérémonie , et

fut reçu par tous les professeurs réunis. Le ministre

ayant à sa droite le directeur de l'école parcourut et

visita l'établissement. Arrivés à l'amphithéâtre , Cor-

visart prononça un discours sur l'étude de la méde-

lation , l'autre d'accouchemens, la troisième p ur les maladies

syphilitiques. En conséquence, Thouret, en admettant comme pro-

bable la création des nouvelles chaires qu'il indiquait et qui ne furent

jamais établies, portait à vingt-huit le nombre des cours dont l'en-

seignement de l'école allait se composer, savoir : sept cours de cli-

nique(non compris celled'accouchemeut, réservée aux sages femmes),

8 e anatomie, 9
e physiologie, 10e hygiène, 11 e chimie, 12 e phar-

macie, i3 c physique, i4' ; histoire naturelle médicale, i5 e botanique,

16e pathologie interne, 17
e pathologie externe, 18 e accouchemens

(théorie), 19 e maladies des enfans et des femmes eu couches,

20 e médecine légale, ai* histoire de la médecine, 22 e doctrine

d'Hippocrate, 2j' maladies rares, i\* bibliographie médicale, s5 e dé-

monstration des instrumens et des drogues usuelles, 26 e anatomie

pathologique, 27 e médecine opératoire, 28 e philosophie médicale

ou méthode d'enseignement et d'études (Voyez les séauces publiques

de l'école, iu-4°, année 1799 et suivantes).
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cine et sur les avantages qu'offrait à l'instruction ce

nouvel établissement du aux vues bienfaisantes d'un

ministre ami des arts et des muses, comme .aussi de

tout ce qui peut venir au secours de 1 humanité souf-

frante. Le ministre prit ensuite la parole et félicita

les citoyens élèves, du bonheur qu'ils avaient de rece-

voir les encouragemens du gouvernement pour hâter

leurs progrès. Il ajouta que les droits sacrés de l'hu-

manité étaient les premières bases des vertus républi-

caines, et prouva q e le vrai médecin ne pouvait être

qu'un bon citoyen et un vertueux républicain (1).

Nous voyons ici François de Neufchâteau appeler

lescitoyens élèves à 1 exercice des vertus républicaines.

Quelques années encore, et nous entendrons M, de

Fontanes
,
grand- maître de l'université, ainsi que

les orateurs des séances publiques de l'école, se féli-

citer d être les sujets de S. M. l'Empereur , et du bon-

heur qu'ils ont de vivre sous son gouvernement pater-

nel. Quelques années encore . et ce ne sera plus ni la

république ni l'empire : les mêmes bouches pronon-

ceront, les mêmes oreilles entendront l'éloge du roi

légitime rendu aux désirs du peuple dont il fait la fé-

licité; et puis, quelques années encore... pour que la

profession publique de pareils principes devienne à

son tour un crime. Tels sont les enseignemens de l'his-

toire livrés à qui voudra les comprendre et les méditer.

Quelque temps après l'ouverture de la clinique de

Corvisart à la Charité , ce professeur commença à

faire recueillir par les élèves qui suivaient ses visites

(i) Compte-rendu à l'école de médecine des travaux delà clinique

interne, par J.-J. Leroux, Paris, 1809 , in-4 .
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et ses leçons , les observations les plus intéressantes

des malades admis dans son service. Vers la fin de

l'an vu (1799), M. Leroux, alors son adjoint, réunit un

assez grand nombre de jeunes médecins et d élèves

instruits et zélés, les chargea spécialement de re-

cueillir des observations, leur fit essayer divers autres

travaux relatifs à la médecine pratique, dirigeant et

surveillant lui même ces divers travaux. En 1800, le

nombre des élèves s'accrut, ils eurent bientôt des as-

semblées régulières , établirent un règlement, et

prirent enfin le titre de société d'Instruction Médical,

que l'école confirma par un arrêté du 29 prairial an ix

(3o mai 1801). Cette société travailla avec succès pen-

dant huit années. Au i5 mars 1809 , elle avait succes-

sivement recueilli et remis à M. Leroux, devenu pro-

fesseur titulaire, 2,019 observations; rédigé un très

grand nombre de Mémoires et d'extraits de différens

auteurs (1). Après avoir pris connaissance de ces tra-

vaux intéressans , la Faculté décida que le professeur

serait invité à publier une année médicale qu il con-

tinuerait tous les ans , et nomma pour l'aider, relative-

ment au plan à dresser, et à la disposition du travail

une commission de quatre membres Corvisart, Chaus-

sier , Halle et Boyer. Cete publication ne fut pas long-

temps continuée.

Pour ce qui a trait à la clinique de Corvisart, nous

franchirons quelques années, et nous dirons que ce

professeur, voulant donner aux élèves une nouvelle

(1) Compte-rendu à l'école de médecine des travaux de la cliniqut

interne, parJ.-J. Leroux, Paris, 1809. in-4 .
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preuve de son attachement , bien que déjà il ne fût

plus en rapport immédiat avec eux (i), fonda en leur

faveur, en 1806, des prix qui devaient être décernés

le jour même de la distribution de ceux de l'école pra-

tique. En conséquence, ceux qui s'étaient voués avec le

pins de zèle à l'étude , et qui pendant un an s'étaient

fait remarqyer par leur assiduité et leurs travaux dans

la société d'instruction médicale , devaient obtenir

des médailles d'argent. Une médaille d'or était réser-

vée à celui qui pendant deux ans l'avait constamment

emporté sur ses collègues. Les professeurs de clinique

interne devaient joindre leur témoignage à ce juge-

ment porté d'après l'inspection de pièces authen-

tiques, et le soumettre à l'approbation de la Faculté.

La première distribution des prix fondés par Corvisart

n'eut lieu qu'en 1810. Douze élèves furent appelés par

lui à recevoir une médaille d'argent pour les années

précédentes, et pour le prix de 18 10, il y eut, outre

les quatre médailles d'argent, une première médaille

d'or, obtenue par M. Ratheau (2).

(1) Un décret impérial de l'an xin (i8o5) nomma M. Corvisart

premier médecin de LL. MM. impériales, et déclara qu'il serait dé-

sormais attaché à l'école comme professeur honoraire, mais qu'il

continuerait de jouir, à titre de retraite, des traitcmens, droils et

prérogatives des professeurs en activité. Quelque temps après, Cor-

visart, dans une lettre particulière r informa l'école qu'il lui aban-

donnait la totalité de ses appointemens, pour être employée à diffé-

rens objets utiles et indispensables. Cabanis, eut le même désintéres-

sement. Il fonda , de plus, une réception gratuite, qui dut se gagner

à un concours annuel , ayant pour sujet la matière des cinq examens.

(2) En 181 1 un décret impérial autorisa la constitution en rentes

perpétuelles de la somme de 4»°°° francs, fournis par Corvisart,

pour les frais des prix annuels fondés par lui , savoir : quatre mé-

dailles d'argent chaque année , et une en or tous les deux ans.
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L'institution du prix fondé par Corvisart n'a subi de

modifications que celles nécessairement amenées par le

changement des circonstances. La Société d'instruc-

tion médicale pour laquelle, en quelque sorte, ces prix

avaient élé fondés continua d'exister, moins active et

moins nombreuse à la vérité que dans les premières

années de sa création
,
jusqu'en 1828. Depuis cette

époque, M. Leroux, qui en était le créateur et le prin-

cipe d'action , avait cessé d'appartenir à l'enseigne-

ment. La Charité n'était plus le seul hôpital ou la

clinique interne fût professée et suivie avec zèle et

empressement. La Faculté jugea donc convenable et

juste d'appeler les élèves de toutes les cliniques au

concours pour les prix. En conséquence, dans la séance

du 20 mars 1829, elle prit l'arrêté suivant :

i° Tous les élèves de la Faculté sont appelés à

concourir aux prix d encouragement fondés par M. le

professeur Corvisart.

2 Les élèves qui désireront concourir pour ces

prix devront, au commencement de chaque année
,

se faire inscrire à cet effet dans l'une des cliniques

internes. Le professeur leur désignera un ou plusieurs

numéros de lits , et 1 élève devra recueillir les obser-

vations de tous les malades qui y seront successive-

ment admis.

3° Une question de médecine pratique sera , au

commencement de chaque année
,
proposée par les

professeurs aux élèves des cliniques internes : les

élèves devront en chercher la solution exclusivement

dans les faits qui se passeront sous leurs yeux dans les

salles de la clinique.

S
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4° Du î5 septembre au i

er octobre de chaque an-

née ; chacun des concnrrens remettra au bureau de

la Faculté , i° les observations recueillies au numéro

du lit qui lui aura été désigné ;
2° la réponse à la

question pr< posée.

b° Un jury , dont les professeurs de clinique feront

nécessairement partie , sera chargé de présenter un

rapport sur ces travaux , et de soumettre à la sanction

de la Faculté les noms des concurrens qu'il jugera

dignes d'obtenir des médailles.

6° Les prix seront : une médaille d'or, deux mé-

dailles d'argent et quelques ouvrages de médecine.

La question proposée pour sujet de prix en 1 834

a été la suivante :

Déterminer d'après lesjaits observés dans les cliniques

médicales de la Faculté , les médications qu'on peut

opérer à laide de la méthode endcrmiquc.

Nous compléterons dès à présent ce qui a trait aux

prix annuels décernés par la Faculté de médecine de

Paris, en disant que INI. de iMonlhyon a fondé, par

son testament, un prix à accorder à l'auteur du meil-

leur Mémoire envoyé à la Faculté sur les maladies

prédominantes dans l'année précédente , les carac-

tères et les symptômes de ces maladies , les moyens

curatifs , etc. Ce prix consiste en une médaille d or

de la valeur de 4oo francs. C'était encore M. de Mon-

thyon qui, auparavant gardant l'anonyme , avait, de

son vivant , fondé un prix de 3oo fr. absolument dans

le même but et les mêmes intentions. Tous ces prix

sont décernés dans la séance publique que tient an-

nuellement la Faculté pour l'ouverture de ses cours.
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CHAPITRE IL

1800.— 1808.

Nous arrivons maintenant à la première année du

dix-neuvième siècle, année mémorable par la fin de

l'expédition d'Egypte , le passage des Alpes et le com-

mencement des guerres d'Italie. Tandis que ces grands

événemens se passaient au dehors , la science, au

dedans
,
poursuivait aussi ses conquêtes , et l'émula-

tion était générale. Ce n'était pas alors seulement à

l'école de médecine que les élèves se pressaient aux

leçons des maîtres , c'était au collège de France

,

c'était au Jardin des Plantes où professait Fourcroy
,

et où le cours d'anatomie comparée de M. Cuvier,

commencé d'abord devant un modeste auditoire , at-

tira bientôt une foule prodigieuse. En même temps

Bichat enseignait l'anatomie et la physiologie
;

M. Chaussier conduisait par cette double voie les

élèves aux études pathologiques ; Pinel développait les

idées fondamentales de sa nosologie ; Corvisart com
mençait à faire apprécier l'importance de l'anatomie

pathologique ; et M. Dupuytren , collaborateur dn pro-

fesseur Leclerc, s'engageait, à l'exemple de Chaus-
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sier, dans la carrière de la physiologie expérimentale,

aux progrès de laquelle il a puissamment contribué.

La multiplicité et la variété des cours , l'empressement

à les suivre faisaient que ceux qu'un zèle ardent ani-

mait à s'instruire, avaient à peine Je temps d'élaborer

et de méditer les nombreux sujets de leçons qu'ils

avaient entendus. Il en résultait pour la plupart une

sorte d'indigestion scientifique ; mais cela n'était point

un mal ; car ces points de contact nombreux et variés

avec les principales branches des connaissances hu-

maines
,
permettaient à chaque intelligence de discer-

ner plus facilement vers quelle direction de la science

elle était de préférence appelée.

Cependant le gouvernement était souventes fois

dans la nécessité de consulter l'école sur des questions

de médecine légale , d'hygiène ou d'intérêt public

ressortissant de la médecine ; et en même temps

il sentait la nécessité d'imprimer une marche régu-

lière aux travaux de l'école , non plus comme corps

enseignant, on avait pourvu à cela, mais comme

corporation savante. En conséquence , le ministre de

l'intérieur, par arrêté du 12 fructidor an vin , forma

dans le sein de lécole une société académique char-

gée , entre autres travaux , de recherches relatives à

la topographie médicale de la France , de la publica-

tion des anciens Mémoires de la Faculté et de la

Société royale de médecine , comme aussi de ceux de

l'Académie de chirurgie ; enfin de concourir par tous

les moyens possibles au perfectionnement des sciences

médicales. Peu après , la société commença ses tra-
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vaux ; mais ce ne fut que le 3o ventôse an xn (25

mars i8o4)
,
qu'elle reçut le complément de son or-

ganisation par un nouvel arrêté , en vertu duquel elle

se trouva définitivement composée, i° de soixante

membres titulaires , savoir . les vingt-sept professeurs

de l'école (i) et le chef des travaux anatomiques
;

seize associés et seize adjoints. Elle compta de plus

soixante associés nationaux , autant d'étrangers , et

un nombre indéterminé de correspondans. L'école

de Paris réunit donc ainsi les fonctions de l'enseigne-

ment aux fonctions académiques. Il est bon de faire

remarquer, toutefois, que les rapports officiels adres-

sés au gouvernement , ainsi que les périlleuses com-

missions dont plusieurs membres de l'école furent

chargés par elle à l'occasion de diverses épidémies
,

étaient, de la part de l'école, choses toutes béné-

voles et volontaires : car alors ce corps savant n'était

pas encore soumis au régime universitaire , et par

cela même au chef du gouvernement. Une dépendait,

comme le collège de France , comme le Muséum

d'histoire naturelle , et d'autres institutions sem-

blables
,
que du ministre de l'intérieur , et n'avait de

rapports administratifs qu'avec lui.

La société de médecine établie dans le sein de l'é-

cole, eut des séances à des intervalles irréguliers, mais

assez rapprochés les uns des autres. Elle commença

la publication de ses bulletins en Tan xm (i8o4) et la

continua jusqu'en 1821 , époque à laquelle la fonda-

(0 D'après l'article i
er

, chapitre 4 du titre Ier du règlement de l'é-

cole, le directeur, le conservateur et le bibliothécaire avaient le titre

de professeurs et jouissaient des avantages attachés à ce titre.
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tion de l'académie de médecine entraîna la dissolu-

tion de cette société, le 23 févrirr 1821 (1).

Dans le cours de Tan vin la bibliothèque de l'é-

cole
,
qui occupait alors les galeries où sont mainte

nant les collections dinstrumens et d'anatomie pa-

thologique , fut transportée dans la vaste salle qu'elle

occupe aujourd'hui. Cette bibliothèque que nous

avons vue commencer au quatorzième siècle avec huit

ou dix volumes, se compose aujourd'hui des livres

de l'ancienne Faculté , de la Société royale de méde-

cine, de l'académie royale et de 1 école de chirurgie
;

plus, des acquisitions successives faites depuis la réor-

ganisation de l'école de médecine en 1794» tant Par

les fonds extraordinaires alloués à diverses époques

pour cette destination
,
que par les dons ou legs qui

ont été faits. Aujourd'hui la bibliothèque possède

environ trente mille volumes et une vingtaine de bons

manuscrits.

Dans cette même année 1800 (commencement de

Fan ix) la société philantropique se forma et institua

ses dispensaires. L'école de médecine fut appelée à

désigner les médecins destinés au service de ces utiles

établissemens£Ge fut aussi sous l'influence de lécole,

et grâce au zèle ardent de M. de Liancourt, que, dans

le même temps , fut établi le comité central de vac-

cine. M. Husson, nommé secrétaire de ce comité et

médecin de 1 hospice de la vaccine , déploya dans

l'exercice de ses fonctions une grande activité , et ne

( 1) Les bulletins de la Faculté de médecine et de la société établie

dans son sein forment sept volumes in-8°. Le dernier contient les

bulletins de rS-ïo et les trois bulletins de iSai.



- lia -

contribua pas peu à l'extension rapide que prit en

France celte précieuse découverte. Noos n'oublierons

pas dans cette revue dinslitutions utiles , l'école

d'accouchement, qui, établie sur l'emplacement et

une partie des bâtimens de l'ancienne abbaye de

Porl-Royal, offrait, depuis 1797, un asile spécial

aux femmes prêtes à devenir mères ; et, grâce aux

leçons de Baudelocque et de Chaussier, devenait pour

les élèves sages femmes, mais par malheur trop exclu-

sivement pour elles, une précieuse école de théorie et

de pratique, à défaut de laquelle les matrones étaient

restées jusque -là trop généralement vouées à l'igno-

rance et à 1 impéritie (1).

Dans le courant de l'an x, un arrêté de l'école, en

date du 29 fructidor (17 septembre 1802), porta

qu'un examen public serait ouvert aux sages-femmes,

examen à la suite duquel des prix seraient accordés

dans la séance publique de l'école. Sur soixante-trois

qui suivaient les cours, treize se présentèrent à l'exa-

men qui eut lieu le i4 vendémiaire an xi ; et dans la

séance publique du 5 brumaire de cette même année

(1) L'école d'accouchement fut établie dans l'hospice de la I\Ia-

ternité, aujourd'hui maison de la Maternité, qui comprenait aussi

alors, sous une dénomination et une administration communes

l'hospice dit de l'allaitement (hospice des Enfans trouvés) qui en

dépendait. Cet établissement situé, depuis 1814, dans la maison de

l'Oratoire, rue d'Enfer, n° 74, est aussi, depuis cette époque, tout à

fait indépendant de l'autre.

« Avant la fondation de l'hospice de la Maternité , les femme $

• pauvres accouchaient à l'Hôtel-Dieu. Il y avait pour elles cent six

« lits plus grands les uns que les autres; les plus grands contenaient

« jusqu'à quatre femmes en couches. D'après ce fait, on peutappré-
• cier leur état. » (Dulaure, Histoire de Paris , tome vi.)
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( 28 octobre 1802 ), des prix furent, pour la première

fois, décernés aux élèves sages-femmes, et ont con-

tinué à l'être depuis , chaque année.

En même temps que s'élevaient ou s'amélioraient

tant d'institutions utiles, l'assemblée législative discu-

tait les articles d'un projet de loi relatif au perfection-

nement et à l'agrandissement de l'instruction publique,

et l'on vit bientôt paraître la loi du 1 1 floréal an x

(i
cr mai 1802) (1). Cette loi qui s'occupait dans son en-

semble de toutes les branches de l'instruction publi-

que , depuis les écoles primaires jusqu'aux écoles dites

alors spéciales, consacra à celles-ci un titre particulier

dans lequel, confirmant entre autres les écoles de mé-

decine alors existantes , et donnant à l'administra-

tion faculté d'en créer trois autres , elle indiqua un

nouveau mode d'après lequel les professeurs devraient

être nommés dans les diverses écoles. Voici le texte de

la loi .

TITRE V. — écoles spéciales. — Art. 24. Les

écoles spéciales qui existent seront maintenues.... Elles

continueront d'être sous la surveillance immédiate du

ministre de l'intérieur. Quand il y vaquera une place

de professeur, ainsi que dans l'école de droit qui sera

établie à Paris , il y sera nommé par le premier con-

sul, entre trois candidats qui lui seront présentés, le

premier par une des classes de l'Institut national , le

second par les inspecteurs généraux des études, le

troisième par les professeurs des écoles où la place

sera vacante.

(1) Voir le texte de cette loi au Moniteur du a fbréal an x (aa

avril 1802.
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Art. 25. Il pourra être créé trois nouvelles écoles de

Médecine qui auront au plus chacune huit professeurs,

et dont une sera spécialement consacrée à l'étude et

au traitement des maladies des troupes de terre et

de mer.

Ce fut d'après cette loi et conséquemment à elle que

parut celle du 21 germinal an xi (11 avril i8o3)(i),

portant organisation des écoles de pharmacie , et

l'arrêté du 20 prairial de la même année , dont il sera

parlé bientôt. Disons toutefois dès à présent que quel

qu'ait pu être le projet d'en multiplier le nombre , il

n'y eut jamais que cinq écoles spéciales affectées à la

médecine savoir, celle de Paris, Montpellier, Stras-

bourg , Turin et Mayence.

Nous arrivons maintenant à une époque où les

abus sans nombre qui s'étaient introduits dans l'exer-

cice et la pratique de la médecine , éveillèrent enfin

l'attention du gouvernement et donnèrent lieu à la loi

du 19 ventôse an xi, par laquelle nous sommes encore

régis aujourd'hui. Pour faire bien apprécier dans

quelles circonstances cette loi fut instituée , et à quels

besoins pressans elle répondait, il est nécessaire de

jeter un coup d'oeil rapide sur les années précédentes,

Avant 1792 , il existait en France dix-huit Facultés

de médecine , dont neuf conservaient à cette époque

plus ou moins d'activité; et sur ces neuf (2) aeux

(1) Bulletin des Lois, n° 270; ou Manuel légal des Médecins,

page 5î.

(2) Paris, Montpellier, Toulouse, Besançon, Perpignan, Caen

,

Reims, Strasbourg et Nancy.



seulement comptaient «n assez grand nombre d'élèves

et de réceptions : c'étaient Paris et Montpellier. Il y
avait aussi quinze collèges de médecine (i), mais sans

enseignement et sans droit de réception. Les Facultés

provinciales avaient toutes des réglemens différens; les

réceptions y étaient beaucoup plus faciles et moins

dispendieuses qu'à la Faculté de Paris, où les frais d'é-

tude et d examen pour arriver à la régence revenaient

à 6000 francs environ, tandis que dans les provinces,

ils étaient de 4 à 600 francs. La mauvaise instruction

des Facultés provinciales , le peu de sévérité de leurs

examens et les vices de leur enseignement en général,

avaient peuplé la France dune foule de médecins et de

chirurgiens médiocres. Mais ce fut bien pis lorsquen

92, les universités se trouvant supprimées, il n'y eut

plus de corps enseignans, d'examens ni de réceptions

obligatoires. Dès lors l'anarchie la plus complète s'in-

troduisit dans l'exercice de la médecine. A quiconque

prit la fantaisie d'être médecin et d'exercer . cette fan-

taisie fut permise. La Société de médecine avait déjà

signalé dans son projet à l'assemblée nationale ce nom-

bre de docteurs ignorans
,
produits d'examens faciles

et presque nuls ; et ce nombre non moins considérable

de charlatans avides qui, de touî es parts, menaçaient

la fortune et la santé des citoyens (2). Leur multitude

s'augnfenta de tous ceux qui jugèrent à propos d'ex-

(1) Amiens, Angers, Bordeaux, Chàions, Clermont, Dijon. Lille,

Lyon, Moulins, Nancy, Orlcam, Rennes, La Rochelle, Tours et

Troyes. #
(2) Il est facile de reconnaître dans l'exposé des motifs de la loi du

19 ventôse au xi , le même esprit qui inspira le plau proposé pur la

Société de médecine.
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ploiter la vie des hommes à leur profit. Les remèdes

secrets abondèrent de toutes parts, et les pratiques les

plus meurtrières prirent la place des principes les plus

simples de fart des accouchemens. Les campagnes sur-

tout étaient désolées par les charlatans, les drogueurs

ambulans; et dans les villes, lhomme instruit et mo-

deste se trouvait trop souvent confondu par le vulgaire

avec d'audacieux et ignorans empiriques. Les anciennes

lois étaient insuffisantes pour réprimer de tels abus

,

et l'impunité leur était acquise.

Ceux qui proclament le principe de la liberté abso-

lue et illimitée de l'enseignement et de l'exercice de

toutes les professions oublient peut-être que les con-

séquences dernières de ce principe dont nous voyons

surtout ici un exemple des pins remarquables , sont

réellement nuisibles à la société , en ce sens que l'ap-

préciation du mérite, des principes ou des moyens

d'un homme, quel qu'il soit , ne peut être facile pour

tous, et que souvent ce n'est qu'à la suite d'un mal ir-

réparable que cette appréciation tardive a lieu. Des

lois régulatrices et en même temps libérales sont donc

essentiellement utiles; car si elles ne mettent pas à

l'abri de tous inconvéniens, elles en diminuent prodi-

gieusement le nombre, et tendent à maintenir l'ordre

et la règle à la place du désordre et de l'anarchie.

La loi du 14 frimaire (4 décembre 1794)» en réta-

blissant trois écoles de santé pour les élèves de la pa-

trie, n'avait exigé d'eux que du travail et de la bonne

volonté , sans s'occuper des réceptions et des titres

en vertu desquels ils exerceraient. Ainsi, pendant plu-

sieurs années, les élèves des diverses écoles furent
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employés au service des armées , ou même se livrèrent

à la pratique civile, sans titres et sans examens de ré-

ceptions. On délivrait des patentes de médecins à

qui en demandait; et, pour diminuer ces abus, plu-

sieurs préfets instituèrent dans leurs départemens des

espèces de jurys médicaux, chargés d'examiner ceux

qui prétendaient exercer l'art de guérir. Le ministre

de l'intérieur fut obligé de casser plusieurs de ces ré-

ceptions, qui, faites d'une manière trop irrégulière et

facile, ouvraient la porte à de nouveaux abusen donnant

une sorte de titre légal à des gens qui ne le méri-

taient pas.

Aucune loi n'existant encore à ce sujet, l'école de

Montpellier fut la première qui proposa de procéder à

des réceptions provisoires ; et la première elle donna

l'exemple (i). Pendant l'an v et l'an vi, il y eut cin-

quante-quatre réceptions provisoires à Montpellier, et

pas une seule à Paris , ni à Strasbourg. En l'an vu, il

y eut seulement dix réceptions de ce genre à Paris.

Cette année et les trois suivantes, le chiffre des récep-

tions de Montpellier l'emporta sur celui de Paris;

mais passé cette époque , la supériorité du nombre

revint à Paris , et s'y est conservée.

Ce fut dans cet état de choses que parut la loi du

19 ventôse an xi (10 mars i8o3); elle établit qu'à

partir du 24 septembre i8o3, nul ne pourrait embras-

ser la profession de médecin sans avoir été examiné
,

et reçu suivant le mode qu'elle prescrivait. En consé-

(1) Un arrêté ministériel du 3 frimaire an vi (*4 novembre 1797)

vint autoriser les réceptions provisoires.



— 12$ —

quence, pour la réception des docteurs elle exigea

quatre années d'études dans les écoles avant que les

candidats pussent se présenter aux examens (art. 8).

Ces examens, au nombre de cinq , embrassaient : le

premier, l'anatomie et la physiologie; le deuxième, la

pathologie et la nosologie; le troisième, la matière médi-

cale, la chimie et la pharmacie; le quatrième, l'hygiène

et la médecine légale; le cinquième, la clinique interne

ou externe, suivant le titre de docteur en médecine ou en

chirurgie que l'aspirant voulait obtenir (art. 6) ; enfin,

une thèse en latin ou en français. La loi ne faisait pas

entrer les accouchemens dans la matière des examens,

et sans doute par quelque reste des anciens usages,

établissait encore, comme on le voit, une division en-

tre la médecine et la chirurgie. La somme totale des

frais pour chaque aspirant dut être partagée, entre les

quatre années d'études et celle de réception , de ma-

nière à ne pas excéder iooo francs (art. 9). Ceux qui

avaient étudié dans les Facultés avant 92, et n'avaient

pu se faire recevoir , ne furent astreints qu'au tiers

des frais d'examens et de réception. Ceux des élèves de

la nouvelle école qui déjà avaient subi des examens et

fait preuve de capacité , ne furent tenus
,
pour rece-

voir le diplôme de docteur, que d'acquitter, la moitié

des frais d'examens et de thèse. Enfin, pour les élèves

qui , à la suite des concours dans les lycées , avaient

été admis aux écoles spéciales de médecine , en vertu

de la loi du 1 1 floréal an x (i
cr mai 1802) , la récep-

tion était gratuite.

A cette époque et parla même loi , fut institué l'or-

dre des officiers de santé. Le motif qui détermina le lé-
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dans les campagnes des hommes capables au moins de

préserver leurs habitans des remèdes du charlatanisme

et de les diriger aumoins convenablement dans le traite-

ment de leurs maladies; d'ouvrir en même temps cette

carrière à des jeunes gens peu fortunés, auxquels les né-

cessités de leurs familles ne pourraient permettre de

longues et dispendieuses études. Sans doute lintention

était bonne ; mais le but se trouvait-il parfaitement

rempli? Il ne peut y avoir de demi-médecins, pas

plus qu'il n'y a de demi-malades. C'était appliquer à

un mal certain, un remède incomplet, sinon inutile;

et le vice de l institution, pour avoir existé jusqu'à ce

jour, n'en est pas moins le même. La loi dispensa

donc à la rigueur, les aspirans au titre d'officiers de

santé, d'étudier dans les écoles; elle institua pour

leur réception un jury composé de deux docteurs do-

miciliés dans leur département, et d'un commissaire

pris parmi les professeurs des écoles de médecine

(art. 1 5 et t 6) elle exigea seulement trois examens, 1 un

sur l'anatomie, le second sur les élémens de la méde-

cine, le troisième sur la chirurgie, et les connaissances

les plus usuelles de la pharmacie (art. i 7). Les frais ne

durent pas excéder 200 francs. Elle détermina aussi le

mode d'instruction et de réception des sages-femmes;

enfin, dans le titre vi, elle établit des dispositions pé-

nales pour quiconque se mettrait en contravention avec

elle six mois après sa promulgation; condamnant à une

amende de 1000 francs quiconque prendrait illégale-

ment le titre et exercerait la profession de docteur; de

5oo francs, ceux qui feraient la même chose en qualité
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d'officiers de santé; doublant l'amende en cas de réci-

dive, et rendant en outre les délinquanspassibles d'un

emprisonnement de six mois au plus (i).

La loi du 19 ventôse répondait à une impérieuse

nécessité. Elle mit au moins Tordre et la règle , là où

la règle et Tordre n'existaient pas. Mais il était de sa

nature, pour elle comme pour tant d'autres d'ailleurs,

de rester imparfaite dans son application principale
,

et dans son but le plus essentiel
,
qui était de débar-

rasser la France du fléau des médicastres et des gué-

risseurs. On eût dit , en la voyant paraître
,
que Tad-

versaire qu'elle venait combattre allait être anéanti :

mais il est impérissable, et pareil à l'Arabe qui fuit de-

vant l'ennemi qu il attaque, et lasse sa poursuite par ses

mille détours , le charlatanisme, souvent poursuivi,

mais jamais enchaîné, abattu d'un côté, et se relevant

de l'autre , fatigue bientôt le zèle des magistrats qui

,

le plus souvent permettent à la loi de dormir , et le

laissent, lui, vivre de sa vie de Protée
,
presqu'à

Tombre de cette loi qui le proscrit. Spéculant tour à

tour sur la crédulité de la douleur ou sur la niaiserie

humaine , matériaux inépuisables de son immense

industrie, vous le voyez tantôt errant et voyageur sous

(1) Voyez comme complément de la loi du 19 venlôse une cir-

culaire du ministre de l'intérieur, en date de fructidor an xi (août

iSo')},dans laquelle est indiquée l'interprétation rigoureuse à donner

à l'art. 25, relaiif au mode de réception des médecins ou chirur-

giens exerçant depuis un certain temps sans titre légal. Les dispo-

sitions contenues dans cette circulaire sont encore appliqtuibles

aujourd'hui à ceux qui, se trouvant dans ce cas, se présenteraient

pour se faire recevoir (Recueil des lois et arrêts concernant l'instruction

publique, tome iv ,
page 6o5;ou Manuel légal des Mcdccins , 1 vol.,

Paris, 1820).



- 128 -

l'habit d'un Turc, cTun Indien ou d'un docteur,

prodiguer à la foule qui se presse autour de lui ses

poudres , ses fioles ou ses tablettes , faisant ainsi le

tour du monde , toujours avec permission des auto-

rités , au son de sa trompette et au bruit de son tam-

bour ; tantôt imposant aux yeux du passant stupéfait

ses affiches gigantesques où l'impudence de ses an-

nonces est la condition du succès qu'il espère. Ou
bien encore , s'établissant dans une officine pharma-

ceutique , il y donne , le philantrope qu'il est , des

consultations gratuites à l'humanité souffrante , mais

vend seulement ses drogues au poids de For. Au reste,

quelle que soit l'allure qu'il adopte , et le genre d'in-

dustrie qu'il exploite
;
qu'il s'habille en électriseur, en

magnétiseur, en homœopathe , il a toujours des secrets

pour toutes les douleurs et des remèdes pour tous les

maux. Aussi trouve-t-il des croyans à tous ses secrets,

et des maux pour tous ses remèdes. O charlatanisme !

n'y eût-il que cette page à détacher de ton histoire,

elle suffirait pour faire de toi une des plus belles créa-

tions de Yingéniosité humaine ! Mais là ne se borne pas

son empire , là ne s'arrêtent pas ses spéculations. Car

ce n'est pas seulement dans les rues et au milieu du

peuple qu'on le rencontre , dans les annonces à tant

la ligne , sur les murs des plus lointains carrefours

,

dans une boutique ou dans un salon ; on le trouve en-

core dans de plus hautes régions
,
qu'il sait exploiter

avec non moins d'avantages. Affublé du manteau de la

science , il s'insinue dans les académies, y prend ra-

cine , les envahit , et si bien , qu'à lui seul il fait perdre

à ces corps honorables la moitié du temps qu'ils de-
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vraient consacrer, soit à leurs propres travaux, soit à

l'examen de ceux de quelques savans modestes et peu

turbulens. Alors la presse est sa trompette , et les jour-

naux sont ses tambours ; Dieu sait combien il les oc-

cupe à son profit! Parfois, encore , sachant combien la

vanité est prompte à mordre à l'appât qu'on lui tend,

il imagine , il improvise une société savante
,
puis dis-

tribue , dans les provinces les plus reculées , des di-

plômes de correspondans à d'honnêtes médiocrités,

ébahies un beau jour de se trouver si célèbres, si

connues dans le monde, et ravies d'acquérir, pour

une faible somme, un titre pompeux qui enrichira

leurs cartes de visite. N'est-ce pas lui encore qui sait

insinuer son adresse sur les affiches d un cours qu il ne

fera pas, ou après l'annonce d'un ouvrage qui n'est

pas encore écrit? A lui donc l'honneur de ces heureuses

inventions et de tant d'autres, et si nombreuses, qu'à

les reproduire ici j'achèverais de combler ce livre. Et,

maintenant, je le demande, quelle loi, de nos jours
f

est suffisante pour lutter avec cette puissance
; queiîe

digue est assez forte pour l'arrêter dans sa marche, et

l'entraver dans ses progrès?

Depuis l'organisation de l'école jusqu'en *i8o3, les

professeurs n'avaient pas porté de costume. Moins

qu'autrefois alors , on attachait d'importance à l'exhi-

bition permanente des insignes du professorat, et la

promesse de ne faire de leçons qu'en robe , en rabat

et en bonnet carré , ne constituait plus le premier ar-

ticle d'un serment solennel. Toutefois
,
pour donner

plus d'appareil aux examens et aux réceptions que îa

loi du 19 ventôse venait de prescrire, et donner aussi

9
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aux professeurs de l'école , comme à ceux des autres

corps enseignans , des marques distinctives de leurs

attributions, un arrêté du gouvernement, en date du

20 brumaire an xn (12 novembre i8o3) (1), établit

que les professeurs des écoles de médecine porteraient

un costume dans l'exercice de leurs fonctions, savoir:

un grand costume (2) pour les examens et les thèses,

les prestations de serment, et toutes les fonctions et

cérémonies publiques ; et un petit costume (3) pour les

leçons et assemblées particulières de l'école (art. i
er

).

Le même arrêté donna à tous les docteurs en médecine

la faculté de porter le petit costume dans tous les cas

où ils se trouvent invités à quelque cérémonie publique,

prêtent serment, font ou affirment un rapport en jus-

tice (art. 2). Enfin, il mit aux ordres des professeurs

réunis, un appariteur ayant habit et manteau noir , et

portant une masse d'argent (art. 3). Toutes ces dispo-

sitions sont encore en vigueur aujourd'hui.

Quelque temps avant l'arrêté dont il vient d'être

question, il en parut un , en date du 20 prairial an xi

(9 juin 180 3) (4), lequel, en établissant deux nouvelles

écoles de médecine, l'une à Turin et l'autre à Mayence,

portait en même temps règlement sur les conditions à

(1) Bulletin des lois, n° 32g.

(a) Robe de satin cramoisi, avec devants de satin noir; cravate

de batiste tombante; toque en soie cramoisie, avec deux galons

pour celle du directeur; chausse cramoisie en soie bordée d'her-

mine.

(3) Robe noire d'étamine avec devants de soie cramoisie; chausse,

toque et cravate comme ci-dessus.

(4) Voyez Bulletin des lois, n° 2C9; ou Manuel légal des Médecins

,

page C5.
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remplir par les élèves pour être adrru's dans les écoles

de médecine. Déjà les élèves de la patrie n'existaient

plus qu'en souvenir. Depuis long-temps aussi on ne

payait plus les élèves , c'étaient eux à leur tour qui

payaient : ils ont depuis conservé cette habitude. Les

pièces nécessaires pour l'admission aux écoles de mé-

decine furent, en vertu de l'article 2, § 2, i° un ex-

trait de naissance ; 2 un certificat de bonnes mœurs

,

délivré par les maires de leurs arrondissemens et visé

par les préfets ou sous-préfets ;
3° une attestation d'un

cours complet dans les lycées. A défaut de cette attes-

tation , les élèves devaient être soumis à un examen

préliminaire. Ils durent s'inscrire , au commencement

de chaque trimestre de l'année , sur un registre coté

et paraphé par le directeur, en écrivant de leur propre

main leurs nom, prénoms, âge, lieu de naissance
,

département, le numéro de l'inscription prise, la date

du jour et de l'année, en y joignant leur signature.

L'art. 6 du § iv détermina le mode suivant lequel

les examens seraient passés. C'est celui qu'on désigne

aujourd'hui sous le nom d'ancien mode , depuis

qu'une décision , sur laquelle nous reviendrons plus

tard, établit un mode nouveau, d'après lequel on dut

subir les premiers examens avant l'expiration des

quatre années d'études. D'après cet ancien mode

,

voici l'ordre dans lequel les examens étaient passés:

i
er Anatomie et physiologie.

2 e Pathologie et nosologie.

3 e Matière médicale , chimie
,
pharmacie.

4
e Hygiène , médecine légale.

5e Accouchemens , clinique interne et externe.
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L'art. 7 établit que chaque examen pourrait être

ouvert à plusieurs candidats à la fois. L'art. 8 exigea

,

avant l'examen d'anatomie, une préparation sur le

cadavre , et l'art. 9 voulut que
,
pour le cinquième exa-

men , des questions relatives à des cas de pratique fus-

sent posées au récipiendaire , lequel y répondrait en

latin. Sauf quelques modifications légères , toutes ces

dispositions sont en vigueur aujourd'hui à la Faculté
;

car nous sommes toujours régis , à cet égard
,
par l'ar-

rêté du 20 prairial an xi (1). Dans le § v de cet arrêté,

sont réglés les frais d'études et d'examens , montant

(1) Art. i3. Il y aura trcis examinateurs aux cinq examens, et

cinq à la thèse avec un président. Les autres membres de l'école

seront d'ailleurs invités à l'examen pratique et à la thèse. Il sera

établi pour ceux qui seront présens à ces actes un droit de présence.

Art. i4. L'école se divisera, pour les examens, en séries, les-

quelles seront renouvelées tous les ans.

Art. i5. Il y aura pour les examinateurs un droit de présence.

A la thèse , le président jouira d'un double droit. L'école désignera,

pour chaque acte , celui des professeurs qui sera chargé de cette

fonction. (Aujourd'hui le candidat choisit lui-même son président;

s'il ne connaît aucun des professeurs, ou ne tient à aucun , le doyen

désigne, en général, celui des professeurs qui a eu le moins de

thèses à présider.)

Art. 16. Le plus ancien des professeurs, aux examens, fera les fonc-

tions de président; il tirera la barre sur la liste des examinateurs, à

l'heure convenue, et inscrira le mot absent à la suite du nom de

celui qui ne se sera pis présenté. Il sera nommé, pour les examens,

deux suppléans avec demi-droit, et qui jouiront du droit entier s'ils

remplacent un examinateur absent : ils ne pourront interroger

qu'après les examinateurs présens. Il seront nommés, à tour de rôle,

sur la liste des professeurs.

Art. 17. Les droits des absens seront mis en masse commune,
et répartis, tous les trois mois, entre ceux qui auront été présens

aux examens pendant la durée du trimestre.

Art. 19. Avant de soutenir sa thèse, le candidat en déposera 1«
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en tout à la somme de iooo francs 1
répartis de la ma-

nière suivante :

Poftr la première année d'inscriptions. • ioofr.

Pour la seconde. ...;.... 120

Pour Ja troisième i4o

Pour la quatrième (art. 22) i4o

Et quant aux examens :

Pour le premier 60 fr.

Pour le second 70

Pour le troisième. 70

Pour le quatrième 80

Pour le cinquième 100

Pour la thèse 120

Aujourd'hui la répartition se fait d'une manière un

peu différente. Depuis i833 : les quinze premières

inscriptions se paient chacune 5o francs , la sei-

manuscrit au bureau d'administration de l'école, qui, dans sa plus

prochaine séance, nommera un commissaire pour l'examiner. Sur

son rapport, fait par écrit, motivé et signé, l'école admettia ou

refusera la thèse. (Aujourd'hui le président de la thèse est seul chargé

de l'examiner et d'y donner son approbation par écrit; la thèse est

ensuite mise sous presse, et le président donne le bon à tirer sur les

dernières épreuves corrigées.)

Art. 20. Le commissaire nommé par l'école pour l'examen de la

thèse manuscrite, en surveillera l'impression, qui sera toujours dans

le format in-4°. Il en signera les épreuves, et elle ne pourra être

distribuée que sur le vu de la signature du professeur, qui attestera

que les formalités prescrites par l'école ont été remplies.

Les dispositions de cet article sont aujourd'hui tombées en désué-

tude, sauf la condition delà forme in-4 pour la thèse, laquelle est

de rigueur. Mais il est un autre usage, qui a force de loi à l'école de

médecine : les candidats sont astreints à faire imprimer leurs thèses

chez l'imprimeur de la Faculté, avec lequel il n'y a aucun moyen
de marchander sur les prix, car son tarif fait loi. Aussi, en recon-

naissance des bénéfices qu'il en retire, fait-il don, à chacun des
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zième 35, en tout 785 fr.

Les cinq examens se paient 3o fr. chacun. i5o

Le sixième ou thèse * 65

Enfin , le droit de sceau pour le diplôme

se paie I0°

Total noofr.

Le § vi détermina le mode de formation du jury

destiné aux examens des officiers de santé , indiqua les

mois de mai
,
juin

,
juillet, août et septembre , comme

étant ceux pendant le cours desquels ces examens se-

raient ouverts , le ministre de l'intérieur devant déter-

miner les époques des examens dans chaque jury
,
pour

que les professeurs commissaires des écoles pussent

assister à chacun d'eux, et les présider successivement

(voir les art. 36 et 3 7). Les frais des examens des offi-

ciers de santé furent fixés à 60 fr. pour le premier, et

70 fr. pour chacun des deux autres (art. 4 1 )• Le § vu,

consacré à la réception des sages-femmes, n'exige

qu'un examen de celles qui se présentent devant les

jurys , et leur accorde un diplôme gratuit , mais les

soumet, comme les officiers de santé , a n'exercer que

professeurs , tous les ans, de la collection reliée des thèses soutenues

dans l'année.

Art. 24 de l'arrêté : les candidats qui, ayant commencé leurs

études ou leurs examens dans une des écoles de médecine, se pré-

senteront pour les continuer dans l'une des autres, seront tenus

d'exhiber une attestation en bonne forme, délivrée par l'administra-

tion de la première de ces écoles, visée par le préfet du département

ou les maires, qui certifie le nombre des années d'études qu'ils

ont faites, ou des examens qu'ils ont subis.



— 15» -

dans le ressort du département où elles ont été reçues

(art. 42 )• Celles , au contraire
,
qui se présenteront aux

écoles de médecine pour leur réception , seront sou-

mises à deux examens, devront avoir suivi au moins

deux des cours de l'école ou de l'hospice de la Mater-

nité , à Paris. Les frais de leur réception s'élèveront à

120 fr. Ainsi reçues , elles pourront s'établir dans tous

les départemens (art. 43).

Le § vin indique l'emploi des rétributions payées

par les étudians et les récipiendaires (1), et donne les

modèles des diplômes à délivrer par les écoles , soit

aux docteurs et aux officiers de santé, soit aux sages-

femmes. Depuis la création de l'Université, les di-

plômes n'ayant plus été donnés par l'école , mais par

le chef de l'Université , au nom de l'empereur ou du

(1) Art. 45. Le produit de ces rétributions sera appliqué : i° à un

traitement annuel fixe en faveur de chaque professeur; 2 à l'acquit

des droits de présence pour ceux qui assisteront aux examens et aux

thèses ; a* aux dépenses d'entretien des bâtimens de l'école
;
4° à

l'acquisition de tous les objets nécessaires aux études , examens et

thèses , et aux frais de la délivrance des diplômes ;
5° et le surplus,

s'il y en a, à des dépenses nécessaires ou utiles à l'établissement de

chaque école ou à l'instruction des élèves.

Art. 5o. Le produit des rétributions provenant des examens des

officiers de santé sera appliqué : i° aux frais de voyage du professeur-

commissaire de l'école de médecine, président du jury; a à une

rétribution extraordinaire qui lui sera accordée , et au paiement du

professeur du cours d'accouchemens, selon le § 11 de l'article 3o

de la loi du 19 ventôse an xi (cet article porte qu'il sera établi dans

l'hospice le plus fréquenté de chaque département un cours annuel

et gratuit d'accouchement théorique et pratique , destiné particuliè-

rement à l'instruction des élèves sages-femmes; et que le traitement

du professeur et les frais du cours seront prélevés sur les sommes

payées par les officier* de santé pour leur réception); 3° enfin à une

rétribution allouée aux examinateurs membres du jury.
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roi , et sur le certificat de capacité et d'aptitude à le

recevoir, délivré aux récipiendaires par les profes-

seurs-examinateurs, le modèle des diplômes a dû être

modifié ainsi que nous le voyons aujourd'hui. Il en

résulta, au reste , une dépense de ioo fr. de plus pour

les récipiendaires, qui eurent, depuis lors, à acquitter

cette somme
,
pour le droit de sceau de l'Université

,

imposé à leurs diplômes.

Les officiers de santé furent soumis à la même con-

séquence , et leurs frais de réception se règlent aujour-

d'hui de la manière suivante : les 200 fr. fixés par

l'arrêté du 20 prairial
,
pour les examens de chacun

d'eux
J
se répartissent ainsi : 1 08 fr. pour les droits de

présence des trois membres du jury; les 92 fr. restant

entrent dans la caisse des hospices, auxquels il en de-

meure une partie , après avoir satisfait aux différentes

répartitions indiquées dans l'article 5o que nous avons

cité. Pour eux, comme pour les docteurs, le droit

de sceau du diplôme
,
prélevé par l'Université, est de

100 fr. à Paris, et de 5o fr. seulement dans les dépar-

temens (1). Ils ont, en conséquence, 5o fr. de bénéfice

à se faire recevoir en province.

Après avoir réglé les frais de réception des aspirans

aux différens grades en médecine , on s'occupa de ré-

gler le traitement des professeurs des diverses écoles,

et bientôt parut l'arrêté du i3 vendémiaire an xn

(6 octobre i8o3),en vertu duquel les professeurs

durent jouir d'un traitement fixe et d'un traitement

éventuel (art. 2). Le traitement fixe fut limité à

(1) En vertu du décret du 17 février 1809, qui a fixé à ces sommes

les droits de sceau de l'Université, pour les réceptions dont il s'agit.
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3ooo fr. Il dut être alors porté sur le budget annuel du

ministre de l'intérieur, et payé sur ses ordonnances

(art. 3). Le traitement éventuel se composa et fut ap-

pliqué d'après les dispositions de l'art. 4-5 de l'arrêté

du 20 prairial, qui a été cité tout à l'heure. (Voyez

page 1 35, à la note).

Il fut , en outre , accordé tous les ans
,
par l'art. 5

de cet arrêté
,
pour les dépenses variables des écoles

,

le traitement des bibliothécaires , conservateurs
,
gar-

çons de laboratoire, hommes de peine, jardiniers;

savoir : à l'école de Paris 4o,ooo fr- '> à celle de Mon-

pellier 3o,ooo, et à celle de Strasbourg 20,000. L'état

de répartition des dépenses variables , comprises dans

l'article précédent , dut être arrêté chaque année par

l'école, et soumis au ministre de l'intérieur (art. 6).

Lorsque l'Université fut établie , ces dernières dis-

positions se trouvèrent nécessairement modifiées. Le

ministre de l'intérieur n'eut plus rien de comtnun avec

l'administration et les dépenses de l'école. Toutefois,

depuis cette époque jusqu'à nos jours, le traitement

fixe des professeurs est resté coté à 3ooo fr. D'après

l'arrêté du i3 vendémiaire, il est accordé à chacun

d'eux de toucher 10.000 fr. chaque année, laquelle

somme se compose , i° des 3ooo fr. fixes ; 2 des droits

de présence et des amendes, également répartis entre

eux tous ;
3° des sommes supplémentaires accordées

par l'Université, pour parfaire les 7000 fr. quand le

traitement éventuel ne s'élève pas à cette somme.

Jusqu'à ces derniers temps , le traitement éventuel

n'a pas été suffisant pour l'atteindre , et l'Université a

du fournir des supplémens variables , chaque année.
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Mais, d'un autre côté, s'il arrivait, ce qui n'est plus

que probable maintenant, que le traitement éventuel,

en raison de l'augmentation des droits de présence, dé-

passât 7000 francs pour chacun des professurs, l'Uni-

versité pourrait- elle alors réduire proportionnelle-

ment le traitement fixe , de manière à ce que la

somme de 10,000 francs pour chacun ne fut pas dé-

passée (1)? Au reste, la comptabilité de la Faculté

paraît devoir être, à partir de l'année i835, soumise

à quelques modifications
,
qui ne sont point encore

complètement déterminées, et qui, par cela même, ne

doivent pas nous occuper en ce moment.

(1) Jamais l'école de médecine de Paris n'a été dans un état aussi

prospère qu'il l'est aujourd'hui, au moins sous le rapport du nombre

de ses élèves, et par cela même de ses recettes. Quelques détails, à

cet égard
,
pourront intéresser ici : les fonds résultant du produit

des inscriptions et des examens, ceux provenant des diplômes des

docteurs, des officiers de santé, des sages-femmes reçues à la Faculté,

ceux inèmy des pharmaciens , sont tous versés dans la caisse de

l'école. Dans le règlement des comptes avec l'Université, celle-ci

prélève d'abord, comme n'appartenant pas, ou si l'on veut, ne venant

pas de l'école, non seulement les fonds provenant des diplômes des

pharmaciens, ce qui est naturel, mais aussi ceux fournis par les

diplômes des docteurs et officiers de santé. Elle prélève en outre

sur les fonds restant : un dixième sur le produit des examens, et un

vingtième sur celui des inscriptions. Il est résulté de là que, jusqu'en

i85a inclusivement , la caisse de la Faculté de médecine, au moyen

de ces réductions préalables, ne présentait pas chaque année un

reste total de recettes suffisant pour couvrir ses dépenses : de telle

sorte que l'Université était appelée à en combier l'excédant. Mais,

depuis deux ans bientôt, la caisse de la Facnlté, même après toutes

les réductions dont nous venons de parler, s'est trouvée en bénéfice.

Ce bénéfice pour i855 a été de 67,000 francs; il sera pour 1834 au

moins de 80,000. Cela tient à l'augmentation notable des élèves

depuis trois ans, au nombre plus considérable d'entre eux qui se

font recevoir docteurs, et par cela même au nombre proportion-

nellement décroissant des officiers de santé; aux réceptions d'un
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Les professeurs de l'école n'étaient pas tous égale-

ment favorisés par la fortune , et quelques uns parmi

eux ne possédaient guère que le traitement qu'ils re-

cevaient. Ils pensèrent au moyen d'assurer aux veuves

de ceux d'entre eux qui viendraient à mourir sans

laisser une succession suffisante, des secours pécu-

niaires qui pussent les mettre au dessus du besoin. En

conséquence l'assemblée nomma une commission , et

le 19 ventôse de Fan xin (11 mars i8o5), cette corn-

grand nombre de ces derniers au doctorat. Le tableau suivant, dressé

d'après des documens exacts, que je dois à l'obligeance de M. Véret,

complétera ce qui vient d'être dit.

x\nnées.
Inscriptions

prises

par les élèves.

Examens
subis.

Docteurs

reçus.

Officiers

de

santé reçus.

i83o

i83i
1832
i833

1834 1

5,389

5,214
5,38i

6,746

5,219*

1,592

1,624

1,600

2,084

i,9°4 3

302
3oo
282

359
253

i

7 5

46
35

93
5o

Dans l'espace de ces quatre années le nombre des inscriptions est

réparti pour chacun des trimestres de la manière suivante :

1830 1831 1832 1853 1834

.2 i Janvier. . . i386 i3o3 1480 i58i 1873

^
f Avril. . . . x33a 116S 1195 i533 1742

J [
Juillet. . . . 1122 1068 910 i43i 1604

.£« \ Novembre.

.

f- 1

1549

5,389

i6 7 5

5,2i4

1793 2201

6,746
v

' 1 m
,Çj / Total. 5,38i 5,219*

1 Jusqu'à juillet inclusivement.

*Idem.
3 Jusqu'au 3i août,

aident.

*Ce tabltau a été dressé le 3i août
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mission fit son rapport , après lequel l'arrêté suivant

fut adopté ; savoir : qu'une retenue de 8 francs par

mois , et de 12 francs au mois de décembre , serait

faite, sur le traitement de chaque professeur, pour par-

faire une somme totale de 2, 700 francs, destinée au sou-

lagement des veuves de leurs confrères décédés. Cette

mesure était spontanée et tout à fait volontaire de la

part des professeurs ; les modifications nécessairement

produites à la suite du régime universitaire la firent

abandonner. La retenue d'un vingtième sur le traite-

ment annuel , fut et est encore destinée aux pensions

auxquelles les professeurs de l'école ont droit après

leur retraite , et les pensions de retraite sont réver-

sibles sur leurs veuves. Mais si le professeur vient à

mourir avant la retraite , et par cela avant d'avoir été

admis à la pension , sa veuve ne peut la réclamer , et

ne reçoit, en cas de besoin, que des secours annuels,

susceptibles d'être retirés. Quatre veuves de profes-

seurs célèbres de notre école qui moururent avant

leur retraite , reçoivent aujourd'hui des secours de

ce genre. Reprenons maintenant la suite des faits

qui signalèrent la fin de la période que nous parcou-

rons.

Vers la fin de i8o5 , l'école fit d'importantes acqui-

sitions pour son muséum et sa bibliothèque. Corvi-

sart et Cabanis, par l'abandon de leur traitement, y

eurent une noble part. Vers cette époque aussi , un

décret impérial établit, d'après les conclusions dun

rapport de M. Cuvier, une école de modelage en

cire , afin de répandre et de perpétuer les procédés
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de Laumônier, qui, créateur de ce genre d'industrie
,

joignait aux connaissances d'un savant anatomiste toute

l'habileté d'un parfait modeleur. L'école lui doit une

partie des beaux modèles de cire qui ornent sa collec-

tion.

La clinique interne de l'école, établie à l'hôpital de

la Charité n'avait été jusqu'alors qu'incomplètement

achevée, et les salles dans lesquelles se trouvaient tous

les malades de la clinique , n'étaient point indépen-

dantes et séparées de celles de l'hôpital. Corvisart

,

désirant voir achever un établissement dont il était

le fondateur, usa du crédit qu'il avait auprès de l'em-

pereur, pour obtenir les fonds nécessaires à cet effet.

Les travaux furent repris , suivis avec activité , et

les malades de la clinique se trouvèrent enfin dans

des salles distinctes et séparées des autres. L'architecte

chargé de ces constructions, M. Clavareau, eut beau

déployer son talent et toutes les ressources de son

art, il ne put établir sur un emplacement aussi rétréci

et défavorable
,
que des salles écourtées et mesquines,

surtout beaucoup trop basses dans les étages supé-

rieurs. Mais enfin le but principal fut obtenu ; la

clinique interne eut toutes ses salles distinctes , et les

journées de chaque malade y furent portées à un prix

plus élevé qu/il ne lest pour ceux des hôpitaux. L'i-

nauguration Mes salles nouvelles eut lieu le 3o juil-

let 1806, en présence du directeur de l'instruction

publique remplaçant le ministre de l'intérieur, et de-

vant les professeurs réunis de l'école , ainsi que les

élèves de la clinique. M. Leroux, professeur de clini-

que, prononça un discours qui se terminait ainsi :
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« Oui , Messieurs , le grand homme sur lequel repo-

« sent les . destinées de la France, le héros dont le

« génie vaste embrasse et fixe les intérêts de la terre

« entière , Napoléon , a daigné jeter un regard d'en-

« couragement sur cette école. Il l'a vivifiée d'un des

« traits de sa munificence. Que ne suis-je digne de cé-

« lébrer ses vertus et ses actions sublimes... Pénétré

« du sentiment de ma faiblesse, je dois réprimer les

« transports de mon admiration, je dois renfermer

« dans mon coeur les élans de mon amour, je dois

« rester dans le respect et dans le silence (i). »

Trois événemens assez dignes de remarques signa-

lèrent la fin de cette période. L'un fut l'envoi d'une

commission de l'école en Espagne
,
par décret impé-

rial du 29 frimaire an xm (20 décembre i8o4), pour

étudier et recueillir sur les lieux tout ce qu'il était

possible de savoir sur les causes et la nature de cette

redoutable maladie. MM. Desgenettes et Duméril,

envoyés comme commissaires, eurent pour adjoints

Nysten et MM. Bailly , Hamel et Escheverry.

La mort d'un neveu de Napoléon , enlevé rapide-

ment par le croup en Hollande , donna lieu plus tard

à un autre décret impérial, rendu au quartier général

de Finckenstein, le 4 juin 1807, décret par lequel un

prix de 12,000 francs devait être accc#dé à l'auteur

du meilleur ouvrage sur le traitement d'une maladie si

grave et jusque-là si rebelle aux efforts de l'art. Un
arrêté du ministre de l'intérieur , en date du 2 1 juil -

(1) Voyez discours prononcé pour l'inauguration des salles de

clinique le 3o juillet 1806, page 160. — Voyez aussi la page 109

de cet ouvrage.
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chargea en outre î'école de publier un re-

cueil de faits et d'observations qui pût offrir aux con-

currens un ensemble capable de rendre leurs recher-

ches plus faciles et plus utiles. Pour accomplir cette

tâche, l'école.nomma une commission composée de

Corvisart, Halle, Pinel, Alphonse Leroy, Baudelocque,

Leroux et Chaussier.Cette commission s'adj oignitMM.
Moreau, Laënnec, Schwilgué, Pariset et Friedlander.

Les matériaux recueillis de part et d'autre, furent re-

mis à Schwilgué qui} déjà, avait publié sur le croup

une thèse que l'école avait distinguée et citée hono-

rablement (1). Schwilgué, après avoir achevé son

travail, le soumit à la commission, qui l'approuva ; et

Ion en préparait l'impression , lorsqu'une mort pré-

maturée vint empêcher ce médecin recommandable

de surveiller lui-même la publication de son ouvrage,

soin qui fut confié à sonami Moreau (2).

Le prix fut partagé entre Jurine et Alberts de Brème;

chacun de leurs mémoires a été publié. Enfin, au mois

de mars 1808, M. Sue , bibliothécaire et professeur de

bibliographie, ayant passé à la chaire de médecine lé-

gale , le ministre de l'intérieur supprima la chaire de

bibliographie , et l'école nomma l'aide de bibliothè-

que, M. Moreau , à la place de M. Sue. Ici finirent les

rapports directs de l'école de médecine avec le mi

nistre de l'intérieur.

Cette école comptait à peine quatorze années

d'existence, et cet espace de temps avait suffi pour lui

(1) Du croup aigu des En/ans, par Schwilgué, in-8° de 64 pages.

Paris, 1802.

(a) Recueil des observations et des faits relatifs au croup, in-8° de

140 pages. Paris
?
1808. Imprimerie impériale.
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faire acquérir le plus hailt degré d'illustration qu'elle

ait peut- être jamais eu. Non seulement elle voyait

al ors parmi ses professeurs, les hommes les plus recom-

mandahlcs par leur savoir et les places émincntes qu'ils

occupaient dans l'Etat (i); mais elle voyait surgir au-

tour d'elle une génération d'hommes déjà en posses-

sion (l'un hrillant avenir, et dont les travaux ne con-

tribuèrent pas peu à enrichir cette page de son

histoire. 11 n'est pas besoin pour les faire connaître

de citer ici les noms de MM. Dupuytren, Laënnec,

Béclard, Roux, Richerand, Alibert, Bayle, Legallois,

Duméril, Dulrochet , Marjolin , etc., et ceux de

Nysten, Péron le voyageur, Jurine jeune , Pitet, Ma-

randel, morts comme Bichat trop tôt pour la science,

mais ayant, dans leur courte vie, attaché assez d'éclat

à leurs noms pour que l'oubli ne puisse les engloutir.

Or ce fut à l'époque de sa plus grande splendeur , et

après tous les services qu'elle avait rendus
,
que l'é-

cole de médecine, moins favorisée que le collège de

France, le muséum, voire même que l'école vétéri-

naire , fut comme les lycées cl les écoles inférieures

soumise au régime universitaire , en vertu du décret

du 17 mars 1808, et prit dès lors le nom de Faculté.

(3) Thouret, Cabanis, membres des assemblées législatives ; Fonr-

croy, membre du conseil d'Etat, Chaptal, ministre de l'intérieur;

d'autres, tels que Ccrvisard, Halle, Pînel, Boyerj Desgenettes,

élevés aux plus liantes fonctions médicales, soit auprès du chef du

gouvernement , soit aux armées. Toutefois, nous devons à la vérité,

de din- que les placi s honorifiques et les hautes fonctions dont quel-

ques uns des professeurs étaient revêtus, rendaient leur enseigne-

ment nul ou presque nul , et que, sous ce rapport, ce que l'école

pouvait gagner en honneur, renseignement le perdait en profit. La

compensation n'était pas égale.
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CHAPITRE III.

LIMVEESITE. — LÀ FACILTÉ DE .MÉDECttiE.

1808.— 1825.

La république n était plus; et d après cette loi pres-

que inévitable du balancement dans les révolutions des

peuples, une autocratie forte, puissante, inflexible

régissait la France. Mais trop peu de temps séparait la

république de l'empire : trop peu d'intervalle existait

encore entre les ruines de 1 ancien trône et 1 édifice

du trône nouveau
,
pour que des souvenirs si récens

fussent déjà détruits, pour que tant d impressions pro-

fondes, si diversement ressenties par tout un peuple
,

pussent être effacées. A côté d'une génération qui fut

acteur, témoin ou victime dans ce drame immense, s é-

levaitune génération nouvelle dont 1 enfance bercée

au chant des hymnes révolutionnaires, en avait bégayé

les refrains, et dont l'oreille avait mainte fois entendu

jurer haine éternelle au despotisme, amour à la patrie,

dévoùment à la liberté. Ces âmes jeunes et fraîches,

que les malheurs des temps n'avaient pu flétrir, échap-

pées par l'ignorance du premier âge aux tristes émo-

tions de nos discordes politiques , s étaient éveillées à

1 "intelligence au moment où la république payait à la

IO
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Franceengloire,en conquêtes, en triomphes, ce qu'elle

lui avait d'abord coûté de sang, de désastres et d'é-

chafauds. N'était-il pas à craindre que les adver-

saires du nouveau pouvoir, et certes il n'en devait pas

manquer, ne cherchassent à entretenir dans le cœur

de cette génération naissante, les premières impres-

sions qui l'avaient accueillie dès son berceau, et ne la

préparassent à secouer un joug plus pesant encore que

celui qu'ils avaient eux-mêmes brisé. Le génie dont la

puissance commandait alors à la France soumise, dut

songer à éloigner toutes les causes capables d'amener

ce résultat; et tandis qu'il intimidait les uns par la

force et offrait aux autres la victoire en échange d'une

liberté qu'ils ne regrettaient déjà plus, il voulut diriger

suivant ses vues les impressions de la jeunesse, prépa-

rer et modifier son esprit dans le sens le plus favorable

au maintien de son pouvoir , et du nouvel ordre de

choses établi. Or, la liberté de l'enseignement ne pou-

vait s'accorder avec cette pratique. Elle ouvrait un

champ trop vaste à exploiter par les adversaires du

pouvoir
,
pour qu'une barrière ne leur en fermât pas

l'accès; aussi la loi relative à la formation d'une univer-

sité impériale , et aux obligations particulières des

membres du corps enseignant , fut-elle une des pre-

mières lois importantes qu'on vit émaner de l'empire.

C'était une mesure politique bien plus qu'une

mesure simplement administrative et réglementaire.

Le gouvernement s'empara donc de l'instruction pu-

blique. « En cela, disait un de ses orateurs, il n'exerce

pas seulement un droit , il remplit encore un devoir

sacré quand il intervient dans 1 éducation de la jeu-
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nessc.Doit-ons'enreposeruniquement sur deshommes

qui peuvent
,
par mille motifs , s'écarter de la marche

que l'Etat juge la plus utile , et qu'il a intérêt de voir

généralement suivie ? Non , etc. » Ainsi fut décrétée

l'Université impériale par la loi du 10 mai 1806 (1).

La loi relative à l'organisation du corps enseignant

fut décrétée avant l'époque fixée dans l'article 3 qu'on

vient de lire, car elle date du 17 mars 1808. L'article

6 du titre 1 1 établit dans l'Université cinq ordres

de facultés : théologie, droit, médecine, sciences

mathématiques et physiques, lettres. L'article 7 décida

que les doyens et professeurs des facultés , autres que

celle de théologie , seraient pour la première fois

nommés par le grand-maître , mais qu'après la pre-

mière formation, les places devenues vacantes se-

raient données aux concours. L'article 29 détermina

les rangs parmi les fonctionnaires qui étaient , dans

l'administration : le grand-maître , le chancelier

,

le trésorier, les conseillers à vie, les conseillers

ordinaires, les inspecteurs, les recteurs des aca-

démies, les doyens des facultés. Par l'article 26,

à partir du i
cr octobre i8i5, on ne devait pas être

admis au baccalauréat dans les facultés de droit et

de médecine , sans avoir au moins le grade de ba-

chelier dans celle des lettres. Quatre cent mille francs

(1) Art. i
er

. Il sera formé, sous le nom d'Université impériale,

un corps chargé exclusivement de renseignement et de l'éducation

publique dans tout l'empire.

Art. 2. Les membres du corps enseignant contracteront des obli-

gations civiles, spéciales et temporaires.

Art. 3. L'organisation du corps enseignant sera présentée en forme

de loi au corps législatif, dans la session de 1810. — Mandons, etc.
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de rentes inscrites sur le grand-livre, et appartenant à

l'instruction publique, formèrent l'apanage de l'Uni-

versité (art. 1 3 1).

Un décret de la même date éleva M. de Fontanes

auxfonctions de grand- maître de l'Université; M. Vil-

lard , évêque de Casai fut nommé chancelier , et

M. Delambre , trésorier.

Le 17 septembre 1808
,
parut le décret portant rè-

glement pour l'Université , et d'après lequel, à partir

du i
cr janvier 1809, l'enseignement public dans tout

l'empire, devait être exclusivement confié à celle-ci.

Les professeurs des écoles et tous ceux qui remplis-

saient alors des fonctions dans l'enseignement, fu-

rent tenus de déclarer au graiid-maître s'ils étaient

dans l'intention de faire partie de l'Université, de

contracter les obligations imposées à ses membres, et

de prêter en conséquence le serment prescrit par l'ar-

ticle 3) du décret du 17 mars 1808.

Par suite de ces dispositions, le grand-maître de

1 Université écrivit, le 12 janvier 1809, à M. Thou-

retj, ancien directeur et alors doyen de la Faculté

de Médecine , une lettre dans laquelle il déclarait

maintenir dans leurs fonctions , les professeurs de

l'école , et leur envoyait en conséquence à chacun un

diplôme scellé. Soupçonnant, avec quelque raison

peut-être, que l'école de médecine ne s'était pas vue

sans peine comprise avec la foule des institutions en-

seignantes dans le système universitaire , le grand-

maître sut au moins se concilier les esprits par le ton

plein de convenance et les nombreux égards avec

lesquels il traita la nouvelle Faculté. 11 était infini-



- 14» -

ment flatté , disait-il dans sa lettre , des rapports où

il allait entrer avec un établissement aussi utile , et

composé d hommes aussi respectables. Il se félicitait

de ce que l'article 59 du décret, assignant au grand-

maître les fonctions de recteur de FAcadémie de Paris,

établissait par cela même des relations directes entre

lui et la Faculté de médecine ,' le recteur devant , en

vertu de l'article 96, assister aux examens et aux thèses

des gradués dans les facultés. Il prévenait cependant

que ses occupations ne lui permettant pas d'assister à

tous ces actes, il avait désigné M. Guvier , vice-rec-

teur de l'académie, pour le remplacer dans ces circon-

stances. Lalettre se terminait ainsi : « Réunissons-nous

« tous , Messieurs , de concert et d'intention
,
pour

« remplir les touchantes fonctions que notre auguste

« souverain nous confie ; répandre et augmenter tous

« les genres de lumière , former des hommes utiles et

« vertueux pour les différens états de la société , voilà

« le but général de l'Université. Votre Faculté

,

«•chargée de la partie de l'enseignement qui exige

« peut-être les études les plus pénibles et les plus

« profondes , méritera plus qu'aucune autre l'estime

« publique et les grâces du prince. Je ne perdrai

« jamais de vue ces sentimens que je vous prie dex-

« primer à MM. vos collègues. »

Recevez , etc. De Fontaines.

Cette lettre fut accueillie avec grande faveur par

l'assemblée, qui en décréta la copie dans ses regis-

tres (1). Le grand-maître, quelques jours après( 19 jan-

(1) Voyez les procès-verbaux de la Faculté. Janvier, 1809.
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vier 1 809), se rendit à la Faculté de médecine, accom-

pagné du chancelier de l'Université, du vice-recteur

et de plusieurs conseillers. Il assista ce jour-là à une

thèse soutenue par M. Beauchêne. L'acte fut ouvert

par un discours du grand-maître , auquel le doyen

répondit en témoignant" au nom de ses collègues la

satisfaction qu'ils éprouvaient de voir à la tête de

l'instruction publique, un homme aussi distingué par ses

rares talens et les importans services qu'il avait rendus.

On voit
,
par ce qui vient d'être dit

,
qu'entre

l'Université nouvelle et l'ancienne Université, il

n'existait et n'existe de similitude que dans le nom.

Principe, existence, organisation, attributions, mode

d'enseignement , tout diffère. L'ancienne , indépen-

dante du pouvoir
,

jouissait de privilèges que le

pouvoir s'engageait même à respecter ; la nouvelle

,

créée par le pouvoir , n'était auprès des facultés

que l'organe et l'exécuteur de ses décrets. Quelque

temps après la visite de M. de Fontanes à la Faculté

,

un de ses professeurs , M. de Jussieu , et l'un des

membres de la Société de médecine , M. Cuvier

,

furent nommés membres du conseil de l'Université

,

MM. Royer-Collard et Dupuytren , inspecteurs.

Dans l'assemblée du 21 janvier 1809, ^a Faculté

adopta quelques nouveaux articles réglementaires,

parmi lesquels l'art. 3 imposait une amende à ceux des

professeurs absens aux examens et aux thèses dont ils

devaient être juges : amende portée à 20 fr. par l'art. 4>

et également encourue par les examinateurs et les

suppléans. Sur cette somme , on faisait rentrer 1 o fr.

dans la masse commune, pour être, à la fin de chaque tri-
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m estre, répartie entre tous les professeurs. Aujourd'hui

les amendes entrent en entier dans cette répartition.

Une de ces pensées nobles et fécondes
, qui portent

avec elles l'empreinte du génie qui les a conçues , avait

animé les esprits d'une nouvelle ardeur , et excité une

émulation générale parmi toutes les intelligences. Je

veux parler des prix décennaux. A peine au début de

sa carrière impériale , Napoléon avait voulu montrer

son intention d'encourager les sciences, les lettres et

les arts. Il Voulait , disait-il , non seulement que la

France conservât la supériorité qu'elle avait acquise

,

mais encore que le siècle qui commençait l'emportât

sur les siècles qui l'avaient précédé. En conséquence
,

un décret impérial du 24 fructidor an xn (11 sep-

tembre i8o4), établit qu'il y aurait, de dix ans en dix

ans, le jour anniversaire du 18 brumaire , une distri-

bution de grands prix , auxquels seraient admis à con-

courir tous les ouvrages de sciences , de littérature et

d'arts ; toutes les inventions utiles , tons les établisse-

mens consacrés aux progrès de l'agriculture ou de

l'industrie nationale
,
publiés , conçus , ou formés dans

un intervalle de dix années. Ces prix devaient être

décernés sur le rapport et la proposition d'un jury

,

composé des quatre secrétaires perpétuels -des quatre

classes de l'Institut , et des quatre présidens en fonc-

tions dans l'année précédant celle de la distribution.

En 1809 , le jury ayant fait son rapport, un nouveau

décret, en date du 28 novembre, étendit les récom-

penses et les encouragemens ; porta à trente-cinq le

nombre des grands prix décennaux , dont dix-neuf de
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première classe (10,000 fr. chaque), et seize de se-

conde (5,ooo fr. chaque). La première distribution fut

fixée au 9 novembre 1810, et la seconde fut indiquée

dès lors pour le 9 novembre 1819 ; mais ce jour n'ar-

riva point, car la fortune devait mettre, entre lui et le

décret qui lavait annoncé , les désastres de nouvelles

guerres, la conquête de l'étranger , l'exil et l'abandon

du héros. « Plusieurs professeurs
,
plusieurs élèves de

« la Faculté, plusieurs membres de la Société de mé-

« decine, dont quelques uns déjà avaient ce^ssé de vivre,

« Bichatet Fourcroy ; Corvisart, Pinel, MM. Alibert,

« Broussais, etc., obtinrent, dans l'imposante solen-

« nité du 9 novembre 181 o, le prix de leurs travaux

« et une illustration qui ne pouvait être étrangère à

« la compagnie savante dont ils étaient membres ou

« disciples. Deux ouvrages, le Système des connais-

« sances chimiques de Fourcroy , et la Nosographie de

« Pinel , furent désignés pour les grands prix. Bichat,

« à qui l'opinion publique accordait évidemment

« cette récompense, et sans qu'il tât même possible

« d'établir une comparaison entre ce savant et ses

« concurrens, Bichat n'obtint qu'une mention hono-

« rable , d'après des motifs qui montrent que tout le

« mérite , toute 1 influence de l'anatomie générale

«. n'étaient pas encore appréciés comme ils devaient

« l'être par les membres du jury. » (Moreau de la

Sarthe , Encycl. meth,)

La Faculté de médecine eut, à partir de la fin de

1809 , et, dans un court espace de temps , à déplorer

successivement la perte de plusieurs de ses professeurs

les plus recommandables , Fourcroy d'abord
,
puis



— loo —

Thouret , Bauclelocque , Sabatier. Thouret , mort le

22 juin 1810 , fut remplacé dansées fonctions de

doyen par un des professeurs de clinique" interne

,

M. Leroux
;
quant aux chaires vacantes , elles furent

mises au concours. Nous reviendrons bientôt sur ce

point , en traitant de l'histoire des concours à la Fa-

culté , dans un chapitre à part; disons seulement ici

,

que les professeurs, dont la perte avait si vivement

affligé l'école, furent dignement remplacés, Fourcroy

par Vauquelin, Baudelocque par Desormeaux, Saba-

tier par M. Dupuytren. Quant au nouveau doyen

,

malgré sa bonne volonté, et quelque zèle qu'il ap-

portât à l'enseignement dont il était chargé , on au-

rait dû, par cette raison même , sentir que des

fonctions administratives ne pouvaient lui être confé-

rées , sans que des attributions si différentes ne se

nuisissent réciproquement, et qu'un professeur de

clinique, voué à une pratique toujours assez active,

n'a point assez de temps et de surveillance à apporter

à toutes les parties d'une administration pareille à

celle de l'école de Paris.

Ces réflexions s'appliquerft à tous les temps
,
parce

que dans tous les temps elles seront vraies. Choisir un

praticien pour doyen de l'école, est un mauvais choix,

quel que soit d'ailleurs son mérite personnel , surtout

lorsque des fonctions de ce genre ne sont plus néces-

sairement temporaires , comme dans l'ancienne Fa-

culté , aux intérêts de laquelle le doyen pouvait, à la

rigueur , faire
,
pendant deux ans, le sacrifice de quel-

ques uns de ses intérêts particuliers. Certains abus

qui s'étaient glissés dans l'administration de Thouret,
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ne furent pas réprimés par son successeur, auquel on
reproche de n'avpir pas assez énergiquement combattu

l'esprit de corps , ou plutôt de coterie
,
qui

,
peu à peu,

s'était introduit dans la nouvelle Faculté , comme il

régnait en maître dans l'ancienne , et qui se manifesta

surtout par les obstacles et les difficultés opposés à

l'exercice de l'enseignement particulier. L'indulgence

avec laquelle on admettait parfois aux examens et

aux réceptions , des candidats que leur faiblesse ou

leur incapacité devaient en écarter, aurait dû peut-

être aussi éveiller, d'une manière plus active, la

sollicitude et la fermeté du doyen.

Quoi qu'il en soit , M. Leroux qui r pendant un

certain temps après la mort de Thouret , avait pro-

visoirement rempli les fonctions de doyen , fut défi-

nitivement nommé le i
er décembre 1810 par arrêté

du grand-maître. Il conserva cette dignité jusqu'en

1822, époque à laquelle la Faculté fut violemment

dissoute. Si Thouret, comme représentant de l'école,

avait eu successivement à la diriger à travers la répu-

blique , et l'empire, M. Leroux, non moins bien

partagé dans ce genre de vicissitudes politiques

et administratives , la conduisit à son tour à tra-

vers l'empire, la première restauration , les cent

jours et la restauration nouvelle. Triste , mais

inévitable rôle imposé à tout ce qui tient de près ou

de loin au pouvoir, d'être toujours préparé à saluer

celui qui s'élève , et de n'avoir souvent le lendemain

qu'à retourner la phrase qu'on avait préparée pour

celui qui s'est éteint la veille.

Deux arrêtés du grand-maître de l'Université se
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du 3o juin 1809, décida que les docteurs en méde-

cine
,
qui demanderaient le grade de docteur en chi-

rurgie et réciproquement, ne seraient tenus qu'à subir

les deux derniers examens (5
e
et thèse) , spécialement

relatifs à Tune ou à l'autre.

Le second arrêté, du 17 mai 1810, déclara que

l'élève qui aurait remporté le prix d'honneur au

concours des lycées de Paris , serait exempt des frais

d'études dans toutes les facultés dont il suivrait les

cours. Cette exemption comprend les frais d'examens

et de thèse.

Cependant la Faculté allait être appelée bientôt à

donner ses conseils et ses secours à l'occasion des

calamités qu'engendrèrent nos sanglantes victoires.

L'Espagne , théâtre d'une guerre acharnée et désas-

treuse , ne devait pas seulement ouvrir une large

tombe à nos soldats ; les nombreux prisonniers faits

sur ses armées devaient , à leur tour , apporter dans

nos provinces le fléau des épidémies. Livrés à tout le

malheur de leur situation , réduits à la misère la plus

profonde , mourant de faim et de saleté , le typhus ne

tarda pas à se déclarer parmi eux, et ils le répandirent

dans tous les lieux qu'ils traversèrent ou dans lesquels

ils firent séjour. La Faculté et la Société de méde-

cine , consultées par l'autorité , ne se bornèrent pas à

donner un rapport et une instruction sur cette mala-

die : une commission fut nommée pour aller la recon-

naître et tacher de la combattre. MM. Geoffroy et

Nysten furent chargés de cette mission dangereuse.
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Mais
i
tandis que 1 épidémie cessait ses ravages dans

nos provinces méridionales, elle s'apprêtait à envahir

les départemens plus rapproché du centre, et, en

mars 1812, le ministre de l'intérieur eut encore à

réclamer l'intervention de la Faculté , à l'occasion du

typhus que les prisonniers espagnols avaient apporté

jusqu'à Dijon. Le préfet de cette ville, et un grand

nombre de fonctionnaires publics, furent grièvement

atteints. Plusieurs succombèrent, ainsi que quelques

élèves en chirurgie ; et M. Guersent , un des commis-

saires désignés par la Faculté pour se rendre sur les

lieux envahis par le fléau , écrivait pour demander

six nouveaux élèves en remplacement de ceux que

moissonnait l'épidémie. Presque en même temps
,

Savary faisait un rapport sur la maladie des détenus

de la prison de Melun (1) , où il avait aussi été envoyé

pour reconnaître si elle était ou non de même nature

que celle de Dijon. Ses conclusions furent négatives

,

et le mal fut bientôt arrêté.

Au milieu de tant de maladies que tant de causes

diverses devaient enfanter, la nécessité d'un Codex

plus exact et plus en rapport avec les progrès de la

médecine que celui de 1748, dont l'édition était

d'ailleurs épuisée , se faisait plus vivement sentir que

jamais. L'absence de ce code écrit entraînait des

erreurs et des accidens , et bien que son exécution

eût été ordonnée par l'article 38 de la loi du 21 ger-

minal an xi (11 avril i8o3), il était loin d'être achevé

encore. Le 7 avril 1812 , le préfet de police invita la

(1) Bulletins de ia Société de médecine, an 1812.
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Faculté à s'occuper promptement de la confection dé-

finitive de cet ouvrage -, MM. de Jussieu , Leroux et

Vauquelm d'abord, puis MM.Percy et Richard furent

adjoints à MINI. Deyeux et Halle, pour s'occuper acti-

vement de ce travail. L'école de pharmacie fut invitée

à nommer deux commissaires pour se joindre aux

membres de la Faculté ; tous les professeurs furent

invités aussi à communiquer leurs observations à la

commission dont chaque membre, à chaque réunion,

reçut un jeton de présence. Le Codex fut achevé en

1816. Une ordonnance royale du 8 août de cette

même année , en confia l'impression et la publication

au ministre de l'intérieur. Cette publication n'eut lieu

qu'au commencement de 181 8.

Un règlement particulier, spécialement consacré

à la police des examens relativement aux professeurs

,

fut proposé par plusieurs membres de la Faculté
,

discuté en projet, et définitivement adopté par elle le

g décembre 181 2. Ce règlement confirmait l'amende

déjà imposée aux professeurs absens des actes auxquels

ils devaient prendre part ; il en établissait la quotité.

Pour assurer le recouvrement de ces amendes
,
pré-

venir, autant que possible, tout moyen d'y échapper,

et ne pas laisser les actes en souffrance par le fait

d'une absence imprévue , il fut arrêté qu'un commis-

saire serait pris dans le sein de la Faculté et renouvelé

tous les mois, de manière que chaque professeur fut

à tour de rôle chargé de cette fonction
; qu'à titre

d indemnité ce commissaire recevrait un jeton pour

chaque acte public ou chaque séance de concours. Il

devait consigner le nom des absens , tenir la liste des
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amendes imposées à chacun , et prendre la place de

l'examinateur on du suppléant lorsque l'absence de

1 un ou de 1 autre laisserait un acte en danger de

manquer. Le commissaire, en cas d'absence, dut être

condamne à une amende double , et le président de

l'acte, chargé de remplir provisoirement ses fonctions.

Ce règlement fut rendu exécutoire à partir du i
er jan-

vier i8i3. Ces dispositions continuent d'être en vi-

gueur aujourd'hui, seulement le commissaire mensuel

a pris le nom de censeur.

Déjà , à cette époque , la campagne de Russie avait

décimé nos soldats. Hommes , chevaux et bagages
,

échappés au fer ou au plomb, allaient s ensevelir sous

les neiges. Pour remplacer ces pertes on pressait

encore sur la France ; et bientôt hommes , chevaux

et bagages en sortaient encore. La Faculté de méde-

cine , en cette circonstance , voulut aussi payer son

tribut. Le 27 janvier i8i3 , sur la demande de trois

professeurs , une convocation extraordinaire eut lieu

à 1 effet de délibérer sur l'offre à faire à Sa Ma-

jesté l'empereur, d'un certain nombre de chevaux.

Apprenant que d'autres facultés se disposaient à faire

une pareille offrande, l'assemblée fut unanimement

d'accord que le don devait être fait. La discussion ne

s engagea plus que sur la somme à donner et la manière

de 1 obtenir. Le jour suivant, dans une seconde réu-

nion, la Faculté arrêta, qu'une somme de 3,ooo fr.

serait consacrée à 1 achat des chevaux, et que le doyen

prendrait les mesures nécessaires pour faire cette offre

au nom de la Faculté, dans le plus bref délai. Les

3,000 fr. furent pris immédiatement sur les fonds
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existant à la caisse ; et
,
pour y ramener cette somme ,

une retenue dut être faite , de mois en mois , sur les

appointemens fixes des professeurs; de telle sorte, qu'au

bout d'un an, le remplacement fut opéré. La Faculté

acheta donc trois beaux chevaux , et les envoya pour

le service de Sa Majesté. Mais . par un oubli
,
qui n est

vraiment excusable que chez des savans , la Faculté
,

en fournissant ses chevaux, n'avait nullement songé à

les équiper ; peut-être aussi, se rappelant le proverbe :

qu'à cheval donné on ne regarde pas à la bride
,
pensait-

elle n'avoir point à s'occuper de ces accessoires. Mais,

pour cette fois, le proverbe fut en défaut. Le 21 oc-

tobre 181 3, le doyen donna connaissance à l'assem-

blée dune lettre de M. le préfet de la Seine, qui invi-

tait la Faculté à fournir l'équipement des trois chevaux
;

le prix de cet équipement montant à 199 fr. 60 c. par

cheval. On décida, séance tenante, que 5g 8 fr. 80 c.

seraient versés, par le professeur-trésorier, chez le

receveur général du département : et que chaque pro-

fesseur aurait une retenue de 24 fr. 90 c. sur son trai-

tement éventuel
,
pour rendre cette somme à la caisse.

Une nouvelle épidémie , non moins désastreuse que

les précédentes, vint alors occuper officiellement la Fa-

culté. Après la bataille de Leipzig, l'Alsace, laLorraine,

menacées d'une prochaine invasion , se trouvèrent

désolées par le typhus; et Ion évalue à 5o ou 60,000

le nombre des individus qui, dans ces deux provinces,

succombèrent à cette épidémie , connue sous le nom
d'épidémie de Metz. Le ministre de l'intérieur écrivit

à la Faculté , en l'invitant à désigner des médecins et

des élèves
,
pour être promptement envoyés dans
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cette ville; et , le i5 décembre i8i3, MM. Fouquier,

nommé président de la commission, Pavet, Mège,

Bouteilloux, Laroche , Mareschal, etc.
,
partirent pour

Metz, où ils rendirent de grands services , en s'expo-

sant d'ailleurs à de grands dangers. Une commission

fut en même temps formée dans le sein de la Faculté,

afin de s'occuper des mesures les plus propres à éloi-

gner de la capitale un fléau si justement redouté.

Cependant, vers le commencement de i8i4, les

dernières ressources s'épuisaient; et tant d'hommes

avaient succombé
,

qu'on en trouvait à peine de

nouveaux pour opposer un dernier effort aux progrès

d'ennemis victorieux. Dans cette extrémité, le grand-

maître transmit à la Faculté un ordre par lequel il lui

était enjoint de faire un choix parmi ses élèves, pour

fournir an contingent de canonniers. Elle répondit au

grand-maître
,

qu'il lui était impossible de concilier

toute participation à une pareille mesure, avec les

fonctions qui lui étaient confiées. En conséquence, elle

envoya au grand maître une liste générale des élèves,

pour qu il eût à désigner lui-même ceux sur lesquels

tomberait son choix. Mais tous ces sacrifices ne purent

prévenir l' inévitable catastrophe qui se préparait , et,

le i
er avril 1814, l'empire n existait plus. Le Sénat

avait prononcé la déchéance de Napoléon; et, douze

jours après, il abdiquait lui-même son pouvoir à

Fontainebleau.

Quelques troubles que de si grands événemens et de

si grands malheurs dussent jeter au milieu des sociétés

savantes et des travaux scientifiques, on vit toutefois,

à cette époque
,
paraître diverses productions remar-
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quâbles, publiées, soit par des professeurs, soit par des

élèves de la Faculté. Telles furent, entre autres, plu-

sieurs parties du Traité des maladies chirurgicales de

Boyer , le Traité des poisons de INI. Orfila , les re-

cherches de M. Riobé sur l'apoplexie, de ÎNÏ. Villermé

sur les fausses membranes , etc. , etc. La ligature de

l'artère iliaque externe, pratiquée, pour la première

fois, par Astley Cooper, puis, en France, par M, De-

laporte, fut alors répétée à Lyon par M. Bouchet,

tandis qu'à îHôtel-Dieu de Paris, sur un officier dont

la mâchoire inférieure avait été fracturée par un coup

de feu, avec déchirure des vaisseaux , INI. Dupuytren,

pour mettre lin à des hémorrhagies incessantes, pra-

tiqua avec succès la ligature de la carotide primi-

tive (i). Alors , aussi, les trois écoles de médecine de

France eurent tour à tour des pertes à déplorer. A
Paris, mourut Legallois, dont le fils succomba na-

guère en Pologne ; à Montpellier, Dumas, puis Bar-

thez 5 à Strasbourg, Villars.

Cependant, par suite de la campagne de France,

de nombreux* blessés refluèrent sur Paris; et une nou-

velle occasion s'offrit aux médecins , comme aux élèves

des hôpitaux , de signaler leur zèle , et de faire preuve

,

dans ces circonstances difficiles et périlleuses, de ce

courage civil, qui n'a pour s'animer et s'entretenir

que la force de lame , la conscience du devoir, l'abné-

gation de soi , l'amour de l'humanité et de la science.

Le "vphus régnait parmi les soldats Ils arrivaient dans

les hôpitaux préparés pour les recevoir, déjà atteints

(i) Bulletins de !a Faculté, 1814.

II
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de ce mal funeste , ou ne tardaient pas à l'y contracter.

On voyait débarquer
,
près de lhospice de la Salpé-

trière , des bateaux chargés de ces malheureux , dont

un certain nombre déjà étaient morts en chemin; ces

malades encombraient les salles inférieures, tandis que

les femmes infirmes, qu'on en avait expulsées, étaient

reléguées dans les étages supérieurs et les greniers,

entassées les unes sur les autres. Dans le principe , un

drapeau noir flottait sur le faîte de la Salpétrière , de

Saint-Louis et de Bicètre , tant pour indiquer que la

mort faisait là ses ravages
,
que pour écarter , autant

que possible de cette direction, les projectiles lancés

par la poudre. Les soins de toute espèce que prit l'ad-

ministration, réussirent à limiter le mal dans les lieux

où on l'avait en quelque sorte renfermé. Toutefois

,

plusieurs villages des environs de Paris furent, par

suite de ces circonstances, attaqués du typhus, qui y

exerça ses ravages , sans parler des victimes qu'il fit

dans la Bourgogne , la Champagne , etc. Savary

,

Duval, Payen, et d'autres jeunes médecins distingués,

succombèrent alors en remplissant les missions pé-

rilleuses confiées à leur dévouement. D'autres
,
plus

heureux , échappèrent à la mort , et on les vit , à peine

arrachés au danger, accourir à l'école, et prendre

part aux exercices ordinaires ou aux concours de l'é-

cole pratique.

Le typhus de i8i + fut beaucoup plus grave à Paris

que celui qu'on y vit reparaître après la seconde inva-

sion. Mais , à l'une comme à l'autre époque , le mal

ayant été heureusement limité , les événemens qui se

passaient au delà des lieux ou il sévissait sur tant d'in-
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fortunés , empêchaient qu'on ne occupât beaucoup.

Les esprits étaient tellement subjugués par l'intérêt de

tant de catastrophes si rapides et si changeantes
,
que

ce qui eût jeté l'alarme dans la population en tout autre

temps
,
passait alors presque inaperçu du plus grand

nombre. La plupart des médecins et des élèves qui

exposèrent leur vie dans ces circonstances désastreuses,

ne furent pas distingués. « D'autres, dit M. Moreau (de

« la Sarthe), furent aperçus, mais sans l'avoir désiré,

« et reçurent, même de l'ennemi, des témoignages

« d'estime et de reconnaissance , et les insignes de

« plusieurs décorations. »

Deux jours après l'abdication de l'empereur, la

Faculté fut convoquée extraordinairement , à l'effet

de s'occuper de son adhésion aux actes du gouverne-

ment, et du mode qu'il conviendrait d'adopter pour

remplir ce devoir. D'abord incertaine si, dans cette

circonstance , elle se réunirait aux autres facultés , ou

seulement à celle de droit , la faculté de médecine se

détermina enfin à faire son adhésion isolément. En
conséquence, une liste fut dressée, contenant les

nogns et les signatures de chacun des professeurs. En
tête de cette liste on lisait les lignes suivantes :

Les professeurs de la Faculté de médecine de Paris,

spontanément réunis , donnent , avec empressement, leur

adhésion aux actes qui rappellent en France lafamille

auguste de ses anciens souverains.

Une députation , composée de MM. Leroux, doyen,

Chaussier, président, etPercy, secrétaire, à laquelle

on adjoignit M. Pelletan, fut chargée de porter et rc-
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mettre , dans le plus bref délai , cette déclaration au

président du gouvernement provisoire (i).

Le 27 avril, trois professeurs proposèrent à la Fa-

culté d'aller porter l'hommage commun de leurs vœux

et de leurs respects aux princes français de retour à

Paris; mais il fut décidé qu'on attendrait l'arrivée du

roi, ce qui procurerait à la Faculté l'occasion de payer

en même temps son tribut de salutations à toute la fa-

mille royale. Dès lors , on chargea le doyen de rédiger

la harangue qui devait être prononcée à cette occasion,

et qui fut discutée et adoptée dans une des séances

suivantes. Dans cet intervalle, M. Petit-Radel, pro-

fesseur de la clinique de perfectionnement, fit, sur

l'arrivée de Louis XVIII à Paris , une pièce de vers

latins que n'eût point désavouée un élève de rhéto-

rique ; il la fit même imprimer , et en fit hommage à

la Faculté réunie. Le 18 mai, la Faculté, admise au-

près du roi , lui adressa
,
par l'organe de son doyen

,

les paroles suivantes :

« Sire, la Faculté de médecine de Paris vient déposer

« aux pieds deVotre Majesté son respect et son amour.

« Sire , notre institution n'est pas nouvelle. La Fa-

« culte est formée des débris de l'ancienne Faculté^le

« médecine, dont la création remonte jusqu'à Char-

« lemagne ; de ceux du Collège de chirurgie , fondé

«< par saint Louis , et de l'Académie royale de chi-

« rurgie, établie par Louis XV ; de ceux de la Société

« royale de médecine , bienfait de Louis XVI. La

« Faculté peut tirer vanité d'occuper le magnifique

« monument inauguré par ce bon roi.

(1) Procès -verbaux des séances (i8r 4)-
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« Si Votre Majesté daignait un jour l'honorer de

« sa présence , elle trouverait à la Faculté tout ce qui

« rappelle des souvenirs chers à nos coeurs : des lieux

« dans lesquels son auguste frère est venu jouir de

« notre reconnaissance , des objets dignes de satisfaire

« un prince dont l'esprit cultivé par létude lui mérite

« une place distinguée parmi les savans, comme sa

« profonde connaissance du gouvernement, son amour

« pour les Français , le placent au rang des souverains

« nés pour le bonheur des peuples. Elle y trouverait

« les enfans de la Faculté , élèves studieux
,
qui re-

« çoivent une instruction toujours d'accord avec les

« principes d'une morale pure
; qui , dans tous les

« temps , ont donné avec empressement leurs soins

« aux militaires malades ; et qui
,
peut-être les pre-

« miers , ont manifesté publiquement leur amour pour

« leur souverain légitime.

« Sire , que Votre Majesté daigne recevoir nos hom-

« magfs
;
qu'elle daigne jeter sur la Faculté un regard

« de cette bonté qui la caractérise , et lui accorder sa

« royale protection (i). »

On eût dit, à la lecture de cette adresse, que la Fa-

culté, craignant qu'une existence et une organisation

datant de vingt années déjà, ne fussent pas auprès du

chef du nouveau gouvernement une recommandation

suffisante pour assurer sa conservation , avait cherché

autre part que dans cette organisation même , autre

part que dans les services aussi nombreux qu'impor-

tans rendus depuis sa création , l'appui qui lui était

(i) Moniteur du igmaii8i4.
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nécessaire. On eût dit que, n'osant, en quelque sorte,

avouer son origine et son institution toute révolu-

tionnaire , comme tant d'autres institutions utiles

,

elle s'accrochait au passé comme à une planche de

salut , en s'efforçant de rétablir sa filiation avec l'an-

cienne Faculté , bien qu'il n'y eût entre elles d'autre

similitude , d'autres rapports que le nom. Telle ne

fut point la marche suivie par lUniversité. Dans son

adresse au roi , le grand-maître , M. de Fontanes , ne

chercha point à trouver à l'Université nouvelle un

degré de parenté avec l'ancienne fdle aînée des rois

de France. Il avoua sa création toute moderne et ses

cinq années d'existence ; et, tout en faisant son éloge,

il n'en déclina point les défauts. « L'Université, dit-il,

« dont l'existence ne compte que cinq années , a vu

« plus d'un obstacle arrêter sa marche , et contrarier

« le bien qu'elle a voulu faire.... On ne peut contester

« qu'une instruction forte et variée ne développe

« dans les écoles modernes toutes les facultés de

« l'esprit. Il est vrai que l'éducation qui forme les

« mœurs n'y est pas au même degré que l'instruction.

« Ce n'est pas que l'université n'ait fait de constans

« efforts pour les perfectionner ensemble , un succès

« si désirable était dans ses vœux plus que dans sa

« puissance. Votre Majesté ne l'ignore pas , etc. (1) »

Ce langage du grand-maître avait le mérite d'être en

rapport avec l'état réel de l'Université , les circon-

stances dans lesquelles il fut tenu , et l'esprit de celui

auquel il s'adressait (2). Au reste , si dans la première

(1) Moniteur du 4 mai 1814.

(a) Une ordonnance royale du a» juin 1814 déclara [provisoire-
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moitié de sa harangue , la Faculté paraissait un peu

trop défiante de ses propres forces , et des véritables

motifs qui pouvaient la recommander auprès du nou-

veau gouvernement, peut-être aussi, dans la seconde,

se portait-elle trop hardiment caution pour ses élèves,

dont il lui était impossible d'avoir pu alors apprécier

au juste l'esprit , l'opinion et les sentimens. Mais tel

est le sort des discours* officiels, les faits viennent

trop souvent les démentir
,
parce qu'ils sont plus

souvent l'expression de ce qui devrait être , que de ce

qui est réellement.

La Société de médecine établie dans le sein de la

Faculté continuait d'exister et de publier ses travaux.

Il paraît que dès lors le projet de la modifier et d'in-

stituer une société nouvelle entra dans la pensée du

gouvernement , car le 7 juillet 1 8
1 4 la Faculté prit

connaissance d'une lettre du ministre de 1 intérieur
,

dans laquelle ce ministre demandait des renseigne-

mens exacts relativement à la Société de médecine.

Il désirait en même temps connaître les moyens les

plus propres à rendre cette compagnie susceptible de

remplacer l'ancienne Société royale de médecine , et

l'ancienne Académie de chirurgie. La Faculté nomma
une commission pour s occuper de cette question et

préparer les matériaux du rapport à intervenir ; mais

les événemens graves qui se succédèrent par la suite

,

firent ajourner l'exécution de ce projet qui ne fut

réalisé qu'en 1820.

Le nouvel ordre de choses existait à peine depuis

ment maintenus les règiemens de l'Université
,
qui prit alors le nom

d'Université de France.
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quelques mois , lorsqu'une sourde rumeur de projets

tendant à renverser la Faculté et à rétablir les anciens

usages , circula peu à peu dans le monde médical et

arriva bientôt à l'école. Plusieurs brochures ou plutôt

plusieurs libelles , attaquant la Faculté dans son insti-

tution , dans son mode d'enseignement et dans le

personnel qui la composaient , furent répandues dans

le public ; en même temps qu*on essayait de concilier

à ces desseins , et de faire entrer dans ces vues hostiles

quelques personnages influens auprès du pouvoir.

Le principal chef de cette espèce de conjuration était

le père Elysée, premier chirurgien du roi. Le père

Elysée , ancien frère à l'hôpital de la Charité , et en

celte qualité, engagé par des vœux monastiques, avait

acquis une grande habileté dans l'exercice de ce qu'on

nomme la petite chirurgie. Nul, mieux que lui, ne sa-

vait appliquer des ventouses, poser un bandage,

pratiquer une saignée et panser une plaie. Doué d'un

physique et d'une voix agréables
,
grand vantenr de

soi , ambitieux , et par cela même très disposé à haïr

cordialement quiconque pouvait entraver son chemin,

le père Elysée évita par l'émigration le sort que , sans

doute , la révolution lui eût réservé , et se retira en

Angleterre. Il ne tarda pas à être distingué du prince

régent, qu'il guérit dune paralysie du bras par l'em-

ploi de douches répétées. Ce prince se l'attacha, lui

fit de riches présens , et le père, devenant en quelque

sorte à la mode , recevait argent et cadeaux qu'il

n'entassait guère, et dont une partie fut employée par

lui à soulager des émigrés indigens. Le régent l'indi-

qua et le recommanda plus tard à Louis XVIII , dans
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les bonnes grâces duquel il ne tarda pas à entrer. Il le

suivit à son retour en France, ayant le titre de premier

chirurgien du roi. Or, le père Elysée savait fort bien que

ce titre était autrefois non moins lucratif qu honorable.

En effet, lorsque, sous l'ancienne Faculté, la médecine

et la chirurgie étaient distinctes dans leur enseigne-

ment et leurs attributions, c'était à M. le premier

chirurgien du roi que s'adressaient une foule de gens

demandant des brevets, des autorisations de remèdes,

espèces de lettres -patentes qui donnaient, soit aux

spéculations du charlatanisme établi , soit à quelques

pauvres hères, médicastres ambuïans, une sorte d exis-

tence et de sanction légale et scientifique. Beaucoup

d'autres attributions, dépendant de cette charge , la

rendaient pécuniairement fort avantageuse, car tous

services de ce genre étaient fort bien rétribués. Le

père Elysée pensa donc, ou s il ne fut le premier, des

amis intéressés ne manquèrent de le faire penser à

remettre les choses sur l'ancien pied. Dans ce but, on

s'occupa des moyens de renverser l'école, de séparer

de nouveau la chirurgie de la médecine, et même de

rétablir la noble corporation des chirurgiens-barbiers.

On alla même jusqu'à faire la maison du père Elysée -,

et les amis de ce bon père ne s oublièrent point dans

la distribution des charges et des emplois. Il semblait

que déjà la proie fût conquise, et qu'on n'avait plus

qu'à se la partager (i).

(i) Nous aurions pu citer ici quelques uns de ceux qui prirent

une part active à cette entreprise; mais, comme elle n'était rien

moins qu'honorable, nous croyons devoir, par égard pour eux ou

pour leur mémoire , nous abstenir de les faire connaître.
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La Faculté s'alarma vivement de ces tentatives ri-

diculement ambitieuses d'un homme qui n'avait aucun

titre scientifique , et dont l'incapacité littéraire était

suppléée par la plume exercée de quelques gens que

leurs intérêts portaient à servir les siens. Le 22 no-

vembre 1 8
1 4 , les professeurs s'assemblèrent, et le doyen

rendit compte à la Faculté des démarches qu'il avait

faites à cette occasion. Il communiqua un discours

qu'on avait dû mettre sous les yeux du roi , rendit

compte d'une assez longue conférence qu'il avait eue

sur le même sujet avec le ministre de l'intérieur, et

fit lecture de plusieurs lettres écrites depuis par lui à

ce ministre. Le doyen proposa ensuite à la Faculté de

prendre l'initiative , et de provoquer une loi qui eût

embrassé tout ce qui concerne l'art de guérir, une

nouvelle organisation de l'école , et les divers perfec-

tionnemens dont l'enseignement était encore suscep-

tible. La Faculté n'adopta point cette proposition et

fit sagement.

Plusieurs professeurs ou médecins , entre autres

MM. Désormeaux, Dupuytren, Leroux, Richerand,

Royer-Collard , Prunelle, répondirent aux attaques

dirigées contre la Faculté par des Mémoires ou des

réflexions publiés, soit isolément, soit dans des re-

cueils périodiques , et surent mettre , en général , au-

tant de dignité dans leurs réponses qu'il régnait d'â-

creté et d'inconvenance dans les écrits qu'ils réfutaient.

Ces attaques , vivement renouvelées après la seconde

restauration, inquiétèrent encore la Faculté, mais

n'eurent pas un meilleur succès. Louis XVIII avait

trop de pénétration et de prudence pour se laisser
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entraîner si facilement par ceux qui le rappelaient

incessamment à l'ornière de l'ancien régime; et, bien

que les adversaires de la Faculté eussent gagné un peu

de terrein . leurs tentatives échouèrent pour cette fois.

Le père Elysée resta donc avec le titre de premier

chirurgien , sans lieutenans ni prévôts ; mais s'il n'ac-

quit pas le droit de vendre des brevets , des autorisa-

tions ou des diplômes , il le prit quelquefois : car il

osa
j
en conférer et signer plusieurs, et cela impuné-

ment. Au reste , dans les dernières années de sa vie,

l'irrégularité un peu trop évidemment affichée de ses

mœurs lui fit perdre peu à peu , auprès du roi et de

quelques membres de sa famille , une partie de l'in-

fluence qu'il avait acquise, et son crédit finit par être

beaucoup moins haut qu'il se plaisait à le faire

sonner. Au reste, le père Elysée n'était pas 1 instrument

qui devait renverser la Faculté de médecine. Un parti

plus puissant dans ses moyens et mieux appuyé dans

ses efforts , se préparait à l'envahir , et y réussit dès

qu'une occasion favorable lui en fut donnée.

Un mois à peu près avant les cent jours, parut l'or-

donnance royale portant règlement sur l'instruction

publique (i). Cette ordonnance réduisit à dix-sept

le nombre des arrondissemens universitaires , formés

sous le nom d académies par le décret du i5 mars

1808, et leur donna le titre d'universités. Chacune

de ces universités dut être composée d'un conseil pré-

sidé par un recteur de facultés ; de collèges royaux

,

de collèges communaux. L'enseignement et la disci-

(1) Ordonnance du 17 février i8i5. — Recueil des lois et règlement

concernant tirutruction publique , tome vi, page r et suivantes.
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pline dans toutes les universités, durent être réglés par

un conseil supérieur nommé Conseil royal de l'instruc-

tion publique (art. 2 et 3). Les facultés furent placées

immédiatement sous l'autorité , la direction et la sur-

veillance de ce conseil (art. 27) , auquel fut conféré le

droit de nommer leurs doyens sur deux candidats pré-

sentés par elles (art. 28). L'article 29 décida que les

professeurs seraient nommés à vie entre quatre can-

didats, dont deux seraient présentés par les facultés

et deux par le conseil de l'Université (1).

Ces dispositions étaient à peine mises en vigueur

,

lorsque Napoléon vint reprendre place sur le trône;

et les mêmes lieux qui naguère avaient retenti des

cris de vive le roi , retentissaient alors des cris de vive

l'empereur î Ce fut encore le tour des adresses et des

protestations officielles. Par décret du 8 avril 181 5 , le

serment d'obéissance aux constitutions de l'empire et

de fidélité à l'empereur fut imposé, dans le délai de

huit jours, à tous les membres du conseil d'Etat, à

tous les fonctionnaires publics , civils ou judiciaires
,

comme à tous les employés recevant un traitement de

l'Etat. En conséquence (2), le secrétaire -général,

chargé provisoirement de la direction de l'administra-

tion de l'instruction publique , écrivit au doyen de la

(1) Cette dernière disposition fut modifiée à l'égard des facultés

de Paris, le i3 février 18 16, par une décision royale, et les facultés

furent averties d'avoir, en cas de vacances de chaires , à présenter

quatre candidats au lieu de deux , attendu qu'il n'y avait point dans

l'académie de Paris de conseil académique représentant le conseil de

l'Université auquel l'ordonnance du 17 février 181 5 attribuait la

présentation de deux candidats.

(2) Moniteur du 11 avril i8i5.
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Faculté, pour qu'il eût à lui envoyer le serment de

tous les professeurs. Cette mesure fut exécutée , et la

Faculté se dispensa de faire une adresse.

Cependant, l'ennemi réunissait de nouveau ses

forces contre la France , et la France s'apprêtait à de

nouveaux combats. Les élèves des écoles de médecine

et de droit s'organisèrent en bataillons , s'armèrent et

s'équipèrent le mieux qu'ils purent ; un registre fut

même ouvert à la Faculté sur 1 invitation du préfet

de la Seine , à l'effet d'y inscrire les sommes offertes
,

soit par les professeurs , soit par les employés , dans

le but de concourir à l'équipement de ces bataillons

de tirailleurs fédérés. Une autre partie des élèves en

médecine composait des compagnies d'artilleurs, dont

le zèle et le courage ne sont point encore oubliés et

méritent de ne lêtre jamais. Enfin arriva le jour qui

décida des destins de l'empire, et par cela même de

l'Europe. Napoléon , abandonné de sa fortune , vit

son aigle tomber dans les champs de Waterloo.

La chambre des pairs et celle des représentans
,

constituèrent provisoirement le pouvoir exécutif, et

alors qu'aucune question n'était encore décidée, alors

que l'ennemi armé pesait encore sur la France , et

que devant lui se trouvaient encore des Français en

armes , les artilleurs de l'école de médecine envoyè-

rent à la chambre des renrésentans l'adresse suivante :

Messieurs les Représentais,

a Nous n'avons pas attendu que l'ennemi ait souillé

« le sol sacré de la patrie, pour offrir nos bras au

« chef magnanime auquel les Français avaient con-
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« fié leurs destinées. Mais aujourd'hui, qu'il vient

« de remettre entre vos mains le souverain pouvoir

« dont la nation lavait investi
,
quel que soit le goû-

te vernement que la France reconnaisse, nous venons

« aussi aujourd'hui rappeler à la représentation na-

« tionale que nous aspirons toujours à l'honneur de

« verser jusqu'à la dernière goutte de notre sang pour

« maintenir ses droits et sa dignité. Si, des premiers,

« nous nous sommes ralliés autour de Napoléon , des

« premiers encore nous volerons sous l'étendard de

« l'indépendance. Notre cri de ralliement sera tou-

« jours, jusqu'au dernier soupir, la patrie, Yhonneur,

« la liberté (i). »

Les élèves fédérés des écoles de droit, de médecine

et du lycée Napoléon envoyèrent aussi une adresse

conçue dans le même esprit à la chambre des repré-

sentai. Mais tous ces jeunes et bouillans courages

n'eurent point à s'exercer au milieu de nouvelles ba-

tailles ; le g juillet 1 8 1 5 , le roi Louis XVIII était de

retour à Paris.

Après la seconde restauration , le premier acte du

pouvoir , spécialement relatif à la Faculté de méde-

cine , fut le rétablissement de la chaire de bibliogra-

phie médicale
,
que la recommandation d'une amitié

influente fit obtenir à M. Moreau (de la Sarthe) , déjà

connu par des cours particuliers sur cette partie des

études médicales. Le ministre de la justice , chargé

alors par intérim du département de l'instruction

(i) Moniteur du »8 juin z8i5.
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publique, transmit à la Faculté une ordonnance

royale, du 19 août 1 8 15
,
portant que M. Moreau

,

bibliothécaire
,
jouirait du titre de professeur , et des

avantages attachés à ce titre. Comme mesure géné-

rale, applicable à toutes les facultés, parut alors l'or-

donnance du 1 5 août 1 8

1

5
7
qui modifia et annulla

plusieurs dispositions de celle du 1 7 février précédent,

rétablit la taxe du vingtième des frais d'études que

cette dernière avait abolie , et conféra les pouvoirs

,

auparavant attribués aux grand-maître, conseil, chan-

celier et trésorier de l'Université, à une commission de

cinqmembres qui prit letitre de Commission deVinstruc-

tion publique, et futcomposée de MM. Royer-Collard,

Cuvier , Sylvestre de Sacy , Frayssinous , Guéneau de

Mussy et Petitot, secrétaire. Dès le mois de février 1 8 1

5

M. de Fontanes
,
grand-maître de l'Université , avait

été mis à la retraite avec un traitement de 3o,ooo fr.

La commission commença par exiger qu'on lui en-

voyât exactement les thèses soutenues dans les facul-

tés (1) *, que les aspirans au grade de docteur en méde-

cine eussent à verser intégralement les droits de sceau

avant d'être admis au dernier examen (2) ; elle fixa à

5 francs les frais à payer pour le remplacement d'un

diplôme perdu (3). Enfin elle mit en vigueur l'art. iS

du décret du 1 7 mars 1808, en décidant que le diplôme

de bachelier-ès-lettres serait exigible de tout aspirant

au doctorat se présentant au premier examen (4).

(1) Circulaire du 3 novembre i8i5.

(2) Arrêté du 4 novembre i8i5.

(3) Décision du 4 novembre 18 15.

(4) Décision du 14 octobre i8i5.



- 176 —

Vers cette époque , la Faculté
,
puis la commis-

sion d'instruction publique , autorisèrent une per-

mutation de chaires demandée par MM. Pelletan et

Dupuytren (5 octobre i8i5). Ce fut alors que ce

dernier commença l'enseignement de la clinique chi-

rurgicale à l'Hôtel-Dieu ; M. Pelletan passa à la

démonstration des opérations et appareils. Tout le

monde sait sur quel pied M. Dupuytren établit le

service de sa clinique dans les premières années où

ce service lui fut confié , et où lui-même donnait

l'exemple aux élèves d'une vigilance, d'une exactitude

et d'une assiduité sans égales. Mais si , d'un côté
,

quelques parties de l'enseignement étaient poursuivies

avec toute l'activité et tout le succès désirables , si les

élèves se pressaient en foule à certains cours
,
plu-

sieurs autres restaient souvent en souffrance par les

infirmités , 1 âge ou les fréquentes maladies des pro-

fesseurs qui en étaient chargés. Ainsi, en 1818, les

leçons de MM. Lallement , Pelletan , Pinel et Bour-

dier surtout , furent ou interrompues ou n'eurent pas

lieu , ou furent confiées à des suppléans chargés en

même temps de leurs propres cours. La clinique in-

terne souffrit particulièrement de ces accidens divers,

et ce fut peut-être ce qui conduisit l'administration

générale des hôpitaux
,
qui , du reste , ne vivait pas

en harmonie parfaite avec la Facjulté , à créer à l'Hô-

tel-Dieu de Paris , une salle de clinique interne
,

établie sous ses auspices et sous son autorité. Cette

salle fut solennellement inaugurée au mois de janvier

1818, et à cette occasion un membre du conseil gé-

néral prononça un discours dans lequel la Faculté
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crut entrevoir les intentions les plus désastreuses de

la part de l'administration contre ses cliniques. Heu-

reusement des explications ultérieures prévinrent les

démarches actives que plusieurs membres avaient pro-

posé de faire auprès de la commission d'instruction

publique, pour défendre les cliniques de l'école contre

les prétentions qu'on supposait à l'administration des

hôpitaux. Cette dernière n'était pas toutefois com-

plètement exempte de reproches à l'égard de la Fa-

culté. Elle voyait avec une sorte de déplaisir la clinique

de la Charité échapper à sa direction immédiate ; et,

au lieu de s'adresser à la Faculté pour lui faire agréer

ses projets, le conseil des hôpitaux envoya au ministre

de l'intérieur une délibération tendant à obtenir que

le service économique de la clinique interne à la Cha-

rité fût réuni et confondu avec celui de cet établisse-

ment , attendu : que l'emplacement de la clinique ap-

partenait à l'hôpital
;
que les dépenses faites pour le

local actuel de la clinique , avaient été payées par le

gouvernement et non par la Faculté; que les décisions

ministérielles qui établissaient pour la clinique interne

une administration distincte de celle de l'hôpital

,

étaient contraires aux droits et attributions du conseil

général. Enfin , comme dernier et irrésistible argu-

ment , le conseil faisait remarquer que le service de

la clinique coûtait 2 francs 5o centimes par journée

de malade , tandis que celui des malades ordinaires ne

coûtait que 1 franc 60 centimes, d'où il devait ré-

sulter économie évidente , si la réunion était opérée.

Les malades de la clinique étant choisis parmi ceux

qui présentaient les affections les plus graves, on
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avait fixé pour chacun d'eux une journée de 2 fr. 5oc.

afin que des médicamens rares pussent parfois leur

être donnés, que leurs tisanes fussent plus convena-

blement préparées, leur alimentation meilleure; et

certes, si jamais économie fut malencontreusement

proposée , ce fut dans cette circonstance. Mais l'orga-

nisation du conseil des hôpitaux était telle alors

,

que les membres honorables qui le composaient, tous

ou presque tous étrangers à la médecine, l'étaient très

souvent encore à la plupart des établissemens sur les

intérêts desquels ils délibéraient; ignorant ainsi leurs

besoins réels , et les petits détails d'intérieur. On
conçoit alors comment ces réductions de quelques

centimes purent paraître à leurs yeux chose si impor-

tante à faire valoir; et ils ne pensèrent pas un instant

sans doute que , dans la convalescence des maladies

aiguës graves , comme celles par exemple qui étaient

traitées à la clinique interne , il y avait autre chose à

donner aux malades que du bœuf , des lentilles , des

choux , des haricots et du gros vin. La demande du

conseil des hôpitaux fut transmise à la Faculté par

le ministre , et le doyen fut autorisé à faire toutes

les démarches nécessaires pour y mettre obstacle. Le

zèle que mettait M. Leroux à défendre la clinique

dont il avait été l'un des fondateurs , et dont alors il

était le chef, contribua pour beaucoup à faire rejeter

par le ministre la proposition qui lui avait été

adressée. Ce ne fut qu'en 1824, après la dissolution

et la réorganisation de la Faculté
,
que 1 adminis-

tration de la clinique interne de la Charité fut enfin

réunie à celle de l'hôpital. Les malades furent alors
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traités sur le même pied que les autres, seulement

on accorda en leur faveur une extension un peu plus

grande à l'emploi des sirops et de certains médica-

mens. Le service de la clinique interne demeura donc

proportionnellement un peu plus dispendieux pour

l'administration des hôpitaux. Toutefois ces dépenses

confondues avec celles des autres services, ont fourni

suivant les années
,
pour chaque journée de malade

,

une moyenne variable qui ne paraît pas manifeste-

ment plus considérable après la réunion de la clinique,

quelle ne l'était auparavant, si Ion a égard aux calculs

ou comptes moraux faits par l'administration des hô-

pitaux de Paris (i).

Le projet d'une organisation nouvelle delà Société

de médecine , établie dans le sein de la Faculté, res-

tait inaccompli, et cependant cette Société, ainsi que

la Faculté , continuaient d'être sans cesse consultées

(i) Il ne sera pas sans intérêt, peut-être, de connaître quels pro-

cédés sont employés par l'administration des hôpitaux, pour déter-

miner la dépense moyenne de chacun des malades reçus dans les

établissemens qu'elle dirige. Cette moyenne varie chaque année,

non seulement à cause du nombre plus ou moins considérable de

malades reçus, mais en raison des travaux, constructions et répara*

tions, soit d'urgence, soit d'amélioration, faits dans les divers hô*-

pitaux et hospices. Les sommes de toutes les dépenses, de quelque

nature qu'elles soient, faites chaque année dans chaque établisse-

ment, sont portées au compte des malades de cet établissement,

comme étant faites pour eux; et la somme totale, divisée par le

nombre total des malades, donne la moyenne de la dépense de

chacun d'eux. Le nombre de jours de l'année est multiplié par le

nombre des malades, et le produit sert de diviseur à la somme

totale des dépenses, ce qui donne la journée moyenne. Il suit de là,

que, moins le mouvement des malades a été rapide dans l'année

,

plus le chiffre de la dépense moyenne de chacun d'eux est élevé.

Le tableau suivant, relatif au seul hôpital delà Charité, et relevé
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par le gouvernement. Aucune somme fixe n'était

allouée à cette compagnie. Les dépenses qu elle était

dans la nécessité de faire , soit pour'des recherches et

des expériences à l'occasion de certaines questions

soumises à son examen et à sa décision , soit pour

l'impression de ses bulletins, n'étaient point portées

sur le budget de l'Etat, et ne pouvaient 1 être avec

justice sur celui de la Faculté. Il fallait, en consé-

quence, demander des fonds lorsqu'on en manquait.

En janvier 1818, le préfet de la Seine écrivit à la

Faculté
,
pour lui annoncer qu'une somme de 9,000 fr.

était accordée sur les fonds du jury, pour faire face

aux dépenses pendant les années 181 7 et 181 8; mais

qu'à l'avenir , cette subvention ne pourrait être accor-

dée. En conséquence, la Faculté était invitée à cher-

cher les moyens de pourvoir, par ses ressources par-

ticulières, aux dépenses de la Société quelle avait

d'après les comptes moraux de l'administration générale des hôpi-

taux, complétera, comme exemple, ce qui vient d'être dit.

Prix de la journée Dépense nioyeDue

Années. de du Irnitcnienl de chaque
chaque malade. malade.

fr. cent. fr. cent.

i8a3 I 0678 55 04
iSa> I 9271 54 C3

i8a5 1 8712 48 10

1826 I 8998 53 42

1827 1 99 a 9 58 or

1838 1 7803 5o 3i

1829 x 74 86 48 i3

1820 2 04 S4 53 99
iS3i* I 92 19 4 5 1 2 'î

l

Le dernier coi:;ptr* moral , publié jusqu'à ce jour, s'arr<*fe à 1 8 3 1.
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établie dans son sein. Cette dernière phrase prouvait

,

de la part du fonctionnaire , ou une ignorance com-

plète des arrêtés ministériels qui avaient créé et orga-

nisé la Société dont l'existence était tout officielle,

ou bien c'était une tournure jésuitiquement employée

pour ne pas être amené à reconnaître que la Société

avait droit à la subvention qu'elle semblait obtenir

par faveur. La Faculté répondit, que les dépenses

qu'on voulait qu'elle prît désormais sur elle-même
,

lui seraient d'autant plus onéreuses
,
que le gouverne-

ment lui avait, depuis quelques années, retiré une

partie des fonds alloués précédemment pour ses pro-

pres dépenses , et que , sans doute , le ministre était

trop juste pour augmenter ses charges en même temps

qu'il diminuait ses ressources. Cette réclamation était

fondée , et il fallut y faire droit.

Jusqu'alors, les candidats dont la réception au doc-

torat était ajournée par suite de la faiblesse avec la-

quelle ils avaient soutenu leurs examens ou leur thèse,

venaient, à l'expiration de l'ajournement, retirer,

sans autre formalité , leurs diplômes dans les bureaux.

Il en résultait que le but de la Faculté
,
qui , en impo-

sant ce délai , voulait forcer le candidat à prolonger

ses études, pouvait être facilement éludé. Pour pré-

venir désormais cet abus , il fut pris , le 1 2 février

1818, un arrêté par lequel, tout ajournement de

diplôme , ordonné par la Faculté , devait être inscrit

sur un registre spécial, avec indication de la durée de

l'ajournement et des conditions imposées aux can-

didats ajournés. A l'expiration du délai fixé , ceux-ci

furent astreints à rapporter des certificats d'assiduité
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*ux cliniques de la Faculté , signés par les professeurs

de ces cliniques ; et le conseil d'administration, après

avoir acquis la certitude que toutes les conditions

imposées se trouvaient remplies, eut seul , depuis lors,

le droit d'ordonner la délivrance des diplômes ajournés.

Dans le cours de l'année 1818, deux chaires se

trouvant vacantes , on s'arrangea de manière à ce que

quatre professeurs permutassent en même temps, afin

de laisser ces vacances pour l'anatomie et la pathologie

externes. La Faculté , dans une séance extraordinaire

(23 juin 181 8), avait délibéré sur le meilleur mode à

suivre pour procéder à ces nominations; et la voie du

concours fut adoptée par elle à l'unanimité. En trans-

mettant à la commission d'instruction publique le ré-

sultat de cette délibération, la Faculté exprimait le vœu

qu'il fût procédé à ce double concours , suivant les

formes instituées par le statut du 3i juillet 1810, et

non autrement, attendu que ces formes lui paraissaient

les plus propres à assurer des choix tels que les récla-

mait l'enseignement dont elle était chargée. Le 2 3 oc-

tobre 18 18, la commission transmit sa réponse au

doyen de la Faculté. Elle accordait d'abord les muta-

tions demandées, et ajoutait ensuite : « Il n'est pas

« possible à la commission de déférer au vœu de la

« Faculté, relativement au concours. Une ordonnance

« du roi
,
qui vient de recevoir une nouvelle force par

« une décision du 12 août dernier, porte, que les

« chaires des facultés , celles de droit exceptées ,
seront

à données sur présentation. La Faculté connaît trop

« bien les titres des médecins qui peuvent prétendre
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« à l'honneur d'être admis dans son sein, pour qu'il

« puisse y avoir de doute sur la bonté des choix qui

« résulteront du mode prescrit par Sa Majesté: Le

» concours serait loin d'offrir des garanties semblables,

« surtout pour des parties de l'enseignement qui sup-

« posent des connaissances pratiques, constatées par

« de longs succès. Des médecins renommés, tels que

« vous devez désirer d'en posséder parmi vous , crain-

« dront toujours de livrer une réputation acquise aux

« hasards d'un concours.

« Recevez, etc.

r Signé Silvestre de Sacy. Royer-Collard, G. Cuvier. »

Ainsi, la Faculté disait que le concours, réglé par

le statut de 1810, lui paraissait le meilleur moyen

d'assurer des choix tels que les réclamait son ensei-

gnement ; et la commission d instruction publique
,

organe de l'autorité supérieure, répondait en l'assu-

rant que ce mode était détestable , et que le seul moyen

d'avoir des professeurs de mérite était de leur épar-

gner les épreuves 011 ils eussent été appelés à le faire

valoir. Les opinions, dans ce monde, se forment bien

plus dapres la position des individus
,
que d'après la

nature et la valeur réelle des faits ou des circonstances.

La Faculté, qui n'était pas la maîtresse , eut donc tort;

c'était elle alors qui se trompait : en conséquence, elle

déclara qu'elle n'insisterait pas davantage pour obtenir

le concours. Il arriva donc que M. Bourdier prit la

chaire de clinique de perfectionnement, vacante parla

mort de M. Petit-Radel. M. Duméril choisit la chaire

de pathologie interne , abandonnée par M. Bourdier.
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M. Pelletan, qui changeait de chaire pour la qua-

trième fois, consentit à prendre celle d'accouché -

mens, vacante parle décès d'Alphonse Leroy, mais à

condition qu'il serait dispensé de toute espèce de

cours sur un sujet qui lui était étranger; il fut donc

suppléé par M. Désormeaux. Enfin, M. Richerand

s en tint à celle d'opérations, que M. Pelletan venait

d a quitter. Ces mutations , si fréquentes , étaient-elles

aussi favorables aux intérêts de l'enseignement qu'elles

étaient à la convenance des professeurs? C'est une

question peu difficile à résoudre pour quiconque est

au courant des motifs qui firent demander celles-ci.

Disons seulement, qu'en thèse générale, le système àes

mutations , si facilement accordées , nous paraît mau-

vais; attendu qu'en fait d'enseignement, chaque chaire

devient en quelque sorte une spécialité. Quoi qu il en

soit, on décida que la chaire d'anatomie serait donnée

la première; et, le 3 novembre 1818, une assemblée

fut convoquée à cet effet. MM. Béclard, Hip. Cloquet,

Magendie, Marjolin, Roux, Adelon et Rullier avaient

écrit à la Faculté
,
pour lui recommander leur candi-

dature. On fit ajouter à la liste de ces candidats

MM. Ribes et Breschet. Aux termes de la décision

du i3 février 1816, et sur le nouvel avis de la commis-

sion d'instruction publique, la Faculté avait à présenter

une liste de quatre candidats. Il fut décidé qu'on pro-

céderait, pour l'inscription de chacun d'eux sur cette

liste
,
par voie de scrutin individuel. Dès le premier

tour de scrutin, sur dix-neuf votans, M. Béclard obtint

dix-huit suffrages. Pendant trois autres tours, M. Roux

eut dix voix qui lui restèrent fidèles. 11 fallut ensuite
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quatre tours, au troisième scrutin, pour que M. H. Clo-

quet réunît le même nombre. Enfin , au scrutin pour

le quatrième candidat, M. Magendie compta douze

voix. La liste de présentation fut donc envoyée dans

l'ordre qui vient d'être indiqué ; et, trois jours après,

M. Béclard, premier candidat désigné, fut nommé par

la commission ,
professeur d'anatomie. La même

marche fut suivie pour la chaire de pathologie externe.

À la plupart des candidats pour la chaire précédente

s'étaient joints alors MINI. Larrey, Lisfranc et A. Petit.

Sur vingt votans, le scrutin, pour le premier candidat,

donna en définitive , après deux tours , onze voix a

M. Marjolin : il fut porté en tête de la liste. Comme

second candidat, M. Roux réunit dix-neuf suffrages ;

comme troisième, M. Breschet, quinze; et M. Larrey,

quatorze, comme quatrième. Le i3 nov. la commission

d'instruction publique nomma M. Marjolin; et, le

8 décembre suivant , elle décida que l'enseignement

de l'histoire de la médecine serait réuni à celui de la

bibliographie , et fait simultanément par le professeur

bibliothécaire. Le but de la commission , en agissant

ainsi, avait été de supprimer l'un des deux professeurs,

qui
,
pendant chaque semestre , faisaient alternative-

ment le cours de médecine légale et d'histoire de la

médecine ; de n'avoir ainsi qu'une seule chaire pour la

médecine légale, et de créer une chairç de^pathologie

spéciale des aliénés. Ce projet, soumis à la Faculté,

n'obtint pas son assentiment ; elle présenta ses objec-

tions à la commission , et lui proposa un amendement

,

que celle ci adopta, mettant à part, en cette occasion,

toute question d'amour-propre et d'autorité de côté.
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du 23 février 1819, art. 1 1 ,
que l'un des professeurs de

médecine légale ferait un cours de médecine mentale,

principalement considérée dans ses rapports avec les

établissemens publics consacrés à l'aliénation. Le
même arrêté enjoignit à la Faculté de procéder immé-

diatement aux opérations nécessaires pour remplir

celle des deux chaires de médecine légale qui se trou-

vait alors vacante. MM. Pelletan fils, Husson, Orfila,

Pariset, Marc, Esquirol et Rullier se présentèrent

comme candidats. Le résultat de chacun de ces scru-

tins fit composer la liste de présentation dans Tordre

suivant : MM. Orfila , Husson , Rullier , Pariset. Le

i
er mars 1819, M. Orfila fut nommé.

Quelque temps après s'être ainsi complétée , la

Faculté s occupa des moyens à prendre pour que les

travaux anatomiques des élèves de l'école pratique
,

les cours , et les examens d'anatomie ne fussent pas

si souvent interrompus par le défaut de sujets des-

tinés soit aux dissections, soit au manuel des opé-

rations. Le nombre de ceux sur lesquels la Faculté

pouvait avoir droit dans ses cliniques n'eût pas suffi

aux besoins de l'instruction ; on trouva par un calcul

approximatif que mille sujets par an étaient néces-

saires à la Faculté. L'administration des hôpitaux

pouvait seule les lui fournir ; mais , ainsi que nous

l'avons dit, il régnait alors peu d harmonie entre elles.

Toutefois, la nécessité l'emportant, la Faculté nomma

une commission pour faire une démarche conciliatrice

auprès des membres du conseil des hôpitaux, à l'effet

d'obtenir mille corps tous les ans pour le service de
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la Faculté. Cette demande fut accordée quelque temps

après par le conseil.

Cependant les cours , les leçons et les examens

n'absorbaient pas tellement l'attention des élèves des

écoles qu'ils ne prissent un intérêt assez vif aux ques-

tions politiques qui s'agitaient alors ; ils constituaient

une des portions les plus actives, et peut-être les plus

franchement énergiques de l'opposition libérale de

cette époque. Car, si les passions politiques de la

jeunesse ne sont pas toujours réglées par la réflexion

et la juste appréciation des faits ou des circonstances,

elles sont , au moins , dégagées de cet égoïsme , de

cette ambition, de cet intérêt personnel qui prennent

si souvent la patrie pour enseigne , et s'affublent du

masque de la liberté. Les actes du ministère exci-

taient alors les attaques de l'opposition. L'école de

droit fut la première qui , au mois de juillet i8jg , fit

éclater hautement les sentimens qui ranimaient , et

auxquels un professeur de cette école avait , dans

plusieurs de ses leçons , ouvert en quelque sorte

l'occasion de se manifester. Ce professeur fut desti-

tué par la commission d'instruction publique qui

,

bientôt après , ferma provisoirement l'école de droit

,

et n'accorda pas d'inscriptions pour le trimestre de

juillet ; inscriptions qui , du reste , furent rendues

plus tard. Le calme parut rétabli pour quelque temps,

mais le 2 5 novembre suivant, plusieurs placards ma-

nuscrits furent affichés à la porte de la Sorbonne
,

dans les bâtimens de laquelle se trouvait alors une

partie de l'école de droit. Voici le texte de l'un d'eux:
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« Etudiansî nos libertés sont menacées, la Charte, ce

« palladium de nos droits , est attaquée dans sa par-

« tie la plus sacrée. Réunissons-nous , faisons enten-

« dre à nos députés l'indignation que nous éprouvons

« à la vue des trames ourdies contre notre patrie.

« Ceux des étudians qui désireront concourir à la

« pétition qu'on se propose de présenter à la chambre

« des députés , se réuniront chez ***. » Suivait l'a-

dresse du lieu de réunion.

Jusque-là , l'école de médecine n'avait point té-

moigné publiquement qu'elle prît part à ces démon-

strations politiques , mais deux jours après, le 27 no-

vembre , on afficha sur une des colonnes de l'école un

placard conçu en ces termes : « Messieurs les étu-

« dians à qui sont chères les libertés consacrées par

« la Charte sont priés de passer chez M. B***, li-

« braire, pour y signer une pétition adressée aux

« membres de la chambre des députés. » Le doyen

,

averti de cette circonstance , demeura chez lui. Vers

midi , un grand nombre d'élèves étant réunis à l'am-

phithéâtre pour la leçon de M. Richerand
,
plusieurs

d'entre eux annoncèrent qu'on allait donner lecture

d'une pétition faite pour demander à la chambre des

députés le maintien de la loi des élections ; de vifs

applaudissemens accueillirent cette annonce. La péti-

tion était intitulée : Les étudians de la Faculté de

médecine aux représentons de la nation française. La

première phrase était à peine lue , lorsque le doyen
,

M. Leroux , entra dans l'amphithéâtre. Après avoir

obtenu le silence, il engagea l'orateur à descendre de

la chaire , et rappela aux élèves qu'ils ne pouvaient
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être réunis à l'amphithéâtre que pour entendre les

leçons de leurs professeurs ou assister aux actes pu-

blics , mais non pour en faire un lieu de rassemble-

ment. Plusieurs élèves s'étant écriés qu'on se réunirait

alors dans la cour de l'école ; le doyen répondit qu'il

ne pouvait pas plus souffrir de rassemblement dans la

cour que dans tout autre local dépendant de la Fa-

culté. La foule se montra docile aux injonctions du

doyen ; la plupart restèrent pour entendre la leçon

,

un tiers environ se retira. Ainsi se termina paisible-

ment une scène à laquelle un journal politique donna

le lendemain une importance plus grande peut-être

quelle n'en méritait réellement (i). La lecture de

ce journal engagea la commission d'instruction pu-

blique à demander au doyen un compte exact de ce

qui s'était passé , et d'après une lettre dans laquelle

M. Leroux exposait les faits qui viennent d'être rap-

portés , la commission se crut obligée de lui écrire

officiellement, le i
er décembre 1 8

1 9 , en l'invitant à

faire les recherches nécessaires pour découvrir les

auteurs de ces provocations , et les signaler sans délai

à la commission. Le même jour fut transmis aux

doyens des cinq facultés de l'Académie de Paris un

arrêté (2) ainsi conçu : « i° Il est interdit à tout autre

« qu'aux professeurs et aux étudians interrogés par

« eux de prendre la parole dans les auditoires , ainsi

« que dans l'enceinte des facultés ; 2 tout étudiant

« qui contreviendra à l'article précédent sera rayé

« des registres de la Faculté à laquelle il appartient

,

(1) Journal des Débats du 28 novembre 1,819.

(2) Arrêté du uo novembre 18 19,
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« et ne pourra prendre d'inscriptions dans une autre

a faculté avant une année révolue, sans préjudice

« des peines plus graves qui pourront lui être infli-

i gées. » Vingt exemplaires imprimés de cet arrêté

furent adressés le lendemain aux doyens des diverses

facultés pour être affichés , et afin qu'aucun des

élèves n'en prétextât ignorance. La commission écri-

vit plus tard aux recteurs des diverses académies (i),

en les autorisant à refuser de convertir en diplômes

les certificats d'aptitude délivrés par les facultés aux

candidats sur la conduite et la moralité desquels ils

auraient acquis des renseignemens défavorables. La

commission ajoutait d'ailleurs qu'une pareille mesure

ne pouvait être utile qu'autant qu'elle serait prise

rarement et avec beaucoup de prudence , et s'en

rapportait à cet égard, jusqu'à un certain point, à la

sagesse du recteur. Une autre mesure restait à prendre,

c'était d'empêcher que les cours ne fussent fréquentés

par d'autres que par des auditeurs dont les noms et les

adresses seraient connus. En principe, l'enseignement

dans les facultés devant être public , la commission

ne pouvait , sans porter atteinte à ce principe , n'ad-

mettre aux cours que ceux qui les suivaient dans l'in-

tention d'obtenir des grades. En conséquence
,
pour

ne pas priver le public du bénéfice de ces cours , et

donner en même temps quelques moyens de plus de

reconnaître les auditeurs étudians ou autres qui , soit

par leurs discours, soit par leurs actions, troubleraient

l'enseignement ; la commission arrêta, le 7 mai 1820,

(1) Circulaire du i5 avril 1820.
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que , dans toutes les facultés , on délivrerait aux étu-

dians inscrits des certificats d'inscription qu'ils se-

raient tenus de représenter lorsqu'ils se présente-

raient aux différens cours, et que ceux qui tiendraient

à les suivre comme auditeurs bénévoles , devraient se

munir d'une carte d'admission à ces cours , après

avoir inscrit au bureau de la Faculté leurs nom
,
pré-

noms , âge , domicile , etc. Ces cartes, de même que

les certificats d'inscription , étaient personnelles , et

ne pouvaient être prêtées; mais on sent combien fa-

cilement pouvait être éludée cette défense.

Ces mesures remplissaient-elles et pouvaient-elles

remplir le but de l'autorité? Non. Eiles n'eurent

pour résultat que d'exciter davantage l'opposition des

étudians contre le système adopté par l'Université à

leur égard, et les vues politiques dont ce système

était la conséquence. Sans doute la commission d'in-

struction publique avait au fond de bonnes inten-

tions : elle craignait les principes admis par les étu-

dians , elle redoutait l'énergique enthousiasme de leur

jeunesse, et cependant elle ne voulait pas, en sus-

pendant brusquement les cours , faire manquer ou

retarder pour tous l'entrée de la carrière qu'ils avaient

choisie. Il eût été plus politique peut-être, de la part

du pouvoir , ou bien de fermer pour un temps toutes

les écoles , s'il y avait réellement du danger pour lui

à les laisser exister ; ou bien , si ce danger était réel-

lement pe'u à redouter en lui-même
, de laisser cet

esprit d'opposition s'affaiblir par le défaut d'obstacle,

tout en le surveillant d'une manière attentive ; car

souvent on réussit mieux en tournant une difficulté
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qu'en voulant la renverser du premier abord. Dans

certaines circonstances il en est de l'opposition en

matière politique, comme en physique de la vapeur

qui, abandonnée à elle-même, se dilate et s'épand

sans avoir réellement beaucoup de force , mais qui

,

brusquement comprimée , réagit en vertu d'une force

élastique puissante contre l'obstacle qu'on lui op-

pose , et le brise s'il n'est assez fort. L'esprit des étu-

dians ne fut donc point modifié par suite des pre-

mières mesures adoptées par Ja commission. Plusieurs

d'entre eux faisaient partie d'associations politiques
,

d'autres ne manquaient pas de se trouver à toutes les

occasions où il s'agissait de manifester le peu de

sympathie qu'ils avaient pour des doctrines ou des

principes adoptés par le gouvernement. Tous ou

presque tous , au moins , n'aimaient pas les jésuites

,

et de là surtout tirait-on la conséquence qu'ils étaient

essentiellement irréligieux. En un mot, en style des

salons d'alors , les écoles de droit , surtout celle de

médecine , étaient mauvaises ; et chaque jour voyait

naître des arrêtés nouveaux pour les corriger (i),

semblables aux coups de férule qu'un pédagogue ad-

ministre à un enfant indocile après la faute qu'il a

commise, ce qui l'engage parfois à recommencer. Tel

fut alors sur les étudians l'effet de la férule universitaire.

(1) i° Arrêté du 5 juin 1820. — Tout étudiant convaincu d'avoir

pris part à des attroupemens illicites , à des troubles et voies de

fait, sera rayé de la Faculté à laquelle il appartient.

2 Arrêté du 10 juin 1820. — Les étudians qui, à partir de ce

jour, se seront mis dans le cas d'être exclus des Facultés de Paris, ne

pourront être admis dans les facultés d'aucune autre académie du

royaume.
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On aurait pu fini* par s'attacher l'esprit de ces jeunes

gens j mais pour cela il eût fallu changer un système

déjà tracé , et que
,
par malheur , on croyait le meil-

leur à suivre. On y tint : de leur côté, les étudians

résistèrent le mieux et le plus long-temps qu'ils purent.

Ainsi , de temps à autre , ils venaient donner un dé-

menti au discours officiel qu'avaient, au pied du trône,

prononcé les professeurs.

L'exemple et l'imitation ont une grande influence

dans la détermination des masses. Beaucoup d'étudians,

arrivés sans opinions et sans couleur politiques à Paris,

ne tardaient pas à adopter celles de la majorité ds

leur école. Les mots injustice, oppression, abus, ont

toujours été en possession de révolter les âmes jeunes

et franches que le contact du monde n'a pas encore

gâtées. On a dit que des mains plus habiles cherchaient

sourdement à exploiter à leur profit le dévouement

d'une jeunesse ardente, aux opinions qu'elle avait em-

brassées j cela peut être , car cela n'est pas impossible
;

et l'on sait que les exemples de cette espèce ne sont

pas rares dans l'histoire de tous les temps.

Les mesures de rigueur qu'on avait adoptées furent, en

plus d'une occasion, appliquées aux étudians. Plusieurs

se virent exclus des facultés, d'autres furent privés d'une

ou deux années d'inscriptions. Malgré ces exemples, ils

ne cessaient, de temps à autre , de manifester l'esprit

qui. les animait. A cette époque, des .missionnaires,

moins au profit de la religion qu'au leur propre, s'é-

taient emparés de la capitale et des provinces. La police

s'attachait particulièrement à surveiller la conduite des

étudians dans les lieux que choisissaient pour leurs
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assemblées ces fougueux prédicateurs. Le préfet de

police écrivit même à ce sujet au doyen de l'école de

médecine, en l'engageant à rappeler aux élèves le

respect qu'ils devaient à la religion ; et à lui donner

avis d'ailleurs des intentions répréhensibles qu'il pour-

rait remarquer parmi eux. Déjà ce fonctionnaire, en

février 1821, avait écrit au doyen « qu'il comptait sur

« son ascendant pour faire disparaître les germes

« d'insubordination qui existaient parmi les élèves, et

« rétablir le calme dans leurs esprits beaucoup trop

« disposés à l'exaltation. » La conduite à tenir en

cette circonstance , de la part du chef de l'école , n'é-

tait assurément pas facile. Remplir de point en point,

par exemple, les instructions du préfet de police, était

chose à peu près impraticable , à moins d'organiser et

de se faire le chef d'une police secrète au sein comme

aussi hors de l'école , ce qui eût répugné à un carac-

tère loyal. D'uiî autre côté, le régime universitaire

ancien pouvait seul donner aux facultés le droit d'exi-

ger de leurs élèves ou suppôts , des pratiques ou exer-

cices religieux, exemple, l'amende imposée jadis aux

bacheliers qui n'assistaient pas à la messe : mais avec

le système moderne, les admonitions du doyen ne

pouvaient avoir d'influence qu'en ce qui regardait

l'ordre et la régularité de l'enseignement. Cependant,

la continuation du même état de choses engageait

insensiblement sa responsabilité aux yeux du pouvoir.

Aussi
,
quand vint la désorganisation de la Faculté

,

fut-il des premiers compris sur la liste de destitution.

Les derniers arrêtés de la commission d'instruction

publique étaient en quelque sorte des mesures provi-
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soires, appliquées par elle à l'urgence des circonstances.

Bientôt une ordonnance royale, concernant les études,

l'ordre et la discipline dans les facultés, et spéciale-

ment celles de médecine et de droit , vint constituer

une jurisprudence et des dispositions nouvelles, qui

annulèrent, par cela même, les arrêtés àes i5 avril,

5 et 12 juin 1820, pris par la commission. Cette

ordonnance, du 5 juillet 1820, exigea, à partir du

i
cr janvier 1821, le diplôme de bachelier ès-lettres ;

et, de plus, à partir de 182 3, celui de bachelier ès-

sciences, de tout aspirant au doctorat, qui se présen-

terait pour prendre sa première inscription (art. 1 et 4)«

L'étudiant mineur fut astreint, depuis lors, à déposer

le consentement écrit de ses parens, et à présenter un

répondant domicilié dans la ville, siège de la faculté,

lorsque ceux-ci en seraient éloignés (art. 5 et 6). Les

élèves furent tenus , en outre , de déclarer, en s'inscrit

vant, leurs adresses réelles, et d'en faire connaître

aussitôt le changement lorsqu'il aurait lieu (art. 7).

Toute inscription prise par un étudiant pour un

autre, dut être punie de la perte de toutes les inscrip-

tions prises par lui, sans préjudice des peines pronon-

cées, dans ce cas, parle Code pénal (art. 10). L'ar-

ticle 1 1 chargea les professeurs de faire , au moins

deux fois par mois , l'appel des étudians qui devaient

suivre leurs cours : on s'arrangea de telle sorte que

chaque étudiant fût au moins appelé deux fois par

mois , sans pouvoir prévoir le jour de son appel. Le

reste de l'ordonnance fut consacré à diverses disposi-

tions de pénalilé à l'égard des étudians convaincus

d'avoir provoqué ou pris part à des troubles, soit dans
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l'intérieur, soit hors des écoles. La sévérité des puni-

tions prononcées par les arrêtés de la commission

d'instruction publique était, ici, un peu tempérée. La

voie d'appel fut, dans tous les cas, ouverte aux étu-

dians, soit devant le conseil académique, à l'égard des

condamnations prononcées parles facultés, soit devant

le conseil d'Etat, à l'égard de celles prononcées par la

commission d'instruction publique. Enfin , défense

expresse fut faite aux étudians, soit d'une même
faculté, soit de diverses facultés, de former entre eux

aucune association sans y avoir été autorisés *, et même,

dans ce dernier cas , défense expresse d'agir ou d'écrire

en nom collectif, sous les peines portées aux art. 19

et 20 de l'ordonnance ; le tout sans préjudice de celles

prononcées par les lois criminelles , suivant la nature

des cas. Une ordonnance postérieure (4 octobre 1820),

décida que toute première inscription ne serait prise

,

à l'avenir, qu'au commencement de l'année scolaire,

de manière que chaque étudiant pût suivre la totalité

des cours dans l'ordre prescrit (art. 8) ; que les premier,

second, troisième examens , etc. , devraient être subis

après un certain nombre d'inscriptions révolues, et non

tous remis à la fin des études. La commission d'instruc-

tion publique fut chargée de faire un règlement par-

ticulier pour appliquer, sauf modifications, aux facul-

tés de médecine , cette disposition qui regardait plus

immédiatement d'abord les écoles de droit (art. 10).

Cependant la Faculté avait eu, dans l'espace de

temps que nous venons de parcourir, à compléter

deux vacances de chaires, par la nomination de deux

nouveaux professeurs. Après la mort de M. Bourdier,
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dans les premiers jours de 1820, et la retraite de

INI. Percy qui, par suite de conventions particulières,

avait donné sa démission, le 26 février de cette même
année : la Faculté se réunit pour procéder aux listes

de présentation aux deux chaires vacantes. Pour la

première , celle de clinique de perfectionnement

,

MM. Fouquier, Récamier, Lugol, Esquirol, Husson,

Double , Pariset , Honoré, Jadelot, Rullier, Lermi-

nier, Guersent, se présentèrent ou furent présentés

comme candidats. Le scrutin individuel fit mettre, dans

l'ordre suivant, sur la liste : MM. Fouquier, Husson, Ré-

camier, Pariset. Les candidats pour la chaire de patho-

logie externe étaient MM. Roux, Breschet, Lisfranc,

J. Cloquet, auxquels furent adjoints MM. Ribes et

Larrey. M. Roux , au premier tour, réunit l'unanimité

des suffrages ; après lui , furent présentés MM. Bres-

chet, J. Cloquet et Ribes. Le 8 mars 1820, la com-r

mission nomma MM. Fouquier et Roux professeurs.

\ ers cette époque , le roi fit don à la Faculté de

médecine d'un exemplaire du grand ouvrage sur

l'Egypte
,
qui s'imprimait aux frais du trésor.

Dans le courant de septembre 1820, la commission

d'instruction publique écrivit à laFaculté de médecine,

en l'invitant à s'occuper des moyens propres à assurer

l'exécution de l'ordonnance du 5 juillet précédent,

relativement aux appels. La Faculté sentit d'avance

combien une pareille tâche serait difficile à remplir
;

mais il fallait suivre les instructions données. En con-

séquence , elle s'occupa
,
par avance , de diviser les

cours pour les quatre années d'études, et de déter-

miner ceux qui, pour chacune de ces années, seraient
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obligatoires pour chacun des élèves , soit aspirans au

doctorat, soit pour les simples officiers de santé.

Cependant
,
pour décliner un peu la difficulé , elle

fit remarquer à la commission, que les élèves de

deuxième, troisième et quatrième année avaient déjà

organisé d'eux-mêmes leur plan d études, disposé la

série de leurs travaux; qu'à leur égard, l'application

de l'ordonnance aurait, en quelque sorte, un effet

rétroactif. D'après cela, la Faculté demandait que

cette disposition ne fut applicable qu'aux élèves dont

les premières inscriptions seraient prises au commen-

cement de l'année scolaire dans laquelle on allait

entrer. Ces remarques ne furent point d'abord ac-

cueillies , et les appels durent être faits pour l'univer-

salité «des élèves. Ceux-ci n'eurent garde de se sou-

mettre à cette mesure sans faire éclater, en mainte

circonstance , des murmures et des cris : de telle sorte

qu'un temps considérable se trouvait perdu à faire ces

appels inutiles, qui furent même, en quelques cir-

constances , l'occasion de tapage et de désordre dans

les amphithéâtres. Au mois de février 1821 , le doyen

se vit obligé d'écrire au président du conseil royal (1),

pour l'informer de ce qui s était passé à ce sujet: et

celui-ci pria le doyen de l'avertir aussitôt que de nou-

veaux désordres auraient lieu. La Faculté , après avoir

délibéré sur cette question, décida que le doyen se

rendrait auprès du président et des membres du

(1) Une ordonnance du roi , en date du i
er novembre iSao, donna

a la commission de l'instruction publique le titre de Conseil royal de

l'instruction publique , et contint règlement à cet c^.jrd. Voyez Recueil

des lois et rcglemcns sur l'instruction publique-, tome TU, pages i et

• uivuntes.
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conseil royal, pour leur faire part des difficultés

qu'éprouvaient les professeurs à exécuter la mesure

exigée , et les prier d autoriser par leur silence
,
que

les appels ne fussent faits, en 1821, que pour les

élèves de première année; en 1822, pour ceux de

première et deuxième, et ainsi de suite, de manière

à ce que les appels ne devinssent généraux qu'en 1824.

Le conseil ayant accueilli ces remarques , et appré-

ciant alors toutes les difficultés qu'entraînait la mesure

adoptée, déclara au doyen, qu'à cet égard, il s'en

rapportait à sa prudence ; et les cours cessèrent bien-

tôt d être tumultueux. Au reste, ce n'était pas seule-

ment à Paris que les étudians montraient une dispo-

sition singulière à prendre part aux mouvemens que

tentait l'opposition ; et l'on se rappelle que les élèves

de la faculté de droit de Grenoble , ayant figuré dans

les troubles qui , à diverses époques, agitèrent cette

ville , et fait partie d'attroupemens par lesquels , en

dernier lieu , avaient été arborées des nouvelles cou-

leurs; cette faculté fut dissoute ,''par ordonnance du

2 avril 1821 (1). Aussi, pour prévenir jusqu'aux moin-

dres occasions capables d'être saisies par les élèves

,

le conseil royal avait écrit, en décembre 1820, aux

doyens des facultés
,
pour les informer que les recteurs

des académies étaient chargés de veiller à ce que , ni

les chefs des écoles , ni les professeurs attachés à leurs

établissemens ne pussent prononcer un discours en

public , sans que ce discours n'eût été communiqué et

(1) Le 6 mars i8aa, un arrêté suspendit les cours et exercices de

l'école de droit de Paris pour des désordres à peu près semblables;

un arrêté du 19 du même mois les rétablit.
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soumis à l'approbation du recteur. Les mesures pré-

ventives s'étendaient ainsi, non seulement sur les

étudians , mais sur les maîtres. On conçoit qu'avec de

telles dispositions, le concours entrât moins que jamais

dans les vues du gouvernement. Aussi, lors de la séance

solennelle, qui eut lieu en 182 1, pour l'ouverture des

cours et la distribution des prix de l'école pratique

,

ce fut vainement que M. Dupuytren , après avoir pro-

noncé, devant les membres du conseil royal, l'éloge

de Richard et de Corvisart , morts depuis peu, chercha

à démontrer les avantages que devait offrir le concours

appliqué désormais à la nomination des professeurs

de la Faculté. A cette époque , la chaire de Corvisart

était encore vacante. L'année suivante, douze pro-

fesseurs demandèrent par écrit
,
que la Faculté de

médecine sollicitât auprès du conseil royal le réta-

blissement de cette institution. Le 21 mai 1822, une

commission de cinq membres fut nommée
,
pour rédi-

ger et proposer, à cet effet, un projet de statut, établi

sur des bases différentes de celles qu'avait adoptées

l'université impériale ; et , cependant
,
peu d'années

auparavant , la Faculté avait déclaré considérer celles-

ci comme les plus convenables , les plus propres à lui

procurer des professeurs tels que les demandait son

enseignement. C'était donc , au fond , à cause de leur

tache originelle
,
que la Faculté se croyait obligée de

les abandonner alors pour leur en substituer d'autres;

mais, de quelque manière qu'elle s'y prît, le succès

de sa demande eût été plus que douteux, quand même

les événemens de novembre ne seraient pas venus

anéantir tous ces projets.
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Les deux chaires d'histoire naturelle médicale et de

clinique interne , devenues vacantes par la mort des

professeurs Richard etCorvisart, furent demandées par

un assez grand nombre de compétiteurs. MM. Àlibert,

Richard fils, Guersent, Double, Clarion, de Blain-

ville, Loiseleur-Delongchamps, se présentèrentpomme

candidats pour la première. Depuis la création du

conseil académique , la Faculté n'avait plus à présenter

que deux candidats , les deux autres devant l'être par

le conseil. Au premier tour de scrutin, sur vingt-

quatre votans, M. Àlibert réunit vingt-trois suffrages;

il fut porté le premier sur la liste de la Faculté , et

M. Richard le second. Peu de temps après, M. iVlibert,

nommé par le président du conseil royal , sur la double

présentation, fut installé professeur le i3 août 1821.

Quant à l'autre chaire , M. Fouquier ayant demandé

et obtenu de la permuter avec la sienne, ce fut celle

de clinique de perfectionnement qui devint vacante
,

et fut demandée par MM. Broussais , Husson, Réca-

mier, Lerminier, Double, Bértin, H. Cloquet, Lugol,

Gondret, Pariset, Chambon. Le résultat du scrutin,

après plusieurs tours pour chaque candidat , fit porter

sur la liste MM. Récamier et Lerminier. De son côté,

le conseil académique présenta MM. Laënnec et

Bertin. Le 10 décembre 1821, M. Récamier fut nommé
professeur par le conseiller faisant les fonctions de

président du conseil royal.

Cependant au milieu de tant d'événemens divers

,

un grand fait s'était accompli ; un nouveau corps sa-

vant avait fait son entrée dans le monde , l'Académie

royale de médecine enfin était instituée ! Destinée à
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remplacer l'ancienne Académie royale de chirurgie

et la Société royale de médecine ; appelée ainsi par

ses travaux et son infatigable activité à faire progres-

ser la science , à en reculei les limites ; la nouvelle

Académie assumait sur sa tête une tâche qui n'était

rien mo;ns que facile et légère , en supposant quelle

s'efforçât constamment da la remplir. L'ordonnance

qui l'établit, rendue le 20 décembre 1820, et publiée

le i4 janvier 1821 , la divisa en trois sections : méde-

cine , chirurgie et pharmacie (art. 3) , et la composa

d'honoraires , de titulaires , d'associés et d'adjoints

(art. 4)- H Y eut trente honoraires dans la section de

médecine , vingt dans la section de chirurgie , et dix

dans celle de pharmacie , tous pris hors de la classe

des titulaires et choisis par voie d élection (art. 5).

Les titulaires furent fixés à quarante-cinq pour la

médecine , vingt-cinq pour la chirurgie , et quinze

pour la pharmacie. Cinq titulaires dans la section de

médecine durent être choisis toujours parmi les mé-

decins vétérinaires (art. 6). Il y eut trois classes d as-

sociés : i° associés libres , trente; i° ordinaires, qua-

tre-vingts , dont vingt seulement résidant à Paris ;

3° associés étrangers , trente. Les associés de toutes

les classes appartinrent au corps de l'Académie , et ne

furent attachés à aucune section en particulier. Les

adjoints furent partagés en deux genres : adjoints ré-

sidens, et adjoints correspondans. Le nombre des pre-

miers put égaler celui des titulaires de la section à

laquelle ils seraient attachés. Celui des correspondans

resta indéterminé (art. 8). Chacune des sections de

l'Académie dut élire ses membres honoraires, titu-
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laires et adjoints. Pour les associés , ce droit fut remis

à l'Académie entière. Toute nomination ne dut être

définitive qu'après avoir été approuvée par le roi, hors

celle des adjoints, toutefois, qui ne réclamerait que

la confirmation de l'Académie entière (art. 9). L'ar-

ticle 10 décida que l'Académie s'assemblerait en corps

tous les trois mois , et par sections deux fois par mois.

Le bureau général de 1 Académie fut composé d'un

président d'honneur perpétuel , un président tempo-

raire , un secrétaire et un trésorier. Elle eut aussi un

conseil d'administration, composé du président d hon-

neur, du président temporaire, du trésorier, des

présidera et secrétaires des sections, et du doyen de

la Faculté de médecine de Paris , lequel dut être

toujours, de droit, membre de l'Académie (art. 16).

Pour la première formation , le roi se réserva de

nommer une partie des honoraires , titulaires et asso-

ciés (art. 20). Telles étaient les bases sur lesquelles

fut , à son origine , établie 1 Académie royale de mé-

decine , fondée par Louis XV1IÏ , organisée et en

partie peuplée de ses premiers membres par Portai,

qui, de droit, en fut nommé président d'honneur,

et qui , conjointement avec M. Alibert, obtint plus

tard (en 1022) le titre de secrétaire perpétuel à M. Pa-

riset , dont la plume habilement maniée , et dont le

talent déjà reconnu pour léloge, étaient appelés à lan-

cer dans la postérité tant d illustrations académiques.

La Société de médecine, établie dans le sein de la

Faculté , subsistait toujours lors de la fondation de

1 Académie , et 1 ordonnance du 20 décembre n'en

avait point prononcé la dissolution. Le ministre de
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l'intérieur écrivit, le 23 février 1 82 1 , la lettre sui-

vante à M. Dumérii qui en fit part à la Société :

Monsieur
,

« La Société de médecine, établie auprès de la

« Faculté par arrêté ministériel du 1 2 fructidor

,

« allant cesser ses fonctions par suite de la création

de l'Académie royale
,

je ne fais qu'acquitter un

devoir en vous chargeant de témoigner à cette So-

ciété la reconnaissance et la satisfaction dues à ses

utiles travaux. J'éprouverais des regrets, alors

qu'une institution plus grande et plus durable la

remplace , si chacun de ses membres ne siégeait

dans la nouvelle Académie
,
qui héritera ainsi de

toutes ses lumières. »

« Agréez , etc. »

Le i
er mars 1821 , la Société ayant pris connais-

sance de cette lettre, répondit immédiatement qu'elle

la regardait comme une décision ministérielle rap-

portant les arrêtés antérieurs. Qu'en conséquence

,

elle avait terminé ses travaux et clos ses registres.

Avant de se dissoudre , la Société indiqua au ministre

six de ses membres qui , récemment élus par elle
,

n'avaient pas encore été nommés par lui , et avaient

besoin de son approbation particulière pour siéger

dans la nouvelle Académie.

Ainsi s'éteignit la Société de médecine pour aller

revivre d'une existence nouvelle et différente , au

sein d'une institution regardée comme plus grande et

plus durable. Cependant la nouvelle Académie n'avait

été pourvue d'aucune des choses nécessaires aux tra-
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vaux d'un corps savant officiellement établi, pour

répondre aux nombreuses questions de l'autorité en

matière d'hygiène publique , de médecine légale , d'a-

nalyse de remèdes secrets , etc. , et marcher en même

temps à la tête des progrès scientifiques. Elle n'avait

,

et n'a encore , ni bibliothèque , ni cabinet de phy-

sique , ni laboratoire de chimie , ni collections , ni

amphithéâtre. Plus nombreuse, il est vrai, que la

Société de médecine , nous ne voyons pas cependant

que , depuis sa fondation , elle ait proportionnelle-

ment publié plus de travaux que ne fit celle-ci dans

ses bulletins , si riches de faits et de Mémoires impor-

tans. Il faut le dire : parmi les membres de la nouvelle

Académie , beaucoup , arrivés sans efforts et sans

peine , ne s'en donnèrent pas davantage , et peut-être

un peu moins encore
,
pour soutenir et rehausser l'é-

clat de cette compagnie. La signature de la feuille de

présence et l'adoption du procès-verbal, constituèrent

les seuls travaux académiques d'un trop grand nom-

bre : de telle sorte, qu'au milieu de ce luxe de membres

inactifs , l'Académie , réduite à vivre sur une petite

masse d'hommes instruits , laborieux et dévoués , se

trouva, par le fait , moins nombreuse peut-être que la

Société de médecine qu'elle avait remplacée.

Les paroles et les discussions oiseuses sont le fléau

presque inévitable des grandes assemblées. D'un autre

côté , chacun comptant un peu trop sur le zèle de son

voisin , il arrive bien souvent que les travaux des so-

ciétés savantes de ce genre semblent être en raison

inverse du nombre de membres qui les composent.

C'est sans doute à cause de cela que plusieurs mem-
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bres distingués de ces compagnies s'abstiennent ordi-

nairement d'assister à leurs séances.

Quoi qu'il en soit, on trouva, après quelques années

d'expérience l'académie trop nombreuse. On recon-

nut plusieurs défauts dans son organisation première,

et, sur le rapport du ministre de l'intérieur, parut, en

date du 28 octobre 1829, une ordonnance royale,

qui divisa l'Académie en onze sections savoir : i
re ana-

tomie et physiologie , 2 e pathologie médicale , 3 e pa-

thologie chirurgicale, 4
e thérapeutique et histoire

naturelle médicale , 5 e médecine opératoire , 6 e ana-

tomie pathologique,
7

e accouchemens , 8 e hygiène

publique , médecine légale
,
police médicale, 0/ mé-

decine vétérinaire , 10 e physique et chimie médicales,

1 i
e pharmacie. Les assemblées des sections furent

supprimées , et l'Académie dut se réunir en corps

tous les mardis. Le nombre des membres dut être

réduit à soixante titulaires
,
quarante adjoints, qua-

rante associés non résidens , vingt associés étrangers
,

et dix associés libres. Pour rentrer peu à peu dans ces

limites , il ne put être fait de nomination nouvelle

que sur trois extinctions. ( Art. 1 , 2 et 4)- L'article 6

accorda aux adjoints l'honneur de prendre part aux

discussions, mais en matière de science seulement, et

avec simple voix consultative ; l'administration et les

nominations ne regardant que les titulaires. D'après les

dispositions de cette ordonnance, l'Académie modifia

son règlement, ou plutôt en adopta un nouveau qui la

régit encore aujourd'hui. Plus riche et plus favorisée

que la Société de médecine, l'Académie obtint, pour

chaque année, quarante mille francs de subvention. Il
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ne manquait plus à ce corps savant que de pouvoir, à

l'exemple de l'institut, déployer dans les circonstances

solennelles des insignes qui lui fussent propres ; cette

faveur lui fut accordée naguère. Sur la demande de

l'Académie , une ordonnance royale du i5 septembre

i833 , conféra à ses membres le droit de porter dans

les cérémonies publiques le costume suivant : Habit

noir à la française avec broderies violettes, chapeau

demi-claque , épée à poignée d'or. De plus , chaque

académicien a reçu du gouvernement une médaille

qui doit lui donner entrée dans tous les établisse -

mens publics.

Ici se termine ce que nous avions à dire sur l'Aca-

démie de médecine , comme héritière , ou si l'on

veut , successeur de la Société de médecine autrefois

existant au sein de la Faculté.

A l'occasion de l'épidémie de fièvre jaune qui dé-

sola Barcelonne dans l'année 1821, une commission

de médecins français avait été envoyée en Espagne.

Parmi eux Mazet succomba, victime de son zèle et

de son courage. Alors se réveilla, parmi les médecins,

le souvenir de tous ceux d'entre eux qui , à des épo-

ques trop nombreuses , avaient trouvé la mort là où

ils étaient allés ou étaient restés pour la combattre.

Hommes dévoués , et pour la plupart distingués par

leur mérite personnel et leurs vertus sociales, que rien

ne recommandait à la reconnaissance de la postérité
,

et sur la tombe ignorée desquels l'oubli s'asseyait déjà.

Cette pensée conduisit à proposer dans le sein de la

Faculté de médecine d'élever un monument à ceux
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des médecins français qui avaient bien mérité de la

reconnaissance publique , en sacrifiant leur vie au

milieu d'épidémies meurtrières. Une commission fut

nommée pour arrêter les bases de ce projet. Quelques

uns demandaient
,
qu'à côté des noms des morts dont

on voulait honorer la mémoire , il y eût place pour

des noms vivans ; mais le désintéressement l'emporta

cette fois sur l'amour-propre , et après une assez vive

discussion l'arrêté suivant fut pris, le 8 décembre 1 82 1 :

« Un monument collectif sera élevé à la mémoire des

« médecins français morts depuis un siècle , victimes

« de leur zèle , dans le traitement des maladies épi-

« démiques. La Faculté ouvrira une souscription par

« laquelle les médecins français seront spécialement

« appelés à l'érection de ce monument. »

Il nous est pénible d'avoir à dire que cet arrêté n'a

jamais été mis à exécution. S'il était digne de la Fa-

culté de le concevoir, il était digne d'elle de poursuivre

l'accomplissement de cette dette touchante, payée à la

mémoire de savans honorables et de bons citoyens. Le

bouleversement qu'éprouva la Faculté l'année sui-

vante explique sans doute comment ce projet resta

suspendu. Mais sans doute aussi serait-il honorable

pour nous aujourd'hui de le faire revivre. Le fléau

qui naguère pesa sur le pays, a laissé de nouveaux

noms sur la liste funèbre qu'on préparait alors ; et

ce que le pays ne veut ou ne sait pas faire pour des

services de ce genre, toujours oubliés après le danger,

sachons l'exécuter nous-mêmes, en honorant ainsi

publiquement la mémoire de ceux d'entre nous qui

méritèrent notre estime pendant leur vie, et qui,
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dans ces désastreuses calamités , emportèrent si juste-

ment nos regrets.

En 1022, M. Geoffroy Saint-Hilaire , membre de

l'Académie des sciences, qui, sans doute, aspirait à

l'honneur d être compté au nombre des professeurs

de la Faculté de médecine , communiqua au ministre

de L'intérieur le projet d enrichir 1 école dune chaire

d anatomie comparée. Ce projet fut soumis
,
par le

ministre , a 1 examen de la Faculté ; laquelle , après

un certain temps , décida , sur le rapport dune com-

mission nommée à cet effet
,
qu une chaire d anato-

mie serait inutile a 1 école , et la proposition fut

abandonnée.

Quelque temps après, une chaire devint vacante à

la Faculté. C'était celle de Halle , dont ia perte ne

fut pas seulement déplorée par ses collègues; car, à

cette occasion, le conseil royal de 1 instruction pu-

blique écrivit à la Faculté
,
pour lui témoigner quels

regrets profondément sentis, lui inspirait la mort d"un

homme aussi recommandable par son caractère et ses

qualités que par ses talens. La chaire de Halle ( hy-

giène et physique médicale) dut être donnée, comme

la précédente , sur la présentation de deux candidats

do la Faculté , et de deux autres choisis par le conseil

académique. A la Faculté se présentèrent MM. de

Merey, Àdelon , Capuron, Guilbert , Rostan, Pelle-

tan fris. Rallier, Allarà , Double, Thiilaye fils. Le

6 avril 1022, les professeurs s assemblèrent pour

former la liste de
|

tion , et , sur vingt-trois

votaos, MM. Thiilaye et Double obtinrent la majo-

i4
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rite des suffrages. Mais alors
,
pour la première fois

,

ou vit échouer le candidat présenté en tête de la liste

de la Faculté , et M. Bertin, premier candidat pré-

senté par le conseil royal , fut nommé professeur , le

3o avril 1822. A quelque temps de là, M. Thillaye

fils fut présenté par la Faculté pour succéder à son

père en qualité de professeur , conservateur et dé-

monstrateur des collections de la Faculté. Après avoir

fait assez long-temps attendre sa réponse , le conseil

royal, par une décision en date du mois d'août 1822,

déclara retirer le titre et les fonctions de professeur à

la place de conservateur (1); et, M. Thillaye fut

ensuite nommé
,
par le grand-maître , à la place de

son père simple conservateur , sans être chargé d'au-

cune partie de l'instruction , mais avec les mêmes

appointemens fixes que chacun des professeurs.

Nous avons parlé du grand-maître : une ordonnance

royale du i
er juin 1822 , venait en effet de conférer

de nouveau ce titre au chef que le roi donnait à l'U-

niversité ; et ce chef était M. l'abbé Frayssinous

,

premier aumônier du roi
,
plus tard comte et ministre

des affaires ecclésiastiques et de l'instruction pu-

blique (26 août 1824). Le grand-maître, dans la cir-

culaire qu'il adressa aux recteurs , et par cela même,

aux facultés et autres corps enseignans , fit sa profes-

sion de foi et la déclaration des principes et des

motifs qui devaient déterminer ses actes : « Celui

,

« disait-il
,
qui aurait le malheur de vivre sans reli-

'1) Voy« !a note de la pnge 1 1 7 de cet ouvrage.
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« gion ou de ne pas être dévoué à la famille régnante,

« devrait bien sentir qu'il lui manque quelque chose

« pour être un digne instituteur de la jeunesse. Il est

a à plaindre , il est même coupable ; mais combien

« ne serait-il pas plus coupable encore s'il avait la

« faiblesse de ne pas garder pour lui seul ses mau-

« vaises opinions ! Je n'ai pas le droit d'interroger les

« consciences , mais j'ai celui de surveiller l'ensei-

« gnement et la conduite. » C'était annoncer plus

«clairement que jamais le plan du système d'épuration

qu'on voulait introduire dans l'enseignement ; aussi

,

pour nous servir des expressions de la circulaire,

quiconque
,
parmi les professeurs , se trouvait à

plaindre ou se sentait coupable, dut se tenir pour

averti.

L'exclusion des facultés
,
prononcée contre plu-

sieurs élèves
,
pour des motifs politiques , l'obligation

imposée des appels et des cartes , l'influence considé-

rable et presque exclusive que prenait de jour en jour

le clergé dans la direction de l'instruction publique
,

les conséquences inévitables de ce dernier fait, ex-

pliquent le peu de popularité qu'avaient, parmi la

majorité des étudians , le grand-maître et le conseil

royal. Toutes ces circonstances préparèrent , ou du

moins contribuèrent puissamment , à amener la scène

tumultueuse qui arriva à l'école le 18 novembre 1822.

Il est infiniment probable d'ailleurs que d'autres que

les seuls étudians en médecine y prirent une part

active ; car il fut constaté que de fausses cartes d'en-

trée avaient été distribuées à la porte de la Faculté (1),

(1) Procès verbal de l'assemblée des professeurs du 21 nov. 18.22.
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pour la séance publique , à l'occasion de laquelle

eurent lieu ces démonstrations hostiles contre l'Uni-

versité et son système , représentés en cette circon-

stance par le recteur de l'Académie , lequel était venu

présider cette séance.

Il faut dire aussi que depuis long-temps , une cote-

rie puissante désirant remplacer un certain nombre

de professeurs de la Faculté de médecine, n'attendait

qu'une occasion favorable pour faire opérer en bloc

une série de destitutions. Les étudians en médecine^

servirent merveilleusement, sans s'en douter, des

projets dont on voulait au moins appuyer l'exécution

sur un prétexte plausible , lorsqu'ils soulevèrent un

désordre auquel prirent part, et que favorisèrent

même , un certain nombre d'individus intéressés

,

pour eux ou pour les leurs, à ce qu'il éclatât. Le projet

d'un scandale à la séance publique du 18 novembre

n'était pas même , et à dessein peut-être , si mysté-

rieusement gardé, que M. le préfet de police n'en

fût instruit. Ce fonctionnaire fit alors proposer au

doyen d'envoyer à l'école un certain nombre de ses

agens , dans le cas où l'intervention de la police de-

viendrait nécessaire pour réprimer le désordre et

s'emparer des perturbateurs ; le doyen crut devoir re-

fuser ce secours. Il était sans doute fort loin de s'at-

tendre à la catastrophe qui
,
peu de jours après , allait

l'enlever lui , et plusieurs de ses collègues , aux places

qu'ils occupaient. Un tel refus , de sa part , s'il était

naturel , ne laissait pas que d'être impolitique , en ce

qu'il assumait ainsi sur lui , non seulement la respon-

sabilité des événemens , mais pouvait prêter encore .
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jusqu'à un certain point , au soupçon de complicité.

Si le doyen , en effet , se fût alors imaginé que la

Faculté tout entière était en odeur de sainteté à la

cour
,
grande eût été son erreur. Il est vrai que la

harangue adressée au roi par cette compagnie , lors

de la première restauration , exprimait les meilleurs

et les plus beaux sentimens. Il est vrai encore, qu'une

députation de la Faculté ayant été, plus tard, reçue

par le duc de Richelieu , l'orateur chargé d'exprimer

plusieurs demandes au nom de ses collègues , après

avoir long-temps parlé de lui , avait déclaré que îa

monarchie légitime ne comptait nulle part de plus

fermes appuis et de plus zélés défenseurs que dans les

membres de la Faculté de médecine. Mais ces dis-

cours n'effaçaient , ni de l'histoire , ni des souvenirs

,

d'autres discours tenus dans d'autres temps. La res-

tauration , défiante de sa nature , avait une mémoire

fidèle. Elle n'ajoutait pas toujours une foi entière aux

innombrables protestations qui lui étaient adressées ;

et, dans ces harangues faites en nom collectif , elle

cherchait souvent à reconnaître ce qu'en pouvait dire

ou penser à part soi, chacun de ceux au nom desquels

s'enthousiasmait l'orateur. Or , il y avait à la Faculté

un professeur en parlant duquel le roi avait dit : il ne

m'aime pas. Ce que le roi avait dit de celui-ci, il le

pensait de quelques autres : et on ne l'ignorait pas :

les paroles ou les pensées du maître sont rarement

perdues à la cour.

Ces détails n'étaient pas inutiles pour faire com-

prendre la rapidité avec laquelle la suppression de la

Faculté suivit la scène du 18 novembre. Ce jour-là ,
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l'amphithéâtre de 1 école, composé #de -la foule des

étudians et d'individus étrangers à la Faculté mêlés

parmi eux , manifesta , même avant l'ouverture de la

séance , les dispositions bruyantes et tumultueuses

dont il était animé. L'entrée du recteur et de la Fa-

culté fut accompagnée de murmures , de cris , de

sifflets qui , d'abord modérés , éclatèrent à plusieurs

reprises pendant le discours prononcé par M. le pro-

fesseur Desgenettes , alors président temporaire , et

qui , dans cette solennité , avait choisi pour sujet l'é-

loge de Halle, mort quelques mois auparavant (i).

Plus d'une fois , la voix de .l'orateur ne put s'élever

au dessus des cris de l'amphithéâtre ; cependant ces

interruptions , ces signes dimprobation ne parais-

saient pas lui être directement adressés. Le caractère

honorable de M. Desgenettes était connu des élèves ;

ce ne pouvait donc être vers lui que , de leur part

,

fussent partis ces cris et ces sifflets. D'un autre coté

,

celui dont l'histoire et la vie étaient retracées dans ce

discours , devait être moins que personne l'objet

d'une critique amère et bruyante de la part de l'au-

ditoire. En effet
,
peu d'hommes ont été, dans toute

leur carrière , entourés d'une considération et d'une

estime plus générale que ne le fut Halle. Il était du

petit nombre de ceux qui ont pu se faire un nom

,

arriver à une position honorable et brillante sans

connaître d'envieux, ni trouver d'ennemis déclarés.

Son éloge
,
pour être conforme à la vérité , n'appelait

ni les restrictions , ni les réticences j aussi son pané-

(i) Halle mourut le u février 1822. — Voyez la Biographie médi-

cale , tome r. 1832.
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gvriste éionné, mais non interdit, par les dispositions

que manifestait l'assemblée , crut -il
,
par cela même

,

ne rien devoir retrancher de ce qu il avait à dire sur les

vertus privées de Halle, et rendre un hommage public

aux sentimens religieux aussi sincères que bien dirigés

qui ranimèrent toute sa vie : « Nous croirions manquer

« à la mémoire de M. Halle, dit alors l'orateur (inter-

« ruption, bruit dans lauditoire), nous croirions la tra-

it hir (inieiTupiions prolongées), vous auriez droit de me
« traiter comme un lâche (profond silence , attention

« générale) si j appréhendais de dire hautement ici

« que M. Halle eut des sentimens de religion aussi

« sincères que profonds. Comme Pascal il s'anéan-

« tissait devant îa grandeur de Dieu. Une teinte de

« 1 âme de Fénélon émoussait chez lui le rigorisme
;

« et comme il se croyait sans mission pour amener

« les autres à ses opinions , il se borna à prêcher

« d exemple. »

Ce passage fut applaudi par l'auditoire ; mais 1 o-

pion dominante alors lui trouva aussitôt l'interpréta-

tion la plus défavorable. « Il semblait , disait-on
,

que l'orateur avait fait un effort pour avouer que

M. Halle croyait en Dieu. Encore , au lieu d'en

faire un catholique fervent , 1 avait -il présenté

comme un déiste : or, un pareil éloge n'était-il pas

l'éloge du déisme? Et l'éloge du déisme n'était-il

pas un scandale? De pareils syllogismes s'enchaî-

naient avec trop d'art, et dune manière trop pres-

sante et trop ingénieuse
,
pour que , dans les circon-

stances d'alors, la conclusion définitive à en tirer

fût difficile à prévoir.
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Cependant les sifflets, un instant suspendus , re-

commencèrent à la lin de la séance. Alors l'amphi-

théâtre se dépeupla rapidement , et la foule se porta

dans la cour. La porte de sortie se trouvant ohstruée

par elle , la voiLure du recteur fut forcée de faire deux

fois le tour de la cour de l'école , au milieu des cris

et des huées, avant de pouvoir se dégager. Le recteur,

ainsi arrêté d'abord au milieu de cette foule soulevée

contre lui , chercha à lui adresser la parole ; il répéta

plusieurs fois qu'il n'était point ennemi de la jeu-

nesse , et qu'on était abusé sur les sentimens qu'on lui

supposait. On le laissa partir enfin , sans qu'aucune

violence d'ailleurs eût été commise contre sa per-

sonne (i).

Deux jours s'étaient écoulés depuis la scène dont

nous venons de reproduire les détails. Le 21 no-

vembre , les professeurs de la Faculté , convoqués

par le doyen , s'assemblèrent pour délibérer sur le

parti à prendre au sujet de ce qui s'était passé à la

séance publique. Craignant, non sans raison, que la

prévention ou des rapports plus ou moins exagérés

n'eussent pour l'école les suites les plus fâcheuses, l'as-

semblée décida que deux de ses membres, INIM. Ali-

(1) Il est plus que probable au reste que ceux des étudians qui

,

de bonne foi, prirent part à ce tumulte, voulaient en cette occasion

protester contre l'Université en sifflant le recteur, plutôt qu'insulter

personnellement celui-ci; car le caractère et le mérite de M. l'abbé

Nicolle étaient alors, comme aujourd'hui, généralement estimés.

L'absurde calomnie pouvait seule répandre le bruit que M. le pro-

fesseur Desgenettes, camarade et ami de collège de JM. l'abbé Ni-

colle, avait pris une part tacite aux insultes dont la malveillance et

l'intrigue rendirent ce dernier l'objet.



— 217 -

bert et Récamier , seraient chargés de se rendre

auprès du grand-maître et du ministre de l'intérieur

pour leur faire , au nom de la Faculté , un rapport

exact de ce qui s'était passé. Ces deux commissaires

furent sans doute regardés comme ceux dont la dé-

marche et le témoignage auraient le plus de crédit et

de poids, bien que l'un d'eux, M. Alibert, n'eût

point assisté à la séance du 18. L'assemblée se sépara

ensuite avec le projet de se réunir le lendemain.

Mais cette réunion devait être la dernière ; car, tandis

que la Faculté délibérait sur les mesures à prendre
,

le roi signait une ordonnance qui la déclarait suppri-

mée , et rendait toutes ces mesures superflues. Le

désir qu'on avait depuis long-temps d'opérer une

refonte dans le personnel des professeurs , et de faire

sortir de l'école un certain nombre d'entre eux dont

le caractère et les principes n'étaient point en har-

monie avec les doctrines dominantes alors , entra

beaucoup plus dans l'ordonnance que le but d'infliger

une punition aux élèves de la Faculté (1); aussi l'on se

garda bien de manquer une occasion aussi favorable.

On n'attendit pas qu'une enquête rigoureuse , im-

(1) Ordonnance du 21 novembre 1822. — Considérant que de»

desordres scandaleux ont éclaté dans la séance solennelle de la Fa-

culté de médecine de Paris , le 18 de ce mois, et que ce n'est pas la

première fois que les étudians de cette Faculté ont été entraînés à

des mouveaiens qui peuvent devenir dangereux pour i'orJre pu-

blic.

Considérant que le devoir le plus impérieux des professeurs est de

maintenir la discipline sans laquelle l'enseignement ne peut produire

aucun fruit , et que ces récidives annoncent dans l'organisation un xicê

intérieur auijuti il est pretsant fie porter remède , nous avons ordon-

né, etc.



— 218 —

parliale , sévère, eut été faite: deux jours s'étaient

écoulés à peine depuis un événement sur les causes

et la véritable nature duquel aucune certitude posilive

n'était acquise encore
,
que déjà , sua: un rapport ré-

digé à la hâte par le ministre de l'intérieur , 1 ordon-

nance de suppression était signée par le roi, et, chose

remarquable , sans que le conseil royal en fût avant

tout prévenu. Le 23 novembre , des affiches posées

sur les colonnes extérieures de lécole apprirent aux

étudians
,
qu'en exécution de cette ordonnance , tous

les cours étaient fermés. Le lendemain, 24 novembre,

le Journal des Débats paria d'une protestation éner-

gique des élèves suivant les leçons soit de M. Dupuy-

tren à l'Hôtel-Dieu , soit de M. Roux à la Charité
,

contre les désordres qui avaient marqué l'ouverture

des cours de la Faculté , et contre les auteurs de ces

désordres. « Douze cents signatures , ajoutait le jour-

« nal , apposées au bas de cet acte , attestent la par-

« faite soumission de l'immense majorité des étudians,

« et leur indignation contre le petit nombre de fau-

« teurs de désordres qui ont justement appelé la sévé-

« rite du gouvernement (1). » Partant des données

avancées par le Journal des Débats, le Constitutionnel

fit remarquer avec beaucoup de raison que , s'il en

était ainsi , il devenait souverainement injuste de

punir l'immense majorité puisqu'on la reconnaissait

innocente. Mais ce journal , tout en feignant de révo-

quer en doute la possibilité d'un fait ucs-lors plus que

probable, 1 aborda cependant dans toute sa vérité : «< 11

(1) Journal des Dëbais du 24 novembre 1822.
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a est difficile d'admettre, disait-il, qu'on ait saisi

« l'événement qui s'est passé, pour éloigner de l'ensei-

« gnement quelques professeurs d'une habileté incon-

« testable, chers aux élèves, et qui seront 1 honneur

« éternel de notre école ; quelque vaste que soit le

« système à'cpuraù'on adopté, nous ne croirons jamais

« qu'il soit poussé à un tel point (i). *

Quoi qu'il en soit, le 27 novembre 1822, ML Ni-

colle , recteur de l'Académie , et M. Rousselle ,
in-

specteur-général de l'Université , se rendirent au local

de la ci-devant Faculté de médecine, où se trouvèrent

réunis MM. Leroux, ex-doyen; Désormeaux, pro-

fesseur-trésorier ; Moreau , bibliothécaire : Thillaye
,

conservateur ; Pûchard , directeur du jardin bota-

nique , et Pelletan fils , tous convoqués pour cette

réunion. Après lecture faite de l'ordonnance de sup-

pression de la Faculté , le recteur donna connaissance

d'une décision du conseil royal, en date du 23 no-

vembre
,
par laquelle un administrateur du matériel

de la Faculté , sous la surveillance du recteur de

l'Académie , devait être nommé jusqu à nouvel ordre.

Cet administrateur fut M. Pelletan , nommé par le

grand-maître le 26 novembre. MM, Thillaye, Richard

et Moreau furent chargés d'exercer provisoirement

leurs fonctions sous la direction de 1 administrateur

,

en ce qui devait concerner les soins nécessaires à la

conservation des objets, mais avec défense expresse

de laisser entrer aucun étranger ou étudiant dans les

cabinets, jardin ou bibliothèque. Le recteur fit vérifier

1 Co-'.stitmionntl du «5 novembre iS-ia.
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la caisse et remettre à l'administrateur les fonds né-

cessaires au remboursement des inscriptions du pre-

mier trimestre ; et ceux des élèves sur le compte des-

quels on put recueillir des renseignemens favorables

,

furent autorisés à reprendre cette inscription dans les

facultés de Strasbourg ou de Montpellier , ou dans les

écoles secondaires.
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CHAPITRE IV.

LA NOUVELLE FACULTE.

1823,-1830.

Plus de deux mois s'étaient écoulés depuis la sup-

pression de la Faculté de médecine. Dire tout ce que

firent alors les uns pour arriver à la place des autres

,

et ceux-ci pour conserver ce qui leur appartenait,

serait trop long à raconter. La lutte d'ailleurs était

inégale ; ceux qui devaient succomber étaient choisis

et désignés d'avance , et ce furent à quelques excep-

tions près, tous ceux des professeurs qui restaient de

l'ancienne école de santé ou de la faculté impériale
;

c'est-à-dire , les plus anciens professeurs de l'école

,

ceux qui avaient eu la plus large part à son enseigne-

ment , comme à sa renommée. Onze professeurs en y

comprenant le bibliothécaire se trouvèrent donc défi-

nitivement destitués par l'ordonnance du 2 février

1825 ; en conséquence MM. de Jussieu , Vauquelin,

Dubois, Pelletan père, Deyeux, Pinel, Desgenettes,

Chaussier, Lallement, Leroux et Moreau eurent pour

successeurs MM. Clarion, Guilbert, Bougon, Deneux,

Pelletan fils, Laënnec, Bertin, Fizeau, Cayol et Lan-

dré-Beauvais, Le titre de professeur cessa d'être con-
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féré au bibliothécaire, aussi n'en fut-il pas fait mention

dans l'ordonnance. Une autre ordonnance en date du

même jour que la précédente , organisa la nouvelle

Faculté de médecine, laquelle se trouva composée de

vingt-trois professeurs chargés de diverses parties de

l'enseignement. Trente-six agrégés furent%ttachés à la

Faculté, parmi lesquels vingt-quatre en exercice et

douze en stage. La durée du stage fut fixée à trois ans,

celle de l'exercice à six. Ce terme expiré, les agrégés en

exercice durent entrer dans la classe des agrégés libres

dont le nombre resta indéterminé. Il fut accordé au

grand-maître de conférer le titre d'agrégés libres à des

docteurs êi^és au moins de 4<> *ns ? qui se seraient dis-

tingués par leurs ouvrages ou des succès dans leur

profession ; après avoir toutefois recueilli l'avis favo-

rable de la Faculté, du conseil royal et du conseil

académique , et pourvu que le nombre des agrégés

ainsinommés ne s'élevât pas au dessus de dix. Ils n'eu-

rent de droit de candidature que pour les chaires de cli-

nique , tandis que les autres agrégés furent désignés

de droit candidats pour toutes les chaires de profes-

seurs qui viendraient à vaquer (art. 4, titre i). Pour

la première formation , le roi nomma les professeurs,

et le grand maître, les vingt-quatre agrégés qui devaient

entrer immédiatement en exercice : mais , pour cette

fois, la moitié de ces derniers dut être désignée par

le sort pour sortir au bout de trois ans , et faire place

à douze nouveaux nommés au concours , de telle sorte

qu'il y eut tous les trois ans, douze agrégés entrant

en stage , douze entrant en exercice et douze devenant

agrégés libres. Les douze agrégés qui restaient à nom-
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mer pour compléter le nombre de trente-six, durent

l'être par la voie dun concours ouvert à cet effet

avant l'expiration de l'année scolaire 1823, et leur

stage compta de cette année

.

L'article 12 décida que, toutes les fois qu'une place de

professeur deviendrait vacante, trois candidats seraient

présentés parla Faculté, trois par le conseil académi-

que, les uns et les autres pris parmi les agrégés, et que la

nomination serait faite entre eux par le grand maître

de l'Université. Les professeurs et agrégés des autres

facultés de médecine du royaume purent , d'après

l'article io, être aussi présentés comme candidats. Le

bibliothécaire , le conservateur des cabinets , le chef

des travaux anatomiques prirent le titre de fonction-

naires de la Faculté ( art 9 ) ; et les préparateurs
,

aides de chimie , d'anatomie , les chefs de clinique
,

les prosecteurs, celui d'employés de la Faculté. Outre

ses émolumens comme professeur, un préciput de

trois mille francs fut alloué au doyen. Les chaires de

la Faculté furent divisées dans Tordre suivant : ana-

tomie
,
physiologie , chimie médicale

,
physique , his-

toire naturelle médicale
,
pharmacologie , hygiène

,

pathologie chirurgicale
,
pathologie médicale , opé-

rations et appareils , thérapeutique etmatière médicale,

médecine légale, accouchemens et maladies des

femmes en couches, et des enfans nouveau-nés. Deux

professeurs furent attachés à chacune des chaires de

pathologie médicale et chirurgicale. Les autres chaires

n'eurent qu un seul professeur. Enfin il y eut quatre

professeurs de clinique médicale , trois dé clinique

chirurgicale
, et un de clinique d'accouchemens.
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Le titre IV de l'ordonnance fut réservé à des dis-

positions générales, la plupart disciplinaires, tant pour

les professeurs et les agrégés que pour les étudians.

Nul individu étranger à la Faculté ne put être admis

à suivre les cours sans une permission du doyen déli-

vrée par écrit. Les étudians furent astreints à exhiber

des cartes d'inscriptions à l'entrée des cours qu ils

devaient fréquenter chacun suivant leurs années d'é-

tudes. Des places distinctes furent assignées à l'amphi-

théâtre pour eux et pour les étrangers admis aux

leçons. La perte d'une ou deux inscriptions était

encourue par tout étudiant convaincu d'avoir prêté

sa carte non seulement à un étranger, mais à un de

ses camarades, quand même aucun désordre n'eût

suivi cet acte de complaisance. Les seuls agrégés de la

Faculté furent autorisés à faire des cours particuliers.

Cependant on laissa continuer jusquà la fin de l'an-

née scolaire ceux qui , n'ayant pas été nommés agrégés

avaient auparavant ouverts des cours particuliers

,

d'autantplus utiles alors, que ceux de la Faculté avaient

été suspendus.

Telles furent les dispositions principales de l'or-

donnance qui réorganisa la Faculté de médecine : mais

ce ne fut qu un mois après sa promulgation que la Fa-

culté ainsi constituée, fut installée, à 1 école, et qu'eut

lieu la séance dans laquelle les professeurs nommés

par le roi furent publiquement proclamés et appelés

à prêter serment. Cette cérémonie se fit avec une assez

grande pompe. Le 10 mars i833, les professeurs et

agrégés convoqués par le grand-maître se réunirent

revêtus de leur costume dans la salle dite d'Apollon ,
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et reçurent successivement les autres facultés et le

conseil académique en grand costume et précédés de

leurs massiers respectifs. Chacun de ces corps fut

introduit par une députation de la Faculté de méde-

cine, dans la salle dite de matière médicale. Le nouveau

doyen et six professeurs allèrent jusque sur le grand

escalier au devant du grand-maître. L Université ainsi

rassemblée , se rendit dans la salle de la bibliothèque

disposée à cet effet, et déjà occupée par beaucoup de

médecins et de personnes invitées à cette cérémonie.

Le grand maître ouvrit la séance par un discours dans

lequel il tâcha de faire ressortir les avantages des

mesures adoptées dans la nouvelle organisation de la

Faculté de médecine, mesures qui, disait-il, devaient

contribuer puissamment à fortifier les études comme la

discipline; donner au talentplus dessor et plus d'celai

,

en portant à la tète de Venseignement des hommes éprou-

vés, en qui la science qui éclaire s'unissait à toutes les

qualités morales qui en garantissent ïusage. Il rappela

aux maîtres que la sagesse devait présider à leurs

leçons; aux élèves, combien il leur importait de fer-

mer 1 oreille aux apôtres dune impiété séditieuse. Il

s'attacha ensuite à disculper le clergé de l'imputation

d'être ennemi du savoir; cita les services que les corps

religieux avaient rendus aux sciences et aux lettres

qu ils avaient sauvées d'une ruine presque totale , et

qu ils avaient fait prospérer en les répandant de toute

part; et invoqua les temps où l'art de guérir, sous

le nom de physique , comptant parmi les ministres

des autels d habiles docteurs, était enseigné par eux.

« Après avoir effrayé l'Europe par ses écarts, disait

ï •
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« en terminant le grand-maître, la France est appelée

« à lui donner le salutaire exemple du retour à toutes

« les saines doctrines. Qu'elle apprenne de nous à ne

« pas séparer ce qui doit être uni pour le bien de

« tous ; et que , si le savoir doit éclairer la vertu , la

« vertu doit régler le savoir. »

Le procès-verbal de la séance ne dit pas si ce dis-

cours fut applaudi ; mais il le fut sans doute, et M. Cu-

vier, faisant les fonctions de chancelier de l'Univer-

sité, donna ensuite lecture des ordonnances royales

rétablissant la Faculté et nommant les professeurs. Il

fit ensuite connaître la décision du grand-maître qui

appelait M. Landré-Beauvais aux fonctions de doyen

,

et l'arrêté du même qui nommait vingt-quatre agrégés.

Les professeurs , dans l'ordre de leurs chaires , les

agrégés, dans l'ordre alphabétique de leurs noms, furent

appelés à prêter serment ; après quoi , un discours

prononcé par le doyen termina la séance.

Le 1 2 mars , les professeurs réunis se constituèrent

en assemblée, et le doyen, d'après l'article 6 de l'or-

donnance du 2 février, en étant de droit président, le

secrétaire seul restait à élire. Le scrutin nomma

M. Richerand. On s'occupa ensuite de déterminer

par la même voie les personnes qu'on présenterait au

grand-maître en qualité de fonctionnaires de la Faculté.

MM. Breschet et Thillaye furent rappelés par l'una-

nimité des suffrages aux places qu'ils occupaient dans

l'ancienne Faculté , l'un comme chef des travaux ana-

t omiques, l'autre comme conservateur. L'ancien biblio -

thécaire , M. Moreau, dont la chaire de bibliographie
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était supprimée de nouveau , obtint quinze voix sur

vingt- trois pour être rendu à la bibliothèque; les

huit autres voix se portèrent sur M. Mac-Mahon qui

fut alors nommé aide-bibliothécaire. L'agent comp-

table fut également désigné dans cette séance. Toutes

ces présentations furent envoyées à l'approbation

du grand-maître, et la Faculté annonça que ses cours

ouvriraient dans les premiers jours d'avril. Un mois

environ après , le grand-maître répondit à la Faculté

,

que les propositions qu'elle avait faites de divers fonc-

tionnaires, ne portant chacune que sur un seul individu,

devaient être considérées comme non avenues. En
conséquence la Faculté eut à recommencer ses pre-

mières opérations et à présenter une liste de trois

candidats pour chacune des places de chef des tra-

vaux anatomiques, conservateur, bibliothécaire et

agent comptable. Dans cette nouvelle série d'épreuves

le scrutin continua d'être favorable à MM. Breschet

et Thillaye. Mais sans doute , la fortune se lassant

d'être restée fidèle à ces deux premiers , abandonna

M. Moreau : d'abord elle appela M. Mac-Mahon au

premier rang , et plaça ensuite MM. Roche et Des-

toiiet au second et au troisième. Les listes ainsi

dressées furent envoyées au grand- maître, qui nomma
définitivement les premiers candidats présentés (i).

Le 17 mars, la Faculté arrêta qu'à l'avenir les places

de prosecteurs et aides d'anatomie seraient mises au

concours entre les élèves
;
que la durée de leurs fonc-

tions serait de trois années ; mais que la nomination

(1) L'agent comptable nommé fut M. Anquetil, premier candidat

présenté.
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ne serait faite que pour un an, sous la condition que les

prosecteurs et aides seraient rééligibles chacune des

deux années suivantes, s'ils avaient bien rempli leurs

fonctions. On décida, en outre, qu'il y aurait trois pro-

secteurs, trois aides d'anatomie et six aides expectans,

tous choisis par le concours, lequel aurait lieu : entre

les élèves, pour les places d'aides expectans; entre ceux-

ci exclusivement, pour les places d'aides ; et entre ces

derniers
,
pour les places de prosecteurs. On assigna

un aide et deux expectans pour les cours de chimie et

de pharmacie. L'aide conservateur des cabinets et

collections fut chargé de la préparation du cours de

physique. On ne voulut point d'abord nommer d'aide

de botanique ; le jardinier de l'école en fit les fonc-

tions. Cette place fut créée plus tard, en 1824, aux

appointemens de 5oo francs par an. Alors aussi une

somme de 3, 000 francs fut allouée pour cinq chefs de

clinique, et cette somme fut portée au budget de Tan-

née à l'article des dépenses extraordinaires et impré-

vues.

La répartition des agrégés entre les différentes

chaires occupa ensuite la Faculté. Pour arriver à ce

but, on arrêta que chaque professeur aurait le droit

de présenter l'agrégé qu'il croirait le plus capable de

le seconder dans son enseignement, et qu'ensuite la

Faculté voterait au scrutin sur ces propositions. Malgré,

ou à cause de cette mesure, il arriva que trois agrégés

voués spécialement à la médecine, se trouvèrent atta-

chés à des professeurs de clinique ou de pathologie

chirurgicale. Deux d'entre eux, MM. Pavet de Cour-
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teilles et Gaultier de Claubiy, crurent même devoir

réclamer à ce sujet.

La Faculté se trouva donc, en 1823, composée et

organisée de la manière suivante :

Tableau des Professeurs et des Agrégés nommés par le

grand-maître , sans concours , pour la première for-

mation.

Professeurs.

MM.

Anatomie. Béclard.

Physiologie Duméril.

Chimie Orfila.

Physique Pelletan.

Histoire naturelle médicale. Clarion.

Pharmacologie Guilbert.

Hygiène Bertin.

r> ,i 1 1 •
1 (Mariolin.

Pathologie chirurgicale. . . " „ J
ô °

\ Roux.

Pathologie médicale. . .

.(^nquier.
° (Fizeau.

Opérations et appareils. . . Richerand.

Thérap. et matière médic. . Alibert.

Médecine légale Rover-Collard.

Accouchemens Désormeaux.

i Récamier.

Clinique médicale c'^T^*
\ Landre-Beauvais.

I

Agrégé.

MM.

Clinique chirurgicale. .
". '. I

Clinique d'accouchemens. .

Cayol.

Boyer.

Dupuyiren.
Bougon.

Deneux.

Serres.

Adelon.

Coutanceau.

Arvers.

Richard.

H. Cloquet.

Alard.

f Gaultier de Claubry
\ Mural.

(Ségalas.

J Chomel.

Thévenot,

Guersent.

Delens.

Moreau.

• Parent.

Kergaradec.
. Jadioux.

Ru Hier.

ÎRatheau.

/Breschet.

(Pavet.

Capuron.

Après cette répartition on s'occupa de classer les

agrégés pour les examens. Ils furent divisés en trois
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séries : médecine, chirurgie , sciences accessoires, et

distribués de la manière suivante :

MEDECINE. CHIRURGIE. SCIENCES ACCESSOIRES.

i
rc série. 2 e série. 3 e série.

Anatomie i

Pathologie. . . .

Hygiène. . . . . .

Thérapeutique. .

Clinique

2

I

4

Pathologie. . .

Opérations. . .

Clinique. . . .

Accouchemens.

. 2

. I

. 3

. i

Physiologie. . . . i

Physique médie. i

Chimie médicale, r*

Hist. nat. médic. i

Médecine légale. Clin, d'accouch. . i Pharmacologie. . i

Total 9 Total. . . . . 8 Total 6

Le vingt-quatrième agrégé resté sans spécialité fut

attaché à la série de médecine. La Faculté arrêta

ensuite que le produit des droits de présence aux

divers actes, examens ou thèses, serait mis en une

masse commune pour êire également partagé entre

les professeurs ; et
,
pour que chacun des professeurs

eût une part égale dans le travail , on décida que

,

pour cette année , les séries des deux premiers exa-

mens seraient formées de cinq professeurs , et les

séries suivantes de quatre chacune. On décida, en outre,

que les suppléans qui ne remplaceraient point, ne

jouiraient d'aucun droit de présence , et qu'en cas

d'absence, les suppléans appelés seraient passibles

d'une retenue de io fr. pour le premier et 5 fr.

pour le second. Les mêmes dispositions furent ren-

dues applicables aux agrégés en ce qui les concer-

nait (i).

Le 5 juin 1823, les agrégés furent convoqués à la

Faculté pour déterminer, par la voie du sort, dans cha-

(i) Voyez les procès-verbaux des séances des 5 et 9 mai i8a3.
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cune des trois séries , ceux qui , d'après l'ordonnance

du 2 février 1823, devaient sortir d'exercice après

les trois premières années. Le corps des agrégés ne

se prêta point de très bonne grâce à une opération

qui devait être si douloureuse pour la moitié de ses

membres. Introduits devant la Faculté, l'un d'eux, au

nom de ses collègues , réclama contre le tirage. La Fa-

culté, après avoir délibéré sur cette réclamation, déclara

que rien ne pouvait l'empêcher d'appliquer l'article

3 de l'ordonnance précitée, et que le tirage aurait lieu

immédiatement. Se voyant ainsi contraints à un inévita-

ble sacrifice, les agrégés ne voulurent pas au moins se

rendre les complices d'un destin fatal, en permettant

que la main de l'un d'eux tirât de l'urne les noms des

victimes. La main froide et impassible du doyen s'ac-

quitta de ce triste devoir, et bientôt après , on régla

le mode et les conditions du concours pour douze

places d'agrégés stagiaires (i). *

Les professeurs qu'on avait destitués n'avaient pour

toute retraite que leur titre d'honoraires : plusieurs

d'entre eux pouvaient, il est vrai, se passer d'une

pension; mais tous pouvaient bien aussi n'être pas

également favorisés par la fortune. La Faculté sentait

d'ailleurs qu'il était de toute justice de tenir compte

au moins à ces professeurs des services qu'ils avaient

rendus ; elle chercha donc un moyen propre à rem-

placer pour eux
,
jusqu'à un certain point , la pension

de retraite dontils étaient privés. Dans ce but, quelques

(i) Voyez page 3ss3 et suivantes de cet ouvrage.



uns de ses membres proposèrent de demander au

conseil de l'Université qu'une commission composée

d'un certain nombre de ses professeurs honoraires

fut chargée de publier les collections de l'école. La
Faculté accueillit et fit agréer cette proposition à

l'Université. La commission fut nommée , et une

somme de 6,000 francs portée pour son traitement au

budget annuel de l'école. Le travail de la commission,

dont nous parlons ici , n'ayant été qu'un prétexte

honorable pour donner à ses membres le droit de

toucher une pension, sous le titre de traitement , n'a

jamais été exécuté, ni même commencé. Les collec-

tions se trouvent au reste publiées en partie dans divers

recueils. Le répertoire d'anatomie, etc., de M. Breschet

renferme plusieurs d'entre elles.

Les anciens réglemens de la Faculté devaient être

renouvelés avec elle Tel fut le but de l'arrêté du

conseil royal, en dafe du 12 avril 1823, lequel porta

à la fois règlement pour la Faculté en général et

les concours de l'agrégation en particulier (1). Ce

règlement détermina d'abord les différens cours que

les étudians seraient tenus de fréquenter suivant leurs

diverses années d'études. Il assigna deux professeurs

et un agrégé pour chaque examen
,
quatre professeurs

et deux agrégés pour les thèses. A l'égard de celles-

ci , le doyen fut chargé de désigner un président

parmi les professeurs devant lesquels serait soutenue

ia thèse. Le président , ajoute l'article 6 , examinera

m
(ï) Voyez ci-après chapitre vi

,
page 3io. — Voyez aussi le texte

de ce règlement dans le tome vu ,
page 247 du Recueil déjà cité.
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la thèse en manuscrit ; il la signera et sera garant

,

tant des principes que des opinions qui y seront émis

en tout ce qui touche la religion , l'ordre public ou

les mœurs. Une thèse répandue dans le public , non

conforme au manuscrit remis au président , dut être

censée non avenue; l'épreuve subie, nulle; et le di-

plôme de docteur non délivré ou annulé ; et,, dans tous

les cas, le candidat astreint à subir une thèse sur une

autre matière dans un délai fixé par le conseil royal :

le tout sans préjudice des autres peines académiques

susceptibles d'être encourues à raison des principes

contenus dans la thèse supprimée ou répandue en con-

travention au règlement (art. 7). L'article 8 décida

que , si un agrégé en exercice mourait ou cessait de

remplir ses fonctions , le conseil royal , sur lavis de

la Faculté et le rapport du recteur, déciderait si un

concours spécial serait ouvert pour le remplacement

immédiat de cet agrégé , ou si l'on attendrait le con-

cours triennal. Sous le titre dispositions diverses , le § 3

du règlement renferma , entre autres , les dispositions

suivantes :

Art. 38. Dans les cas d'urgence , le doyen pourra

ordonner la suppression d'un cours, et, sur la notifi-

cation qui sera faite de cette suspension au professeur

par le doyen, soit verbalement, soit par écrit, le pro-

fesseur sera tenu d'y obtempérer sur-le-champ, sous

les peines portées par l'art 66 du décret du i5 novem-

bre 1 8 1 1

.

Art. 39. Dans les vingt-quatre heures qui suivront,

le doyen donnera avis au recteur de la suspension

qu'il aura prononcée, et des motifs qui l'auront déter-
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minée. Le recteur en informera sans délai le grand-

maître.

Art. 4o. Toutes les nominations et présentations

attribuées à la Faculté se feront au scrutin secret et à

la majorité absolue; elles ne seront valables qu'autant

que la majorité des professeurs y aura pris part.

Art. 42. Quinze jours au moins avant l'ouverture de

l'année scolaire, chaque professeur soumettra le pro-

gramme de son cours à l'examen de la Faculté. Il sera

adressé au recteur et au conseil royal (1).

L'article 2 de ce règlement déclara maintenir l'école

pratique. Enconséquence, la Faculté nomma, quelque

temps après , une commission qui , après avoir fait

connaître l'organisation première de cet établissement,

l'enseignement qui s'y donnait, la manière dont les

élèves y étaient admis , encouragés et récompensés

,

devait proposer un projet de règlement qui , sanc-

tionné par elle , serait soumis ensuite à l'approba-

tion du conseil royal. Béclard , rapporteur de cette

commission , fit en peu de mots l'historique des an-

ciennes institutions ayant avec celle-ci une analogie

plus ou moins rapprochée. Il rappela que, dans l'an-

cienne Faculté de médecine et l'ancien collège de

chirurgie, il existait des rudimens d'une école pratique ;

que les statuts de l'ancienne Faculté imposaient à tous

(1) Voyez encore, comme relatifs à cette époque, l'arrêté du

a6 avril iSi3 qui fixe les quinze premières inscriptions à 5o Fr. cha-

cune, et la dernière à 35 fr. (Recueil cité, tome vin ,
page a4o.)

— Nous ne parlons pas de la décision du 26 du même mois, par

laquelle il était interdit aux élèves de stationner dans les cours ou

les galeries pendant la durée ou l'intervalle des leçons.
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les licenciés l'obligation de suivre pendant deux ans

la pratique des médecins de l'Hôtel-Dieu, de la Charité

ou des paroisses
;
que dans l'ancien collège de chi-

rurgie , il y avait une école pratique , où les élèves

étaient exercés à l'anatomie et au manuel des opéra-

lions. Ces élèves, en petit nombre, étaient choisis par

les professeurs qui en nommaient chacun deux, et

ils étaient dirigés dans leurs études et leurs exercices

par des prévôts.

« L'école de santé, ajoutait le rapporteur, fondée

« d'abord pour instruire trois cents élèves, faisait

« marcher de front l'enseignement scientifique et les

« exercices pratiques. Il y avait un examen général de

« tous les élèves à la fin de l'année. Pour cet examen,

« comme pour l'enseignement , les élèves étaient

« partagés en trois classes. Mais
,
peu après , les étu-

« dians étant devenus beaucoup plus nombreux, le

« règlement de l'école fait en l'an xn (i8o3) fixa à

« cent vingt , au plus , le nombre des élèves de l'école

« pratique, détermina la nature de leurs exercices,

« les conditions de leur admission , etc. »

La coAnission , en regrettant de ne pouvoir pro-

poser d'admettre tous les élèves aux exercices de

l'école pratique , indiqua les articles de l'ancien règle-

ment qu'elle croyait devoir être conservés, les modi-

fications ou additions nécessitées par le règlement du

12 avril 1823 ; et laissa le nombre des élèves de l'é-

cole pratique, fixé à cent vingt, comme il était indi-

qué dans l'art. 55 de l'ancien règlement. Cette com-

mission fit en outre un deuxi^e rapport relatif aux

élèves qui appartenaient à l'école pratique au moment
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de la suppression de la Faculté ; elle proposa de main-

tenir ceux de première et de deuxième classe qui

,

avant cette époque , étaient attachés à cette école,

comme aussi de conserver la réception gratuite à ceux

qui avaient été couronnés à la séance de 1822. Toutes

ces mesures furent adoptées par la Faculté et le conseil

royal.

A la fin de l'année scolaire 1823-1824, le concours

pour les prix eut lieu ; mais comme on n'avait point

encore perdu le souvenir de la scène tumultueuse du

18 novembre, la Faculté, soit par ordre supérieur,

soit uniquement par mesure de précaution , décida

qu'il n'y aurait point, cette année, de séance publique

et solennelle pour l'ouverture de ses cours et la dis-

tribution de ses prix. Ce fut à l'ombre de la grande

salle de la bibliothèque que cette distribution se fit,

le 9 décembre 1823, en présence des seuls élèves de

l'école pratique , en y comprenant les sortans , et les

nouvellement reçus. A la fin de cette année une somme

fut allouée au doyen pour faire frapper un nouveau

coin de la médaille accordée aux lauréats de l'école.

Vers la fin de 1823, plusieurs séances des assemblées

de la Faculté furent employées à la discussion d'une

question que le ministre de l'intérieur avait soumise

à l'examen de la Faculté. Il s'agissait d'un projet

d'établissement d'embaumement et de conservation

des effigies, conçu et proposé par MM. Sédillot et Ma-

gnan. Cette spéculation, en quelque sorte renouvelée

des Egyptiens, aurait^ son siège principal au cime-

tière de TEst. Suivant les auteurs ou les inventeurs de
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ce projet, rétablissement d'embaumement des corps

et de conservation des effigies répondait à un triple

besoin. Il était, en effet, disaient-ils, réclamé par la

justice à laquelle il pouvait rendre de grands services,

en conservant les traces de certains crimes
; par l'in-

térêt de la science des embaumemens, dont la tradition,

suivant eux, avait été perdue ; enfin par l'intérêt parti-

culier des familles qui trouveraient là de l'économie et

des facilités qui n'existaient point ailleurs. La Faculté

ayant d'abord à répondre sur la question de savoir

si un pareil établissement pouvait être autorisé en

principe, déclara que, pour que cette autorisation pût

lui être accordée, il fallait qu'il fût d'abord démontré

utile ; et discutant alors la valeur de la triple allégation

d'opportunité présentée dans le projet, elle prouva

que , relativement à l'action de la justice , l'opération

de l'embaumement serait plus nuisible qu'avantageuse,

en ce que, ni l'identité de l'individu, ni les traces de

mort violente par blessures ou empoisonnement ne

pourraient être reconnues aussi bien sur un sujet em-

baumé que sur un corps inhumé même depuis plusieurs

mois. Que relativement à l'art d'embaumer ou de con-

server les corps , les connaissances acquises dans les

temps modernes en chimie et en anatomie, avaient

conduit à des résultats préférables à ceux qu'obte-

naient les anciens par leurs procédés
;

qu'en consé-

quence, il devenait inutile d'en rechercher la trace
;

qu'enfin, relativement à la question d'économie pour

les familles , le prix ordinaire d'un embaumement

était au dessous du tarif annexé au projet.

La Faculté fit remarquer en outre qu'un tel éîa-
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blissement , exploité par une société de médecins, de

chimistes et d'artistes, présenterait de plus une in-

convenance grave qui rejaillirait sur plusieurs profes-

sions honorables : car , ou bien cet établissement de-

vait être unique et privilégié
y ou bien on devait

laisser une libre concurrence ouverte à des entreprises

semblables. Dans l'un et l'autre cas, de quel œil, ajou-

tait-elle, le public pourrait-il voir des médecins

établir une spéculation sur les dépouilles mortelles de

Thomme, les poursuivre et se les disputer jusqu'au

delà du terme que tous leurs soins doivent tendre à

éloigner. Après avoir cherché à démontrer l'inutilité

et l'inconvenance d'un pareil projet, la Faculté aborda

successivement les autres questions qui lui avaient été

proposées : savoir : si 1 exécution du projet était prati-

cable ; enfin , si cette exécution pouvait se concilier

avec la surveillance , la sûreté , l'inviolabilité dont ne

doivent jamais cesser d être entourés les lieux desti-

nés aux sépultures? Ces questions , susceptibles, à la

rigueur, d'être résolues par l'affirmative, se trouvaient

toutefoissubordonnéesàla première et, par cela même,

n'admettaient point une longue discussion. La Fa-

culté, pour conclusion définitive, répondit donc au

ministre que le projet qui lui avait été adressé devait

être rejeté , et il le fut.

En 1824, la Faculté de médecine entra comme

toutes les autres dans le ressort du ministère des affai-

res ecclésiastiques et de l'instruction publique, créé

par ordonnance royale du 26 août 1824- Le ministre

secrétaire d'état au département de l'instruction pu-
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blique exerça dès lors les fonctions de grand-maître de

l'Université (i). A cette occasion, une députation de

la Faculté fut chargée d'aller complimenter le nouveau

ministre.

Depuis la restauration
i
et surtout depuis les trou-

bles survenus dans les diverses écoles , le conseil royal

de l'instruction publique avait publié un si grand

nombres d'arrêtés et de décisions
,

qu'il crut devoir

refondre en un seul corps les dispositions des divers

réglemens ou arrêtés relatifs à la discipline et à la po-

lice intérieure des facultés et des écoles secondaires

de médecine. Alors parut le statut du 9 avril 1825 (2).

La plupart des articles contenus dans ce nouveau rè-

glement n'étant que la répétition de ceux que nous

avons fait connaître déjà en divers endroits de cet

ouvrage , soit textuellement j soit par analyse , nous

nous abstiendrons de les reproduire de nouveau ; nous

indiquerons seulement les dispositions nouvelles et les

plus importantes qu'il établit.

Ainsitoute première inscription dut être prise néces-

sairement autrimestre de novembre , et tout étudiant con-

vaincu d'avoir pris sur le registre une inscription pour un

autre étudiant, encourut la perte de toutes ses inscrip-

tions. Les appels furent de nouveau imposés. Tout pro-

fesseur de faculté ou d'école secondaire de médecine

(1) Le conseil royal décida cette même année (29 juin 1824) que
les droits de diplôme pour le grade de docteur dans les facultés de

médecine, devaient être consignés après le cinquième examen et

avant de soutenir la thèse.

(a) Recueil cité, tome vin, page 1 et suivantes.
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était tenu de faire, aumoinsdeux fois parmois, l'appel

de ceux des étudians qui, en vertu du règlement , de-

vaient être inscrits pour son cours : dans le cas où le

nombre des élèves eût été trop considérable , le pro-

fesseur devait faire chaque jour des appels particuliers,

de manière à remplir la disposition du règlement. Les

doyens et les chefs d école étaient tenus de veiller par

eux-mêmes à l'exécution de cette mesure (art. 23 et

24), à laquelle le conseil royal paraissait tenir singu-

lièrement, puisqu'il la rétablissait malgré le mauvais

succès quelle avait eu d'abord , les troubles qu'elle

avait produits , et la facilité avec laquelle les élèves

parvenaient ordinairement à l'éluder, bien que l'art.

iS condamnât à la perte dune inscription l'étudiant

convaincu d'avoir répondu pour un autre ; or , cette

conviction était rarement facile à acquérir. Les ap-

pels ordonnés à l'école de santé pouvaient s'accorder

avec le régime presque militaire , imposé à des élèves

salariés par le gouvernement ; mais il est assez re-

marquable que sous le régime de la restauration on se

soit si fortement attaché à cette mesure d'origine ré-

publicaine, appliquée à d'autres temps et à d'autres

circonstances. Au reste , toutes les fois qu'un bon pro-

fesseur a fait un bon cours, les appels n'ont jamais

été nécessaires pour y faire affluer les étudians , et ce

moyen vaut mieux que l'autre pour garantir l'assi-

duité.

La sévérité du règlement défendit jusqu'aux si-

gnes d'approbation. Tout professeur, non pas seule-

ment sifflé, mais même applaudi, fut, d'après l'art. 3o,

tenu de faire immédiatement sortir les auteurs du dé-
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sordre , de les signaler au doyen ou au chef de l'école,

pour qu'il fut provoqué contre eux telle peine que de

droit. On pensait sans doute , et non sans quelque

raison
,

que certains applaudissemens sont parfois

une manière indirecte de siffler la sottise prétentieuse

ou l'ignorance téméraire; au reste, qu'ils fussent méri-

tés ou dérisoires, les applaudissemens furent prohibés.

L'art. 4& déclara que tout professeur ou agrégé qui,

dans ses discours, ses leçons ou ses actes s'écarterait

du respect du à la religion , aux mœurs ou au gouver-

nement , ou compromettrait son caractère ou l'hon-

neur de la Faculté, par une conduite notoirement

scandaleuse, serait déféré parle doyen, au conseil aca-

démique; qui, d'après la nature des faits, provoquerait

sa suspension ou sa destitution. Enfui , l'art. Si éta-

blit que les* professeurs ou agrégés de la Faculté, qui

auraient donné des leçons particulières à des étudians,

ne pourraient être nommés juges , soit à leurs exa-

mens, soit à leurs actes publics. On ne peut qu'ap-

prouver ces deux dernières dispositions. Si la vie pri-

vée d'un homme doit rester inviolable, le scandale et

la notoriété publique d'une vie déréglée
,
porteraient

atteinte à la dignité d'un corps honorable , et seraient

d'un fâcheux exemple pour les élèves; d'un autre

côté , tout soupçon de partialité devant être écarté

des juges chargés d'un examen , on sent aisément la

convenance et la nécessité d'observer une règle qui

veut que des professeurs ou agrégés ne puissent être

examinateurs d'étudians, auxquels ils auraient donné

des leçons particulières rétribuées; cartel est l'esprit

16
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de cet article qui suppose payées des leçons parti-

culières ou répétitions ( i ).

Le règlement donnait au doyen voix prépondérante,

en cas de partage , dans les délibérations de la Faculté

(art. 4^); et cette dernière, quelque temps avant la

publication du règlement dont il est question , avait

décidé dans une de ses séances (11 mars 1825) que,

pour les thèses , le président de l'acte aurait à l'avenir

voix délibérative , mais qu'il n'aurait pas voix pré-

pondérante ; et qu'en cas de partage , le parti le plus

favorable au candidat serait adopté.

Au commencement de cette même année , la Fa-

culté perdit en peu de jours un de ses professeurs les

plus distingués. La mort de Béclard fut une perte sen-

sible pour la science , comme pour l'enseignement.

Elle excita d'universels regrets, et les élèves de l'école

montrèrent, en cette occasion, de quelle manière ils

savaient honorer la mémoire d'un homme dont ils

chérissaient également les talens et le caractère. Le

22 avril 1825 , le ministre de linstruction publique

(1) Un arrêté du conseil royal, en date du 8 septembre 1829, vint

confirmer de nouveau la disposition précitée. I! est ainsi conçu :

« Les fonctionnaires ou membres d'une faculté ou d'une commission

« de lettres, ne pourront à l'avenir donner des répétitions à des

« étudions qui se proposent de prendre leurs grades dans la faculté

« ou commission des lettres dont ils font partie. » Lorsque cet arrêté

fut communiqué à la Faculté, elle objecta que, d'abord, aucun

professeur ne donnait lieu à l'interdiction prononcée par le conseil

royal, et que cette interdiction ne devait pas non plus porter sur les

agrégés qui, seuls, avaient le droit de faire des cours particuliers.

Mais il est évident que le conseil royal n'a voulu comprendre dans

cette interdiction
,
que ceux des professeurs ou agrégés qui feraient

payer leurs leçons ou répétitions; et, à cet égard , la mesure est juste

et ne saurait être trop rigoureusement observée.



— 245 —

invita la Faculté à lui présenter trois candidats pour

la chaire danatomie. On discuta alors la question

de savoir s'il n'était pas convenable d'attacher deux

professeurs à cette chaire. Onze voix contre huit se

déclarèrent pour la négative, en conséquence, la

proposition fut rejetée , et l'on s'occupa de dresser la

liste de présentation. MM. H. Cloquet , Cruveilhier

,

J. Cloquet, Breschet, avaient écrit à la Faculté pour

être placés au nombre des candidats. Après plusieurs

épreuves et plusieurs ballotages , MM. Cruveilhier

,

Breschet , J. Cloquet furent inscrits sur la liste , et le

21 mai 1825 , le ministre nomma M. Cruveilhier qui

fut installé le 3 juin.

Ce fut encore en 1825 que furent apportés, dans

tordre et les époques des divers examens, des change-

mens assez notables pour constituer ce qu'on appela

le nouveau mode. La Faculté , chargée par le conseil

royal de l'instruction publique de rédiger le projet

à adopter pour la répartition des examens, avait, dans

la séance du i5 août 1825, arrêté qu'elle proposerait

au conseil d'imposer à 1 avenir aux candidats six exa-

mens , non compris la thèse ; examens qui devaient

être répartis de telle sorte que le sixième fût consacré

aux acconchemens, à ia médecine légale-età l'hygiène.

La Faculté désirait introduire ce sixième examen pour

qu'aucun candidat ne pût esquiver , en quelque sorte
,

lune ou l'autre des parties qui en constituaient la

matière , chose qui arrivait le plus souvent dans l'an-

cien mode , et même arrive encore parfois aujour-

d'hui. En raison du temps consacré à l'une ou à l'autre
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partie dun examen , et souvent aussi en raison des

séries d'examinateurs , les unes composées de profes-

seurs et agrégés attachés à Fhygiène et à la médecine

légale , les autres de professeurs et agrégés attachés

à la médecine légale et aux accouchemens ; il ar-

rivait parfois alors que , dans ces examens , les

candidats interrogés sur l'hygiène et la médecine lé-

gale ne l'étaient pas sur les accouchemens , d'autres

interrogés sur les accouchemens et la médecine légale

ne l'étaient pas sur l'hygiène. Quelques jours après
,

le 1 2 août , la Faculté décida qu'à l'avenir , les séries

d'examens ne seraient plus composées que de quatre

candidats , et que le président serait tenu de faire

durer l'acte pendant une demi-heure pour chacun

deux , de manière que chacun d'eux aussi fût inter-

rogé pendant dix minutes par chacun des trois exami-

nateurs.

Cependant la proposition faite par la Faculté d'un

sixième examen ne fut pas adoptée par le conseil

royal , sans doute pour ne pas augmenter les frais de

réception imposés aux étudians. Il eût été possible

cependant de ne pas augmenter de beaucoup ces frais,

en répartissant ceux des précédens examens , de ma-

nière à les diminuer d'un sixième , ce qui n'eût laissé

la dépense augmentée que pour le droit de présence

des examinateurs , c'est-à-dire 3o francs entre quatre

candidats. Certains examens eussent gagné à cette

mesure, de comprendre moins de parties différentes
,

d'être par cela même plus étendus sur chacune d'elles

et de faire mieux apprécier la capacité des candidats.

Quoi qu'il en soit , le conseil royal après avoir lu le



- 24$ —

mémoire et modifié le projet de règlement présentés

par la Faculté de médecine
,
prit, le 22 octobre , l'ar-

rêté suivant :

Art. i
er

. Les examens de la Faculté de médecine

de Paris seront répartis dans la durée des études , de

manière que le premier soit subi après la huitième

inscription , le deuxième après la dixième
,
le troi-

sième après la douzième , le quatrième après la qua-

torzième , enfin le cinquième ainsi que la thèse après

la seizième , entendant par inscription un trimestre

d'études révolu.

Art. 2. Les matières des différens examens seront

distribuées ainsi qu'il suit :

i
er examen : Histoire naturelle médicale, physique

médicale , chimie médicale et pharmacologie.

2 e examen : Anatomie et physiologie.

3 e examen : Pathologie interne et externe.

4
e examen : Hygiène , médecine légale , matière

médicale et thérapeutique.

5 e examen : Clinique interne , clinique externe
,

accouchemens.

Art. 3. Indépendamment des autres épreuves ac-

tuellement en usage aux divers examens , les candi-

dats seront tenus de présenter au cinquième, six ob-

servations recueillies par eux-mêmes au lit du malade.

Quatre de ces observations , au moins , auront été

recueillies dans les cliniques de la Faculté , el leur

authenticité constatée par le professeur de clinique.

Les candidats en médecine présenteront quatre ob-

servations de maladies internes et deux de cas chirur-

gicaux. Les candidats en chirurgie présenteront quatre
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observations de cas chirurgicaux et deux de maladies

internes.

Art. 4- Les candidats qui auront satisfait aux exa-

mens des huitième, dixième, douzième et quatorzième

trimestres , seront seuls admis à prendre les dixième

,

douzième
,
quatorzième et seizième inscriptions.

Art. 5. Les élèves des écoles secondaires , ou tous

autres
,
qui auraient droit à des inscriptions collec-

tives , ne pourront prendre ces inscriptions qu'au fur

et à mesure qu'ils auront subi les examens correspon-

dans , de manière que les huit premières inscriptions,

seulement
,
pourront être prises de prime abord ; les

neuvième et dixième après le premier examen et ainsi

de suite.

Ce nouveau règlement pour les examens fut rendu

applicable aux éièves qui avaient commencé leurs

études avec Tannée scolaire 1825— 1826. Il dut être

d'application générale à partir du I
er novembre 1829.

Mais ceux qui déjà avaient subi des examens ou

s'étaient inscrits à cet effet durent suivre l'ancien

mode (1).

L'enseignement particulier que l'ordonnance du

(1) Un arrêté du 14 février 1826, rendit applicable aux facultés

de médecine de Montpellier et Strasbourg le nouveau règlement

relatif aux examens de la Faculté de Paris.

Le 6 juin r3a6, la Faculté arrêta que les élèves devaient être

classés pour leurs examens dans l'ordre de leurs inscriptions à ces

examens, et que, sous aucun prétexte, le nom des examinateurs

ne leur serait communiqué. Cependant, comme les élèves parve-

naient presque toujours à le savoir, cette dernière disposition a été

abrogée, et maintenant la liste des examinateurs , soit pour les exa-

mens, soit pour les thèses , est imprimée et affichée par avance à la

porte des bureaux de la Faculté.
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2 février 1823 avait réservé aux agrégés exclusive-

ment, se trouvait par cela même, fermé à plusieurs

jeunes médecins laborieux, et désirant, pour la plupart,

se préparer aux luttes du concours de l'agrégation par

des cours faits aux élèves. Plusieurs d'entre eux adres-

sèrent une demande au ministre pour tâcher de faire

fléchir en leur faveur la rigueur de l'ordonnance. Ces

demandes , renvoyées à la décision de la Faculté

,

furent approuvées par elle
,
pourvu que les cours dont

on autorisait l'ouverture fussent faits conformément

aux affiches qui en seraient publiées. Ainsi l'enseigne-

ment particulier, dont l'exercice ainsi restreint, se

trouvait presque tout à fait suspendu , recouvra par

la force de la justice et de la raison assez de liberté

pour se rendre utile aux maîtres comme aux élèves ;

bien qu'à vrai dire, cet enseignement, en général

assez peu favorisé , n'ait pas atteint chez nous aujour-

d'hui , tout le degré d'extension et d'utilité qu'il eut

dans d'autres temps , et dont il nous paraît suscep-

tible.

Au commencement de 1826, la chaire de médecine

légale étant devenue vacante par le décès de M. Royer-

Collard , le ministre de l'instruction publique écrivit

à la Faculté pour lui demander une liste de présenta-

tion de trois candidats. MM, Adelon , Capuron , De-

vergie , Kergaradec , Delens , Jadioux et Gautier de

Claubry , se mirent sur les rangs. Le 4 février , la

Faculté s'étant réunie en séance extraordinaire

,

M. Delens obtint au premier tour, neuf voix sur vingt

et un votans , M. Adelon six et M. Jadioux six. Une
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seconde épreuve étant restée sans résultat définitif, le

baliotage entre MM. Delens et Adelon donna cette

fois douze voix à ce dernier et neuf à son concurrent.

M. Adelon fut porté le premier sur la liste , les deux

autres candidats présentés furent MM. Jadioux et

Kergaradec. M. Adelon fut nommé par le ministre et

installé professeur le 17 mars 1826.

Ce fut encore la même année que mourut l'un des

professeurs les plus distingués de l'école , le plus éru-

dit peut-être , et dont le Traité sur ïauscultation est,

et restera l'un des meilleurs parmi le petit nombre

de bons ouvrages qu'on ait publié sur la médecine

dans ces temps modernes. Laënnec mourut le 12 août

1826 à Douarnenez en Bretagne. La vacance de la

chaire de clinique qu'occupait ce professeur inspira

des projets de permutation de chaires à plusieurs

de ses anciens collègues qui , sans en référer d'a-

bord à la Faculté , s'adressèrent directement a* mi-

nistre de l'instruction publique , lequel dut renvoyer

leur demande à la Faculté
,
parce que seule , en effet,

elle était à même de juger si les besoins et les avan-

tages de l'enseignement se trouvaient en harmonie

avec le désir manifesté par quelques uns de ses mem-

bres. Quelque temps après , la Faculté s'étant réunie

pour délibérer sur la manière dont les permutations

demandées auraient lieu, un membre fit observer

qu'avant tout, il était convenable de décider une ques-

tion préalable, celle de savoir s'il y avait ou non

nécessité de permutation. Les trois professeurs qui la

sollicitaient furent appelés, malgré cela, à prendre

part à cette délibération qui intéressait la Faculté
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tonte entière , et sur seize votans , neuf bulletins se

prononcèrent pour la négative. Chacun dut en consé-

quence rester à sa place , et le 29 novembre 1826, la

Faculté procéda à la confection de sa liste de présen-

tation pour la chaire vacante , après lecture des lettres

adressées par les candidats qui étaient MM. Chomel,

H. Cloquet, Gaultier de Claubry, Guersent, Jadioux,

Kergaradec et Rullier. Il arriva que M. Guersent,

supérieur à M. Chomel dans les deux premiers tours

du scrutin, sans avoir obtenu cependant la majorité des

voix , se vit dépasser par lui au scrutin du ballotage

qui eut lieu entre eux; sur vingt-un votans, onze voix

furent acquises à M. Chomel , dix à M. Guersent. Ce

dernier , après l'épreuve pour le deuxième candidat

,

ayant obtenu quatorze voix fut placé après M. Cho-

mel , enfin M. Pmllier se trouva inscrit sur la liste

comme troisième candidat. M. Chomel , nommé par

le ministre , fut installé à la Faculté en qualité de pro-

fesseur , le 19 janvier 1827.

La chaire de médecine
,
que la mort de Laènnec

avait laissée vacante au collège de France, fut sollicitée

et obtenue en 1827 par M. Récamier, lequel, à cette

occasion, fit observer à ses collègues, qu'en se mettant

sur les rangs , il n'avait eu d'autre but que de con-

server à la Faculté une chaire qui, depuis Corvisart,

avait été constamment occupée par des professeurs de

l'école. Ainsi M. Récamier se dévoua à une chaire au

collège de France uniquement pour consacrer un

principe! (1)

Dans le but d'enrichir les collections de matière

(1) Procès-verbal du 3o mai 1827.
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médicale , et la thérapeutique de quelques plantes

ou substances médicinales peu connues dans nos cli-

mats , la Faculté , sur la proposition du professeur de

botanique , décida que ce dernier , ainsi que les pro-

fesseurs de pharmacologie et de matière médicale
,

seraient désormais invités à ouvrir une correspon-

dance avec des naturalistes en voyage
,
pour les prier

d'envoyer à la Faculté tout ce qui , dans ce genre

,

leur semblerait digne d'être étudié , conservé ou ex-

périmenté. Il est probable que cette correspondance

a été , et est encore activement entretenue. Le chef

des travaux anatomiques fut alors également invité à

faire chaque mois à la Faculté , un rapport spécial

sur la manière dont les prosecteurs et les aides d'a-

natomie remplissaient leurs fonctions ; rapport qui

,

pendant l'été, dut se borner à mentionner la marche

des travaux et des préparations de pièces arrêtées par

la commission danatomie. Le professeur d'anatomie

fut , en outre , chargé de surveiller les travaux anato-

miques en général. Quelque temps après , la Faculté

fit au conseil de lUniversité la demande dune somme

de 10,000 francs, destinée à augmenter sa biblio-

thèque et ses collections , et cette somme lui fut

allouée. Mais l'Université refusa de subvenir aux dé-

penses nécessitées par des réparations à faire dans les

bâtimens de l'école , et la construction d'amphithéâ-

tres de dissection dans l'ancien couvent des Corde-

liers , se fondant sur ce que l'entretien des bâtimens

des académies et des facultés qui en font partie, étaient

à la charge des villes dans lesquelles se trouvent ces

académies.
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En conséquence , le doyen fut chargé d'adresser

au préfet une lettre par laquelle le conseil municipal

était prié , en vertu du décret du 7 septembre 1808,

de vouloir bien se charger de l'entretien des bâtimens

de la Faculté, des constructions et réparations néces-

saires | l'Université refusant de prendre ces dépenses

à sa charge. Cette demande ayant été déférée au con-

seil d'état , le directeur de l'instruction publique écri-

vit le 2 juillet 1828, à la Faculté de médecine que,

par décision de ce conseil, la construction et l'entre-

tien de ses bâtimens seraient désormais à la charge de

la ville de Paris; et que le doyen aurait à s'adresser

au préfet du département de la Seine, pour tout ce

qui concernerait le service de la Faculté, sous ce rap-

port. Le ministre de l'intérieur prit en même temps

un arrêté par lequel , le bâtiment de la clinique dite

de perfectionnement devait être remis à l'administra-

tion des hôpitaux de Paris , remise qui fut faite par

le doyen, le 1" octobre 1828. Le mimjstre
#
de l'inté-

rieur vint dans le courant du même mois visiter lui-

même cet établissement, et décida, après avoir inspecté

les lieux, que l'hospice de la clinique de perfectionne-

ment resterait sous la direction et l'administration du

conseil des hôpitaux qui serait chargée de toutes les

dépenses mobilières et locatives qu'exigerait cette

clinique.

Pour achever dès à présent ce qui a trait à l'histoire

matérielle des cliniques et des bâtimens de la Faculté,

nous dirons qu'en 1829 l'Université demanda l'avis

de cette compagnie, sur un projet tendant à prolonger

la rue Racine jusqu'à la rue de la Harpe , à travers
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les terrains qui lui appartiennent. L'exécution de ce

projet entraînait la destruction des amphithéâtres de

dissection et d'une grande partie du jardin botanique.

Les indemnités proposées engagèrent la Faculté à

consentir à ce projet, dans l'espoir qu'elle obtiendrait

ainsi plus vite l'établissement des trois cliniques qu'on

lui avait promises (médecine , chirurgie , accouche-

mens) , et les réparations et constructions nécessaires

dans ses bâtimens ; mais le plan de la nouvelle rue

resta inexécuté. Bientôt le conseil général des hôpi-

taux ordonna que l'établissement de la clinique fût

évacué par les malades , et que les employés en délo-

geassent. Ce bâtiment resta plusieurs années vide et

inutile jusqu'en 1882. A cette époque, les projets

conçus en 1829 commencèrent à recevoir leur exécu-

tion
,
grâce au zèle , aux instances et à l'active intel-

ligence du nouveau doyen , M. Orfila , et d'après les

ordres de M. de Montalivet , alors ministre de l'in-

struction publique.

Les fonds affectés aux travaux des nouvelles cli-

niques de la Faculté , aux constructions , réparations

et améliorations des pavillons, etc., etc., ont été al-

loués et répartis de la manière suivante :

Une loi du 26 avril i832 décida que l'Université

fournirait une somme de. . . . 180,000 f.

Et la ville de Paris , en échange

des terrains abandonnés par la Fa-

culté pour le passage de la nouvelle

rue , une somme de 3io,ooo

Total 49°>000 fr*
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Report 49 -»
000 f-

En outre, par différentes déci-

sions ministéri^les, l'Université, à

diverses époques, fut autorisée à

fournir, tant pour des travaux ac-

cessoires que pour le mobilier des

cliniques et autres dépenses , des

sommes dont le total s'élève à. . . i25,35o, 80 c.

Total 6i5,359 80

En ajoutant au premier total de

ces sommes les honoraires de l'ar-

chitecte à 5 pour % 1 on aura la

somme nette de 65o,ooo

(négligeant les fractions) comme résultat définitif des

dépenses pour l'exécution de l'ensemble des travaux

des cliniques , des pavillons d'anatomie , des serres du

jardin botanique et dépendances.

Sur cette somme totale de. . . 65o,ooo f.

La ville de Paris a fourni pour Sa

part 3io,ooo

L'Université 34o,ooo

Total égal 65o,ooo

Revenons maintenant à l'époque que nous avons per-

due de vue un instant. Depuis quelques années , la Fa-
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culte remarquait, avec peine, un vide immense sur les

bancs de son amphithéâtre dès qu'arrivait la fin du

mois de juillet; Beaucoup d'étudians^en effet, n'at-

tendaient pas l'époque fixée pour les vacances, et

s'empressaient de retourner chez eux, après avoir

pris l'inscription du troisième trimestre. On chercha

donc le moyen le plus propre à guérir les élèves de

cette nostalgie intempestive ; et dès le 3o mars 1827 ,

la Faculté prit l'arrêté suivant quelle fit ensuite affi-

cher à l'école : art. i
er

. Il sera ouvert un registre sur

lequel les élèves seront tenus d'apposer leur signature

pendant la dernière quinzaine du second mois de

chaque trimestre.

Art. 2. Les élèves, qui aurontsigné ce registre, seront

seuls admis à prendre l'inscription du trimestre sui-

vant. Le présent arrêté , commencera à prendre son

exécution dans la dernière quinzaine du mois de

mai.

Au commencement de cette même année la Faculté

reçut de M. Bidaut de Villiers le legs de la bibliothè-

que de ce médecin et d'une somme de cinq mille francs,

qu'il donnait à la Faculté , mais à la charge de préle-

ver sur cette somme les frais nécessaires à l'impression

de manuscrits qu'il destinait à voirie jour après sa mort.

Une commission fut donc nommée pour examiner

ces manuscrits, déterminer leur objet et leur degré

d'importance. Sur le rapport fait à ce sujet par

M. Guilbert , il fut décidé que la publication aurait

lieu autant que possible , en un seul volume ;
que M. le

rapporteur s'associerait à cet effet un ou deux agrégés,
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et que l'excédant des frais d'impression serait alloué

aux agrégés qui auraient travaillé à cette publication.

M. Pavet de Courteilles fut seul chargé de ce soin.

Un volume parut quelque temps après sous le titre

de recueil des œuvres posthumes de M. Bidaut de Vil-

liers. Il renfermait ce que les manuscrits de ce médecin

contenaient de meilleur. Les frais de publication s'é-

tant élevés à près de 23oo fr. M. Pavet obtint
,
pour

ses soins , le reste de la somme qui lui fut alloué con-

formément à la décision qu'avait prise antérieurement

la Faculté.

Une longue et pénible maladie retenait depuis

quelque temps éloigné de l'école M. le professeur

Bertin, lequel à cette occasion renouvela une de-

mande déjà souvent exposée par des professeurs ma-

lades , celle de la continuation du paiement intégral

de leurs appointemens. Dans une circonstance antécé-

dente , la Faculté considérant
,
que le traitement

éventuel n'était que la représentation des travaux de

ses membres actifs , avait cru devoir partager entre

eux la moitié du traitement éventuel des absens,

l'autre moitié appartenant de droit aux agrégés qui

les remplaçaient. Mais l'Université n'approuva point

cette mesure et voulut que la moitié du traitement

éventuel fût toujours comptée au professeur absent.

Quant aux droits de présence , le règlement décla-

rait positivement que les professeurs remplacés par

des agrégés ne pourraient en toucher le montant,

pendant tout le temps de leur remplacement . mais

il arriva parfois que, sur la demande de la Faculté
,
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l'Université accorda à des professeurs malades , d'une

part, une somme égale à celle des droits de présence

touchés par l'agrégé , de l'autre, la seconde moitié du

traitement éventuel, ce qui représentait alors pour

eux l'intégralité de leurs appointemens. Pareille faveur

fut demandée pour M. Bertin qui mourut quelque

temps après (août 1827 ).

La chaire d'hygiène, devenue vacante, par la mort

de ce professeur, fut sollicitée activement par MM. An-

dral, fils, Gerdy, Guersent, Parent du Châtelet, Pavet

de Courteilles et Rochoux. Le 12 décembre 1827,

la Faculté étant convoquée à l'effet de procéder à la

formation de la liste de présentation, M. Andral, fils,

obtint douze suffrages sur vingt-un votans , M. Guer-

sent huit, M. Pavet un. M. Andral fut désigné premier

candidat, après lui, le scrutin plaça successivement

MM. Guersent et Parent du Châtelet. Le 3 janvier

1828 , M. Andral fut nommé par le ministre, profes-

seur d'hygiène, et installé à la Faculté le 18 du même

mois.

Tandis que la Faculté , accueillait ainsi dans son

sein un jeune professeur, dont le mérite justement

apprécié des élèves les faisait se presser en foule à ses

leçons, et auquel le concours eût été sans doute favo-

rable, si alors il eût existé; la volonté du roi rappelait

un autre professeur à des fonctions que des causes fort

peu scientifiques 1 avaient brusquement forcé d inter-

rompre. La Faculté, à cette occasion avait, dans l'in-

térêt de sa dignité , et pour défendre la considération

qu'elle était jalouse de conserver, adressé au ministre
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de respectueuses représentations et fait d'activés dé-

marches pour s'opposer à la réintégration de M***,

jusqu'au moment où il aurait satisfait à ce qu'exigait

l'honneur (i). Quoi qu'il en soit, ce professeur reprit

ses fonctions et les continua jusqu'en i83o.

En 1827, le conseil royal voulant remédier aux

abus qu'avait produits et que produisait encore l'ex-

tension accordée aux médecins reçus dans les uni-

versités étrangères de pouvoir obtenir un diplôme de

l'Université de France j en soutenant seulement une

thèse, arrêta le 8 septembre 1827, « qu'à l'avenir

« les docteurs reçus dans les universités étrangères,

« seraient tenus de subir les mêmes examens que les

« élèves des facultés de médecine française (2).

Au commencement de l'année suivante , le chef des

travaux anatomiques fit un rapport à la Faculté relatif

à l'administration de ces travaux pendant l'année qui

venait de s'écouler. Il résultait de ce rapport que deux

cents élèves appartenant à l'école pratique , six cents

(1) Procès-verbaux, décembre 1826.

(2) A cette même année (20 mars 1827) se rapporte l'arrêté relatif

aux formalités à remplir pour être admis à faire valoir, dans une

facult de médecine, les études faites soit dans une école secondaire,

soit un hôpital où il existe des cours médicaux légalement insti-

tué! (Recueil cité, page 387, tom. vin). Nous rappellerons ici, dès

à présent, pour faire suite à ces arrêtés universitaires, celui du 26

avril 1S28, par lequel il est ordonné que tout candidat ajourné ou
refusé dans une faculté ne pourra se présenter à l'examen d'une

faculté du même ordre, sans y être expressément autorisé par le

conseil royal ; et doit reparaître pour cet examen , devant la Faculté

qui l'a renvoyé une première fois,

*7 -
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autres inscrits sur les registres de la Faculté , ainsi que

plusieurs docteurs nationaux et étrangers, avaient reçu

des cartes d'entrée aux pavillons , et que neuf cents

quatre-vingt sujets avaient été fournis à la Faculté

pour ses travaux anatomiques. A propos d'un rapport

verbal fait quelque temps après au sujet de la manière

dont les prosecteurs et les aides d'anatomie remplis-

saient leurs fonctions
,
quelques professeurs proposè-

rent de demander à M. le préfet de police le rétablis-

sement des amphithéâtres particuliers d'anatomie,

comme moyen de rendre son étude plus facile et plus

avantageuse aux élèves. Cette proposition, qui tendait

à favoriser l'enseignement particulier , ne reçut pas

d'exécution. Plus tard, le préfet de police, sur la de-

mande que lui adressa M. Adelon , tant en son nom

qu'en celui de M. Andral, décida quelque temps après

que les professeurs d hygiène et de médecine légale

de la Faculté seraient désormais membres du conseil

de salubrité de la ville de Paris.

On s'occupa cette même année d'un nouveau rè-

glement pour l'école pratique. Le nombre des élèves

fut limité à cent vingt , divisés en trois classes , com-

posées chacune de quarante élèves , de manière que

les quarante sortans à la fin de leur troisième année

fussent remplacés par quarante nouveaux ; ceux de

première et deuxième année furent tous astreints à

subir à la fin de l'année scolaire un examen composé

de deux épreuves , l'une verbale , l'autre écrite , sous

peine de cesser de faire partie de l'école pratique. A
la fin de l'année scolaire un concours était ouvert
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pour les prix ; tous les élèves de troisième année
,

même ceux reçus docteurs , furent tenus d'y prendre

part sous peine de perdre leur titre. Les élèves de

première et deuxième classe furent libres de s'y pré-

senter s'ils le jugeaient à propos.

Cette nouvelle organisation de l'école pratique

ayant diminué le nombre des prix de neuf qu'ils

étaient auparavant à six au plus , la Faculté décida

,

le 24 décembre 1829 , que la valeur du premier prix

serait augmentée , et qu'une médaille d'or serait sub-

stituée pour ce prix à la médaille d'argent dès la pro-

chaine distribution
,
qui eut lieu six jours après le 3o

décembre.

Au mois de novembre 1828, sur un rapport de

M. Cruveilhier, au nom du jury du concours pour le

prosectorat, la Faculté arrêta : i° que sur les trois

prosecteurs et les trois aides d'anatomie , un prosec-

teur ou un aide serait désigné par le chef des travaux

anatomiques pour le service des cabinets et les prépa-

rations destinées à l'entretien et à l'augmentation des

collections ; 2 que trois prosecteurs ou aides seraient

attachés au service des pavillons d'anatomie pour di-

riger les élèves dans leurs dissections , et s'arrange-

raient pour se succéder de manière à ce que l'un d'eux

fût toujours dans les pavillons; 3° que tous les ans,

dans le premier mois de Tannée scolaire , la Faculté
,

sur le rapport d'une commission , désignerait un cer-

tain nombre de préparations qui , dans le cours de

l'année, devraient être exécutées en part égale par les

prosecteurs et aides d'anatomie
;

4° °,u à la fin de

l'année scolaire il serait procédé, suivant que les pro-
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secteurs ou aides auraient bien ou mal rempli leurs

fonctions, à leur destitution ou à leur réélection jus-

qu'à concurrence de trois années ; qu'enfin
, pour

donner plus d'éclat au concours pour le prosectorat,

on y admettrait non pas uniquement, comme par le

passé, les seuls aides d'anatomie, mais encore les lau-

réats de l'école pratique et tous les élèves de troisième

année de cette école qui auraient conservé leur titre

en ayant concouru pour les prix.

Cependant l'expérience ne tarda pas à vérifier ce

qu'une réflexion attentive eût pu faire prévoir à l'a-

vance relativement à quelques inconvéniens graves

qu'offrait le nouveau mode d'examen qu'avait proposé

et fait admettre la Faculté. On remarqua bientôt que

les candidats interrogés au second examen sur l'ana-

tomie étaient comparativement plus faibles que ceux

qui passaient cet examen d'après l'ancien mode
; que

plusieurs même étaient, sous ce rapport , d'une igno-

rance presque complète. Ces observations furent faites

un jour à l'assemblée des professeurs. Plusieurs d'entre

eux les appuyèrent et reprochèrent au nouveau mode

d'être une violation de la loi qui voulait que la récep-

tion ne commençât qu'après quatre années d'études

révolues ; de faire consacrer aux sciences nécessaires

plus de temps qu'à la médecine proprement dite ;

d'exposer irrésistiblement les élèves à négliger les

sciences relatives aux examens qu'ils auraient subis

déjà ; de sorte qu'ils arriveraient à la fin de leurs

études ayant en grande partie oublié ce qu'ils auraient

appris dans les premières années ; enfin de leur faire
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substituer un esprit de morcellement à l'esprit d'en-

semble que doivent avoir au contraire les candidats

au doctorat. Ils firent remarquer en outre que l'obli-

gation de ne soutenir les examens qu'après la seizième

inscription révolue, forçait les élèves à un séjour

de plusieurs mois , et souvent même d'une année de

plus , ce qui ne pouvait être qu'avantageux à leur

instruction. D'autres professeurs prirent alors la dé-

fense du nouveau mode , disant qu'il constituait, au

contraire
,
pour les élèves un véritable plan d'études

,

puisqu'il les obligeait à mettre à profit leurs pre-

mières années; puisque dès la neuvième inscription, il

les contraignait à commencer leur premier acte pro-

batoire , et qu'il avait même plus que l'ancien mode

l'avantage de prolonger le temps évidemment trop

court imposé par la loi pour les études médicales, puis-

que l'élève qui ne pouvait passer un examen aux épo-

ques fixées, ou qui était refusé, ne pouvait continuer de

prendre ses inscriptions jusqu'à ce qu'il eût été reçu à

cet examen. Ces raisonnemens ne détruisaient point à

notre avis l'objection bien fondée faite contre le nou-

veau mode d'appeler les élèves à l'examen d'anatomie

avant que leurs études sur cette science difficile eus-

sent été assez long-temps poursuivies. De son côté , le

ministre de l'instruction publique auquel la Faculté

en avait référé, lui déclara, le 6 juillet 1829, maintenir

la décision prise par lui Tannée précédente (1), dé-

cision en vertu de laquelle les candidats en médecine

comme les candidats en droit pouvaient terminer les

(1) Arrêté du 27 mai 1828.
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épreuves de leur réception pendant le cours de leur

seizième inscription, toutes les fois que celle-ci répon-

dait au dernier trimestre de Tannée scolaire. Le mi-

nistre se fondait sur ce que la Faculté , en demandant

elle-même le nouveau mode , avait
,
par cela même,

reconnu qu'on pouvait commencer les épreuves de

réception pendant le cours , et non à la fin seule-

ment des quatre années scolaires exigées par la loi du

19 ventôse an xi ( 10 mars i8o3 ). La faculté , en sup-

posant que la majorité de ses membres admît alors

que le nouveau mode était mauvais , n'avait d'autre

chose à faire que d'avouer qu'elle n'avait pas aperçu

d'abord en le proposant les inconvéniens qu'elle avait

reconnus depuis. Mais, comme tous les avis n'étaient

pas unanimes sur ce point , les choses en restèrent là

jusqu'en i83i , époque à laquelle la nécessité d'un

changement dans la répartition des examens ayant été

généralement approuvée , le conseil royal , sur la de-

mande de la Faculté, prit , le 1 1 octobre de cette

année , l'arrêté suivant qui régit actuellement les exa-

mens des élèves.

Art. i
cr

. Les trois derniers examens des aspirans

au doctorat en médecine seront à l'avenir remis après

la seizième inscription.

Art. 2. Néanmoins le premier examen sur les scien-

ces accessoires devra avoir lieu après la quatrième et

avant la cinquième.

x\rt. 3. Le deuxième examen sur l'anatomie aura

lieu après la deuxième inscription et avant la troi-

sième.

Cette répartition fut rendue applicable dès lors à
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tous les élèves qui avaient commencé leurs études

avec l'année scolaire i83i-i 832.

Laissons pour quelque temps ces arides détails, soit

de chiffres, soit d'arrêtés ou d'ordonnances, dans

lesquels notre sujet nous force à retomber sans cesse
,

et quittant un instant l'intérieur de la Faculté
,
jetons

un coup d'œil sur ce qui se passait au dehors. Les scènes

orageuses dont, antérieurement, les divers lieux con-

sacrés au haut enseignement avaient été le théâtre
,

et qui avaient amené la suspension de certains cours ,

soit à la faculté des lettres, soit au collège de France
,

étaient alors (1828) passées depuis un temps assez

long, et la masse des étudians paraissait, en général,

assez bien revenue aux idées d'ordre et de paix, pour

que l'autorité crût pouvoir ouvrir de nouveau les

portes qui, pour des causes diverses, s'étaient fermées

sur les cours de MM. Guizot, Cousin à la faculté des

lettres , et Récamier au collège de France. A cette

occasion, un article semi-officiel, et venant du mi-

nistère de 1 instruction publique
,
parut dans le moni-

teur du 8 avril 1828. Il commençait ainsi : « Le cours

« de M. Cousin a été ouvert. M. Guizot
,
professeur

« d'histoire à la faculté des lettres, va reprendre le

« sien. L'interruption de ce cours , suspendu par des

« décisions universitaires pour les années 1823 et

« 1824, avait continué jusqu'à ce jour, sans déci-

le sion nouvelle et sans réclamation de la part du pro-

ci fesseur. M. Guizot vient de s'adresser au ministre

« de l'instruction publique
,

qui a du reconnaître

« qu'il n'existait plus de suspension légale. L'ensei-
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« gnement sera donc complet à la faculté des lettres.

« Il le sera pareillement au collège de France. M. Ré-

« camier, professeur de médecine à ce collège, va

« aussi reprendre son cours interrompu pendant le

« dernier semestre. L'instruction publique ne sera

« privée d'aucun de ses organes. Le gouvernement

« apporte tous ses soins à la faire fleurir, et veut lui

« imprimer une direction salutaire. Il connaît tous

« les devoirs qu'il a à remplir à cet égard , etc. »

Cet article du moniteur parut à quelques uns des

professeurs honoraires de la Faculté de médecine un

précédent assez favorable à invoquer
,
pour parvenir à

être réintégrés à l'école. Deux d'entre eux s'occu-

pèrent donc de démarches actives pour arriver à ce

but, que leurs relations et la position, en quelque

sorte exceptionnelle, dans laquelle ils se trouvaient,

pouvaient leur permettre d'atteindre, en le voulant

bien. Ces démarches , assez long-temps poursuivies

,

ne furent pas inutiles , M. l'abbé Frayssinous n'étant

plus ministre de l'instruction publique ; et l'un des

professeurs dont nous venons de parler, obtint enfin

l'assurance d'être prochainement réintégré à l'école.

Mais comme , d'un autre côté , on ne voulait destituer

aucun des nouveaux professeurs qu'avait institués

l'ordonnance du 2 février 1823, il fallut créer une

nouvelle chaire. Le 26 mars 1829, sur le rapport de

M. de Vatismenil , ministre de l'instruction publique

,

une ordonnance royale établit une quatrième chaire

de clinique chirurgicale à la Faculté de médecine de

Paris (1).

(1) Bulletin des lois, n° 2 85 (1829).
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Cette nouvelle, apprise par les journaux, surprit

d'abord quelque peu ; on se demanda ; à la Faculté
,

quelle serait la direction imprimée à cette nouvelle

chaire? Devait-elle être une chaire de clinique chi-

rurgicale générale, ou bien appliquée à une spécialité

de la chirurgie; ou bien, si cette chaire n'avait pas

d'attributions distinctes des trois autres , dans quel

hôpital allait-elle être établie? Déjà M. Bougon, l'un

des professeurs de clinique chirurgicale à l'hospice

de la rue de l'Observance , se voyait sur le point de

n'avoir plus de service ; car cette clinique allait être

suspendue , l'administration des hôpitaux ayant dé-

claré
,
qu'en raison de l'état des lieux , elle n'y enver-

rait plus de malades. Qu'allait-on donc faire de ces

deux professeurs? Où les placer? Comment, d'un

autre côté , obtenir au plus vite la conservation et la

mise en activité d'un établissement aussi utile que

celui de la clinique dite de perfectionnement? Pour

résoudre toutes ces questions , une députation , com-

posée du doyen et de six professeurs de la Faculté , se

rendit auprès du ministre de l'intérieur , afin de lui

exposer, dans cette circonstance, les vœux et les

besoins de la compagnie. Une lettre fut aussi écrite

quelques jours après au ministre de l'instruction pu-

blique sur le même sujet : la Faculté demandait que

s'il était impossible de maintenir la clinique de la rue

de l'Observance , on désignât an moins deux salles

dans l'un des hôpitaux de Paris pour en tenir lieu

,

et que , surtout, le conseil général des hôpitaux four-

nît une salle pour l'établissement d'une clinique

d'accouchemens, toujours demandée, jamais obtenue,
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et manquant essentiellement à l'instruction des élèves.

Cette demande , comme les précédentes, fut encore

inutile alors. Les meilleures choses sont souvent

difficiles à faire comprendre , et parfois ont besoin

d'une infatigable persévérance pour être établies.

Le i5 mai 182g , la Faculté étant réunie , le doyen

donna lecture d'un arrêté du ministre de l'instruction

publique
,
par lequel M. le baron Dubois

,
professeur

honoraire , était nommé à la quatrième chaire de cli-

nique chirurgicale , créée par ordonnance du 26 mars

précédent. M. Dubois ayant été invité à prendre place

parmi les professeurs , demanda aussitôt la parole et

s'exprima en ces termes :

Mes chers collègues et très chers amis,

« Tous les sentimens qui peuvent entrer dans un

« bon cœur remplissent le mien , en me retrouvant au

« milieu de vous.

« J'y suis par la volonté, j'oserais presque dire

« par la bienveillance de Sa Majesté Charles X.

« J'y suis par la justice persévérante du ministre

,

« grand-maître de l'Université; et j'ose me flatter

« que j'y suis aussi avec l'assentiment de mes col-

« lègues qui sont mes amis et anciens disciples.

« Je vous reviens, mes chers enfans , avec une

« augmentation d'années et avec une santé encore peu

« affermie. Vous connaissez depuis long temps l'exac-

« titude et l'activité que je mettais à remplir mes

« devoirs. Si vous trouvez , mes chers collègues
,
que

« cette aclivité soit moindre que celle que vous m'avez
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« connue , vous aurez la générosité de la compenser

« avec celle que j'avais autrefois.

« Avec la continuation de toute l'amitié que vous

« voulez bien me porter, je vous demande une grande

« part dans votre indulgence. »

Le doyen répondit à ce discours : « Mon cher col-

« lègue, les professeurs de la Faculté, vos anciens

« collègues et disciples, se souviennent des succès que

« vous avez obtenus dans l'enseignement et des ser-

« vices que vous lui avez rendus. En se félicitant de

« vous retrouver au milieu d'eux , ils espèrent que

« vous pourrez long-temps encore partager leurs

« travaux , et contribuer à la prospérité de la Faculté

« de médecine, comme à l'instruction de ses élèves. »»

— Ainsi M. Dubois réussit à faire réparer à son

égard la destitution dont il avait été frappé , six an-

nées auparavant , avec neuf autres de ses collègues.

Une question assez importante en ce qu'elle tou-

chait
,
jusqu'à un certain point , au principe de la

liberté individuelle, fut un jour agitée au sein de la

Faculté. Un candidat, renvoyé cinq fois à son cin-

quième examen, était parvenu, non sans peine, à

franchir ce pas, si dangereux pour lui, dans un

sixième assaut qu'il livra à ses juges. Mais la thèse

devait être encore une barrière fatale que sa persévé-

rance avait à renverser. Déjà renvoyé deux fois de ce

dernier acte , il avait encore échoué à une troisième

tentative. On eût dit qu'une sorte de gageure existait

entre lui et ses divers examinateurs pour savoir qui

d'entre eux se lasserait; ceux-ci de le renvoyer,
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celui-là de revenir à la charge. A ce sujet , un profes-

seur demanda qu'il fût proposé à l'Université , d'éta-

blir en principe que lorsqu'un candidat aurait été

renvoyé trois ou quatre fois de suite au même acte

,

il fût déclaré à jamais inapte à recevoir le titre de

docteur. Plusieurs professeurs appuyèrent cette pro-

position ; mais d'autres la combattirent comme atten-

tatoire à la liberté , nul ne pouvant établir à l'avance

qu'un individu ne remplira jamais les conditions

qu'exige la loi pour être reçu docteur. Un de ces der-

niers rappela que , d'après l'article 4 de l'arrêté uni-

versitaire du '±5 octobre 1825 ; tout candidat renvoyé

à l'un des actes de sa réception , ne pouvait se repré-

senter au même acte qu'après un délai de trois mois ;

il demanda en conséquence que ce délai fût de six

mois pour tout candidat éprouvant un second renvoi

à un même acte
T
d'un an pour un troisième renvoi et

les subséquens. Qu'ainsi on aurait le même résultat

d'éloigner de la carrière médicale des sujets inca-

pables , tout en respectant le droit qu'a chacun d'ob-

tenir le doctorat en remplissant les conditions im-

posées pour arriver à ce titre. Cette proposition étant

adoptée , fut rédigée pour être présentée à l'adoption

du conseil royal ; elle fut ainsi conçue :

i° Tout candidat renvoyé pour la seconde fois à

un même acte, ne pourra se représenter qu'après six

mois.

2° Tout candidat renvoyé pour la troisième fois et

plus à un même acte, ne pourra se représenter pour le

subir de nouveau qu'après le délai d'une année.

Il est fâcheux que cette mesure n'ait pas été adop-
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tée par l'autorité universitaire ; elle eût inspiré plus

d'activité et de sévérité dans leurs études à certains

élèves. Aujourd'hui comme alors, un élève refusé une

ou plusieurs fois à son examen, est toujours libre de

se représenter après trois mois.

Vers la fin de 1829 , la Faculté concourut de nou-

veau à la souscription ouverte par M. Debelleyme

,

pour subvenir à l'entretien de la maison de refuge

qu'avait fondé ce magistrat , dans le but difficile d'ar-

river à l'extinction de la mendicité. Pour la seconde

fois , le doyen fit remettre à M. Debelleyme la somme

de 5oo francs au nom des professeurs réunis.

Le 3o décembre de cette année eut lieu la distri-

bution des prix de l'école pratique , solennité dans

laquelle M. Richerand , chargé du discours
,
paya un

tribut d'éloges à la mémoire de MM. Pelletan et Vau-

quelin
,
professeurs honoraires , morts depuis quel-

ques mois , et que déjà Pinel avait précédés dans la

tombe. A l'occasion de ce discours , la Faculté crut

devoir remettre en vigueur à l'avenir une disposition

des statuts anciens qui voulait qu'aucun discours ne

fût prononcé dans ses séances publiques avant d'avoir

été soumis au jugement de la Faculté ou de la com-

mission permanente.

Au commencement de i83o le doyen de la Faculté

avait donné sa démission au ministre en raison du

mauvais état de sa santé ; mais avant que cette démission

fût acceptée, les professeurs s'accordèrent unanime-

ment pour l'engager à continuer ses fonctions , en lui
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témoignant le plus vif désir de le conserver à la tête

de la Faculté. M. Landré Beauvais , reconnaissant de

ce témoignage d'estime et de confiance , retira sa dé-

mission , ce dont une députation de la Faculté alla

prévenir aussitôt le ministre de l'instruction publique.

Il fut décidé que les détails relatifs à ces diverses dé-

marches seraient consignés dans les procès-verbaux

aussi bien que le plaisir qu'éprouvait la Faculté de

rester sous l'administration de son doyen. Dans cette

circonstance chacun fit bien ce qu'il fit ; le doyen en

donnant sa démission , la Faculté en s'y opposant. Mais

l'administration d'une école comme celle de Paris

exige une dépe
#
nse d'activité , de temps et de forces

que le meilleur vouloir et les meilleures intentions

,

joints à la plus grande probité , ne pouvaient toujours

suppléer.

Une mort subite , inattendue , vint frapper tout à

coup un des professeurs les plus recommandables et les

plus estimés de la Faculté. Le 3o avril 1829, Désor-

meaux fut enlevé à l'école et à sa famille. Le 24 mai

suivant , l'inspecteur général de l'Académie écrivit à

la Faculté, au nom du ministre de l'instruction publi-

que
,
pour l'engager à adresser à ce dernier une liste

de trois candidats à la chaire vacante. En même

temps la Faculté recevait une pétition signée de

trente-sept agrégés, par laquelle ceux-ci la priaient de

demander au conseil royal de l'Université l'établisse-

ment du concours pour la chaire daccouchemens qui

était à donner, etpour toutes leschairesqui pourraient

vaquer à l'avenir. Cette lettre des agrégés, soulevait les
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plus graves questions. Elle ne tendait à rien moins

en effet qu'à enlever à leur institution une de ses pré-

rogatives fondamentales
,
prérogative dont ils se dé-

pouillèrent volontairement plus tard. Aussi, les avis

furent-ils partagés parmi les professeurs au sujet de

cette demande. Les uns voulaient qu'on la rejetât,

alléguant qu'elle portait atteinte à des droits acquis
,

et qu'il suffisait qu'un seul agrégé s'opposât à une

semblable mesure pour qu'on ne pût sans injustice le

priver d'un droit que la loi dune part , d'une autre

le concours qu'il avait soutenu , lui avait inviolable-

ment acquis. Par les concours de l'agrégation , ajou-

taient-ils , on a d'abord le moyen de juger les apti-

tudes spéciales pour l'enseignement ; et , dans l'exercice

des fonctions , l'appréciation du mérite réel de chacun

des agrégés devient de plus en plus certaine et fondée.

En admettant ce concours , la Faculté limitait son

choix entre les concurrens : en s'en tenant à ce qui

existait, elle avait à choisir parmi tous les agrégés.

Enfin ils répétaient l'objection si souvent présentée
,

savoir
,
que le concours éloignerait des hommes d'un

mérite réel qui n'oseraient exposer une réputation

déjà acquise aux chances incertaines de ces périlleuses

épreuves.

Ces objections furent combattues par ceux qui res-

taient attachés à l'institution du concours pour les

chaires de professeurs. Us arguèrent d'abord des choix

excellens auxquels avaient conduit les premiers con-

cours ouverts à la Faculté. Ils ne voyaient pas , ajou-

taient ils
,
pourquoi des notabilités ne se présenteraient

pas aux nouveaux concours, puisqu'aux anciens on
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coup d'autres hommes déjà recommandables, en venir

tenter les épreuves. Enfin , selon eux , le système de

présentation exposait bien plus que le concours à

donner des professeurs médiocres , car le ministre

pouvait choisir à son gré le dernier des trois candidats

présentés sur la liste de la Faculté , et par conséquent

celui qu'elle avait jugé le moins digne. De plus , le

conseil académique partageant avec la Faculté le

droit de présentation , il pouvait fort bien arriver

qu'elle vît entrer dans son sein un homme qui ne se-

rait pas même de son choix.

Tels furent les principaux et les plus sérieux argu-

mens soulevés de part et d'autre dans cette discussion

qui ne prit pas moins de trois séances, tant le sujet

offrait d'importance par lui-même , et donnait ma-

tière à des idées et à des opinions diverses. Cependant,

comme les plus longs débats finissent par avoir un

résumé , il fut décidé que la pétition de MM. les agré-

gés serait envoyée à l'autorité universitaire ; que dans

la lettre d'envoi la Faculté exprimerait qu'elle regar-

dait la question soulevée par eux comme étant de la

plus haute importance, et méritant toute la sollicitude

du ministre et du conseil royal. La Faculté ajouta

dans cette lettre qu'elle avait arrêté de surseoir à la

présentation des trois candidats jusqu'aux nouveaux

ordres de Son Excellence relativement à la demande

de MM. les agrégés. Ainsi, et comme par une sorte de

prédiction instinctive , fut de nouveau soulevée , en

mai i83o , celte question si controversée du concours

qu'une révolution prochaine allait faire résoudre par
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l'affirmative; mais qui, cette fois encore, ne devait«pas

être favorablement accueillie. Le 1 1 juin i83o , le mi-

nistre répondit à la lettre de la Faculté , en disant

que le concours étant placé au commencement de

la carrière professorale par l'institution de l'agré-

gation , on ne pouvait l'imposer aux candidats pour

une chaire de professeur sans blesser les *droits des

agrégés , et détruire leur institution. En consé-

quence il invitait la Faculté à procéder sans délai

à la présentation qu'elle devait faire , ajoutant que

le doyen avait eu tort de retarder cette présenta-

tion. L'assemblée des professeurs s'écria alors que

ce tort , si c'en était un , était celui de la compa-

gnie entière. On voulut même écrire au ministre pour

justifier la Faculté du blâme que lui infligeait cette

expression; mais cette proposition n'eut pas de suite,

et le 16 juin on s'occupa des candidats à présenter.

MM. Baudelocque , Dngès, Moreau, Veîpeau, Ca-

puron, Murât et Hatin écrivirent qu'ils se présentaient

comme candidats. M. Dubois fils fut présenté par son

père. Après deux tours de scrutin dans lesquels les

voix se répartirent sur six
,
puis sur cinq candidats

différens , un scrutin de ballotage entre MM. Moreau

et Dubois donna , sur vingtJeux votans
,
quinze voix

an premier et sept au sectnd. M. Moreau fut porté

premier candidat. MM. P. Dubois et Velpeau furent

désignés après lui par le scrutin. M. Moreau fut nommé
par le ministre et installé à la Faculté le \ 4 juillet

i83o. Cette chaire fut la dernière donnée par l'élec-

tion. Quinze jours plus tard elle l'eut été au concours.
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CHAPITRE V.

1830.— 1833.

Ce fut le 2 août i83o que les professeurs de la Fa-

culté arrêtèrent spontanément de se réunir en séance

pour fournir aux besoins les plus urgens de l'école

,

dont les actes comme les cours avaient été suspendus

à partir du 28 juillet. La révolution opérée dans le

gouvernement du pays allait sans doute en entraîner

une dans l'organisation de la Faculté. Mais la crise

était encore trop récente , et l'avenir encore trop in-

certain
,
pour qu'on osât alors s'appesantir sur cette

question. Chacun garda pour soi ses pensées , ses

craintes ou ses désirs. Oa ne s'occupa donc que de

détails d'administration relatifs aux examens et à l'im-

pression des thèses. Cependant dès le surlendemain

(4 août i83o), une ordonnance du lieutenant général

du royaume , sur le rapport du commissaire provisoire

au département de l'instruction publique , nomma
M. le baron Dubois doyen de la Faculté de médecine.

Le 6 août, M. Dubois présida en cette qualité l'as-

semblée des professeurs qui , avant de se séparer, dé-

cidèrent qu'une lettre signée par chacun d'eux, expri-

merait à l'ancien doyen la reconnaissance de la

Faculté pour l'esprit de modération et de bienveil-
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lance dont il avait fait preuve pendant la durée de son

administration.

Le même jour, 6 août, le lieutenant général du

royaume accordait par une ordonnance quatre déco-

rations de la légion d'honneur aux élèves de l'école

de médecine, pour les services rendus par eux à la cause

de la liberté et à la patrie dans les journées des 2 y, 28

et 29 juillet. Les élèves durent désigner eux-mêmes

quatre d'entre eux pour recevoir cette décoration.

Pareille disposition fut applicable à l'école de droit
#

Cependant l'incertitude sur les événemens à venir

ne pouvait être de longue durée. Les chambres avaient

reconnu le nouveau gouvernement, et
,
quelques jours

après , les élèves de la Faculté , le doyen en tête , éten-

dant leur file immense dans les rues de la capitale
,

avaient été au Palais-Pioyal saluer le roi et sa famille.

Dans ce nouvel état de choses on commença à récla-

mer contre les ordonnances du 21 novembre 1822, et

celles du 2 février suivant. Les professeurs nommés

par ces ordonnances à la place de ceux qu'elles avaient

destitués , virent clairement alors qu'une destitution

prochaine , inévitable , les menaçait à leur tour. Un
d'eux, M. Cayol , dans une séance à la Faculté te-

nue le 20 août , lut un mémoire dans lequel il s'était

proposé d'établir la légalité des ordonnances qui , le

21 novembre 1822 et le 2 février 1823, avaient dissous,

puis réorganisé la Faculté de médecine. Après une

discussion sur ce sujet , la Faculté déclara ne devoir

point s'occuper de la question de légalité , et décida

que le bureau , composé du doyen , des deux asses-
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seins et du secrétaire , solliciterait une audience du

ministre de l'instruction publique pour lui exprimer

le désir qu'avait la Faculté d'être entendue sur les

changemens qui pouvaient être apportés dans son or-

ganisation. Mais le ministre fit répondre qu'il ne pou-

vait recevoir la députation , attendu qu'une commis-

sion avait été nommée pour l'examen préparatoire des

questions relatives à l'organisation de la Faculté de

médecine
; que plusieurs professeurs de la Faculté

faisaient partie de cette commission à laquelle de-

vaient être adressées les demandes ou observations

qu'on avait à faire.

La commission chargée par le ministre de l'examen

préparatoire de toutes les questions relatives à l'orga-

nisation de la Faculté de méaecine fut composée de

MM. Cuvier
,
président ; Richerand , Duméril , An-

dral , Husson , Jules Cloquet et Jules Guérin , rap-

porteur.

Le travail de cette commission (i) fut divisé en

deux parties. L'une , contenant l'exposé des motifs

d'après lesquels elle avait été conduite à proposer les

changemens et les additions que réclamait l'organisa-

tion nouvelle de la Faculté ; l'autre renfermant le plan

rédigé de cette organisation nouvelle. La commission

s'attacha à prouver d'abord que les ordonnances du

2 1 novembre et i février, dont lune avait supprimé la

la Faculté, et l'autre destitué onze professeurs, étaient

(i) Rapport de la commission chargée par le ministre de l'instruc-

tion publique de l'examen préparatoire de toutes les questions rela-

tives à l'organisation de la Faculté de médecine de Paris. — In-4 de

4 G pages, i83o. Paris, bureau de la Gazette médicale.
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une violation manifeste de la légalité , attendu que

l'article 79 du décret du 17 mars 1808 donne exclusi-

vement au grand-maître et au conseil de l'Université

réunis le droit d'infliger aux membres de l'Université

la peine de la réforme ou de la radiation; que, de-

puis cette époque
,
qu'on peut regarder comme celle

de la constitution définitive de la Faculté de méde-

cine , aucune loi ou décret ayant force de loi , n'en

avait changé ou modifié les attributions ; et que , ce-

pendant, sur le seul rapport du ministre de l'inté-

rieur, et sans l'avis du conseil royal auquel il apparte-

nait d'en juger, l'ordonnance de suppression avait été

rendue. Ainsi , comme dispositions préliminaires , la

commission proposa : i° de révoquer les ordonnances

des 21 novembre 1822 et 2 février 1823 ; 2 de main-

tenir les professeurs qui étaient attachés à la Faculté

avant l'ordonnance de suppression ; de réintégrer ceux

des professeurs encore vivans qui avaient été éliminés;

enfin de maintenir les cinq professeurs régulièrement

nommés depuis 1823.

Cette commission demanda vingt-sept professeurs

pour la Faculté de Paris , et proposa la création de

cinq nouvelles chaires ; Tune , d'histoire de la méde-

cine ; la seconde , d'anatomie générale, comparée et

pathologique ; la troisième , de pathologie et théra-

peutique générales ; la quatrième, de clinique des ma-

ladies des enfans ; la cinquième , de clinique des ma-

ladies cutanées, syphilitiques et scrophuleuses. Après

avoir balancé les avantages et les inconvéniens res-

pectifs du système de l'élection ou des concours ap-

pliqués aux nominations des professeurs , la commis-
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sion proposa comme moyen d'arriver au jugement le

plus complet, le plus vrai, le plus juste , d'emprunter

successivement à chacun de ces systèmes les élémens

de lumière et de justice qu'ils comportent, en déga-

geant ces élémens de ceux qui pouvaient en fausser

l'application. En conséquence elle admit le concours

pour la nomination des professeurs , et demanda que

toutes les chaires devenues vacantes par le retrait de

la seconde ordonnance du 2 février 1828, ainsi que

celles de nouvelle formation , fussent données par

cette voie dans le courant de l'année scolaire qui allait

s'ouvrir.

Elle composait le jury : i° de tous les professeurs

maintenus ou réintégrés par la nouvelle organisation;

2 d'un nombre de médecins étrangers à la Faculté,

égal à la moitié du nombre des professeurs votans , et

choisis par moitié parmi les membres de l'Académie

et parmi les médecins des hôpitaux, de telle sorte

que la Faculté entrât pour deux tiers dans la compo-

sition du jury, et l'Académie et les médecins des hô-

pitaux pour Fautre tiers.

Chaque concours devait se composer de quatre

épreuves : i° une appréciation des titres antérieurs

de chaque candidat; 2 une dissertation imprimée;

3° une leçon générale dans laquelle chaque candidat

devait exposer le plan et la méthode qu'il se propo-

serait de suivre dans son enseignement, et les idées

générales qu'il compterait y développer; 4° enfin, une

leçon spéciale , après deux jours de préparation , sur

un sujet tiré au sort, et relatif à la chaire mise au

concours.
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La commission proposa , en outre , de conserver le

corps mobile des agrégés , dépouillé du privilège

exclusif de renseignement et de la candidature aux

chaires
;
préférant cette institution ainsi restreinte

dans ses prérogatives à celle des professeurs adjoints

ou suppléans. Elle laissa d'ailleurs à la Faculté le soin

de soumettre à un nouveau mode d'exécution le con-

cours des agrégés. Elle fut d'avis encore
,
qu'à l'ex-

ception du bibliothécaire et des chefs de clinique (i)

,

tous les autres fonctionnaires de la Faculté fussent

nommés au concours comme par le passé. Enfin, que

le doyen de la Faculté , nommé parmi les professeurs

et par eux, fut rééligible tous les cinq ans; et qu'un

conseil d'administration de la Faculté , renouvelé

chaque année par elle , remplaçât les assesseurs , et

pourvût dans tous les temps aux offices attachés à ce

titre.

Après avoir présenté les avantages de renseigne-

ment libre , alors réclamé par de nombreux partisans,

la commission exposa les motifs qui lui faisaient pré-

férer le maintien de l'enseignement établi sur ses

nouvelles bases , et chercha à prouver que l'enseigne-

ment et la science, sans avoir rien à gagner par l'a-

doption exclusive de renseignement libre , auraient

beaucoup à perdre par l'abolition de l'enseignement

universitaire.

La commission appuya la requête adressée au roi

par les élèves en médecine , demandant à être dis-

(i) Les chefs de clinique, nommés dans le principe pour quatre

années, ne le sont plus que pour deux ans aujourd'hui.
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pensés du baccalauréat ès-sciences , et proposa d'ail-

leurs une réforme dans la distribution des examens
;

réforme qui , ainsi qu'on l'a vu déjà , fut arrêtée le

1 1 octobre i83i.

Tels furent les principaux changemens que la com-

mission proposa au ministre , et ce fut en grande

partie d'après les données de ce travail que fut rédigé

le rapport au roi , fait par M. le duc de Broglie
, çt à

la suite duquel parut l'ordonnance du 5 octobre i83o,

par laquelle furent révoquées : i° l'ordonnance du

21 novembre 1822 ; 2 et ceile du 2 février 1828
,
qui

nommait les professeurs de la Faculté nouvelle ( ar-

ticle i
cr

). Furent réintégrés , les professeurs éliminés

par cette ordonnance; etmaintenus, ceux qui n'avaient

pas été éliminés , ou qui avaient été nommés posté-

rieurement dans les formes alors établies, et à des

places régulièrement vacantes (art. 2). L'art. 4 décida

que les chaires vacantes par suite de la présente or-

donnance ou par démission
,
permutation ou décès,

seraient données au concours. L'art. 5 abolit le privi-

lège des agrégés , et déclara admissibles au concours

tous les docteurs en médecine ou en chirurgie , à^és

de vingt- cinq ans accomplis. Quant aux améliorations

que l'enseignement et l'organisation des facultés et

des écoles secondaires de médecine pouvaient récla-

mer, afin de répondre aux progrès de la science et

aux besoins de la société , un rapport spécial à ce

sujet devait être fait incessamment pour y pourvoir

(art. 6) (.).

(1) Ce rapport n'a pas été fait encore jusqu'ici.
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Ainsi l'ordonnance du 5 octobre ne lit d'abord que

répondre aux dispositions préliminaires du plan de

la commission , et ne toucha à l'organisation de la

Faculté qu'en ce qui concernait l'adoption du con-

cours pour les chaires vacantes , et l'abolition de la

prérogative dont jouissaient auparavant les agrégés.

Postérieurement, il est vrai
,
quelques unes des pro-

positions faites par la commission furent adoptées par

l'autorité. Ainsi , l'on peut considérer comme consé-

quences de ces propositions : i° l'arrêté du 6 nov. i83o,

portant règlement sur les concours pour les chaires

de professeurs dans la Faculté de médecine de Pa-

ris; 2° l'ordonnance royale du 1 8 janvier i83 1
,
par

laquelle l'article 4 de l'ordonnance du 5 juillet 1820,

qui astreignait les candidats en médecine à prendre

préalablement le titre de bachelier ès-sciences , fut

révoqué ;
3° l'arrêté du conseil royal du 1 1 octobre

1 83 1 , relatif à la nouvelle répartition des examens;

4° enfin , la création d'une chaire de pathologie et de

thérapeutique générales , établie par ordonnance du

16 février i83i. Seulement, pour la première fois,

le ministre nomma à cette chaire , ce que n'avait pas

pas demandé la commission qui réclamait le con-

cours , même pour les chaires à créer , mais qui

,

peut-être , s'était montrée un peu trop libérale dans

l'augmentation de chaires qu'elle avait proposée. Car,

en admettant la nécessité des chaires spéciales qu'elle

indiquait , la même nécessité se faisait sentir égale-

ment pour d'autres spécialités non moins impor-

tantes, telles, par exemple
,
que l'aliénation mentale,

l'ophthalmologie
, etc., et puisqu'une chaire de cli-
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nique des maladies des enfans était jugée nécessaire
,

on pouvait, à juste titre, demander si une chaire de

clinique des maladies des vieillards ne l'était pas

moins? Quel que soit, au reste , le parti qu'on puisse

ultérieurement adopter à cet égard , il nous semble

qu'on doit renoncer à introduire des spécialités dans

l'enseignement des écoles. C'est à l'enseignement par-

ticulier , théorique ou clinique , à s'en emparer ; c'est

une richesse qui lui est dévolue, et qu'il lui appar-

tient de faire valoir , de manière à concourir utile-

ment pour sa part à l'instruction des élèves, à com-

bler ainsi une lacune inévitable que les facultés ne

peuvent elles-mêmes remplir. Par cela même, elles

doivent tendre à encourager et à faire prospérer cet

enseignement.

Cependant , avant que l'ordonnance du 5 octobre

n'eût été rendue, avant la nouvelle organisation qu'elle

fit subir à la Faculté, et alors même que celle-ci se

trouvait composée enccre des mêmes élémens qu'au

commencement de i83o, les professeurs furent, le i3

septembre de cette année , convoqués en séance ex-

traordinaire pour la prestation d'un serment indivi-

duel en exécution de la loi rendue le 3o août j83o
,

et conformément à la lettre écrite à ce sujet à la Fa-

culté par le ministre de l'instruction publique. Tous

les professeurs inscrits par ordre d'ancienneté sur un

registre ouvert à cet effet , et en tête duquel était

écrit : Je jure fidélité au roi des Français ,
obéissance

à la charte constitutionnelle et aux lois du royaume
,

ajoutèrent à côté de leurs noms les mots : Je le jure
,

et apposèrent leur signature.
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Tous les professeurs de la Faculté furent présens à

cette séance , à l'exception de MM. Dubois , doyen ,

absent par congé ; Orfila et Pelletan , commissaires

présidens des jurys médicaux; Récamier et Bougon (i).

Chacun des professeurs absens fut informé qu il eut à

prêter serment entre les mains du recteur de 1 Acadé-

mie dans le ressort de laquelle il se trouvait alors (2),

Ainsi prêtèrent serment pour être destitués un mois

plus tard, MM. Cayol , Clarion, Deneux , Fizeau
,

Guilbert et Pelletan. Or, puisqu'à cette époque déjà
,

il était question dune organisation nouvelle pour la

Faculté , n'eût-il pas été plus convenable d attendre

pour faire remplir la formalité du serment que cette

organisation eût été arrêtée? Tandis que demander

et recevoir alors le serment de tous les professeurs

,

n'était-ce pas , en quelque sorte , déjà les recon-

naître et les agréer? Un seul d'entre eux, cependant,

M. Fxécamier, s'en abstint d'abord; et, après l'or-

donnance du 5 octobre , bien qu'il se trouvât du nom-

bre des professeurs maintenus , il écrivit au doyen

pour lui annoncer qu il n'était pas dans 1 intention de

prêter le serment exigé des membres de 1 Université.

Cette lettre , lue dans la séance du 28 octobre i83o
,

fut renvoyée au ministre de l'instruction publique
,

qui, le 10 décembre suivant, avertit la Faculté que

la chaire de clinique interne , auparavant occupée par

M. Récamier, était devenue vacante. Par suite éfti

(1) Procès-verbaux des assemblées des professeurs, du i3 sep-

tembre i83o.

(2) Ibidem. •
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même motif, le même professeur abandonna la chaire

qu'il avait au collège de France.

Tandis que ML Récamier se désistait volontaire-

ment d'une chaire qu'il pouvait conserver, M. De-

neux , compris au nombre des professeurs éliminés

par l'ordonnance du 5 octobre
,
protestait contre sa

destitution qu'il regardait comme une violation, com-

mise à son préjudice, de la loi régissant l'Université (i).

M. Deneux , dans une lettre adressée par lui à cet effet

au ministre de l'instruction publique , le 7 octobre

1800, rappela qu'en l'an vu, l'école de médecine,

après avoir obtenu la création d'une chaire de clini-

que d'accouchemens , fit cependant ajourner la nomi-

nation du professeur. Bien que cette place fut restée

vacante pendant vingt - quatre ans , le gouvernement

n'en avait pas moins conservé , disait-il, le droit d'y

nommer pour la première fois sans présentation. Or,

à l'époque de la suppression de la Faculté , celle-ci

possédait trois chaires d'accouchemens, deux de théo-

rie pour les élèves en médecine (2) d'une part , et les

(1) Une feuille in-8<\— Paris, i834-

(2) Depuis sa création jusqu'à nos jours , où une heureuse modifi-

cation va être introduite dans cette partie de l'enseignement, grâces

aux nouvelles cliniques de la Faculté, les élèves en médecine n'ont

jamais eu qu'r.n cours de théorie des accouchemens. Les élèves sages-

femmes seules ont joui des avantages delà clinique; et lorsqu'en 182 3,

lâgprofesseur de clinique d'accouchemens fut nommé, ce fut encore

à elles seules que profitèrent ses leçons, l'administration n'ayant

jamais accordé un local ou établissement spécial, où les élèves en

médecine pussent être formés à la clinique des accouchemens et des

maladies puerpérales. De telle sorte que la véritable instruction,

l'instruction pratique, a été ouverte à qui en pouvait le moins pro-

fiter; et que, par une singulière imprévoyance, les médecins appelés
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élèves sages-femmes de l'autre. La troisième chaire

étaitcelle de clinique d'accouchemens, mais à laquelle,

ajoutaitM. Deneux, aucun professeur n'avait encore été

nommé. Lors donc qu'en 1823, cette chaire lui fut

conférée par l'ordonnance du 2 février, elle ne lui

avait été donnée au préjudice de personne
,
puisque

personne ne l'occupait; et d'un autre côté, cette chaire

n'étant pas cependant de création nouvelle , il en ar-

guait que ses droits , comme ceux des anciens profes-

seurs , se trouvaient également garantis par l'art. 77

du décret de 1808 invoqué à leur égard.

Le même professeur adressa quelques jours après à

la Faculté
,
puis au conseil royal de l'instruction pu-

blique, une protestation fondée sur les mêmes motifs,

appuyée sur les mêmes raisonnemens. Ces diverses

réclamations ne furent pas admises , et celles que

M. Deneux crut devoir élever de nouveau auprès du

ministre (1), lorsque la chaire de clinique d'accou-

chemens fut mise au concours , ne lui servirent pas

davantage. On lui objecta toujours qu'il avait pris la

place de M. Pelletan , et sa destitution fut maintenue.

La chaire disputée au concours, fut obtenue par M. P.

Dubois.

L nistoire enregistre tous les faits qui rentrent dans

à diriger ou à remplacer les matrones clans les cas difficiles ou dan-

gereux, ont toujours été privés, dans le cours de leurs études, des

moyens d'acquérir cette supériorité que la loi leur reconnaît, et que,

par cela même, l'administration aurait du depuis long-temps les

mettre tous à même d'acquérir d'une manière convenable.

(2) Expose des droits du professeur Deneux, etc. Une feuille in-8°,

Paris, 1834.
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son domaine : mais quand autour d'elle s'agitent en-

core les intérêts ou les passions qui les ont animés

,

et lorsque le temps n'a pas passé dessus pour les mûrir

et les dépouiller , en quelque sorte , du prestige que

peuvent leur prêter à notre insu , ou nos affections

,

ou nos antipathies , ou ncs opinions personnelles , ou

les opinions des autres ; elle abandonne aux contem-

porains les conséquences à en déduire , les jugemens

à en porter. Bien que la position du professeur dont

nous venons de parler, présentât en réalité une con-

dition exceptionnelle , celle d'avoir été promu à une

chaire inoccupée avant lui; nommé qu'il fut par la

même ordonnance , il subit, en i83o, le sort commun

à ceux que cette ordonnance avait, en 1823 , intro-

duits à la Faculté aux places des professeurs qu'elle

destituait. Ces derniers , à cette époque , eussent vai-

nement réclamé pour la conservation de droits acquis

et méconnus. Une fin de non-recevoir eût accueilli leurs

demandes, car leur destitution fut censée légale jusqu'à

l'époque où le pouvoir qui lavait voulue et prononcée

eût été détruit. L'exception unique, admise à l'égard

d'un de ces professeurs, ne semble-t-elle pas prouver

que ce fut une faveur plutôt qu'un acte de justice

que le pouvoir crut accorder alors? Autremen^ un

acte de justice n'eût-il pas dû s étendre à tous, puisque

tous, au fond, avaient le même droit? Mais, adopter une

pareille mesure , n'eût-ce pas été reconnaître injuste

celle qu'on avait d abord prise ; et voit-on souvent le

pouvoir, alors qn'il existe et qu'il est fort, consentir

à reconnaître qui! fut injuste ou abusé? Pour faire

admettre à une époque ce qui n'était pas admis à une
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autre , si proche en soit-elle , il faut souvent qu'une

révolution les sépare. Ainsi , chaque époque a sa jus-

tice , sa raison, ses jugemens, ses vérités à elle qui

ne sont pas celles d'une autre. Or, il est bien heureux

pour la raison, la justice et la vérité d'être éternelles,

car rien ne serait plus propre à les tuer que toutes

les mutations qu'elles ont à subir , suivant les temps
,

suivant les lieux et suivant les hommes !

Parmi les anciens professeurs réintégrés , trois seu-

lement reprirent leurs fonctions , savoir : MM. Des-

genettes , Deyeux et Leroux. M. Lallement ne voulut

pas rentrer en exercice à la Faculté et demanda sa

retraite au ministre. Il y eut , à cette époque , diverses

permutations demandées et autorisées. Les choses, en

effet, se trouvait ramenées au même pied qu'en 1822,

M. Desgeneltes
,
qui aurait dû reprendre la chaire de

physique
,
passa à celie d hygiène. M. Orfda , auquel

eût été de nouveau départie la médecine légale, passa

à celle de chimie , ou plutôt continua de l'occuper.

M. Andral quitta l'hygiène pour prendre l'une des

chaires de pathologie externe ; l'autre fut occupée par

M. Duméril. Enfin, par la retraite de M. Lallement,

M. Roux demanda et obtint la chaire de clinique ex-

terne que devait occuper celui-ci. La chaire de phy-

siologie se trouvant alors vacante au commencement

de l'année scolaire, deux agrégés, MM. Gerdy et Bou-

vier , furent tour à tour chargés de cet enseignement

jusqu'à ce que le concours y eût appelé un professeur

titulaire. Quant a M. de Jussieu, ce ne fut qu'au mois

de décembre i83o qu'il donna définitivement sa dé-

mission. Cette démission, au reste , étant prévue , un
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professeur de la faculté de Montpellier , M. Delille

avait, à l'avance, demandé au ministre d'être nommé,

par simple permutation , à la chaire d'histoire natu-

relle médicale
,
que le grand âge de M. de Jussieu ne

lui permettait pas de remplir. L'assemblée des profes-

seurs , consultée sur cette demande , répondit qu'u/ie

telle faveur serait destructive du concours, et contraire

à l'ordonnance même qui venait de le rétablir. La

demande de M. Delille fut donc écartée.

Bien que dès le mois d'octobre i83o , la Faculté
,

de même que la commission , eût formellement expri-

mé le vœu d'obtenir le rétablissement de l'ancienne

chaire de bibliographie et d'histoire de la médecine
,

sous le titre unique de chaire de la médecine , cette

chaire n'a pas été accordée (i), non plus qu'aucune

'''

(i) Le dernier professeur de bibliographie et d'histoire de la mé-

decine à la Faculté, M. Moreau (de la Sartke), mourut le i3 juin

1826. Son testament renfermait un article ainsi conçu : « Je veux

« que mes livres soient donnés au concours, et comme prix, à celui

« des élèves qui, d'après une commission formée dans l'Académie

« royale de médecine, aura montré le plus de savoir dans la litté-

« rature et la philosophie médicale. »

Une ordonnance royale autorisa l'acceptation du legs, et décida

qu'il serait , à cet effet , ouvert un concours , auquel pourrait être

admis tout élève actuellement inscrit sur les registres matricules

d'une Faculté de médecine. Un registre d'inscription fut ouvert aux

élèves qui désiraient prendre parf au concours, depuis le 16 juillet

1828 jusqu'au i
er janvier i 829 inclusivement.

Le concours devait rouler exclusivement sur des questions de

littérature et de philosophie médicales, et se composer de deux

exercices , savoir : i° une dissertation imprimée, sur une question

tirée au sort par chaque concurrent ; 2 une argumentation réciproque

entre les compétiteurs sur le sujet de chacune des dissertations.

L'Académie de médecine arrêta les formes et les règles de ce con-

cours, et nomma le jury, qui fut composé de MM. le baron Desge-
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des chaires spéciales dont on avait , un peu à la hâte

peut-être , désiré la création. Toutefois , celle de

pathologie et de thérapeutique générales , ayant paru

à l'autorité d'une utilité plus immédiate , il fut décidé

qu'elle serait établie , et le 16 février parut une or-

donnance royale ainsi conçue

Art. i
er

. Il est créé dans la Faculté de médecine

nettes (président) , Désormeaux , Double , Marc , Louyer-Villermay

,

Itard ,Renauldin, Breschet , Hippolyte Cloquet et Virey. La durée

de l'argumentation pour chacune des dissertations dut être fixée

à deux heures. Le 27 mai 1829, ces épreuves commencèrent. Sur

treize candidats qui s'étaient présentés à l'époque du tirage des ques-

tions, quatre seulement restèrent dans la lice. Ce furent MM. Bour-

goin , Daniel, Dezeimeris et Risueho de Amador.

Les questions que traitèrent ces quatre concurrens, et sur les-

quelles ils engagèrent réciproquement l'argumentation, étaient les

suivantes :

i° Exposition raisonnce des institutions connues sous les noms de

cordons sanitaires, de lazarets, de quarantaines, etc., depuis leur

origine jusqu'à nos jours (M. Bourgoin*).

2 Quelles sont les méthodes utiles
,
quelles sont les vérités d'ap-

plication
,
quels sont les préceptes pratiques que la médecine a

puisés dans les nombreuses excursions qu'elle a tentées sur le do-

maine des autres sciences ? Quels sont aussi les inconvéniens qui en

ont été la suite (M. Daniel**)? ^
3° Donner un aperçu rapide des découvertes en anatomie patho-

logique durant les trente dernières années qui viennent de s'écouler.

Déterminer l'influence de ces travaux sur les progrès de la connais-

sance et du traitement des maladies (M. Dezeimeris***).

4° Quels avantages la médecine pratique a-t-elle retirés de l'étude

des constitutions médicales et des épidémies (M. Risueïïo de Ama-
dor****)?

Le 17 juin 1829, à l'issue de la dernière séance, le jury, étant

entré en délibération, déclara que le prix serait partagé entre

MM. Dezeimeris et Risueno de Amador.

*
4; p^ges d'impression, in-S°. "?9Pages d'impression, in->.

*" i;t> i^ges d'impression, in-3". "
1 '17 p*£cs d'wi*»re»sion , in-3<".
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de Paris une chaire de pathologie et de thérapeutique

générales.

Art. 2. Notre ministre de l'instruction publique

nommera pour la première fois à cette chaire ; elle

sera ensuite donnée au concours.

Trois jours après , la Faculté prit connaissance

d'une protestation signée d'un certain nombre d'a-

grégés et de docteurs , contre la nomination sans con-

cours à la chaire qui venait d'être instituée : on avait

en effet demandé que même les chaires de création

nouvelle ne pussent être données que par cette voie

.

aussi , la Faculté prenant en considération la protes-

tation qu'on lui adressait, chargea une commission de

cinq membres de se rendre chez le ministre pour lui

soumettre les observations qu'elle croyait devoir faire

à ce sujet. Cependant, comme une haute influence

destinait cette chaire à l'un des hommes dont s'ho-

nore le plus notre époque médicale , on ne changea

rien aux dispositions de l'ordonnance , et le concours

ne fut point admis. A peu près vers cette époque

,

plusieurs professeurs particuliers et des docteurs en

médecine écrivirent à la Faculté pour réclamer la

liberté absolue de l'enseignement. Le rapport fait sur

ce sujet à la Faculté par une commission spéciale
,

après avoir pesé les avantages et les inconvéniens de

l'enseignement libre , ne lui fut pas plus favorable

que celui de la commission qui avait été , dans le

principe, chargée de l'examen de toutes les questions

relatives à l'organisation de la Faculté de méde-

cine (i), et ces réclamations ne furent pas appuyées.

(1) Voyez ce travail, page 29 et suivaotes,
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Le 4 mai i83i , la Faculté fut convoquée, en séance

extraordinaire
,
pour procéder à l'installation de deux

nouveaux professeurs , et du nouveau doyen. L'un des

professeurs était M. Richard , récemment nommé au

concours ; l'autre, M. Broussais, nommé parle ministre

à la chaire créée par l'ordonnance du 16 février pré-

~ cèdent. Après lecture de la lettre officielle qui donnait

cet avis à la Faculté , celle-ci , tout en applaudissant

au choix d'un professeur aussi distingué , émit la

crainte
, qu'abusant du pouvoir de créer de nouvelles

chaires , et d'y nommer sans concours , il pût arriver

que l'autorité introduisît dans la Fac^Jté des hommes

d'un mérite moins éminent , et dont la coopération

serait moins utile à l'enseignement. Après ces courtes

remarques , M. Broussais , ayant été introduit , témoi-

gna, dans une allocution, les sentimens les plus hono-

rables à ses collègues , et prit place parmi eux. Dans

une autre lettre, le ministre informait la Faculté qu'ac-

ceptant
,
quoiqu'à regret , la démission de M. Dubois

comme doyen , il nommait
,
pour le remplacer

,

M. Orfila , appelé à ces fonctions par le voeu de ses

collègues. Depuis ce jour , M. Orfda a administré

l'école , et l'on doit à la justice de déclarer qu'en peu

de temps elle a été redevable à son zèle de plusieurs

améliorations importantes, à la tête desquelles se

trouvent les nouvelles cliniques de la Faculté.

Quelque temps avant la nomination du nouveau

doyen , la Faculté ayant manifesté le désir de voir, à

l'avenir, son chef faire partie du conseil général des

hôpitaux , décida que des démarches seraient faites

dans ce but , et obtint du minisire une décision par
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laquelle il fut établi que désormais le titre de membre

du conseil général des hôpitaux et hospices civils de

Paris serait attaché aux fonctions de doyen de la Fa-

culté de médecine. Ce n'est que depuis ce temps qu'il

fut reconnu en quelque sorte que le corps médical de-

vait être représenté dans ce conseil, tandis qu'aupara-

vant il arrivait d'ordinaire qu'il n'y comptait pas même
une voix. Le titre de membre honoraire du conseil de

salubrité fut attaché encore, en 1 833, aux fonctions de

doyen , et confirmé de nouveau pour les professeurs

d'hygiène et de médecine légale
,
par une communi-

cation officielle4^ j à demandée, et adressée enfin par

le préfet de police à la Faculté de médecine.
• #

Dans le cours de l'année 1 83
1 , le concours fit entrer

à la Faculté cinq professeurs , savoir : MM. Pelletan,

lequel concourut pour regagner la chaire de physique

qu'il possédait depuis i8i3; Bérard, aîné (physiolo-

gie) ; Richard , dont il a déjà été parlé (histoire natu-

relle médicale-, ) Jules Cloquet (pathologie externe), et

Bouillaud, qui, le 3i août i83i , fut installé profes-

seur de clinique interne , remplissant ainsi la place

que M. Récamier avait laissée vacante. Ce dernier, à

l'époque où la chaire de clinique interne fut mise au

concours , écrivit à la Faculté la lettre suivante .

Messieurs et très honorés confrères,

« Au moment où va s'ouvrir le concours qui doit

« me donner un successeur dans l'une des chaires de

« clinique de la Faculté
,
j'éprouve le besoin de vous

« exposer brièvement quelques unes des raisons qui
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« ont motivé ma conduite lorsque j'ai refusé le ser-

« ment exigé des professeurs :

« i° Ce serment était inusité parmi nous (j).

« 2° Le texte de la loi d'août i83o
,
qui désigne

« positivement les employés administratifs judiciaires

« et militaires comme devant prêter serment , ne

« comprend en aucune manière les professeurs.

« 3° Une loi récente et en vigueur interdit au roi

« toute interprétation et par conséquent toute exien-

« sion dune loi existante. Dans les cas douteux , il

« faut , en vertu de cette loi , une nouvelle loi pour

« interpréter ou étendre une loi ancienne.

« Au temps de l'assemblée constituante , dans une

« circonstance analogue , il fallut une loi expresse

« pour assujettir les professeurs au serment demandé

« alors. Les choses étant ainsi , et les auteurs de la

(i) Celte assertion nous paraît erronée : et d'abord l'auteur de la

lettre reconnaît lui-même que, sous l'assemblée constituante, le ser-

ment, par une loi expresse, fut exigé des professeurs; or, cette

loi n'a pas été abrogée. Le serment fut donc usité alors. Il le fut

encore sous l'empire, lors de la création de l'Université impériale.

L'article 3 9 du décret du iS septembre 1808 prescrivit le serment à

tous les professeurs, comme a tous ceux qui remplissaient des fonc-

tions dans renseignement universitaire; ils furent tenus de le prêter

sous peine d'être regardés comme démissionnaires (voyez cbap. 111

,

II e partie, page 148 de cet ouvrage). Le serment fut prêté au roi
,

lors de la première restauration; il fut encore prêté par écrit à l'em-

pereur, lors des cent jours; enfin, lors de la nouvelle organisation

de la Faculté , en 1823 , le serment fut prêté de nouveau par tous les

professeurs et les agrégés, entre les mains du grand maître. A coup

sûr , s'il existe quelque chose d'inusité parmi nous , ce ne sont pas les

sermens : était-ce donc la formule qu'on trouvait inusitée? Mais

les mots des formules ont dû nécessairement varier suivant les

pouvoirs auxquels les sermens ont été adressé , république, empire

ou monarchie constitutionnelle.
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t loi d'août i83o
,
qui ne pouvaient ignorer celle de

« l'assemblée constituante dont je viens de parler

,

« n'ayant fait mention expresse que des employés

« administratifs
,
judic iairs et militaires , il est clair

« que la demande du serment faite aux professeurs

« des facultés, par M. le ministre de l'instruction pu-

« blique , a été arbitraire et vexatoire (i).

« 4° Les professeurs des facultés , dans les examens

« des candidats , ne peuvent être assimilés aux juges

,

« car ils ne décident rien, et ne donnent qu un simple

« avis comme des jurés , sur la réponse desquels
,

« l'Université, comme tribunal, juge les candidats

« dignes de recevoir le diplôme doctoral qu'elle leur

« délivre , qu'elle signe sans la participation des mem-

« bres du jury d examen. Ainsi , même en ce cas , on

« ne pouvait demander aux professeurs des facultés

« que le serment des jurés devant les cours d'assises

,

« lequel consiste à remplir les fonctions de juré avec

« honneur et loyauté ; celui là je l'aurais fait volon-

« tiers. J'ai dû
,
par ces motifs (2) , refuser sous l'em-

« pire de Tordre légal , de souscrire à 1 exécution

« dune mesure arbitraire et destructive de l'indé-

(1) La même vexation et le même arbitraire furent imposés aux

professeurs qu'avait nommés l'ordonnance du 2 février 1S23, car,

alors aussi, on ne lit pas une loi expresse pour décider qu'ils prête-

raient serment.

(2) En admettant la valeur de ces motifs, ils avaient la même
puissance en 1 794, 1808, 1S14, 1 S 1 5 et 1823 qu'en i83o. Le meilleur

de tous, à notre avis, et qui pourtant ne fut pas mentionné dans la

lettre, est celui qui porte un homme honorable à rester invariable-

ment attaché aux principes et aux opinions qu'il a adoptés. Celui-là

ne se discute pas, parce qu'il est respectable et sacré dans tous les

temps.
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« pendance des corps qui enseignent les sciences spé-

« ciales.

« Aujourd'hui je crois devoir vous déclarer que si

« la liberté était rendue à renseignement
,

je m'in-

« scrirais immédiatement comme concurrent
,
pour

« cette même chaire de clinique dont j'ai été injuste-

« ment considéré comme démissionnaire.

« J'ai l'honneur d'être , etc.

B.ÉCAM1ER. »

En i83i , on vit arriver à Paris, sous la conduite

du docteur Clot-Bey, médecin français et directeur

de l'école de médecine d'Abouzabel, douze élèves de

cette école, que le vice-roi envoyait d'Egypte en France

pour yperfectionner leurs études médicales. La Faculté

accueillit ces élèves avec bienveillance , ils subirent

même des examens devant plusieurs de ses profes-

seurs. Le 4 janvier i832 , M. Clôt écrivit à la Faculté

pour la remercier du bon accueil qu'il en avait reçu
,

ainsi que ses élèves , et lui demander la collection de

ses thèses pour en enrichir la bibliothèque d'Abou-

zabel. Cette demande fut accueillie ; l'un des quatre

exemplaires , alors possédé par la Faculté , de la col-

lection in 4° de i8o5 à 1
8

-2 3 , fut donné à l'école

égyptienne , et il fut arrêté , en outre
,
qu'à l'avenir,

sur les quatre vingt-dix-sept exemplaires de chaque

thèse, fournis actuellement par les candidats au grade

de docteur , on en mettrait un en réserve pour cette

école (i).

(i) Depuis i83o, on a réduit à quatre-vingt-dix-sept seulement,
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Une ordonnance royale, en date du i4 mai 1 83 1
,

vint , cette année , fixer la retenue à exercer sur le

traitement des membres de l'Université , conformé-

ment à l'article 10 de la loi du 18 avril 1801 ; cette

ordonnance déclara passible de la retenue prescrite

par la loi tous les traitemens et autres allocations

formant émolument personnel à la charge du budget

de l'Université. Cette retenue dut s'exécuter sur le

traitement entier et concurremment avec celle qui

s'effectuait déjà au profit des fonds de retraite (ar-

ticle 1). Les traitemens fixes, supplémentaires et éven-

tuels des professeurs suppléans et secrétaires des fa-

cultés furent , d'après l'article 6 , soumis à la retenue

qui dut être appliquée à ces divers traitemens réunis

en une seule masse. Cet article ajouta : la retenue sera

également opérée , i° sur le traitement des fonction-

naires et employés des facultés ; i° sur l'éventuel des

agrégés, lorsque cet éventuel s élèvera à mille francs

et au dessus. Elle ne sera pas exercée sur les droits

de présence alloués aux juges des concours ouverts

le nombre d'exemplaires de thèses que chaque candidat doit re-

mettre à la Faculté ; il était auparavant de cent quarante. Le don

fait à la bibliothèque d'Abouzabel porte à trois seulement le nombre

des exemplaires de la collection des thèses de i8o5 à 1S23. Le même
nombre d'exemplaires existe pour la collection de i8a3 à i833.

Quant aux thèses in- 8% il n'en existe à l'école que deux exemplaires,

et l'un d'eux est incomplet. — Ce fut q peu près vers le temps auquel

se rapportent les faits que nous citions tout à l'heure, que d'activés

recherches faites à l'occasion d'une demande de l'Académie royale de

médecine, qui désirait posséder les bulletins de la société de ce

nom . amenèrent à découvrir, chez un chaudronnier, les cuivres sur

lesquels étaient gravées les planches de ces bulletins; ils furent ainsi,

par bonheur, arrachés à la destructù n.
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dans les facultés (i). D'après cette ordonnance, la

retenue faite aux professeurs de la Faculté de méde-

cine porta sur les dix mille francs constituant la tota-

lité de leurs appointemens. Le tarif de cette retenue

est de 1 4 centimes par franc.

An mois de février i832 , l'administration des hô-

pitaux désigna , dans l'hôpital de la Pitié , un local

qu'elle mit à la disposition de la Faculté
,
pour y

établir provisoirement un service de clinique interne

jusqu'à ce que la Faculté pût entrer en possession de

ses nouvelles cliniques. A peu près vers cette mêm«

époque, Mareschal , agrégé en exercice, mourut,

emportant les regrets de ses nombreux amis. C'était

,

depuis leur institution , le premier agrégé auquel on

eût à rendre les derniers devoirs. A cette occasion , la

Faculté nomma une commission chargée de lui faire

un rapport sur les mesures à prendre à l'avenir en cas

de mort d'un de MM. les agrégés; et, sur ce rapport,

il fut arrêté que la Faculté en corps , ne rendrait les

(i) Le 4 octobre 1 8 3 3 , le conseil royal de l'instruction publique

a pris l'arrêté suivant :

Vu les articles 272 et 273 du règlement du 1 1 novembre 1836
;

Art. I
er

. Tout membre titulaire ou suppléant des jurys pour le

jugement des concours aux cbaires vacantes dans les facultés de

droit ou de médecine, et des concours pour les divers ordres d'agré-

gation , n'aura droit aux jetons de présence, fixés par le règlement

précité, qu'autant qu'il aura pris part à la décision définitive rendue

par le jury dont il faisait partie ; dans le cas contraire, il ne pourra

réclamer aucun droit de présence pour les séances même auxquelles

il aurait assisté pendant la durée des concours, à moins que son

absence de la séance où a été prononcé le jugement, n'ait résulté

d'un cas de maladie notoirement constaté.

Art. 2. MM. les recteurs des académies du lieu des concours

sont ebargés de veiller à l'exécution du présent règlement.
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derniers honneurs qu'aux agrégés en exercice ; agis-

sant lors de leur décès comme elle agit au décès des

professeurs.

Un des derniers arrêtés du conseil royal de l'in-

struction publique , relatif à la Faculté , fut celui qui

prescrivit la vérification de la signature des candidats,

au moment où ceux-ci passent chacun de leurs examens.

Cette mesure eut pour but d'empêcher aux examens

des substitutions frauduleuses qui déjà avaient été dé-

couvertes et punies. En effet , un étudiant ayant fait

,

en i832
,
passer un autre étudiant à sa place à un

examen, la Faculté, informée du fait, le dénonça au

conseil royal
,
qui

,
par un arrêt , condamna les deux

élèves à perdre leurs inscriptions , et annula les exa-

mens subis par eux. Il fut aussi constaté qu'une thèse

avait été passée de la même manière. L'arrêté du iG

mars i832 établit des dispositions capables de préve-

nir désormais cet abus. Il est conçu ainsi :

« Les demandes en examen et les états d'inscrip-

tions présentés à l'appui par les étudians, seront signés

d'eux en présence du secrétaire de la Faculté
,
qui

vérifiera l'identité de la signature avec celle du registre

d'inscription.

« Au moment de se faire examiner, le candidat ap-

posera sa signature sur un registre à ce destiné , en

présence des examinateurs, lesquels vérifieront l'iden-

tité de la signature avec celle des pièces ci-dessus ;

et , dans les facultés supérieures , avec celle du di-

plôme de bachelier ès-lettres qu'il aura dû obtenir

précédemment. »



«299 -

Cependant , à cette époque , le choléra-morbus

commença à ravager la capitale , et alors , comme

dans tous les temps , l'appel fait au zèle des médecins

comme à celui des élèves de la Faculté fut entendu

par tous , et tons y répondirent chacun autant qu'il

put
;

plusieurs même au delà de ce que leurs forces

leur permettaient. A cette épidémie désastreuse suc-

combèrent deux membres de la Faculté : l'un, M. Le-

roux , ancien doyen ; l'autre , Dance , agrégé en exer-

cice et remplissant à l'hôpital de la Charité les fonc-

tions de ce professeur , lorsque lui-même fut atteint

par la maladie qui, en peu de temps, le mit au rang

des nombreuses victimes qu'elle moissonnait chaque

jour. Cette mort, au début d'une carrière qui promet-

tait d'être parcourue avec tant de distinction , inspira

d'universels regrets.

L'histoire du choléra-morbus serait ici un hors

d'oeuvre. Cette histoire est d'ailleurs trop fraîchement

empreinte dans nos souvenirs , elle y est trop profon-

dément gravée, pour qu'il soit besoin d'en rappeler les

tristes détails. A cette époque où toutes les pensées
,

tous les efforts des médecins étaient dirigés vers un

but unique , celui de chercher les moyens les plus

propres à combattre l'épidémie , et à sauver le plus

grand nombre possible des individus qu'elle attei-

gnait ,
la Faculté ne put s'occuper que des actes les

plus indispensables ; et le concours de l'agrégation
,

qui devait avoir lieu en avril , fut remis au mois de

juin , dans l'espoir qu'alors, les juges et les candidats

auraient plus de liberté. Le même motif fit remettre
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après les vacances le concours pour les prix de lécole

pratique.

Au mois de mai i832 , sur le rapport de M. Fioux
,

la Faculté arrêta l'acquisition des manuscrits de Bi-

chat, que possédait un parent de ce grand anatomiste.

Le doyen dut s'entendre pour cette acquisition avec le

ministre de l'instruction publique, lequel, après avoir

pris connaissance du rapport , ordonna que l'achat

des manuscrits serait fait moyennant la somme de

2,000 fr. , dont moitié serait prise sur les dépenses

variables de la Faculté , exercice de i832 ; et l'autre

moitié sur un crédit extraordinaire de i ,000 fr. ouvert

à cet effet par l'Université.

Au commencement de i833 M. le professeur A. Du-

bois ayant donné sa démission , M.Jules Cloquet passa

à la chaire de clinique interne qu'abandonnait ce

professeur , et laissa vacante celle de pathologie chi-

rurgicale qui fut mise au concours et obtenue par

M. Gerdy. La Faculté ayant demandé alors que ceux

de ses professeurs démissionnaires eussent, de droit, le

titre d'honoraires, avec privilège d'assister aux séances,

le ministre répondit qu'il avait paru au conseil royal

que nulle disposition de ce genre ne devait être

établie en principe absolu ; mais qu'il suffirait de

statuer sur les cas spéciaux d'après l'avis de la Fa-

culté. Conformément à cette décision , le ministre

transmit trois arrêtés relatifs à MM. Lallement , de

Jussieu et Dubois, par lesquels, avec le titre de profes-

seurs honoraires . leur était conféré le droit d'assister
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aux assemblées de la Faculté , et d'y avoir voix con-

sultative.

Le nombre des élèves de la Faculté s'accrut dans

ces dernières années d'une manière progressive , de

telle sorte qu'au i5 no^«bre 1 83 3, premier trimestre

de l'année scolaire , le chiffre des inscriptions s'éle-

vait à deux mille cent , et paraissait devoir atteindre

deux mille deux cents. M. le doyen mit à profit cette

circonstance pour rappeler au ministre de l'instruc-

tion publique la nécessité de faire construire un

nouvel amphithéâtre plus vaste que celui qui existe

aujourd'hui. Cet accroissement des élèves rendait en-

core plus sensible la disette de sujets propres aux

études anatomiques ; et M. le doyen fit remarquer

alors avec raison à rassemblée des professeurs que

l'anatomie pathologique en continuant de poursuivre

sur les cadavres des lésions déjà tant de fois consta-

tées et décrites , nuisait considérablement aux études

de l'anatomie descriptive , sans avancer de beaucoup

ses progrès ni ceux de la thérapeutique des maladies

qui ont produit ces lésions. Espérons que les méde-

cins des hôpitaux comprenant enfin que l'anatomie

pathologique n'apprend pas tout , réserveront leurs

recherches nécroscopiques , soit pour les cas dont le

diagnostic a été douteux , soit pour ceux où les lésions

organiques sont importantes à constater ; et
7

qu'à

l'avenir, les nombreux élèves de l'école auront pour

s'occuper avec fruit de cette partie si importante de

leurs études autre chose que des débris informes et

incomplets.
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Le 25 novembre de cette année mourut un des

plus anciens et des plus honorables professeurs de

notre école, M. Boyer, qui unissait à une grande expé-

rience une singulière rectitude de jugement. Son tes-

tament exprima le désir formel qu'aucun discours ne

fût prononcé sur sa tombe
,
^ia Faculté respecta ce

désir. Mais l'empressement avec lequel l'école entière

el un grand nombre de médecins qui avaient été ses

élèves lui rendirent les derniers honneurs , les regrets

que chacun exprimait alors , le besoin que chacun

éprouvait de rappeler les services dont l'enseignement

était redevable à M. Boyer, les ressources précieuses

qu'offraient ses ouvrages , toujours lus , toujours étu-

diés avec fruit; enfin, les principaux traits qui hono-

rèrent sa vie , tons ces discours , toutes ces com-

munications faites à demi-voix, et sous l'inspira-

tion des émotions du moment , furent autant déloges

justement payés à sa mémoire par la foule qui se

pressait autour de son cercueil. La chaire de Boyer

fut mise au concours de i834, et remportée par

M. Velpeau
,
qui, dans cette dernière lutte, obtint

enfin la récompense de ses nombreux et constans

efforts.

Vers la fin de i833 , et dans les premiers mois de

i834 , la Faculté consacra de nombreuses séances à

rédiger les réponses à faire aux questions que le mi-

nistre lui avait proposées sur plusieurs points impor-

tans de législation médicale. La commission chargée

du travail préparatoire , nomma pour rapporteur

M. Pelletan
,
qui soumit ce travail à l'examen et à la

discussion de l'assemblée. Relativement à la question
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de savoir si l'on pouvait sans inconvénient n'avoir

qu'une seule classe de médecins , la majorité de la

Faculté sq déclara pour l'affirmative, et il fut répondu

que, dans Tétat actuel des choses , la Faculté pensait

qu'il y avait plus d'avantages que dinconvéniens à

n'avoir qu'un seul ordre de médecins. La Faculté

proposa ensuite un plan complet d'organisation des

écoles secondaires de médecine , et aborda successive-

ment toutes les questions importantes relatives à la

législation comme à l'exercice de l'art de guérir.

L'Académie de médecine fut aussi chargée d'un travail

analogue , et ces travaux réunis serviront sans doute à

établir les principaux fondemens d'une prochaine loi.
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CHAPITRE VI.

HISTOIRE DES CO\COlRS.

Le concours, institution des temps modernes, qu'on

a vue être invoquée chaque fois que les idées libérales

ont été appelées à jouir d'un tour de faveur, était sinon

inconnu , du moins étranger aux statuts comme aux

usages si religieusement observés d'âge en âge par

l'ancienne Faculté de médecine. Cette dernière, depuis

sa création jusqu'à la fin qui lui fut commune avec

tous les corps enseignans , vit se succéder ses nom-

breux professeurs renouvelés on réélus tous les deux

ans par les suffrages des docteurs , leurs collègues ; et

ces renouvellemens successifs , tout en consacrant le

principe d'égalité pour tous, formaient, d'un autre

côté , une sorte de contre-poids au système de l'élec-

tion , en ce sens
,
que de médiocres professeurs se

trouvaient remplacés après un court espace de temps;

et que ceux, au contraire, dont l'enseignement obte-

nait une juste faveur, étaient réélus pendant plusieurs

années, et souvent même rappelés plus tard aux chaires

qu'ils avaient occupées déjà. En supposant que, dans

le dix-huitième siècle, l'idée du concours pour les

chaires des professeurs se fût présentée à l'esprit de
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quelque membre de la Faculté, le respect pour les

anciens statuts eût sans doute fermé sa bouche , et

frappé d'anathème , aux yeux de tous \ une pareille

innovation. Mais lorsque la Société de médecine , sor-

tie victorieuse de sa lutte avec la Faculté , vint , ainsi

que nous l'avons dit déjà, heurter de front les préjugés

et les anciens usages que celle ci s'obstinait à défendre,

et faire un appel aux véritables progrès, dans lesquels

les sciences, comme les institutions médicales, avaient

désormais besoin d'entrer; alors, au nombre des tra-

vaux de cette Société active et laborieuse, parut un

nouveau plan de constitution pour la médecine en

France (i), dans lequel, pour la première fois, le

concours fut proclamé la meilleure voie , la seule

même qu'on dût adopter pour la nomination des

professeurs.

u Le choix des professeurs , disait alors la Société

« de médecine , est d'une grande importance. C'est

« par eux que l'émulation et les vérités se répandent....,

« Il y a trois manières de juger ceux qui se présentent

« pour occuper une chaire vacante. On peut les juger

« par leur réputation
,
par leurs ouvrages et par leurs

« réponses dans un concours. Les deux premiers

«» moyens sont insuffisans. Tant de circonstances in-

« fluent sur les réputations, qu'on y est trompé chaque

« jour. Souvent les ouvrages n'appartiennent pas à

« ceux qui passent pour en être les auteurs ; et,

« d'ailleurs, tel brille parle talent d'écrire, qui n'a

« pas celui de la parole , sans lequel on n'obtient pas

(j) Ouvrage ciié , page 35. 1790
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un grand succès dans la carrière de l'enseignement.

u Quelques uns ont proposé l'élection faite au scru-

« tin. Mais comment n'a-t-on pas vu que l'intrigue

« disposerait alors des places , et que l'envieuse mé-
« diocrité ne manquerait pas d'écarter les hommes
« d'un mérite supérieur, dont les talens ont besoin de

« se montrer au grand jour pour forcer tous les suf-

« frages? C'est donc la voie du concours qu'il faut

« que l'on choisisse; nulle autre ne peut la sup-

« pléer (i). 9

Après avoir établi ce principe, la Société de méde-

cine indiqua le mode de concours qui lui paraissait le

meilleur à suivre ; et, bien que ce mode n'ait jamais

été adopté dans aucun des concours qui se sont suc-

cédé depuis lors à la Faculté , nous croyons devoir en

présenter ici l'analyse , d'abord, comme appartenant

essentiellement à l'histoire , et comme exemple de la

manière large et vraiment philosophique avec laquelle

procédait la Société de médecine dans ses travaux,

dans ses vues , et dans ce plan si vaste d'organisation

complète qu'elle avait conçu. Voici donc ce que pro-

posait cette Société :

i° Tous compétiteurs quelconques, régnicoles ou

étrangers, étaient admis à concourir, sans être tenus

même de présenter des lettres de docteur, « attendu,

« disait le projet, qu on peut exceller dans quelques

« parties de la médecine théorique sans être très versé

« dans la pratique , et
,
par conséquent , sans avoir

« été reçu médecin. »

(i) Ouvrage cité, page 35 et 36.
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2° Les examinateurs ou juges du concours devaient

être au nombre de cinq, dont deux toujours choisis

parmi les professeurs du collège de médecine, et trois

parmi les médecins de son ressort. Le choix de ces

juges était confié à un corps électoral, formé en

partie d'un certain nombre d'électeurs du départe-

ment, et d'un certain nombre de médecins. (Le même

mode d'élection était proposé pour la nomination des

médecins et chirurgiens des hôpitaux, et le nombre

des électeurs devait être réglé par l'Assemblée natio-

nale.) Le président du département, trois membres

du Directoire , et trois membres du comité d'instruc-

tion publique devaient assister aux séances du concours

et en signer tous les procès-verbaux. — Les questions

et les réponses , comme les leçons et les démonstra-

tions, étaient en langue française, afin que le mérite

des concurrens fût plus facilement et plus générale-

ment apprécié. — La forme de l'examen devait con-

sister en des questions adressées par écrit, auxquelles

les concurrens avaient à répondre de vive voix. Chaque

concurrent devait répondre douzefois; et, par consé-

quent, le nombre des concurrens, multiplié par douze,

exprimait le nombre des questions que les juges avaient

à préparer. Ces questions devaient être rédigées de

manière à embrasser toute l'étendue de la science qui

ferait l'objet de l'examen. « Les étudians en médecine,

« disait l'article 8 de ce projet, ayant un grand intérêt

« à ce que le choix du professeur soit bon, seront

a consultes à ce sujet. En conséquence , les élèves qui

« auront subi, avec approbation, les deux examens de

« médecine théorique , auront une place marquée dans
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a ia salle du concours , auquel ceux qui désireront

« donner leurs suffrages seront tenus d'assister exac-

« tement. Ils signeront chaque jour leurs noms sur

« une feuille de présence qui sera disposée à cet

u effet. Le reste de la salle sera occupé parle public,

« qui ne doit jamais être exclu des lieux où l'on sti-

« pule de bonne foi pour ses intérêts. »

Les épreuves terminées , on devait procéder de la

manière suivante aux opérations du scrutin. Ceux des

étudians, dont la présence aurait été constatée chaque

jour sur les feuilles destinées à cet usage, étaient

appelés suivant l'ordre alphabétique de leurs noms
;

et chacun d'eux devait déposer , dans un vase placé

devant le président, un bulletin sur lequel était écrit le

nom de celui des concurrens qui lui eût semblé le

plus propre à remplir les fonctions de professeur. Les

concurrens devaient être appelés à leur tour à désigner,

par la même voie, celui d'entre eux qu'ils auraient jugé

le plus instruit. Enfin , les juges appelés à leur tour

par le président , eussent déposé leurs bulletins
,

lesquels, comme ceux des concurrens et des élèves,

devaient être recueillis dans autant de vases distincts

et couverts. La pluralité des suffrages des élèves comp-

tait pour] une voix-, celle des suffrages des concurrens

avait la même valeur; ces deux voix devaient être

balancées avec celles des juges du concours, et la

chaire adjugée au concurrent qui en avait réuni le

plus grand nombre.

Tout professeur pouvait être remplacé après douze

années d'exercice. Toutefois il devait être maintenu

si le public en était satisfait, « Car un professeur ne
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a pouvant exceller dans un genre d'enseignement

« qu'en s'y consacrant tout entier, il est juste , disait

« le projet, qu'il jouisse , tant qu'il n'aura pas démé-

« rite, des avantages attachés à ce dévoûment. D'ail-

« leurs , l'expérience a prouvé que ceux qui ne sont

« élus que pour un petit nombre d'années, ne se

« livrent point avec assez de zèle au travail, et que

« leurs fonctions ne sont jamais convenablement rem-

« plies. » Or, pour décider la question de la conti-

nuation ou du changement des professeurs après ce

laps de temps , on devait former un jury pareil à celui

institué pour les épreuves du concours. Les cinq juges

élus et les étudians devaient donner leurs voix sur

bulletins séparés
,
pour déterminer s'il y aurait lieu

ou non à un nouveau concours. La majorité des suf-

frages des étudians comptait d'abord pour deux voix.

Mais , dans le cas de partage et de balance des voix

,

les suffrages des élèves ne comptaient plus que pour

une seule , et le professeur devait être continué dans

ses fondions , si les deux tiers des voix (quatre sur six)

ne se réunissaient pas pour demander le concours (i).

Tel était le mode adopté et proposé par la Société

de médecine, en 1790, pour le concours des profes-

seurs. La voix qu'on accordait à des élèves , d'ailleurs

reconnus capables , dans une délibération aussi solen-

nelle et aussi importante pour eux , nous paraît un

des points les plus remarquables et les plus dignes

d'attention dans le projet qui vient d'être analysé.

Etrangers aux influences qu'une position acquise, ou

(t) Ourrage cité, page 40.
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que des relations sociales peuvent exercer plus ou

moins en pareille circonstance; doués, en général,

d'un sens droit, qui les fait courir en foule là où l'en-

seignement est bon , et leur fait promptement déserter

des leçons stériles, les élèves n'eussent jamais donné

leurs suffrages à un mauvais professeur ; et si leur voix

eût parfois fait pencher la balance en faveur de celui

qu'ils croyaient devoir préférer , c'était déjà un lien

de sympathie et de reconnaissance, qui attachait le

maître aux élèves, et devait, en quelque sorte, redou-

bler son zèle et son ardeur pour l'instruction et les

intérêts de ceux qui lui auraient donné cette preuve

d'estime et de confiance.

Le plan de la Société de médecine eût sans doute

été accueilli , sauf quelques modifications, si la révo-

lution ne fût venue bouleverser bien d'autres plans et

bien d'autres projets. En 179,4* l'école de santé fut

organisée avec des professeurs nommés par la com-

mission d'instruction publique. Nous avons vu de

quelle manière il fut procédé ensuite au remplacement

pour les chaires vacantes, sans qu'on eût soulevé la

question du concours. Nous dirons même, qu'à l'égard

de cette institution , ce ne fut pas l'école qui prit

l'initiative , et le concours lui fut imposé , ainsi qu'aux

autres facultés
,
par l'art. 7 du décret du 1 7 mars 1808,

plutôt qu'accordé à d'activés sollicitations.

Le 3i octobre 1809, le conseil de 1 Université, en

conséquence du décret du 17 mars 1808, arrêta un

statut sur l'organisation des concours pour les facultés

en général, et celles de droit en particulier. Les qua-
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rante-deux premiers articles de ce statut, renfermant

des dispositions générales, étaient, et plusieurs sont

encore applicables aux facultés de médecine , comme

à toutes les autres. Ainsi , le grand -maître, averti par

le recteur de 1 Université dans laquelle une chaire se

trouverait vacante
s
devait fixer le jour où serait ouvert

un concours public, pour procéder au remplacement

(art. i et 2 ). Il dut y avoir au moins quatre mois de

distance entre le jour de 1 arrêté du grand-maître et

celui indiqué pour l'ouverture du concours. Les con-

ditions exigées pour concourir furent : la qualité de

citoyen français, constatée par lacté de naissance,

1 inscription civique, ou tout autre acte équivalent;

la possession du diplôme de docteur, obtenu dans lune

des facultés du même Grdre de l'Université , ou dans

les anciennes universités françaises ; trente ans accom-

plis pour les chaires de professeurs, et vingt-cinq pour

les places de suppléans : néanmoins, l'art, io, $ II,

décida qu'une dispense d'âge pourrait être accordée

par le grand-maître ; enfin , un certificat de bonne vie

et mœurs, délivré par le recteur de 1 Académie , dans

l'arrondissement de laquelle habitait le candidat , et

dûment légalisé. D'après l'art. i5, toutes ces pièces

devaient être déposées au secrétariat de la Faculté,

cinquante jours avant le concours qui allait s'ouvrir

devant elle. Les candidats dont les pièces auraient été

rejetées par la Faculté, furent autorisés à se pour-

voir devant le conseil de l'Université.

L'art. 21 , § III, porta à sept, au moins, le nombre

des juges, y compris le président. S ils étaient réduits

à moins de cinq pendant le concours, ils devaient alors
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Clic complétés, et les épreuves recommencées. Par

Fart. 23 , tout professeur de la Faculté devant laquelle

s'ouvrirait un concours, fut déclaré nécessairement

juge. La récusation des juges fut imposée aux juges

eux-mêmes , ou permise aux candidats , dans les cir-

constances suivantes ; nous citerons désormais textuel-

lement :

Art. 24. Si l'un des juges du concours est parent ou

allié de l'un des candidats, jusqu'au degré d'oncle et

de neveu inclusivement , il se récusera. Les candidats

pourront se récuser jusqu'au degré de cousin-germain.

Art. 25. Si deux ou plusieurs des juges désignés sont

parens ou alliés entre eux, jusqu'au degré d'oncle ou

de neveu inclusivement, le plus ancien restera seul

juge , en suivant l'ordre des fonctions et des grades.

Art. 34. Le président fera remettre aux candidats

la liste des juges , et les invitera à se retirer dans une

pièce séparée. Il les fera ensuite appeler, pour pro-

poser leurs récusations motivées, qui seront jugées

par l'assemblée.

Art. 35. Dans les cas d'empêchemens ou de récusa-

tions admises, la liste des juges sera complétée, séance

tenante , au moyen des juges suppléans, désignés d'a-

vance par le grand-maître.

Art. 36. Si
,
par l'effet de récusations successives , le

nombre des juges restait définitivement incomplet, l'as-

semblée se complétera elle-même par voie de scrutin.

§ IV, art. 4o. Les épreuves pourront être différentes

pour les diverses chaires d'un même ordre de facultés,

d'après la nature et l'objet de renseignement qui leur

est attribué.
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Art. 4 1 * Le rang entre les candidats pour les

épreuves sera déterminé par la priorité à l'admission

au grade de docteur.

Art. 4-« L'inexécution des règles sur les délais entre

les épreuves et sur leur durée ne peut donner lieu à

annuler le concours et le jugement qu'autant que ces

délais et cette durée auront été abrégés.

§ VI, art. 78. Le jour même où toutes les épreuves

du concours auront été terminées , et immédiatement

après la dernière épreuve, les juges se retireront dans

la salle de leurs délibérations, pour procéder au choix

du candidat qui doit obtenir la place vacante.

Art. 79. Le président fera ensuite procéder, séance

tenante , à un scrutin secret, pour savoir s'il y a lieu

à élire , ou si aucun des candidats n'a subi les épreuves

d'une manière satisfaisante. Le rejet absolu n'est

valable qu à la majorité des deux tiers des voix.

Art. 81. Quand il y aura lieu à nomination, elle

sera faite à la majorité absolue des suffrages.

Art. 84. Dans le cas d'égalité , le président aura voix

prépondérante , en déclarant pour qui il a voté.

Art. 85. Tout votant aura droit de motiver son opi-

nion, et de faire consigner ses motifs au procès-

verbal.

Art. 87. Le jugement sera immédiatement proclamé

en séance publique par le président.

Le même article donne la formule de la déclaration,

et l'art 89 permet aux candidats non nommés d'atta-

quer la nomination devant le conseil de l'Université,

mais seulement pour raison de la violation des formes

prescrites au présent statut.
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rales, applicables aux concours dans toutes les facultés.

Le statut du 21 juillet 1810, sur les concours pour les

chaires des facultés de médecine, vint plus tard

établir des conditions particulières, déterminer les

épreuves , admettre des exceptions , et régler la nomi-

nation des juges. Les articles de ce statut les plus

importans à connaître , sont les suivans :

Art. 2. Le certificat de bonne vie et moeurs sera

accompagné d'un certificat de trois médecins du lieu

du domicile du concurrent , visé par le recteur, attes-

tant que ce concurrent n'a point distribué de billets et

d'adresses sur la voie publique, et qu'il n'a point vendu

de remèdes secrets.

Art. 3. Outre les conditions communes à toutes les

chaires, il faudra, pour concourir à celles de patho-

logie interne ou externe, d'opérations et d'accouche-

mens, avoir, depuis l'admission au doctorat, pratiqué

réellement la médecine, la chirurgie, ou les accouche-

mens, selon la nature de la chaire, pendant quatre

années, pour le public, ou pendant trois années

dans un hôpital.

Art. 4* Pour concourir aux chaires de clinique

interne ou externe, il faudra avoir, depuis l'admission

au doctorat, pratiqué la médecine ou la chirurgie

pendant six ans , pour le public , ou pendant quatre

ans dans un hôpital , ou être médecin ou chirurgien

en chef d un hôpital.

Art. 5. Pour concourir à la chaire de chimie et de

pharmacie , il faudra avoir pratiqué
,
pendant deux

ans, la pharmacie dans une officine ou dans un labo-
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ratoire d'hôpital, de faculté, ou d'autre école pu-

blique.

Art. 8. Pour constater les connaissances des coji-

currens dans la science qui fait l'objet de la chaire , ils

composeront sur deux questions données relativement

à cette science ; ils soutiendront chacun une thèse, ou

ils s'argumenteront réciproquement. Pour constater

s'ils possèdent l'art d'enseigner, ils feront chacun

deux leçons verbales sur des sujets donnés. Pour

constater leurs connaissances en médecine propre-

ment dite, ils répondront à une question donnée de

médecine ou de chirurgie , et feront une leçon sur un

sujet du même genre.

Art. 9. S'il s'agit d'un concours pour une chaire de

pathologie , d'accouchemens ou de clinique , la troi-

sième épreuve sera remplacée par un exercice au lit

des malades, qui durera huit jours au moins, et quinze

jours au plus : les juges en régleront la forme. Le

manuel des accouchemens pourra être pratiqué sur le

mannequin.

Art. 10. Pour la chaire de chimie et de pharmacie

les concurrens exécuteront des préparations chimi-

ques et pharmaceutiques; pour celle d'anatomie, des

préparations anatomiques
;
pour celle d'opérations

de chirurgie , ils feront des opérations sur le cadavre.

Art. 12. Pour les compositions il ne sera laissé au-

cun livre aux concurrens.

Art. i3. Il ne sera accordé que vingt-quatre heures

à chaque concurrent pour préparer sa leçon. (A dater

de 1 8 1 5 , les thèses pour toutes les chaires de méde-
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cine proprement dite devaient être soutenues en

latin.)

Cependant le conseil de l'Université jugeant qu'il

convenait d'avoir égard aux succès que quelques uns

des concurrens pourraient avoir obtenus déjà, soit

dans l'exercice de leur art , soit dans l'enseignement

public , soit dans les ouvrages qu'ils auraient publiés
,

crut devoir , dans ces circonstances , établir en leur

faveur la possibilité d exceptions et de dispenses de

quelques unes des conditions ci-dessus énoncées. Ainsi

purent être exempts, i° de la thèse, ceux qui au-

raient , avant le concours
,
publié des ouvrages célè-

bres sur la science faisant l'objet de la chaire; 2° des

questions de médecine et de l'exercice au lit des ma-

lades , les praticiens célèbres (i
)
(art. 17 ) ,

personne

ne put être dispensé des leçons , excepté dans le cas

où il n'y aurait qu'un seul concurrent ; alors les juges

devaient adresser au grand-maître leur avis motivé sur

la question si le concurrent était digne de la chaire
;

et en cas d'affirmation le concurrent devait être nom-
mé ( art. 20 ). Les dispenses ne devaient rien changer

à la marche des concours ; elles ne devaient être ac-

cordées que sur un vœu émis par la Faculté aux deux

tiers des voix , confirmé par le grand-maître après

avoir pris l'avis d'un comité choisi par lui , et com-

posé de cinq conseillers ou inspecteurs généraux

étrangers à la Faculté en question (art. 1 5).

(1) On ne peut s'empêcher de rappeler ici en parallèle les réflexions

de la Société de médecine sur les réputations et les ouvrages , consir

dérés comme titres au professorat, voyez page 3o5.
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Relativement aux juges, l'art. 22, titre V, décida

que sur sept juges et trois suppléans nommés par le

grand-maître
,
quatre juges et deux suppléans seraient

nécessairement pris dans la Faculté ; les autres juges

et suppléans purent être pris hors de la Faculté
,

pourvu qu'ils fussent reçus docteurs en médecine ou en

chirurgie , suivant la nature de la chaire vacante

(art. 22 et 23 ). Enfin le président du concours devait

être nommé par le grand -maître. Il devait être con-

seiller ou inspecteur général de l'Université , ou rec-

teur de l'Académie. Il n'avait droit de voter qu'autant

qu'il était lui-même docteur en médecine ou en chi-

rurgie ; dans le cas contraire , s'il y avait partage lors

du scrutin , le premier nommé sur la liste des juges

avait voix prépondérante ; à son défaut , le second

( art. 24, 25 et 27 ).

Le concours ainsi réglé par les statuts universi-

taires des 3i octobre 1809 et 21 juillet 1810, diffère,

comme on le voit , complètement de celui qu'avait

proposé la Société de médecine. Il est vrai qu'alors les

circonstances n'étaient plus les mêmes ; et les attri-

butions réservées à l'Université impériale eussent

nécessité bien des modifications au plan proposé vingt

ans auparavant sous un régime et sous l'influence de

conditions différentes. Mais il nous semble que mieux

connu et mieux médité qu'il ne le fut sans doute , il

eût fourni aux réglemens universitaires un cadre plus

large et plus en harmonie avec le but avoué d'une

institution qui tend de sa nature à exclure toute fa-

veur, à écarter les considérations personnelles , à faire
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le mieux possible ressortir aux yeux du public la va-

leur de la décision des juges, et à fournir aux candi-

dats les chances les plus égales dans la lutte qu ils

engagent. Or, en donnant une voix à des élèves choi-

sis , en exigeant au lieu d'une thèse et de deux ques-

tions , douze réponses de chacun des concurrens , et

en bannissant le latin des épreuves, soit orales, soit

écrites, le plan de la Société de médecine se rappro-

chait davantage , il nous semble , de ces conditions

importantes; tandis qu'admettre des dispenses et des

exemptions, c'était évidemment annuler le concours,

dans tous les cas où cette mesure se trouverait

adoptée.

§ I. Premier concours pour les chaires de Professeurs.

1811.— 1812.

La Faculté de médecine reçut officiellement du

grand-maître le statut sur ses concours, le 23 août

1810, et ce fut sous l'empire de ce règlement que

furent annoncés devoir s'ouvrir, à partir du i
er août

181 1 , les deux premiers concours que voyait l'école
;

l'un pour la chaire de chimie vacante par la mort de

Fourcroy, l'autre pour la chaire d'accouchement va-

cante par le décès de Baudelocque. INI. Vauqtielin
,

bien que n'étant pas docteur de la Faculté , écrivit

pour lui annoncer qu'il se présentait comme concur-

rent à la chaire de chimie, et provoqua en sa faveur

les exceptions et dispenses autorisées parle règlement.
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Le 6 novembre 1810, la Faculté ayant entendu la

lecture de cette lettre
,
jugea au scrutin secret et à

l'unanimité des voix, que M. Vauquelin
,
par ses tra-

vaux, par ses talens et ftize années de professorat aux

écoles polytechniques , des mines , de pharmacie, au

collège de France et au Jardin des Plantes , méritait

qu'on lui appliquât les exemptions portées au titre IV

du règlement , et qu'il serait présenté au grand maître

pour remplir la chaire de chimie (1). Cette décision

prise en faveur de M. Vauquelin étant connue , ceux

qui s'étaient préparés d'abord à disputer la chaire
,

s'abstinrent d'engager une lutte trop inégale , et

M. Vauquelin resta sans rivaux.

Le 10 juin 181 1 , la Faculté confirmant de nouveau

la délibération qu'elle avait prise le 6 novembre 1810,

en adressa une copie au grand-maître
,
qui nomma

M. Vauquelin. Ce dernier, quelque temps avant son

installation , se fit recevoir docteur de la Faculté en

soutenant une thèse qui avait pour sujet l'analyse du

cerveau. Le règlement en effet n'exigeait le titre de

docteur pour concourir aux chaires de chimie et de

pharmacologie qu'à partir de i8i5, et l'article 7 avait

spécifié que si un concurrent non docteur était nommé
à lune de ces chaires , il pourrait recevoir ce titre en

soutenant seulement une thèse avant d être installé

dans ses fonctions.

La chaire d'accouchemens fut disputée parMM. Fla-

mand, professeur à la Faculté de Strasbourg, Gardien,

Maygrier, Désormeaux, Capuron , Dufay et Deman

(1) Procès-verbal de la séance du 20 juin 1811.
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geon. La question de savoir s'il y avait lieu à accorder

des dispenses à quelques uns des candidats fut agitée

dans la séance des professeurs du 9 juillet 181 1 , et

résolue négativement à la majorité de cinq voix sur

dix-sept votans. Ce concours fut remarquable par le

savoir et l'habileté qu'y déployèrent la plupart des

compétiteurs , tant dans leurs épreuves publiques et

particulières que dans leurs thèses , et les argumenta-

tions auxquelles elles donnèrent lieu. D'après la décla-

ration du jury, M. Désormeaux fut proclamé profes-

seur.

Bientôt un autre concours dut s'ouvrir pour la

chaire de médecine opératoire vacante par la mort de

Sabatier(i). La Faculté s'assembla le 1 3 novembre 181

1

pour examiner les pièces envoyées par les concurrens

MM. Dupuytren, Marjolin, Roux, Tartra , Larrey,

Ruilier, Delpech. M. Larrey accompagna l'envoi de

ses pièces d'une lettre dans laquelle il demandait à la

Faculté de le faire jouir des dispenses qu'elle était

autorisée à proposer en faveur de ceux qui avaient déjà

enseigné avec distinction , des auteurs ou praticiens

d'une grande réputation. Cette demande fut soumise
,

séance tenante , au jugement de l'assemblée , et l'on

décida au scrutin secret qu il n'y avait lieu à accorder

aucune dispense. MM. Larrey et Delpech se reti-

rèrent du concours. M. Huilier crut devoir aussi

s'en abstenir; et le hasard, qui fait souvent d'étranges

choses , le plaça quelques jours après au nombre des

(1) Raphaêl-Biçnvenu Sabatier mourut le 30 juillet 181 1.
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juges , de concurrent qu'il était auparavant. Le grand-

maître en effet fixa son choix sur MM. Pasquier et

Huilier pour être l'on juge, et l'autre suppléant dans le

concours qui s'engagea définitivement entre MM. Du-

puvtren , Marjolin, Roux et Tartra. M. Dupuytren

fut proclamé professeur par le jury, et institué par le

grand-maître le 10 février 1812.

La nomination de M. Dupuytren laissait vacante la

place de chef des travaux anatomiques. MM. Magen-

die, Rullier, H. Cloquet, Breschet , demandèrent par

une lettre adressée à la Faculté que cette place fut

mise immédiatement au concours. En même temps
,

dans une autre lettre , M. Roux demandait pour lui

cette même place, alléguant que le concours quivenait

d'avoir lieu pour la chaire de médecine opératoire pou-

vait bien le dispenser d'épreuves nouvelles. La Fa-

culté , opposant à la demande de M. Roux l'art. i52

de ses réglemens
,
portant que la place de chef des

travaux anatomiques devait être donnée au concours
,

déclara ne pouvoir adopter une proposition contraire

à cet article. En conséquence le concours , ouvert le

1 1 mai 18 12 entre MM. Béclard, Baron, Beauchêne

fils, Breschet, H. Cloquet, Magendie et Rullier, s'a-

cheva entre MM. Beauchêne , Béclard , Rullier et

Cloquet. Béclard ayant réuni la majorité des suffrages,

fut nommé le 7 juillet 1812. Ce concours, qui dura

près de deux mois, enrichit la Faculté de plusieurs

dissertations écrites fort remarquables
,

qu'elle fit

imprimer à ses frais , et de préparations anatomiques

qui furent conservées dans son Musée. Lorsqu en 1818

Béclard eut été nommé professeur, M. Breschet dis-

y. 1
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puta et obtint \ dans un nouveau concours , la place

de chef des travaux anatomiques qu il occupe encore

aujourd'hui.

§ IL Concours de Vagrégation,

1823.— 1826.— 1829.— 1832.

Si près encore de son berceau , et malgré les résul-

tats heureux auxquels il avait conduit , le concours

s'éteignit avec les dernières années de l'empire dans

le système adopté par la restauration. Rejeté d'une

manière absolue pendant les huit premières années

que dura celle-ci, il fut admis en 1823 comme une

sorte de mezzo termine entre l'élection pure et sim-

ple qu'on avait préférée d'abord, et l'ancien concours

tel qu'il avait existé sous l'empire pour la nomination

des professeurs. Alors , en effet, furent institués les

concours pour l'agrégation. L'agrégation fut une idée

heureuse en soi, à l'envisager sous le double point de vue

scientifique et politique qu'elle offrit à son origine
;

car, d'un côté, le concours réservé pour elle, devait

éloigner de l'école des incapacités protégées, et, de

l'autre , 1 Université étant à même d apprécier , après

plusieurs années soit de stage, soit d'exercice, le mé-

rite , les dispositions , et aussi la jaçon de penser des

hommes parmi lesquels devaient être nommés les pro-

fesseurs , trouvait dans cette mesure à peu près les

mêmes garanties qui , d'abord , avaient fait préférer

lélection au concours.
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Le règlement pour les concours de l'agrégation fut

compris dans 1 arrêté du 12 avril 1823, contenant

règlement général pour la Faculté de médecine

(§11, articles g-3y ) (1). Il décida que le nombre des

juges du concours , choisis par le grand-maître , ne

pourrait être moindre de sept, non compris le prési-

dent , sur lesquels cinq seraient pris nécessairement

parmi les professeurs , et deux pourraient être pris

hors du sein de la Faculté ; de plus
,
que le jugement,

en cas d'empêchement légitime survenu pendant la du-

rée du concours
,
pourrait être rendu par cinq juges.

Les pièces à présenter et les formalités à remplir

pour s'inscrire au concours furent les mêmes que celles

exigées par le statut du 20 juillet 18 10.

Le concours fut divisé en trois parties, une pour la

médecine, une pour la chirurgie, la troisième pour les

sciences accessoires. Chaque partie du concours dut

être composée de trois exercices ; savoir : une com-

position écrite , une leçon orale et une thèse. La ques-

tion par écrit devait être en latin, la leçon en fran-

çais, la thèse en latin. Mais, pour le premier concours,

il fut permis d argumenter en français. Le temps ac-

cordé pour la question écrite ne put durer moins de

cinq heures ni plus de huit. Celui de la leçon fut fixé

à trois quarts d heure au moins , avec quarante - huit

heures de délai pour la préparer.

Il ne dut être lu plus de trois questions écrites par

séance ; chaque thèse avait deux heures de durée ; le

(1) Recueil des lois et régtète*ns cnncermnt l'instruction pu-

blique . tome vu
,
page 247.
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soutenant devait répondre au moins à quatre de ses

concurrens pendant une demi-heure pour chacun

d'eux.

Relativement aux nominations , un scrutin indivi-

duel fut prescrit pour chaque place à donner; les

nominations se firent à la majorité absolue. En cas

d'égalité , le président eut voix prépondérante.

Sauf le cas d'impossibilité , dûment constatée, les

concurrens furent tenus, à peine d exclusion, de subir

les épreuves aux jours et homes indiqués. Dans le cas

où l'excuse eût été jugée valable , les juges devaient

déterminer le délai à accorder au candidat. Ce délai

,

au reste, ne pouvait excéder trois jours; il fut plus

tard porté à cinq au plus.

Les réclamations contre le concours, permises seu-

lement pour raison de violation des foi mes prescrites,

durent être adressées au grand-maître
,
jugées par le

conseil royal, et faites, à peine de nullité, dans les dix

jours de la clôture; et l'institution des élus ne dut être

donnée par le grand- maître qu'après l'expiration de

ce terme eu après le jugement de rejet des réclama-

tions. Si , au contraire , la nomination se trouvait in-

firmée , on devait, dans ce cas, procéder à un nou-

veau concours , ouvert seulement entre les candidats

admis au précédent. (Un bon nombre des dispositions

qui viennent d'être rappelées sont applicables aux

concours actuels.)

Le règlement du concours ainsi déterminé par le

conseil royal , la Faculté n'avait plus à prendre que

les mesures nécessaires pour en régler l'exécution.

Une commission composée de MM. Royer-Collard,
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Cayol et Béclard foi chargée d'an rapport à ce sujet;

et le i5 juillet 1823 , la Faculté , après avoir délibéré

sur les conclusions de ce rapport
,
prit l'arrêté sui-

vant :

i° La question par écrit, la même pour tous les

concurrcns , sera choisie de manière que dans Le con-

cours de médecine et de chirurgie , les candidats

puissent faire preuve de connaissances en sciences

préliminaires et accessoires, et, réciproquement, que

dans le concours sur les sciences préliminaires et

accessoires, ils puissent faire preuve d insLucàon en

médecine et en chirurgie.

2° Dans le concours pour la chirurgie , les candi-

dats , après avoir fait option entre la chirurgie en gé-

néral et 1 art des accouchemens , seront partagés en

deux sections, et auront pour sujet, soit de leçons,

soit de thèses , ceux de la première section , des ques-

tions chirurgicales, et les autres, des sujets d'accou-

chemens.

3° Dans le concours sur les sciences accessoires

,

les candidats , après avoir déclaré leur intention de

concourir particulièrement sur Tanatomie et la phy-

siologie , ou sur la physique et la chimie, feront leurs

leçons et leurs thèses respectivement sur des sujets de

ces sciences.

4° Les leçons de chirurgie , d'accouchemens , d a-

natomie et de physiologie , de physique et de chimie,

seront accompagnées de démonstrations.

Ce fut conformément aux diverses dispositions qui

viennent d'être rappelées, que s'ouvrit, le 20 no-
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vembre io:j, le concours pour 1 agrégation. Cin-

quante concurrent s inscrivirent , soit pour une seule,

soit pour plusieurs cîes parties constituant 1 ensemble

de ce concours, qui s acheva le ( juillet i S 2. ^ . Le 1

-

du même mois, le grand maître institua les agi _

nommés; savoir : cinq pour la médecine, quatre pour

la chirurgie , trois pour les sciences accessoires.

Trois ans après, deux agrégéj , MM. Cruveilhier et

Dugès, avant ete nommés professeurs, l'un à Paris,

1 autre à Montpellier, il y eut deux places de plus à

donner au concours qui s ouvrit alors pour quatorze

places au lieu de douze. Mais plusieurs mois avant

qu'il ne commençât , la Faculté ayant senti la néces-

sité d apporter quelques changemens aux dispositions

d'après lesquelles le précédent avait eu lieu, s'assem-

bla le 21 mars 1826 pour délibérer sur les changemens

à proposer au conseil royal relativemenl au concours

pour l'agrégation. Les propositions mises en délibé-

ration furent les suivantes .
1" faire un premier juge-

ment éliminatoire avant le soutien des thèses; 2 ajou-

ter une leçon improvisée à la leçon préparée ; 3 réduire

la durée de l'argumentation à une heure ;
4* accorder

aux compétiteurs d'écrire leurs thèses et d argumenter

en français ;
5* enfin appliquer l'épreuve improvisée

aux spécialités dans les sciences accessoires. La Faculté

rejeta la première proposition , adopta toutes les

autres, et les adressa, avec l'exposé des motifs, au mi-

nistre de L'instruction publique , insistant surtout pour

que l'argumentation eût lieu en fiançais , même pour

ceux qui auraient préféré écrire leurs thèses en latin.
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La difficulté d'exprimer nettement ses idées dans une

langue qu'on n'a pas l'habitude de parler, et souvent

aussi d'écrire , était en effet pour les compétiteurs un

obstacle qu'on pouvait leur épargner, en même temps

qu'il empêchait les juges et le public d'apprécier con-

venablement le véritable mérite de discussions, qui,

pour être obscures, n'ont pas quelquefois besoin des

secours d'une langue étrangère. Et puis à part l'intérêt

des compétiteurs
,
qui passait avant toute autre consi-

dération , une sorte de respect pour la langue que par-

laient Cicéron , Tite-Live et Tacite , engageait sans

doute la Faculté à proposer la langue vulgaire et ma-

ternelle , au moins pour l'argumentation. Cependant

le conseil royal de 1 Université en décida autrement : il

rejeta d'une manière absolue les diverses modifica-

tions proposées par la Faculté ; et l'on vit , au grand

scandale de la république des lettres, le barbarisme

effronté et l'impitoyable solécisme abandonner les

collèges , et venir, pour quelque temps , établir leur

domicile de prédilection dans l'amphithéâtre de la

Faculté. Quarante candidats s'inscrivirent pour ce

concours qui fut ouvert le 6 novembre 1826 , et pour

lequel on suivit la même marche que précédemment.

Seulement, en 1827, avant d'engager la troisième

partie du concours, la Faculté, pensant que l'anato-

mie et la physiologie se trouvaient suffisamment re-

présentées par les agrégés des autres sections , décida

que des trois places relatives à cette dernière, la pre-

mière aurait pour objet principal la physique et la

chimie ; la seconde , Thistoire naturelle médicale ; la

troisième, la pharmacologie ; et, comme cette disposi-
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tion pouvait déterminer plusieurs nouveaux candidats

à se présenter encore, il fut demandé une prorogation

pour la clôture définitive de la liste des compétiteurs.

Des épreuves spéciales en histoire naturelle
,
pharma-

cologie
,
physique et chimie furent ajoutées par le

jury aux épreuves générales. Il y eut à ce concours

sept agrégés nommés pour la médecine , sur quatorze

compétiteurs restans; quatre nommés pour la chirurgie

sur seize, et trois pour les sciences accessoires sur

onze qui concoururent dans cette partie.

Convaincue plus que jamais, après le concours de

1826-1827, de la nécessité d'obtenir pour les candidats

la faveur de parler en langue intelligible pour tout le

monde dans les argumentations, la Faculté, aux appro-

ches du concours de 1829 , répéta de nouveau la de-

mande quelle avait déjà vainement adressée à ce sujet

au ministre de linstruction publique. Cette fois le

conseil royal y fit droit , et par une décision du 3 fé-

vrier 1829, les candidats pour l'agrégation, bien que

toujours tenus de composer une thèse latine , furent

autorisés à argumenter en langue française. Le 3i

mars 1829 la liste des candidats pour les différentes

parties du concours fut définitivement close et ar-

rêtée. Trente-neuf étaient inscrits , et deux autres

,

MM. C. Broussais et Colombe
,
qui avaient laissé pas-

ser le délai prescrit, furent néanmoins autorisés à con-

courir. Total quarante et un, qui, d'après leurs inscrip-

tions pour une , deux , ou pour toutes les sections , se

trouvaient répartis de la manière suivante : en méde-

cine , vingt-cinq ; en chirurgie , vingt-sept ; en sciences
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accessoires, vingt-trois. Sur la demande de la Faculté,

le conseil royal autorisa les juges du concours pour la

médecine à pourvoir à la place d'agrégé en exercice
,

vacante par la nomination de M. Andral à la chaire

d'hygiène , de telle sorte que le premier nommé parmi

les candidats eut le choix entre cette place et celle

d'agrégé stagiaire , et, sur son refus, ceux qui le sui-

vaient : le dernier, dans le cas de refus successifs, se trou-

vant obligé d'accepter et de n'avoir ainsi que trois ans

d'exercice au lieu de six. Cette disposition est devenue

une règle applicable aux divers concours dans lesquels

s'est représentée ou pourrait se représenter pins tard

une circonstance semblable. Le concours de 1829

s'ouvrit le 8 mai par la section de médecine, pour la-

quelle il y eut six places à donner au lieu de cinq.

Après la révolution de juillet, le concours fut invo-

qué comme principe d'application générale , et
,
par

suite , admis de nouveau pour la nomination des pro-

fesseurs. L'agrégation perdit ainsi une grande partie

de son importance. Toutefois , elle fut maintenue
,

et les épreuves , bien que modifiées sur quelques

points, ne furent ni moins sévères ni moins nom-

breuses. Elles furent réglées de la manière suivante :

i° leçon de quarante minutes, sur un sujet tiré au

sort, et après vingt-quatre heures de préparation;

2° leçon sur un sujet également tiré au sort , dite

improvisée , après 4° minutes seulement de ré-

flexion ;
3° dissertation écrite en français, dans un

temps donné , sur une question tirée au sort entre

trois. Thèse , également tirée au sort , devant être
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composée , écrite et livrée imprimée à la Faculté

,

dans un délai de dix jours. Cette fois, la thèse elle-

même fut écrite en français, comme les dissertations,

et Je soutenant de chaque thèse, au lieu d'être argu-

menté pendant deux heures par quatre de ses com-

pétiteurs , comme cela avait eu lieu dans les précé-

dens concours , ne fut argumenté qu'une heure par

deux autres concurrens, ayant chacun une demi heure

pour leur argumentation. Quant aux formalités à rem-

plir pour s'inscrire à ce concours , elles furent les

mêmes que celles indiquées aux concours précédens.

En i832, sur vingt-deux candidats inscrits pour la

section de médecine, quatorze poursuivirent et ache-

vèrent entre eux le concours, six furent encore nommés

au lieu de cinq. Sur dix-sept inscrits pour la chirurgie,

dix restèrent, quatre furent nommés: enfin, sur dix

inscrits d'abord pour les sciences accessoires
,
quatre

concoururent pour trois places qui étaient à donner.

N. B. Pour compléter ce que nous avons dit sur les con-

cours pour l'agrégation à la Faculté de médecine de Paris

,

nous donnerons ici la liste des questions proposées pour les

thèses depuis le premier concours de 1823 jusqu'à celui de

i832 inclusivement. A chaque question correspondra le nom

de l'auteur de la thèse , et les noms de ceux qui ont été nom-

més se trouveront désignes var un astérisque.
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Données aux concours pour l'agrégation depuis i8a5

juscjuen i832 inclusivement.

CONCOURS DE 1823.

SECTION DE MÉDECINE.

An antiquorum, doctrina de crisibus et

diebus criticis admittenda? An in cu-

randis morbis et prsesertim acutis

observanda? Andral*.

An oranes morbi sanabiles sanandi? . . Piorry.

An causa morbi aut saltem mortis semper

ex cadaveris extispicio patet? .... Rochoux*.

Dantur-ne aracbnitidis cùm chronicse

tùm acutac certa signa ? Delondre.

Sunt-ne inter ascitem et peritonitidem

chronicam certa discrimina? .... DugÈs*.

An auscultatio intermedia , seu stetho-

scopica
,
percussione thoracis aliisve

explorandi modis praestanlior? . . . Legras.

An morbi qui è fomite quodam nascun-

tur, et miasmaticâ toxicatione (gal.licè

infection) disseminantur, à contagiosis

légitime distinguendi? Gfrardin.

An scirrhus proprie sicdictus seu cancer

occultus insanabilis? Miquel.

Sunt-ne medicamina propriè diaphore-

tica? Sunt-ne propriè diuretica? Sunt-

ne propriè antispasmodica? Bouilla.ud

Sunt-ne inter hydrotlioracem et pleuriti-
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dem chronicam certa discrimina quibus

diagnosci possint Gibert.

An tubcrculorum crudorum in pulmoni-

bus certadir.gnosis?Possibilis curatio? Velpeau*.

An homo laqueis collo appositis suspensus

aut strangulatus, semper asphyxia aut

apoplexiâ interit ? Destouet.

An omnis pulmouum exulceratio vel

etiam excavatio in.-anabilis? Cruveilhier*.

Sunt-ne cachexiae spéciales à singulis or-

ganorum degenerationibus oriundae ? De Champesme.

An divisio morborum in locales et géné-

rales probabilis? Ba.lly.

An, vitâ peractâ. possimt in variis corporis

partibus oriri autarteefficimutationes

quce neci data? opinionem afTerant? . . Ramoît.

AlcaJia quxdam vegetalia. novissimè in-

venta , seu pura , seu cum acidis coni-

posita , raedicaniinibus e quibus extra-

huntur sunt-ne praestantiora ; scilicet

morphina opio . quinina cortice peru-

\iano
, emetina radice ipecacuanhce? Martin Solon.

Eaclem-ne sporadicisac popularibus mor-

bis curatio? Dupau.

Nùm easdem indicationt sadimplere velint

quœlibet sanguinis missiones , scilicet :

phlebotomia, arteriotomia. hirudines,

cucurbitulœ ? Tuffier.

An hcrpetis curatio speciiica? Bayle.

Membrana? mucosœ gastro-intcstinalis

afîectiones varia? quœ in febribus bue
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usquè essentialibus dictis sœpissimè

occurrunt , sunt-ne morbi causae , ef-

fectus, complicationes ? Mélier.

Sunt-ne varia? cerebri aut aliorum orga-

norum laesiones pathologicae quse apo-

plexiam inferre aut mentiri possunt? H. V. Léger.

An strumarum curatio specifica? . . . Théodore Léger.

SECTION DE CHIRURGIE.

An eadem contra varias urethri coarcta-

tionis species medela ? Lisfranc*.

An curandâ oculi suffusione (vulgô ca-

taracte) lentis cristallinae extractio
,

hujus depressione praestantior? . . . J. Cloquet*.

An putredo nosocomialis cum gangrena

confundi potest ? An eadem utrinque

causa, signum, propbylaxis et medela? Baudelocque*.

An educendo calculo apparatus lateralis

cœteris anteponendus? . Lécorché-Colombe.

Qusenam in curandâ fistulâ lacrymali

praestantior methodus? Paul Dubois*.

Convenit an non in singulis casibus arte-

riarum ligatura secundum methodum

de Anel instituta? Belmas.

SECTION DES SCIENCES ACCESSOIRES.

Dantur-ne in raorbis évidentes liquido-

ruin corporis yiventis depravationes,

et quae sensibus aut chemicis experi-

mentis deprehendi queant? Nùm quid

inter ilîas, aliquae pro primigeniis ha-

bendas? Bouu-laud.
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Quoad usquè in fonctionibus nutritiis

et in medicaminum deglutitorum

actione , vis et impulsio legum physi-

carum et chemicarum admittendse ? . Bouvier*.

Quid medicina? profuerunt vivorum ani-

maliura sectiones? Quid disquisttiones

microscopii ope instituts? Quid che-

mica expérimenta? Gerdy*.

Quinam sunt in corporibus viventibus fo-

mites seu causse caloris? Qaibusnam

legibus obstrictus, nasci, extingui, vel

in eodem gradu permanere consuevit? Devergie*.

CONCOURS DE 1826.

(Commencé le 6 novembre 1826, fini le 23 mai 1827.)

SECTION DE MÉDECINE.

Dantur-ne mortis à submersion e certa

signa? Piorry*.

Dantur-ne morbi a primitivâ Uquidorum

viventium dcpravatione. ....... Benech.

An hippocratica doctrina de constitutio-

nibus medicis comprobanda ? An in

curandis morbis et praesertim acutis

observanda? Martin Soloh*.

Conferte-ne omni intestinorum exulce-

rationi , debilitans , emolliens et anti-

phlogistica medicatio ? F. T. Guibert,

Sunt-ne cerebri et medullae spinalis né-

vroses, ab inflammationibus aliisve

organorum laesionibus, dignoscendae? C. M. Gibert*.
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An variae organorum degenerationes ab

unâ et eâdera causa pendent? .... Bayle*.

Dantur-ne membranarum mucosarum

varia exantbemata causis , symptoma-

tibus, nec non anatomicischaracteribus

dignoscenda? Léiger.

Sunt ne asthma et angina pectoris symp-

tomatica? Sunt-ne essentialia? . . . Bouillaud*.

An pblegmasiae albae dolentis certa sedes?

Specialis curatio? DronsaRt.

An mortis certa signa? West.

An membranœ mucosœ gastro-intestinalis

inflammatio, certis signis, tùm in vivo

tùm in cadavere, dignoscitur? .... Trousseau*.

Confert-ne anevrysmati cordis activo

,

antiplilogistica medicatio? Confert-ne

passivo? Dance*.

An species et gênera morborum indica-

tionibus therapeuticis inserviunt? . . Dalmas.

An sanguiferarum vasorum inflamma-

tiones febrium
I fr t

*

? J
Va^at.

SECTION DE CHIRURGIE.

De luxationibus humeri Patrix.

Nonne sunt pluies methodi curandi

fracturas plagâ complicatas? Quaenam

prœstantior? Maixgault.

Deossium necrosi Lécorché-Colombe.

De ischuriâ B. lmas.
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Varias circà lithotomiam mcthodos con-

ferre Cordy.

Quibusnam metbodis ad anum contra

naturam medendura? Quibus in casi-

bus una vcl altéra anteponenda? . . Baudelocque.

Quœnam accidentia ex vulneribus arte-

riaruni venarumque oriri possunt , et

quibusnam auxiliis illis medendum? Buret.

De tunicrc vaginalis testiculi hydrocele. Leroy.

Diversae in abdomen liquidorum effu-

siones , Blandin*.

Quaenamsuntmortisfrequentiorescausae,

tùm post gravia vulnera , tùm post

magnas chirurgiae operationes? . . . Grand.

Reformandum-ne callum vitiosum, frag-

menta fractura? malè coaptatis, quous-

què et quomodo? P. H. Bérard*.

De herniâ inguinali incarceratâ Hatin*.

De sarcocele ejusque medelâ. Dubled*.

SECTION DES SCIENCES ACCESSOIRES.

Sunt-nerationes quibusbomo et quaedam

animalia tùm a'stui externo rcsistunt

tùm frigori ? An à ruptâ subito tem-

perie nascuntur morbi? D:\onsart.

An ad exercendas permultas et varias

medicationes, medicamentorum admi-

nistratio per cutein sufficiat? .... Briquet*.

Ex fluidis imponderabiiibus dictis, quae-

nam auxilia therapeutica? , . . . . Çottereau*.
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An diverse variorum enlium organico-

nim facilitâtes ab organismi differentiâ

pendeant? Brongjviart*.

CONCOURS DE 1829.

(Commencé le 8 mai 1829, fini le 21 mai i83o.)

SECTION DE MÉDECINE.

An antiquorum velrecentiorum quorum-

dam doctiïna de diathesibus compro- *
banda? An in curandis morbis obser-

vanda? jMailly.
>

Au infantium , aduitorum et senium

pneumonitis iisdem symptomatibus slf-

patur? An eadem curatio adhibenda? Guibert.

Au à primitivâ solidorum laesiooe omnis

febris penclet? Hourmann.

An certis signis distingui possunt , in ca-

daveribus organorum altérationes
,

quae cum morbo incipêre? Quœ per

morbi occursimi
,
quae in agoniâ . qua?

post mortem a:cessêx'e? C. Broussais*.

An inexantlicmateacutoacfebrili morbus

sit totus in inflammalione cutis? . . . Chamel.

Nùm icterus à biiiaris apparatûs lœsio-

nibus scmper pcndet? Dalmas*.

An peculiarium encephali et meiullae

spinalis partium Lcsionibus , sua sint

pcculiaiia signa? Saxdras*.

Nùm è patkolo^icisobservaiionibus (Oii-

firmàta sunt de nervosi svstematis
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iunctionibus physiologorum expéri-

menta? A. Guérard*.

J\
Tùm epilepsia aliacque convulsionessem-

per à lacsione organicâ pendent? . . MemÈre.

An hepatîs inflammationis certa signa ?

An post mortem laeiioncs propriae? . For.GET.

An plithisis ab haemoptoe? E. F. Dubois.

An gravitatis certus et nunquàm varians

terminus? H. Royer-Collard*

Quae sunt viabilètatis conditiones? . . . Aug. Vidal.

An aliquando morbi natura et therapeia,

in causa potiùs quàm in symptomati-

bus et laesionibus querendac? . . . . N. Guillot.

Nùm à recentiorum laboribus dilucidatae

sunt phlebitidis Causae , diagnosis et

curatio? Requis*.

An a laesionibus organicis vesaniac? . . . Gaide.

An epidemia nuperrimè observata (prae-

sertim Lutetiac causis, symptomati-

bus et therapeia ab aliis popularibus

moi bis secernenda? Defermoiï.

An in morbis periodicis una et eadem

causa , una et eadem curatio ? .... A. Sansow.

SECTION DE CHIRURGIE.

De variis in inguine tumoribus? .... Maingault.

De ulceribus et carcinomale uteri et va-

ginae Lécorché-Colombe.

De scirrho externo et praecipuè de scirrho

testis L.-J. Sansoh*.
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De sedibus, causis differentiis et effectibus

coarctationum in herniis per canalcm

inguinalem , et de eas coarctationes le-

yandi vel secandi methodis. ..... Pol. Delmas.

Vulnera intestinum tenium sub ratione

pathologiae et therapeiac describere. . Halma-Grand.

De fistulis vesico-vaginalibus earumque

medelâ PhiL Boyer*.

Amputat.onis artuum di versas methodos

exponere ac inter se comparare. . . . A.-J. Jobert.

De varicutn causis et medelâ Maréchal.

De lithotomiâ suprà pubem instituendâ. S. Laugier*.

De haemostaticis chirurgicis P.-L.-B. Guersent

De litliotritiâ
,
de casibus in quibus cele-

brandavelnon Ginif.z,

De causis ,
differentiis et cffeclibus com-

bustionum in yivi partibus corporis
,

et de earum medelâ . làm interna

quàm externâ A. Thierry.

De morbis maxi'.laris inferioris, à quibus

requiri potest amputatio hujusce

partis ; et de liâc ablalione sive per

accidentia sive per artem pcractâ. . . A. Vidal.

De corporibus extrancis in tracLu aëreo

admissis A. Bérard*.

SECTION DES SCIENCES ACCESSOIRES.

De muscutorurn structura et vi contrac-

tai Deiirmo».

De ossium structura A. Sans:w.
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De ingestionum et excretionum organis

pliysiologicè indagatis ; de ingestis et

excrctis chemicè illustralis A.-J. Jobert*.

De tractûs a'imentarii membranâ mucosâ

generalimconsideratà, et de digestione,

prescrutationibus physiologicis et che-

micis illustra là Maréchal*.

De nervorum structura. Est-ne duplex

nervoium genus? . . Lesueur*.

Quibusdam organis, legibus, functioni-

bus, humani corporis calor recipitur

et admittitur? Paillard.

CONCOURS DE 1832.

(Commencé le 1 3 juin 1 83a, achevé le 7 mars i833.)

SECTION DE MÉDECINE.

Du ramollissement conside'ré dans les

divers organes Hourmann*.

Limites de l'emploi des saignées dans les

phlegmasies A. Sansojv.

Des dyspnées intermittentes Sestié.

Du vomissement, sous le rapport séméio-

logique, dans les diverses maladies. E.-F. Dubois*.

De l'influence que les maladies exercent

sur la chaleur animale Forget*.

Des symptômes des maladies, considérés

dans leurs rapports avec les lésions

organiques N. Guillot*.

Des signes fournis par l'auscultation dans

f les maladies du cœur Barthélémy.
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De la part que peut avoir l'inflammation

dans le développement des lésions dites

organiques Donné.

De l'importance des signes fournis par le

pouls dans le diagnostic des maladies. Membre*.

Du délire, sous le rapport du diagnostic. A. Lembert.

Y a-t il des métastases purulentes? . . . J.-C. Sabatier,

Déterminer la valeur de l'œdème dans le

diagnostic des maladies Defebmow.

Du diagnostic dilïcrentiel des diverses es-

pèces d'angines A. Vie.

De l'influence que les maladies de l'uté-

rus exercent sur l'économie Hutin.

SECTION DE CHIRURGIE.

Des cas qui nécessitent l'amputation des

membres et des contre-indications à

cette opération Halma-Grand.

Des rétrécissemecs du canal de l'urèthre

et des fistules qui en sont la suite. . . P. Delmas.

De la phlébite traumatique Sédillot.

De l'examen comparatif des diverses mé-

thodes proposées et employées pour ie

traitement de la fracture du col du

fémur Roi f:rt*.

Des abcès à la marge de l'anus Ant. Danyae*.

De la carie et de la né rose Michon*.

La section du col de l'utérus est-e:lc une

opération rationn 1 e et , dans le (as

d'affirmative, Indiquer lescii constances

dans lesquelles il faut y avoir recours. Mosod*.
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Des abcès symptornatiques A. Sanson*.

Diagnosticspécialetdifterentieldela com-

motion
,
de la compression . de la con-

tusion et de l'inflammation du cerveau. Ricord.

Des polypes utérins Malgaigne.

SECTION DES SCIENCES ACCESSOIRES.

Des sources de l'électricité et des modifi-

cations imprimées par le fluide élec-

trique aux corps organiques et inorga-

niques PÉR1N.

Comparaison de la classification des corps

organisés et inorganiques Bussy*.

Des modifications imprimées par l'air at-

mosphérique aux corps inorganiques

et aux corps organisés Perso n*.

Comparer les altérations qu'éprouvent

les corps inorganiques soumis aux in-

fluences des agens naturels fluides im-

pondérables , air, eau et terre, suscep-

tibles de les modifier, à celle que les

mêmes agens font subir aux corps or-

ganisés privés de vie Bouchardat*.
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§ III. Concours pour les chaires de professeurs.

1831.— 1833.— 1834.

Peu de temps après la révolution de juillet, la

plupart des agrégés de la Faculté de médecine se réu-

nirent entre eux; et, dans un beau mouvement de

désintéressement et d'enthousiasme, signèrent une

déclaration par laquelle ils renonçaient aux préro-

gatives que leur accordait l'ordonnance du 2 février

i823 ; ils demandaient, en même temps, que le con-

cours institué pour toutes les chaires vacantes ou à

vaquer, fût ouvert à tous ceux des docteurs en méde-

cine qui voudraient y prendre part. La commission

chargée de l'examen des questions relatives à l'orga-

nisation de la Faculté , et la Faculté elle-même , émi-

rent le même vœu; et l'article 5 de l'ordonnance du

5 octobre i83o en fut la conséquence. Le concours

étant donc admis, ou, pour mieux dire, exigé désor-

mais pour la nomination aux chaires vacantes, la

Faculté s'occupa de la rédaction d'un projet de règle-

ment applicable à ces concours. Après avoir consacré

plusieurs séances à la confection de ce travail, elle

adopta définitivement, le 22 octobre i83o, un projet

de règlement, que le conseil royal approuva, et qui

fut textuellement reproduit dans l'arrêté de ce conseil

,

en date du 6 novembre de la même année. En raison

de l'importance du sujet , nous croyons devoir rappor-

ter ici tous les articles de cet arrêté.
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Arrêté portant règlement sur le concours pour les

chaires de projesseurs dans la Faculté de méde-

cine de Paris (i).

TITRE I. COMPOSITION DU JURY DU CONCOURS.

Art. i
er

. Le jury àvs concours sera composé, i° de

professeurs de la Faculté de médecine, au nombre de

huit ;
2° de docteurs en médecine , ou en chirurgie , ou

académiciens, au nombre de quatre, n'appartenant

pas, comme professeurs , à la Faculté , et pris, comme

il sera dit ci-après , dans l'Académie royale de méde-

cine , dans l'Académie royale des sciences (2), et parmi

les médecins et chirurgiens des hôpitaux de Paris.

(1) Bulletin universitaire , 27 , tome 11, 11 ° 33:, page if)6.

(î) Après le concours pour la chaire de physique, et en raison de

quelques discussions élevées entre les membres de l'Institut et les

autres juges du concours, l'Académie des sciences écrivit au conseil

royal qu'elle désirait ne plus être chargée de nommer une partie des

juges du concours à la Faculté de médecine. Sur cet avis , le conseil

considérant que l'Université trouvait dans ses facultés des sciences

tous les secours dont les facultés de médecine peuvent avoir besoin

pour le jugement des concours relatifs aux chaires de physique, de

chimie et d'histoire naturelle médicale, arrêta ce qui suit le 19

mars i83r :

Art. i
cr

. Les juges adjoints aux facultés de médecine, pour les

concours relatifs aux chaires de physique, de chimie et d'histoire

naturelle médicale, seront pris dans les facultés des sciences des

mêmes académies.

Art. 2. A Paris, pour les chaires de phvsique tt de chimie médi-

cales, seront juges-adjoints les quatre plus anciens professeurs et

professeurs-adjoints de physique, de chimie et d'astronomie. L'ad-

joint le dernier nommé sera suppléant.

Art. 3. Pour la chaire d'histoire naturelle médicale, les quatie

plus anciens professeurs et professeurs-adjoints de botanique, de



— 54» -

Art. 2. Les juges pris parmi les professeurs de la

Faculté seront :

i° Pour les chaires de physique , de chimie , d'his-

toire naturelle médicale, de pharmacie et de matière

médicale,

Les professeurs attachés à ces chaires, plus les pro-

fesseurs d'anatomie , de physiologie , d'hygiène et de

médecine légale
;

2° Pour les chaires de clinique et de paf ologie in-

ternes, d opérations , &accouchement , de clinique dac-

couchernens et d'anatomie

,

Les professeurs attachés à ces chaires , moins un

des professeurs de clinique externe
,
qui sera exclu

par le sort ;

3° Pour les chaires de clinique et de pathologie in-

ternes
,

Les professeurs attachés à ces chaires
,
plus les pro-

fesseurs de physiologie , de matière médicale et d'hy-

gène (i).

4° Pour les chaires de physiologie , iïhygicne et de

médecine légale

,

zoologie et de minéralogie. L'adjoint le dernier nommé sera sup-

pléant.

Art. 4. Il sera pris des mesures analogues lors des concours qui

auront lieu dans les facultés de médecine de Montpellier et de
Strasbourg.

(1) Après la création de la chaire de pathologie et de thérapei:-

tique générales en i83i, la Faculté écrivit au ministre de l'instruction

puLlique pour que Je numéro 3, de l'article 2 qui vient d'être cité,

fût modifié en ces termes : po.:r les chaires de clinique et de pathologie

internes, et la chaire de pathologie et de thérapeutique générales , les

professeurs attachés à ces chaires, plus les professeurs de physiologie

et d'hygiène.
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Les professeurs attachés à ces chaires

, plus les pro-

fesseurs d'anatomie, de physique, de chimie, d'accou-

chement, un des six professeurs de clinique et de pa-

thologie externes, tirés au sort, et un des six professeurs

de clinique et de pathologie internes, tirés au sort.

Si , par récusation ou autre cause quelconque , un

ou plusieurs professeurs de ces quatres séries se trou-

vent empêchés, des remplaçans leur seront désignés

par le sort parmi les professeurs des trois autres séries.

Art. 3. Les juges pris en dehors de la Faculté seront:

i° Pour les chaires ftanatomie, de physiologie , de

pathologie et de clinique interne ou externe, la cli-

nique oVaccouchemens , les chaires à"opérations , ftac-

couchement, $hygiène, de matière médicale et de phar^

rnacie

,

Quatre docteurs en médecine ou en chirurgie

,

choisis par l'Académie royale de médecine, dans la

section ou les sections correspondantes, dont deux

devront être pris parmi les médecins et chirurgiens

des hôpitaux de Paris;

2° Pour les chaires de physique, chimie et histoire

naturelle médicale, l'arrêté désignait quatre membres

de l'Académie des sciences ; mais il faut maintenant

substituer à ce passage l'arrêté du 19 mars, cité à la

page précédente (344» note).

Art. 4- Aux douze juges titulaires seront ajoutés

trois suppléans : deux pris parmi les professeurs de la

Faculté, et désignés par le sort, et un désigné par

l'Académie de médecine (ou la Faculté des sciences).

Art. 5. Les juges titulaires et suppléans éliront, par

scrutin , le président et Je secrétaire du jury.
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TITRE IL CONDITIONS DE LA CANDIDATURE.

Art. 6. Pour concourir aux chaires de la Faculté

de médecine de Paris, il faut: i° être Français, ou

naturalisé Français ;
2° être âgé au moins de vingt-

cinq ans accomplis au moment de l'inscription ;
3° être

docteur en médecine ou en chirurgie (i).

TITPlE III. ÉPREUVES DU CONCOURS.

Art. 7. Le concours se composera de cinq genres

d'épreuves , savoir :

i° Une appréciation des titres antérieurs de chaque

candidat, faite dans l'assemblée des juges, où le mérite

de leurs ouvrages et de leurs services sera discuté;

2 Une dissertation imprimée, remise au jury, vingt

jours avant l'ouverture du concours, et qui aura pour

sujet les généralités de la chaire disputée, le plan et

la méthode qu'il convient de suivre dans son ensei-

gnement;

3° Une réponse , par écrit , à une question tirée au

sort, et qui sera la même pour tous les concurrens,

faite à huis clos, et pendant un temps qui sera le

même pour tous. Chacun de ceux-ci viendra ensuite

lire, en séance publique, sa composition devant le

jury assemblé;

4° Une leçon faite, après un jour de préparation
,

sur une matière relative à la chaire. Chaque concur-

(1) A ces conditions fut ajoutée depuis celle du certificat consta-

tant qu'on n'a répandu ni cartes, ni adresses, sur la voie publique.
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rent tirera au sort le sujet particulier qu'il devra

traiter ;

5° Une leçon faite , après trois heures de prépara-

tion , sur un sujet tiré au sort, et qui sera le même
pour ceux des candidats qui pourront subir, le même
jour , cette épreuve.

Art. 8. Les concnrrens aux chaires de clinique ne

seront astreints qu'aux deux premières épreuves. Les

trois dernières seront remplacées, pour eux, par deux

leçons cliniques, faites dans l'amphithéâtre d'un des

hospices cliniques de la Faculté , après visite de

quelques malades indiqués par le jury.

Art. 9. Les leçons dureront une heure chacune;

elles seront orales; les concurrens ne pourront s'aider

que de simples notes (1).

TITRE IV. JUGEMENT DU CONCOURS.

Art. 10. Immédiatement après la dernière séance

du concours, les juges se réuniront, et nommeront,

au scrutin secret et à la majorité absolue , le candidat

qu'ils auront jugé le plus digne. Ils devront rester au

nombre de neuf au moins, pour pouvoir porter un

jugement. En cas de partage des suffrages, le prési-

dent a voix prépondérante. Le jugement sera aussitôt

rendu public.

Art. 1 1. Le mode de scrutin sera le même que pour

l'élection des membres de l'Académie des sciences.

(1) Nous verrons , clans le compte-rendu des divers concours qui

se sont succédé a la Faculté , les diverses modifications qu'ont su-

bies les articles 7 et 8 de ce règlement relativement aux épreuves.
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Art. 12. Le candidat nommé recevra son institu-

tion du grand-maître de l'Université.

Le jour même où fut décrété le règlement qu'on

vient de lire, le ministre de l'instruction publique arrêta

que, le premier lundi de février i83i , trois concours

s'ouvriraient à la Faculté de médecine de Paris : un

pour une chaire de pathologie interne ; un pour la

chaire de physiologie, un, enfin, pour la chaire de

physique. D'après l'arrêté, ces trois concours auraient

dû marcher simultanément ; mais la Faculté ayant

reconnu la chose impraticable , et considérant qu'en

raison de l'époque , la chaire de physique était celle

qu'il convenait d'adjuger d'abord, il fut décidé que

cette chaire serait la première mise au concours; après

elle, celle de pathologie externe, puis ensuite celle

de physiologie.

PREMIER CONCOURS.

CHAIRE DE PHYSIQUE.

3 février i33i.

Les juges de ce concours furent désignés parmi les

professeurs de la Faculté , conformément au n° i
ei de

l'article i du règlement précité. Les quatre juges

pris, pour ce concours , dans le sein de l'Académie des

sciences , d'après la disposition du n° 2 , article 3 du
même règlement, furent MM. Gay-Lussac, Becquerel,

Chevreul et Dulong. Les candidats, par ordre d'in-
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scription étaient MM. Legrand, Person, Donné,

Guérard et Pelletan. Le jury arrêta les épreuves du

concours dans Tordre suivant : i° composition écrite;

2° leçon après vingt-quatre heures de préparation
;

3° leçon après trois heures de préparation
;
4° dis-

sertation imprimée.

Le jury choisit ensuite, et rédigea seize questions

écrites séparément, pliées et cachetées. Une de ces

questions devant faire le sujet de la question écrite,

fut tirée au sort par le plus ancien des concurrens.

Klle était ainsi conçue :

« Exposer la théorie de la formation des vapeurs

« dans ie vide et dans 1 air, et en faire l'application

« aux phénomènes de Tévaporation. »

Les concurrens eurent six heures pour traiter cette

question.

Les questions tirées au sort, pour les leçons après

vingt-quatre heures de préparation , furent les sui-

vantes :

i. Donner un ap^ °u des principaux phe'nomènes électro-

magnétiques et indu. "ier les lois des forces auxquelles ils

sont dus. (Guérard.)

i. Exposer les lois expérimentales des phe'nomènes capil-

laires. (Legrand.)

3. Exposer la théorie de la production du son , dans les

instrumens à anche ou à embouchure de flûte, et indiquer

les applications que l'on pourrait en faire aux fonctions de

l'appareil vocal de l'homme et des animaux. (Perso*.)

4- Indiquer les meilleures méthodes pour la détermination

de Mindex de réfraction dis substances solides ou liquides.
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et spécialement celles qui seraient applicables aux humeurs

de l'œil. (Pelletan.)

Les questions tirées au sort
,
pour être traitées après

trois heures de préparation , et devant être les mêmes

pour chacun des candidats passant dans la même
séance , furent les suivantes :

Séance du 25 février i83i. Question : Indiquer tous les

procédés connus pour arriver à la détermination du nom-

bre absolu de vibrations d'un son pendant l'unité de

temps. (MM. Guérard et Legrand.)

Séance du 2 mars. Question : Exposer et expliquer les phé-

nomènes qui se raltachent à la production de la rosée.

(MM. Pelletan et Person.)

La dissertation imprimée sur les généralités du

cours de physique médical, et la manière dont les

candidats se proposaient de procéder à renseignement

de cette science , tarent remises à la Faculté , le 26 fé-

vrier 1 83 1 . Enfin , dans» la séance du 3 mars , eut lieu

l'appréciation des titres antérieurs (1).

Le 3 mars , le jury étant réuni pour la nomination
,

et le nombre des votans étant de douze , le scrutin

(1) Ouvrages et titres antérieurs produits parles candidats et soumis à

l'appréciation du jury.

Pelletan. Traité de physique, 2 e édition.

Legrasd. i° Traité de physique, 1 vol. in-ia. — 2° De l'of

et du mercure étudiés comme agens thérapeutiques,

1 vol. in-8°.

Person. i° Thèse sur le galvanisme.— 1" Mémoire sur un nou-

veau galvanoscope. — 3° Cours manuscrit de mécanique

rédigé d'après les leçons de M. Cauchy.
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donna sept voix à M. Pelletan, et cinq à M. Person.

En conséquence , M. Pelletan fut nommé.

DEUXIÈME CONCOURS.

CHAIRE DE PATHOLOG.E EXTERNE.

26 février i83i.

Les juges de ce concours furent
,
parmi les profes-

seurs de la Faculté , désignés d'après les dispositions

du règlement du 6 novembre i83o. D'un autre côté
,

MM. Ribes, Murât , Breschet , Baffos, juges, et

Hervez de Chégoin, suppléant, furent envoyés par

l'Académie.

Les candidats inscrits dans Tordre dancienneté de

leur réception, étaient MINI. J. Cloquet, Louis Sanson,

Norgeu, Velpcau, Blandin , Bérard aîné, Gerdy,

Dubled , Alphonse Sanson , Thierry et Alexis Petit

,

admis à la candidature par arrêté du conseil royal.

L'ordre des épreuves fut le suivant : i° question par

écrit ; 2 lecture des compositions ;
3° question après

un jour de préparation; 4
U question après trois heures

de préparation. Plus la dissertation imprimée. On
décida que les questions seraient renouvelées immé-

diatement après chaque épreuve , et qu'on brûlerait

celles qui resteraient après le tirage.

La question par écrit, tirée au sort, fut celle-ci :

(» Des abcès qui se forment à la suite des plaies et

«c des grandes opérations chirurgicales. »

Les concurrens eurent six heures pour traiter cette
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question. Avant le tirage , MM. Gerdy et Thierry

avaient déclaré renoncer au concours.

Lorsqu'on eut achevé la lecture de ces compositions,

on passa à l'épreuve des questions orales. Pour cela

,

chacun des juges jeta dans une urne , et sans y attacher

son nom, la question qu'il proposait. Ces diverses

questions furent successivement discutées , adoptées

,

modifiées ou rejetées. Enfin, plusieurs furent arrêtées

et mises dans autant d'étuis parfaitement semblables

qu'on déposa dans l'urne. Les mêmes formalités furent

observées pour chacune des séances; et, à chaque

séance , deux questions , sur un nombre presque tou-

jours variable, furent tirées par deux des concurrens,

suivant l'ordre d'ancienneté de leur réception. Nous

allons les rapporter ici :

Questions traitées après un jour de préparation,

i. De l'étranglement dans les hernies inguinales et crurales.

(A. Petit.)

1. Des plaies des artères. (J. Cloquet.)

3. De ranévrysme poplité. (L. Sanson.)

4« De la pourriture d'hôpital. (Norgeu.)

5. Des tumeurs blanches de l'articulation du genou.

(Velpeau.)

6. Des corps étrangers dans les voies aériennes.

(Blandin.)

7. De la nécrose. (Bérard.)

8. Des contre-coups. (Dubled.)

9. Tracei* l'histoire des polypes utérins, faire connaître,

discuter et apprécier les divers modes de traitement pro-

posés. (A. Sanson.)

23
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Questions traitées après trois heures de préparation,

i . Des cas qui exigent l'amputation des membres.

(J. Cloquet et Sànson.)

i. Bu tétanos traumatique. (Velpeàu.)

3. Des plaies pe'nétrantes de l'abdomen avec lésion du tube

intestinal. (Blandln et Bérard.)

4« Du sarcocèle. (Dubled.)

M. Dupuytren , l'un des juges, ayant écrit, le

23 mars
,
jour de 4a dix-septième séance du concours,

qu'il renonçait à faire partie du jury , fut remplacé

par M. Alibert
,
premier suppléant

,
qui , en cette

qualité, dut prendre part au vote. Le 24 mars i83i
,

le scrutin donna onze voix à M. J. Cloquet , et une à

M. Blandin. M. J. Cloquet fut nommé.

TROISIÈME CONCOURS.

CHAIRE D'HISTOIRE NATURELLE MEDICALE

2 avril i83i.

Les juges étrangers à la Faculté furent, pour ce

concours, d'après l'arrêté du conseil royal, du 19 mars

précédent (1), nommés parmi les professeurs de la

Faculté des sciences de l'Académie de Paris. Ces juges

étaient MM. Desfontaines, Geoffroy Saint-Hilaire,

Beudant, Mirbel, et Prévôt suppléant. Les épreuves

furent arrêtées par le jury, dans le même ordre que

(x) Voyez page 344.
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pour les concours précédens. Il fut décidé , en outre

,

que la question à traiter par écrit , serait prise pour

dans la minéralogie ; la leçon après vingt-quatre heures

de préparation , dans la zoologie , et celle après trois

heures de préparation, dans la botanique.

M. Achille Richard se trouva seul pour subir ces

diverses épreuves, deux de ses compétiteurs s'étant

retirés. Les diverses questions qu'il eut à traiter furent

les suivantes :

i. Faire connaître les principales classifications minéralo-

giques et l'esprit qui leur a servi de base.

[Question écrite.)

2. De la classification des animaux.

(Question préparée en vingt-quatre heures.)

5. Exposer les caractères de la famille des renonculace'es

,

faire connaître la nature des affinite's qui réunissent les

genres dont elle se compose, et démontrer par des exemples

connus l'identité ou les différences des principes immédiats

auxquels les diverses espèces donnent naissance.

[Question préparée en trois heures.)

M. Richard ayant fourni sa dissertation imprimée
,

et le jury apprécié ses titres antérieurs (i), le prési-

dent, immédiatement après la dernière séance qui

termina ces épreuves, dut proposer aux juges la ques-

tion suivante , attendu que M. Richard n'avait pas de

compétiteurs :

« Dans les épreuves des concours , le candidat sest-

(i) i° Plusieurs mémoires sur la botanique présentés à l'Institut;

2° cours publics sur la botanique; 3° suppléant de M. Desfontaines

à la Faculté des sciences , etc.
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« il montré digne de la chaire à'histoire naturelle nié-

« dicale, à la vacance de laquelle ce concours avait

« pour but de pourvoir ? »

Les juges ayant adopté la question ainsi posée , on

procéda aux opérations du scrutin. Sur douze votans
,

douze voix déclarèrent que M. Richard s'était montré

digne de la chaire , à la vacance de laquelle le con-

cours devait pourvoir. En conséquence , M. Richard

fut nommé professeur, le 1 1 avril i83i ; et, avant de

proclamer la décision du jury, dans les termes prescrits

par l'art. 68 du statut du 10 mars 1825 , le président

donna lecture de la question préalable qui lui avait

été posée , et de la réponse faite à cette question.

QUATRIÈME CONCOURS.

CHAIRE DE PHYSIOLOGIE.

3o avril x83i.

L'argumentation, jusqu'alors éloignée des concours

précédens , était vivement désirée par un assez grand

nombre de ceux qui se disposaient à prendre part à

de prochains concours. La Faculté reçut à ce sujet

,

dans le courant de mars 1801 , des réclamations qui

furent appuyées par la majorité des professeurs. Une

commission fut chargée d'examiner la question du

rétablissement de l'argumentation dans tous les con-

cours. Mais cette question ne pouvait être prompte-

ment résolue ; il fallait d'ailleurs que l'argumentation

redemandée fût autorisée par un arrêté du conseil
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royal, et le concours de physiologie commença et

s'acheva sans que ce genre d'épreuve eût encore été

admis.

Les quatre juges de ce concours, nommés par l'Aca-

démie , furent MM. Rullier , Bally, Olivier (d'Angers)

et Itard : M. Emery, suppléant. Aux professeurs de

l'école
,
qui, parle fait de leurs chaires , se trouvaient

de droit juges du concours , furent associés
,
par la

voie du sort, 'MINI. Duméril, Marjolin, Boyer, et

Andral, suppléant. Un accident étant survenu à

M. Boyer , on s'occupa immédiatement de le rempla-

cer. M. Dupuytren fut designé à sa place et nommé

,

au scrutin
,
président du jury.

Les concurrens étaient MM. Piorry, Lepelletier,

Guérin (de Mamers), Defermon, Velpeau, Bouillaud,

Gerdy, Bouvier, West, Trousseau, Pierre Bérard,

Sandras, Royer-Collard (i), Piequin. Deux des juges
,

MM. Bally et Emery, se trouvèrent récusés, le premier

par M. Defermon , le second par M. Gerdy. M. Emery,

sans attendre la décision du jury, donna immédiate-

ment sa démission ; et , bien que la récusation de

M. Bally
,
par M. Defermon , eût été écartée par la

grande majorité des membres du jury , M. Bally crut

devoir aussi se retirer. De son côté, M. Andral se

récusa, comme ayant un degré de parenté avec l'un

des candidats. Enfin , M. Duméril
,
qui avait jugé que

la manière dont on avait procédé au remplacement de

M. Boyer était vicieuse , et ne devait pas être établie

comme précédent, déclara qu'il se retirait du jury, et

(i) Celui-ci se retira du concour*.
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ne consentit à y revenir que sur une déclaration for-

melle ! et signée de tous les compétiteurs , dans la-

quelle ceux-ci acceptaient la liste du jury, telle qu'elle

était établie , et exprimaient le désir de voir M. Du-

méril remplir les fonctions de juge. Ce concours,

comme on voit, eut quelque peine à se mettre en

train.

Une autre difficulté se présentait , c'était de décider

de quelle manière le jury parviendrait à prendre

connaissance des nombreux ouvrages fournis par les

candidats à son examen. Livres , brochures
,
journaux,

mémoires imprimés ou manuscrits , une bibliothèque

entière, encombraient alors le bureau des juges; et, à

lire attentivement tous ces ouvrages, deux mois entiers

eussent à peine suffi à chacun d'eux. Heureusement, on

fit remarquer que la plupart de ces travaux étaient

connus déjà des membres du jury , et que chaque juge

ferait , de ces divers ouvrages , l'examen qu'il jugerait

nécessaire pour éclairer sa religion ; après quoi l'on

discuterait , en assemblée , l'appréciation et la nature

respective de ces titres antérieurs (i).

(i) Nous indiquerons ici les ouvrages les plus importans des

divers candidats.

i. Piorry. De la percussion médiate, et des signes obtenus

à l'aide de ce nouveau moyen d'exploration dans

les maladies des organes thoraciques et abdomi-

naux. Paris 1828.— Du procédé opératoire à suivre

dans l'exploration des organes par la percussion

médiate. Paris, i83i. —Plus, divers mémoires et

thèses.

2. Lepellbtier. Physiologie médicale et philosophique , I
er vo-
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Ce premier point arrêté , on procéda aux diverses

épreuves, qui furent suivies dans le même ordre qu'aux

précédens concours. Sur six questions, discutées et

adoptées par le jury , une fut tirée au sort pour faire

lume. Paris, iS3i. Cet ouvrage complet aujourd'hui

forme 4 v°h in-8°. — Traité complet de la maladie

scrophuleuse; i vol. in-8°. Paris, i83o.— Mémoire

sur le tétanos traumatique, etc.

3. Guerix (de Mamers). Pathologie du système nerveux; i vol.

—

Traité de toxicologie; i vol. Paris, 1826.

4. Defermok. Rédaction du Bulletin universel des sciences mé-

dicales ; 21 vol. in-8°.— Revue critique de quelques

écrits sur la fièvre jaune. Paris, 1829.— Thèses et

mémoires.

5. Velpeau. Traité d'anatomie chirurgicale ou des régions;!

vol. in-8°. Paris, 1825. — Traité élémentaire de l'art

des accouchemens ; 2 vol. in-8°. — Plus, dix bro-

chures et trois thèses sur divers sujets.

6. BouiLLAUD. Traité des maladies du cœur et des gros vais-

seaux; 1 vol. in-8°. Paris, 1824. — Traité clinique

et physiologique de l'encéphale; 1 vol. in-S°, 1823.

— Traité clinique et expérimental des fièvres dites

essentielles; 1 vol. in-8°, 1826. — Plus, trois thèses

et sept brochures sur divers sujets; et divers articles

du Dictionnaire de médecine et de chirurgie pra-

tiques, etc., etc.

7. Gerdt. Traité des bandages et appareils de pansement,

avec atlas; 1 vol. in-8°. Paris, 1826. — Anatomie

des formes extérieures du corps humain, avec atlas;

1 vol.— Le commencement d'un Traité de physiolo-

gie didactique et critique (a vol. de cet ouvrage ont

paru maintenant). — Plus, diverses brochures et

thèses.

8. Bouvier. Mémoire sur la déglutition de l'air ( Bulletin de

l'athénée de médecine, 1826).

9. Trousseau. Documens recueillis par la commission médicale

envoyée à Gibraltar pour l'épidémie de 1828
, par

MM. Louis, Trousseau, Chervin et Barry; 2 vol.
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la matière d'une dissertation écrite, qui dut être traitée

en six heures de temps. Cette question était la suivante :

« Jusqu'à quel point la structure de nos organes

« peut-elle servir à expliquer leurs fonctions? Faire

« l'application des principes qu'on aura posés , à l'ex-

« plication des fonctions de l'œil, et à celle des

« fonctions de l'appareil digestif. »

Lorsque la lecture des compositions écrites fut ter-

minée , M. le président , exprimant la satisfaction

qu'éprouvait le jury, du grand mérite dont les divers

candidats faisaient preuve dans ce concours, les pria

de remettre un assez grand nombre d'exemplaires de

leurs dissertations imprimées, pour qu'elles pussent

être comprises dans les collections des thèses de la

Faculté. Les questions orales, après vingt- quatre

heures de préparation , eurent ensuite leur tour. Elles

furent ainsi conçues :

i . Analogies et différences des membres supérieurs et infé-

rieurs , sous les rapports anatomiques et physiologiques.

(PlORRY.)

2. De l'absorption , de ses agens et de ses phénomènes.

(Lepelletier.)

in-8°. — Table analytique du traité des maladies

chirurgicales du professeur Boyer; i vol. in-8°. —
Anatomie chirurgicale des principaux animaux do-

mestiques ; recueil de trente pi., i vol. in-folio

Plus , mémoires sur divers sujets insérés dans les

Archives de médecine.

Les ouvrages des autres candidats consistent dans des thèses de

réception ou d'agrégation , ou des mémoires qui ont été autrefois in-

sérés dans divers recueils périodiques de médecine.
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3. De l'innervation , de ses agens et de ses phénomènes.

(Sandras.)

4. De la chaleur animale. ( Guérin. )

5. Du degré de certitude des systèmes physiologiques ac-

tuels , déduite de leur comparaison avec ceux qui les ont

précédés. (Velpeau.)

6. De la sécrétion considérée d'une manière générale dans

ses organes , ses phénomènes , ses produits et ses usages.

(Defermon.)

7. Exposer l'état de la science sur les usages de chacune des

parties de l'encéphale , et s'appuyer principalement sur

l'expérimentation et les lésions morbides. (Bouillaud) (i).

8. Exposer les progrès que Tanatomie comparée a fait faire

à la physiologie. ,Gerdy.)

9. Du sens de l'ouïe , et de son influence sur le développe-

ment des facultés orales et intellectuelles. (Bouvier.)

10. Déterminer les effets qui résultent tant du défaut con-

génital
,
que de la perte accidentelle de chacun des sens de

l'homme , et dire de quelle manière chacun peut être sup-

pléé. (West) (2).

1 1

.

De l'ordre dans lequel s'éteignent les fonctions dans les

divers genres de mort. (Trousseau.)

12. Des sensations en général, et des différences entre les

(1) M. Bouillaud eut l'heureuse idée d'appuyer sur des faits

palpables les diverses assertions émises dans sa leçon, en montrant

à l'assemblée des animaux sur lesquels il avait enlevé ou détruit

quelques unes des parties de l'encéphale , rendant ainsi sensibles à

tous les yeux, les effets spéciaux de ces diverses mutilations. Cette

leçon fit honneur à M. Bouillaud.

(2) M. West ne fit que commencer sa leçon et se retira du con-

cours. Une pareille question lui parut, et était en effet trop difficile

pour en faire en peu de temps le texte d'une bonne leçon.
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sensations par cause externe et les sensations par cause

interne. (P. Bérard.)

i3. Jusqu'à quel point les expériences pratiquées sur les

animaux vivans et les résultats fournis par l'anatomie pa-

thologie ont-ils éclairé la physiologie de l'homme?

(Requin) (i).

Questions traitées après trois heures de préparation , les

mêmes pour chacun des candidats passant dans la

même séance,

i . Fonctions des nerfs trifacial
?
facial

,
pneumo-gastrique

,

glosso-pharyngien et spinal , considérées dans ce qu'elles

peuvent avoir de commun entre elles et dans ce qui est

propre à chacune d'elles. (Pio. ry-Lepelletier.)

2. Bu grand sympathique et de ses usages.

(Guérin-Defermon.)

3. De l'organe et du sens de l'odorat dans les animaux et

dans l'homme. (Velpeau-Botjillaud.)

4- Des monstruosités. (Gerdy-Bouvier.)

5. Des organes glanduleux annexés à l'appareil digestif et de

leurs fonctions. ^Trousseau-Bérard.,)

6. De la circulation du sang de la mère à l'enfant, et de la

circulation du sang dans le fœtus. (Sandras.)

(i) L'université de Copenhague avait mis au concours une ques-

tion toute semblable :Exponere sigiliatim quos fructus aperit pliysïologia

humana ex vivisectionibus animalium his decenniis fréquenter institutis. Le

mémoire couronné , sur ce sujet , fut celui de M. P. W. Lund ,
Phy-

siologische resullate der vivisectionen neurer zeit , etc. ; 344 Pages in-8°-

Ce mémoire a été traduit et inséré dans le Journal complémentaire de\

sciences médicales.
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h. Des organes et du sens du tact et du toucher dans les

animaux et dans l'homme. (Requin.)

La vingt - cinquième séance de ce concours fat

consacrée à la discussion et à l'appréciation des titres

des candidats. Cette discussion eut lieu, pour chacun

d'eux , suivant son ordre d'inscription , et dura jusqu'à

ce que le jury eût déclaré être suffisamment éclairé

sur la valeur des titres respectifs des compétiteurs.

Le 17 juin, après la leçon du dernier des concurrens,

le président du concours prit la parole , et rappela

qu'une loi sévère ne lui accordait la parole que pour

faire connaître le choix du jury. « Cette loi, ajouta-t-il,

« ne dut jamais paraître plus rigoureuse; car jamais,

« peut-être , un jury n'eut plus d éloges à donner, ou

« plus de regrets à témoigner. Cette loi jalouse est

« allée jusqu'àdicter les termes dans lesquels la pro-

« clamation du nouveau professeur devra être faite.

« Nous devons nous soumettre , et nous nous sou-

« mettons en effet , quoi qu'il puisse nous coûter de

« ne pas louer hautement et publiquement les talens

« qui feront de ce concours une époque glorieuse

« pour la Faculté. »

Le jury se retira alors pour procéder aux opérations

du scrutin. Sur onze votans , le premier tour donna à

M. Bouillaud quatre voix, à M. Gerdy trois , à M. Bé-

rard trois , à M. Velpeau une. Un second tour donna

cinq voix à M. Bérard
,
quatre à M. Bouillaud , deux

à INI. Gerdy. Enfin , un ballotage donna à M. Bérard

six voix, et cinq à M. Bouillaud. M. Bérard fut nommé
professeur de physiologie , le 17 juin i83i.
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CINQUIÈME CONCOURS.

CHAIRE DE CLINIQUE INTERNE.

18 juin. — 9 août i83i.

Les épreuves imposées aux candidats, dans ce

concours, durent être, d'après le règlement du 6 no-

vembre i83o, un peu différentes de celles des con-

cours précédens. De plus , sur les observations présen-

tées par la Faculté , le conseil royal décida que le

deuxième paragraphe du règlement du io mai 1825

serait ainsi conçu : « Dans les concours pour la méde-

« cine , le rang , entre les candidats , sera déterminé

« par la priorité de l'admission au grade de docteur.

« Toutefois , dans les concours pour les cliniques mé-

« dicales et chirurgicales , ce rang sera déterminé par

« le sort. » Le même conseil modifia en outre l'art. 8

du règlement du 6 novembre i83o, en ce sens,

qu'il décida
,
que les leçons cliniques seraient faites à

l'amphithéâtre de la Faculté, au lieu de l'amphithéâtre

de lhôpital , où les malades devaient être examinés

par les concurrens. La première épreuve , c'est-à-dire

l'appréciation des titres antérieurs , devenait ici une

épreuve de haute importance , la plus importante

peut-être. Le jury décida qu'elle serait aussi la pre-

mière dont il s'occuperait. Ce jury fut composé
,
pour

la Faculté , de MM. Leroux , Desgenettes , Duméril

,

Fouquier, Chomel, Broussais, Andral, juges de droit,

et Alibert , nommé par le sort
,
pour remplacer le
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professeur de physiologie non encore institué. Sup-

pléans, MM. Dupuytren et Roux. L'Académie de

médecine nomma , de son côté
,
juges , MM. Lermi-

nier, Guersent, Renauldin , Mérat , et Biett, sup-

pléant. Ce dernier n'ayant pu assister à la première

séance du concours, cessa de faire partie du jury.

Les concurrens étaient MM. Gautier de Claubry,

Louis, Gendrin, Roslan, Bouillaud, Rochoux, Hus-

son, Piorry.Le jury employa quatre séances à disenter

les titres antérieurs de chacun deux , mais sans arrêter

cependant dune manière précise et identique, pour

chaque juge , ce que ces titres pouvaient valoir pour

chaque compétiteur. Le système des points et du clas-

sement n'était pas encore adopté.

Relativement aux épreuves cliniques , il fut arrêté :

i° que les juges et les concurrens se rendraient alter-

nativement , soit à THôtel-Dieu , soit à l'hôpital de la

Charité; 2 que là, on tirerait au sort le nom d'une

ou de deux des principales salles de rétablissement
;

3° que , dans une de ces salles , le jury choisirait

chaque fois deux malades; 4° que, ce choix fait, on

tirerait au sort
,
parmi les candidats , le nom de l'un

d'eux, qui sur-le-champ examinerait les deux ma-

lades choisis par le jury. Une demi-heure fut donnée

pour l'examen de ces deux malades. Après quoi , le

jury pouvait les examiner de nouveau à son tour, pen-

dant un temps qui ne devait pas excéder un quart

d'heure. Pour la première épreuve , le jury devait

choisir des individus atteints de maladies aiguës; pour

la seconde , des individus affectés de maladies chro-

niques. Enfin , dans le cas où l'un ou plusieurs des
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concnrrens eussent été médecins de l'hôpital où se fai-

sait l'examen, ou y eussent fait un service quelconque,

on ne devait pas mettre leurs noms dans l'urne ; ou,

s'il ne restait plus qu'eux à passer, le jury, dans ce

cas , se fût transporté dans un autre établissement. Le

candidat , escorté de deux de ses compétiteurs , devait

ensuite se rendre à l'amphithéâtre de la Faculté
,
pour

faire une leçon, d'une heure de durée, sur les deux

malades fournis à son examen.

Ce fut d'après ces dispositions, que les divers can-

didats subirent leurs épreuves cliniques. Le jury s'at-

tacha autant que possible à indiquer, pour chacune

d'elles , des individus malades , de l'un et de l'autre

sexe. Le 1 1 juillet , les candidats remirent à la Faculté

leurs dissertations imprimées , sur les généralités de la

clinique médicale , et la manière la plus convenable de

la professer. M. Hùsson étant alors malade , et n'ayant

pas remis sa thèse , ses compétiteurs décidèrent qu'un

nouveau délai ne lui serait pas accordé : il cessa donc

de prendre pari au concours. Il en fut de même , un

peu plus tard, pour M. Piochoux. Quand vint la se-

conde épreuve
,
pour l'examen des deux individus

affectés de maladies chroniques, les concurrens de-

mandèrent trois quarts d'heure, et le jury leur accorda

quarante minutes.

Le q août 1 83 1 , la dernière épreuve étant terminée,

le jury procéda immédiatement aux opérations du

scrutin. Sur douze votans , M. Bouillaud obtint cinq

voix , M. Louis quatre , M. Gendrin deux , M. Piorry

une. Au second tour , M. Bouillaud eut six voix ;

M. Louis cinq, M. Gendrin une. Enfin, un troisième
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tour donna sept voix à M. Bouillaud, et cinq à

M. Louis. M. Bouillaud fut donc nommé professeur

de clinique interne, le 9 août i83i.

SIXIÈME CONCOURS.

CHAIRE DE CL 1MQUE INTERNE.

9 mars.— 3 juillet i833.

Jusque-là, le concours avait assez paisiblement suivi

sa marche accoutumée. Les épreuves avaient, jusqu'au

bout, fourni d'égales chances aux compétiteurs; cha-

cun d'eux avait fait de son mieux 5 et si parfois

quelques uns d'eux , trompés dans leur espoir, avaient

pu , dans le secret de l'intimité , accuser une préfé-

rence, aucun d'eux, publiquement, n'avait prononcé

le mot injustice. Mais bientôt un nouveau concours

mit de nouveaux intérêts et de nouvelles rivalités en

présence ; et la discorde
,
qui sans doute était lasse

de n'avoir pas encore eu ses entrées aux concours de

l'école, résolut enfin de voir ce qu'il y aurait à faire là

pour elle. Le nouveau règlement qui devait régir ce

concours était la meilleure occasion dont elle pût

profiter. •

Ce règlement, bien que sanctionné et mis en

vigueur par le conseil royal , était cependant l'œuvre

de la Faculté
,
qui , trouvant le précédent défectueux,

désirant rétablir l'argumentation, et surtout arriver

par des chiffres à l'évaluation du mérite des compéti-

teurs
, avait trouvé fort avantageux de réduire à une
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simple addition , l'opération qui , en définitive , devait

nommer un professeur. Ainsi donc , adoptant , à cet

égard, un plan tout nouveau, paraissant simple et

facile, la Faculté avait délibéré, le 3 juin i832
, un

projet de modification du règlement des concours, et

l'avait envoyé au conseil royal de l'instruction pu-

blique , lequel accueillant les modifications qu'on lui

représentait comme les meilleures et les plus néces-

saires
,
prit, le 19 octobre i832 , un arrêté , modifiant

le règlement sur les concours pour les chaires vacantes

dans la Faculté de médecine de Paris (1). Cet arrêté

décidait d'abord que les quatre juges
,
pris en dehors

de la Faculté , seraient désormais tirés au sort parmi

les membres résidens de l'Académie de médecine , et

dans les diverses sections correspondantes aux di-

verses chaires pour lesquelles serait ouvert le concours.

Pour les chaires de physique ou de chimie médicales

,

il désigna les deux professeurs de physique et les deux

professeurs de chimie de la Faculté des sciences ; et

,

à leur défaut , les deux professeurs de minéralogie et

de géologie ; ceux-ci devaient encore
,
pour la chaire

d'histoire naturelle médicale , remplacer , en cas de

besoin , les professeurs de zoologie et de botanique de

cette Faculté. Les suppléans durent être au nombre

de trois , savoir : .deux tirés au sort parmi les profes-

seurs de la Faculté , n'étant pas du nombre des juges

titulaires ; le troisième
,
parmi les membres de la sec-

tion de l'Académie correspondante à la chaire. Ce qui

portait à quinze le nombre total des juges.

(1) Bulletin universitaire, 48e
, numéro 553, page xo5, i83a.
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Aux conditions générales de la candidature
,
pres-

crites par l'arrêté du 6 novembre i83o, celui du

19 octobre ajouta, pour être admissible à concourir

aux chaires de clinique interne et externe , comme à

celle d'accouchemens , l'obligation de justifier de six

années de doctorat , ou de quatre ans de service en

qualité de médecin ou chirurgien d'hôpital. Le titre III

de cet arrêté établit des épreuves spéciales pour les

concours aux chaires de clinique interne et externe

,

et celle de clinique d'accouchemens. Ces épreuves

furent fixées ainsi :

i° Appréciation des titres antérieurs de chaque

candidat ;

2 Deux leçons orales sur un sujet de clinique
;

3° Discussion publique d'une thèse imprimée.

Cet arrêté , comme on voit , semblait n'avoir réservé

l'argumentation que pour les concours aux chaires ci-

dessus énoncées
,
puisqu'il l'indiquait comme épreuve

spéciale à ces concours. Cette omission , au reste , fut

réparée par un autre arrêté du 28 juin i833. Quoi qu'il

en soit
,
pour la première épreuve , il fut décidé que le

jury , après avoir entendu un rapport fait par chacun

de ses membres, sur les titres et les services de chacun

des concurrens, procéderait au classement de ces der-

niers, par scrutin successif; que le candidat ou les

candidats désignés pour le premier rang , obtiendraient

un nombre de points égal au nombre des concurrens

compris dans la première épreuve , et que les candidats

placés au second, au troisième rang, etc., obtien-

draient un nombre de points au moins inférieur dune

unité , et ainsi de suite
,
jusqu'au candidat nommé le
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dernier; qu'enfin, une opération analogue serait faite

par le jury à la fin de chaque épreuve.

Le tilre IV, déterminant le mode d'après lequel

serait jugé le concours
,

porta que le nombre de

points obtenus dans la première épreuve par chaque

candidat, serait d'abord multiplié par deux pour le

résultat total; que les nombres correspondans aux

trois épreuves seraient ensuite additionnés pour chaque

concurrent , et que celui qui obtiendrait le nombre de

points le plus élevé serait nommé à la chaire vacante.

Dans le cas où le résultat total eut donné le maximum

de points à deux ou plusieurs concurrens , 1 art. 12 dé-

cidait alors qu'il serait procédé entre eux à un scrutin de

ballotage dans les formes ordinaires. Furent mainte-

nues d'ailleurs toutes les autres dispositions du règle-

ment du 6 novembre 1800, qui n'étaient pas contraires

au nouvel arrêté. Cette manière de juger parut, à

quelques uns, très rigoureuse , et à la fois très simple

en théorie. Nous allons maintenant voir quels furent

ses résultats dans l'application.

De nombreux compétiteurs se présentèrent dans

la lice, à l'ouverture de ce concours. C'étaient

MM. Cayol , lequel venait combattre pour reconquérir

la chaire qu'il avait auparavant occupée; Chauffard,

médecin distingué d'Avignon
,
qu'une émulation digne

d'éloges avait amené à Paris pour prendre part à

cette lutte; Rostan , Rochoux, Gendrin, Piorry

concurrent infatigable; Casimir Broussais , Martin

Solon, Gaultier de Claubry, Trousseau, Gibert et

Dalmas. Les juges nommés d'après les dispositions

,

tant de l'ancien que du nouveau règlement, étaient,
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pour Ja Faculté, MM. Chomel, président; Adelon

,

secrétaire; Fouquier, Bouillaud, Duméril, Andral,

Bérard , Desgenettes ; Marjolin et Alibert \ suppléans :

pour l'Académie, MM. Petit, Jadioux, Ferrus, Ré-

camier, et Landré-Beauvais , suppléant, qui passa

juge , en raison de Tétat de maladie de M. Récamier.

La première épreuve devant consister dans l'appré-

ciation des titres et services antérieurs, chaque com-

pétiteur envoya au jury ses ouvrages, et les notes

explicatives de ses titres et de ses services (i). Mais,

dès le début , le' jury craignant que le nombre de ses

membres , dont quelques uns déjà étaient retenus par

(i) Ouvrages principaux publiés par des candidats dont il n'a

pas été fait mention précédemment :

Rostajt. Cours de médecine clinique, ou Traité de diagnostic

de pronostic et d'indications thérapeutiques; 3 vol. in-8°

a éditions. — Recherches sur le ramollissement du cer-

veau ; 2 éditions. — Cours élémentaires d'hygiène ; 2 vol.

in-8°, 2 éditions. — Plus, mémoires sur l'asthme des

vieillards, les ruptures du cœur, etc. , etc.

Gendrib. Recherches sur la nature et la cause prochaine des
fièvres; 2 vol. in-8°. — Histoire anatomique des inflam-

mations; 2 vol. in-S°, 1827 (ouvrage récompensé par
l'Institut). — Recherches sur les tubercules du cerveau

et beaucoup d'autres mémoires. — Rédaction du Journal

général de médecine.

Rocuoux. Recherches sur l'apoplexie; 1 vol. in-8°, 1814 (a e édi-
tion, i833). — Recherches sur la fièvre jaune, et la

preuve de sa non-contagion dans les Antilles; 1 vol. in- 8°

1S21. — Recherches sur les différentes maladies qu'on
appelle fièvre jaune; 1828.

Cayoi.. Clinique médicale; 1 vol. contenant différons mémoires
sur la force vitale médicatrice, la lièvre et l'inflammation.

— Diverses constitutions médica'es et l'article cancer du,

Dictionnaire des sciences médicales; in-S°, tè$$.
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des maladies , n'arrivât à être moindre de douze , de-

manda par avance, et finit par obtenir du conseil

royal , vu l'urgence du cas , la faculté de voter et déli-

bérer en présence de neuf membres, sur la première

épreuve comme sur toutes les autres. Ces préliminaires

arrêtés , et non déjà sans quelque peine , la première

épreuve commença. Plusieurs séances furent consacrées

à entendre les rapports que chacun des juges fit au jury

sur les titres de chacun des candidats. M. Chauffart eut

pour rapporteur M. Landré-Beauvais ; INI. Piorry

,

M. Bouillaud; M. Gaultier de Claubry, M. Adelon;

M. Gendrin, INI. Desgenetles; M. llochoux, M. Ferrus
;

M. Sandras , M. Jadioux; M. Gibcrt, M. Chomel
;

M. Roslan, M. Bérard ; M. Trousseau, M. Andral;

M. Martin Solon , M. Duméril ; M. Dalmas, M. Ade-

lon ; M. C. Broussais, M. Fouquicr; M. Cayol

,

M. Petit. Ces rapports et leurs conclusions furent

discutés dans les diverses séances, relativement aux

compétiteurs qu'ils concernaient individuellement, et

l'on procéda immédiatement après
,
par voie de scru-

tin, au classement de chacun d'eux pour cette première

épreuve. Voici quel fut le résultat définitif des divers

scrutins. Sur douze votans :

i
er candidat. M. Rostan (S voix) avec 26 points (nombre

double de celui des concurrens à celte première épreuve).

2 e candidat. M. Cayol (7 voix) avec 1^ points et demi.

3 es candidats. MM. Piorry et Cuauffard (chacun 6 voix)

avec 25 points.

4
e

candidat. M. Trousseau (7 voix) avec 21 points.

5° candidat. M. Rochoux (7 voix^ avec 19 points.
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6e candidat. M. Gendrin (6 voix) avec 17 points.

7
e candidat. M. Dalmâs (7 voix) avec i5 points.

8 e candidat. M. Gaultier de Claubry (9 voix) avec i5 p.

g
es candidats. MM. Sandras , Gibert , Martin Solon et

C. Broussais , ex œquo > avec chacun 1 1 points.

Ce classement n'eut pas plus tôt paru au grand jour

de la publicité
,
que , du second au dernier rang des

compétiteurs , un cri général s'éleva, cri répété dans

les journaux , répété dans le public. En effet \ le pre-

mier candidat désigné acquérait dès lors une supério -

rite de points déjà assez décisive pour que sa nomi-

nation pût être d'avance calculée d'après la probabilité

des autres épreuves. On entendit alors s'élever de

nombreuses réclamations. M. Gendrin écrivit que

,

d'après la manière dont il avait classé les candidats

,

le jury devait bien comprendre qu'il n'y avait plus

d'adversaires sérieux pour le premier compétiteur; et

que
,
pour lui , considérant le prix de la victoire comme

donné avant le combat, il se retirait du concours.

M. Chauffard écrivit de son côté
,
pour se plaindre de

ce qu'on n'avait pas établi de discussion comparative

sur les titres des concurrens , et parce que le jury ne

lui avait pas donné le rang auquel il se croyait des

droits, rang que quelques membres éclairés de ce

même jury lui avaient, disait-il, laissé espérer. Ce

candidat finit par se retirer du concours. M. Piorry

écrivit aussi, pour demander qu'au moins, dans l'ad-

dition générale , on ne doublât pas la valeur du chiffre

de la première épreuve , seul moyen , disait-il , d'em-

pêcher le jury de porter malgré lui une décision in -
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juste. Un autre candidat , M. Martin Solon , se retira,

alléguant les soins à donner à un cours particulier.

Quant à M. Cayol , après avoir établi, dans une lettre

adressée au jury, le 17 avril
,
qu'il ne pouvait, dès ce

moment, exister aucune chance d'être nommé, même
pour lui , deuxième candidat , et à plus forle raison

pour ceux qui le suivaient; il termina en disant

qu'il renonçait à une candidature illusoire. Toutes ces

réclamations avaient en réalité un fondement d'autant

plus solide, qu'il s'appuyait sur des chiffres, et qu'à

partir de la première épreuve , le résultat définitif

pouvait être indiqué avec une précision presque ma-

thématique. Mais, toute question personnelle à part,

n'était-ce pas encore plus au règlement du concours

qu'au jury lui-même qu'il fallait d'abord s'en prendre

en pareil cas? Ce règlement n'était-il pas connu des

compétiteurs avant le commencement des épreuves,

et, par cela même qu'il établissait un système de

chiffres, les inconvéniens de ce système ne pouvaient-

ils donc être sentis et calculés par avance, surtout si,

comme l'alléguèrent plus tard quelques candidats mé-

contens, on pouvait supposer que le jury tendît à

favoriser l'un des compétiteurs? Mais, en thèse géné-

rale , ne pouvait-on prévoir que
,
quel que fût d'ailleurs

le premier candidat, il était possible que ce système

conduisît à lui donner aussitôt, sur ses concurrens,

une supériorité inattaquable, et n'eût-il pas mieux

valu
,
par cela même , dans l'intérêt de tous , réclamer,

dès l'abord , contre une mesure susceptible d'entraîner

avec elle un pareil résultat? Mais ici, sans doute,

comme en tant d autres circonstances de la vie hu-
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semblait d'abord offrir à chaque prétention , à chaque

espoir, à chaque amour-propre, une chance favorable,

ne fut jugée décidément mauvaise que quand ces pré-

tentions et ces espérances se trouvèrent déçues. Il

résulte de tout cela, que si, en réalité , la décision du

jury, sur la première épreuve , ôta presque tout espoir

de succès aux concurrens, ces derniers commirent une

faute en ne réclamant point contre un règlement qui

ouvrait la porte aux acles dont ils se plaignirent en-

suite : c'était à eux à ne pas l'accepter en principe, et

nul , sans doute , n'eût osé concourir seul devant un

pareil refus.

Cependant , au milieu de ce conflit de récrimi-

nations et de discussions incessantes , d'autres diffi-

cultés s'élevèrent, de nouveaux embarras furent susci-

tés. Un ordre supérieur commit deux juges du con-

cours, MM. Fouquier et Amiral, pour se rendre

immédiatement à la citadelle de Blaye. Tandis qu'ils

se mettaient en route, une attaque d'apoplexie, légère,

heureusement, surprit tout à coup M. Desgenettes au

milieu d'une leçon ; presque en même temps, M. Lan-

dré-Beauvais continua de retomber malade. Le jury

se voyant, par le fait de tous ces accidens, réduit à

dix membres, on proposa, et il fut convenu de sus-

pendre les opérations du concours jusqu'au retour de

MM. Andral et Fouquier, dans la crainte qu'un em-

pêchement fortuit, survenant à deux autres juges,

n'obligeât d'annihiler ce qui avait été fait jusqu'alors.

Mais
,
pour adopter une pareille mesure , l'assentiment
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unanime des candidats parut nécessaire. Ils furent

donc convoqués , et , sur sept , consultés touchant cette

proposition
,
quatre, c'est-à-dire la majorité , repous-

sèrent l'ajournement. Les épreuves devaient donc être

immédiatement reprises , cependant elles ne le furent

pas. Un des concurrens , M. Sandras, crut devoir

écrire , le 21 avril , au jury, pour réclamer la reprise

immédiate des épreuves, qui devait être la consé-

quence du refus de la majorité des compétiteurs con-

sultés. Cette réclamation ne fut point admise , et ce ne

fut que le 29 avril , au retour des professeurs absens

,

que commencèrent les épreuves cliniques. M. Rochoux,

que le sort désigna le premier, ne se trouvant pas

alors assez bien remis d'une maladie qu'il avait éprou-

vée , et n'ayant pas obtenu de ses collègues la faveur

d'un second ajournement , déclara se retirer du con-

cours. Le jury , avant la leçon de chaque candidat

,

dut inscrire sur une feuille spéciale , annexée au pro-

cès-verbal de chaque séance , le diagnostic qu'il avait

porté sur les divers malades, sujets des leçons. Voici

Tordre dans lequel les épreuves cliniques se succé-

dèrent. Nous indiquons les maladies, sujets des leçons,

d'après le diagnostic porté par le jury.

première série d'épreuves. — Maladies aiguës.

1. Colique saturnine; variole eonfluente. (Trousseau.)

2. Ictère j fièvre grave. (Gaultier de Claubry.)

5. Pleuro-pneumonie avec ictère 5 rhumatisme articulaire

aigu. (Dalmas.)
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4. Inflammation dans la fosse iliaque droite; rougeole.

(PlORRY.)

5. Pleuro-pneumonie gauche ; fièvre intermittente quoti-

dienne récidive'e. (Rostan.)

6. Affection catarrhale des voies ae'riennes supérieures; pleu-

résie droite avec épanchement. (Gibert.)

7. Sciatique simple, inflammation de l'utérus ou de ses an-

nexes du côté droit. (Sandras.)

8. Fièvre intermittente tierce; entérite. (C. Broussais.)

deuxième série d'épreuves. — Maladies clironiques.

1. Affection organique de l'estomac; ascite. ÇDalmas.)

2. Hémiplégie; afjfection organique du foie. (Rostan.)

3. Carcinome utérin, avec œdème du membre inférieur

gauche ; anévrysme de l'aorte pectorale. (Sandras.)

4- Phthisie pulmonaire; maladie du cœur. (Gibert.)

5. Paralysie du nerf facial droit; épanchement pleurétique

du côté droit. (Trousseau.)

6. Chorée; péritonite chronique. (Gaultier de Claubry.)

7. Affection organique du cœur; hémiplégie par lésion du

cerveau. (Piorry.)

8. Hydropisie abdominale enkystée; phthisie pulmonaire.

(C. Broussais.)

troisième série d'épreuves. — Thèses.

1 . Existe-t-il des maladies générales primitives et consécu-

tives. (C. Broussais.)

1. Jusqu'à quel point l'anatomie pathologique peut-elle

éclairer la théorie des maladies ? ( Rostan.)
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3. Quelles sont les conditions sous l'influence desquelles sont

produits les tubercules? Quel est le mode de leur forma-

tion ? Quel doit être leur traitement ?

(Gaultier de Cl\ubry.)

4- Quels sont les caractères de l'inflammation? Sasdras.)

5. Quels sont les caractères des maladies spécifiques ? Quelles

sont les indications qu'elles présentent ? (Dalmas.)

6. Dans quelles limites la saignée est-elle applicable au

traitement des maladies? ^Trousseau."

7. Quelle part a l'inflammation dans la production des ma-

ladies dites organiques? Piorry.)

8. Jusqu'à quel point l'anatomie pathologique peut-elle servir

de base à la classification des maladies ?

Pour les thèses, chaque soutenant fut argumenté

pendant deux heures par quatre des concnrrens. Plu-

sieurs de ces derniers ne continuèrent à concourir que

pour trouver 1 occasion de placer, soit dans leurs

leçons , soit dans leurs thèses, des protestations contre

la marche et les décisions prises dans ce concours. L u

d'eux, M. Sandras, ayant, au début de la première

leçon , commencé par récriminer contre le concours,

et persistant dans ses récriminations, le président du

jury leva la séance. Ce même candidat , ayant placé à

la tête de sa thèse un avant propos que le jury jugea

inconvenant et injurieux pour lui, reçut 1 injonction

de le retirer ; et , sur son refus formel, la majorilé des

juges décida que M. Sandras ne serait pas admis a

soutenir sa thèse , ma ; s qu'il conserverait le droit

d'argumenter ses compétiteurs. Quant à M. C. Brous-

sais, ayant aussi reçu la même injonction, relative-
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ment à son avant-propos, il consentit aussitôt à en

faire le sacrifice.

Le jour où la dernière épreuve fut terminée , le

jury, s'étant retiré pour procéder à la nomination ,

prit connaissance dune lettre du ministre de l'in-

struction publique qui l'autorisait à établir le maxi-

mum des chiffres à donner au premier candidat dans

chaque épreuve d'après le nombre des candidats res-

tant à la fin du concours. En conséquence ce nombre

étant réduit à sept , le jury établit ses opérations de

la manière suivante : Pour la première épreuve, celle

des titres antérieurs , M. Rostan obtint quatorze

points ; M. Piorry, treize ; M. Trousseau , onze ;

M. Dalmas, neuf; MM. Gibert, Broussais etSandras,

chacun sept. D'après la même donnée
,
pour les

épreuves cliniques , les quatre premiers candidats ob-

tinrent chacun au scrutin le même rang et le même
nombre de points que ci-dessus; M. Gibert, cin-

quième candidat , en obtint sept ; M. Broussais
,

sixième candidat , cinq ; M. Sandras , septième

candidat , deux. — Pour les thèses , même nombre de

points et même rang pour les quatre premiers candi-

dats *, M. Sandras , cinquième candidat , à cette

épreuve, obtint sept points; M. C. Broussais, sixième

candidat, cinq; M. Gibert, septième candidat, trois.

Le jugement définitif se fit par l'addition des trois

chiffres acquis à chaque candidat après avoir doublé

pour tous celui de la première épreuve. Il résulta

de là : cinquante-six points pour M. Rostan , cinquante

pour INI. Piorry, quarante - deux pour M. Dalmas,

quarante pour M. Trousseau , vingt - quatre pour
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MM. Gibert et Casimir Broussais , vingt-trois pour

M. Sandras. ML Rostan fut proclamé professeur de

clinique interne le 3 juillet i833 , et installé à la

Faculté le 2 3 du même mois (i).

SEPTIÈME CONCOURS.

CHAIRE DE PATHOLOGIE EXTEIUïB.

4 juillet i833.

Le fâcheux essai du système des chiffres et du

classement par points à chaque épreuve dans le pré-

cédent concours, était une nouvelle preuve que l'inno-

vation est souvent bien loin d'être synonyme d'amélio-

ration et de perfectionnement. La Faculté se vit donc

encore obligée de soumettre à de nouvelles élucubra-

tions les réglemens et les arrêtés sur les concours,

pour proposer au conseil royal de nouvelles modifi-

cations. Le i2 juin 1 833 les observations délibérées

(i) Les discussions et les récriminations élevées depuis le com-

mencement jusqu'à la fin de ce concours, durent, sans doute,

affliger M. Rostan; mais l'allocution que la Faculté lui adressa, par

l'organe de M. Adelon , le jour où il fut admis au nombre des pro-

fesseurs, dut lui prouver qne
,
parmi ses collègues, il n'en était

aucun qui n'applaudit à sa nomination. « Monsieur, lui dit M. Àde-

~ Ion, la Faculté s'est empressée de se réunir extraordinairement

« pour hâter l'instant où vous deviez prendre place au milieu d'elle,

« assurée de trouver en vous une utile coopération à ses travaux
,

« il était de son devoir de ne pas retarder l'instant où elle pourrait

« en jouir. Chacun de nous, d'ailleurs, était impatient de vous

« témoigner le plaisir que nous éprouvons de vous avoir pour col-

- lègue, r, P. V.
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et adoptées par elle à ce sujet furent envoyées à ce

conseil
,
qui, le 28 du même mois, rendit un nouvel

arrêté contenant modifications au règlement du 6 no-

vembre i83o sur les concours pour les chaires de pro-

fesseurs dans la Faculté de médecine de Paris.

Cet arrêté décida que les épreuves pour les chaires

autres que celles de clinique se composeraient, i° et

2° de deux leçons publiques , conformément aux § 4

et 5 de l'art. 7, et à l'art. 9 de l'arrêté du 6 novembre

i83o ;
3° d'une thèse en français, tirée au sort, sou-

tenue et discutée conformément aux art. 27, 28 et 29

du règlement du 12 avril 1823.

L'art. 2 porta
,
qu'après les épreuves publiques , et

sans qu'il eût été fait de scrutin pour chacune d'elles
,

les juges se réuniraient
,
procéderaient à l'apprécia-

tion des titres antérieurs, sur le rapport d'un des juges

désigné au scrutin pour chaque candidat , et après lec-

ture donnée au jury, de l'exposé des titres et des tra-

vaux que chacun d'eux aurait présentés.

Par l'art. 3 le jugement devait se composer de deux

opérations : i° classement des candidats fait au scru-

tin pour chacune des épreuves; 2 scrutin définitif, li-

mité entre les candidats n'ayant pas eu un même
concurrent placé au dessus d'eux sur toutes les listes

de classement arrêtées pour chacune des épreuves

particulières. Ces dispositions réglementaires consti-

tuaient une amélioration réelle et préférable au mode

adopta antérieurement. Aussi le concours qui s'ouvrit

alors eut-il une marche beaucoup plus régulière et plus

convenable que le précédent. Les candidats qui priren t

part à ce nouveau concours étaient MM. Sanson , Lo
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pelletier, Velpeau, Gerdy, Blandin, Dubled et Bé-

rard. Les juges, MM. Roux, président, Cruveilhier,

secrétaire; Dupuytren, Marjolin, Cloquet, Fouquier,

Pelletan; Duméril et Orfila, suppléans; MM. La-

gneau, Poirson , Hervcz de Chégoin ; Gimelle et

Amussat suppléans , avaient été désignés par le sort

dans la section correspondante de l'Académie de mé-

decine. Les rapporteurs élus au scrutin pour les titres

antérieurs des candidats furent : M. Hervez de Ché-

goin pour M. Sanson ; M. Dupuytren pour M. Lepel-

letier; M. Marjolin pour M. Velpeau; M. Roux pour

M. Gerdy, M. Gimelle pour M. Blandin; M. Clo-

quet pour M. Dubled ; M. Lagneau pour M. Bérard.

Relativement aux épreuves , le jury décida que les

leçons après vingt- quatre heures de préparation au-

raient pour objet des questions générales de chirurgie,

et que les autres seraient consacrées à la pathologie

spéciale.

La question écrite étant désormais bannie du con-

cours , et remplacée par l'argumentation dune thèse
,

la première épreuve roula sur les questions suivantes

,

tirées au sort sur trois , arrêtées avant chaque séance

par le jury.

i . De l'inflammation dans le système veineux
;
quelles sont

les causes qui la déterminent ? Quel est le traitement qui

lui convient? . (L. Sanson.)

3. De l'étranglement. (Lepelletier.)

:$. De la suppuration. (Velpeau.)

4- De l'inflammation , considére'e comme moyen de guéri-

son dans les affections dites chirurgicales. (Gebdy.)
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5. De la gangrène. (Blaitdïn.)

6. Du diagnostic dans les maladies dites chirurgicales.

(DlJBLED.)

7. Du cancer. (A. Bérard.)

Questions spéciales. — Les mêmes pour les deux can-

didats passant dans la même séance après trois heures

de préparation.

1. Des tumeurs blanches. (Sanson-Lepelleties.)

2. Des plaies de tête. (Velpeau-Gerdv.)

3. Des anévrysmes sous le rapport chirurgical.

(Blakdin-Dubled .)

4. Des tumeurs de laine. (A. Bérard.)

Thèses. — Sujets.

1 . De la carie et de la ne'crose compare'es entre elles.

(Saison.)

e. Des causes de déplacement dans les fractures . des moyens

de prévenir l'action de ces causes et de s'opposer à leur

effet.
'

(Lepelletier.)

5. De la contusion dans tous les organes. (Velpeau.)

4. Des polypes et de leur traitement. (Gerdy.)

5. Des plaies d'armes à feu dans les articulations 3 déterminer

les cas dans lesquels l'amputation doit être pratiquée , et

ceux dans lesquels on peut avoir recours à la résection.

(Blakdii*.)

6. Des pansemens. (Dubled.)

r. Des causes qui retardent ou empêchent la consolidation

dans les fractures , et des moyens de l'obtenir.

(A. Bérard.)
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Chaque soutenant fut argumenté pendant deux

heures par quatre des concurrens.

Les épreuves publiques étant terminées, le jury

employa plusieurs séances particulières à entendre et

à discuter les rapports relatifs aux titres antérieurs
;

cela fait , il dut , en vertu de l'art. 2 de l'arrêté du

28 juin
,
procéder au classement des compétiteurs

pour chaque épreuve. Le scrutin donna les résultats

suivans :

Première leçon. Gerdy
T
Bérard , Velpeau , San-

son, Blandin, Lepelletier, Dubled.

Deuxième Leçon. Blandin, Lepelletier, Sanson,

Velpeau \ Bérard , Dubled , Gerdy.

Thèses et argumentation. Sanson , Dubled , Ger-

dy , Blandin , Velpeau , Bérard , Lepelletier.

Titres antérieurs. Velpeau, Lepelletier, Blan-

din , Gerdy , Sanson , Bérard , Dubled.

Aucun des concurrens n'ayant eu le même compé-

titeur placé au dessus de lui dans ces quatre listes de

classement , il en résulta qu'aucun deux ne put être

exclu du scrutin définitif sur l'ensemble des épreuves.

Ce scrutin , sur douze votans , donna d'abord deux

voix à M. Sanson, quatre à M. Velpeau, quatre à

M. Gerdy et deux à M. Blandin. Un second tour en

ôta une à M. Velpeau , laquelle se reporta sur

M. Blandin. Le reste n'étant pas changé , il fallut

alors un scrutin de ballotage entre MM. Velpeau et

Blandin pour savoir lequel des deux serait balloté

avec M. Gerdy. Les voix s'étant partagées , le prési-

dent , en vertu de son privilège , déclara que , dans le
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ballotage , il avait donné sa voix à M. Blandin. Le

scrutin définitif entre M. Blandin et M. Gerdy donna

sept voix à ce dernier et cinq à son compétiteur. En

conséquence , M. Gerdy fut proclamé professeur de

pathologie externe le 17 août i833.

HUITIEME ET NEUVIEME CONCOURS.

CHAIRES DE CLINIQUE d'àCCOUCHEMENS

ET DE CLINIQUE EXTERNE.

Nous avons jusqu'ici suivi pas à pas et avec des dé-

tails plus ou moins étendus les différens concours, par

la voie desquels furent successivement remplies les

diverses chaires vacantes à la Faculté. Dans chacun

d'eux , outre les modifications dépendant de la na-

ture même de la chaire disputée , on a pu remarquer

les résultats des divers essais tentés quant au mode et

à la distribution des épreuves
,
quant aux procédés à

suivre pour arriver au jugement définitif. Ici , comme
en beaucoup d'autres choses, ce n'a été que par l'usage

et par l'expérience qu'on a été amené à reconnaître

des avantages ou des inconvéniens qu'on n'avait pas

aperçus d'abord. L'argumentation autrefois admise
,

puis rejetée , a été de nouveau rappelée , et avec rai-

son , au nombre des épreuves. A une simple composi-

tion écrite on a jugé préférable une thèse discutée.

L'appréciation des titres antérieurs , épreuve essen-

tielle , espèce de bouclier à l'ombre duquel un homme
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d'un âge mûr et d'une réputation déjà faite
,
peut avec

assurance entrer dans une lice où se trouvent des ri-

vaux plus jeunes
,
plus aguerris et plus assurés peut-

être
j
parce qu'ils ont moins à perdre ; cette épreuve

,

disons-nous , aurait peut-êtrepu gagner davantage en

importance et en sévérité , si une discussion publique

sur les ouvrages publiés par les compétiteurs eût été

jugée admissible entre eux. Quant au mode de juge-

ment , celui qui fut déterminé par l'arrêté du 28 juin

i833 parut être le meilleur de tous ceux essayés jus-

qu'alors , en conséquence on continua de l'appliquer

dans les deux derniers concours de i834 , dont il nous

reste à rendre compte.

Le concours pour la chaire de clinique d'accouche-

mens, ordonné par décision ministérielle du 10 dé-

cembre i833 , s'ouvrit le 10 avril 1834.

Les juges de ce concours furent MM. Moreau

,

président; Gerdy, secrétaire; Cloquet, Cruveilhier,

Dupuytren , Marjolin , Roux
;
Bérard et Fouquier

suppléans -, plus, MM. Capuron
, Devilliers , Lebre-

ton, Villeneuve, et Danyau suppléant, tirés au sort

dans la section correspondante de l'Académie. Les

candidats qui subirent les épreuves furent MM. Bazi-

gnan, Paul Dubois, Lécorché - Colombe , Velpeau

et A. Baudelocque (1), qui se retira au milieu du

concours. Un nombre égal de membres du jury fut

(1) Sur le broiement de la tète du fœtns, mort pendant l'accou-

chement laborieux, à l'aide du forceps cépbalotribe ; mémoire et

instrument ayant obtenu une récompense de l'Institut.
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chargé d'un rapport individuel à faire sur les titres an-

térieurs de chacun des candidats (i). Le jury s'occupa

ensuite de déterminer les règles qui lui serviraient de

guide dans les détails du concours que le règlement

n'avait pas indiqués. Il fut décidé que les épreuves au-

raient lieu sur toutes les parties de l'art des accou-

chemens indistinctement ;
que, pour la première par-

tie des épreuves cliniques, le jury se réunirait à l'hos-

pice de la Maternité tous les jours de leçons, et que

deux de ses membres seraient désignés pour choisir

au moment même un certain nombre de femmes ma-

lades, parmi lesquelles les juges en indiqueraient dé-

finitivement deux au candidat que le sort désignerait

chaque fois pour faire sa leçon. Un quart d'heure

d'examen pour chacune des deux malades indiquées

fut accordé chaque fois aux concurrens. Lorsque la

première partie des épreuves cliniques fut terminée
,

l'administration des hôpitaux n'ayant accordé qu'un

nombre de jours d'entrées à la Maternité égal à celui

des compétiteurs, c'est-à-dire cinq, les sujets des au-

tres leçons furent pris à l'Hôtel-Dieu, et ion procéda

de la même manière.

(i) A tous ses ouvrages, M. Velpeau avait à ajouter alors son

Traité d'embryologie ou ovologie humaine, contenant l'histoire

descriptive et iconographique de l'œuf humain ; i vol. in-folio , avec

i5 pi. — Un mémoire sur les tumeurs sanguines du crâne. — Plus,

sa thèse du précédent concours.

P. Ducois. Mémoire sur l'application de l'auscultation à l'étude

de la grossesse et à la pratique des accouchemens {Archives i83i).

— Sur la cause des présentations de la tête pendant l'accouchement,

et sur les déterminations instinctives ou volontaires du fœtus humain

(mémoire inséré dans les Fascicules de l'Académie).
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Les thèses ayant été ensuite tirées au sort , les

sujets suivans échurent à chacun des candidats :

i. Dans les différens cas d'étroitesse du bassin, que faut-il

faire? (P. Dubois.;

2. Dans les cas de présentations vicieuses du fœtus, que faut-il

faire ? ( Bazignan .)

5. Des convulsions pendant la grossesse, pendant et après

l'accouchement. (Velpfau.)

4- De la délivrance. (Colombe.'

Conformément aux arrêtés des 28 juin et 10 dé-

cembre i833, le jury, après la clôture des épreuves
,

étendit les rapports sur les titres antérieurs, les

discuta , et procéda ensuite au classement des compé-

titeurs. Ce classement donna les résultats suivans :

! Première leçon. P. Dubois , Velpeau , Colombe
,

Bazignan.

Deuxième leçon. Velpeau , Dubois , Colombe
,

Bazignan.

Titres antérieurs. Velpeau , Dubois , Colombe
7

Bazignan.

Thèses. Dubois , Velpeau , Colombe , Bazignan.

Le scrutin définitif ne devait, en conséquence,

comprendre que MM. Velpeau et Dubois. Sur douze

votans , il donna huit voix à ce dernier , et quatre à

son compétiteur. M. P. Dubois fut proclamé profes-

seur le 20 mai i834 , et institué par le ministre ,
le

3i du même mois.

Le concours qui devait donner un successeur à

M. Bover excita un vif intérêt, et fut suivi avec une
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persévérante assiduité par un public nombreux. Un

arrêté ministériel en avait décidé l'ouverture dès le

3i janvier i834- La première séance eut lieu le

i4 juin. Le jury, définitivement constitué, se composa

de MM. Cloquet
,
président, P. Dubois, secrétaire,

Dupuytren , Roux, Marjolin, Cruveilhier, Gerdy,

Moreau ; Orfda et Fouquier suppléans. Le sort dési-

gna , dans la section correspondante de l'Académie

,

MM. Larrey, Renout , Gimelle , Amussat , et Rarbier

suppléant. Les concurrens
,
qui subirent les épreuves

,

furent MM. Sanson, Lepelletier, A. Rérard, Guer-

bois , Rlandin, Lisfranc et Velpeau. Des rapporteurs

furent nommés parmi les juges, pour rendre compte

au jury des titres antérieurs des candidats (i).

Dans ce concours , le premier qui s'ouvrait pour

une chaire de clinique chirurgicale , les leçons eurent

pour sujets principaux, des malades choisis par le

jury , soit à l'Hôtel-Dieu , soit à l'hôpital de la Cha-

(i) L. Sakso>-. Mémoire sur la taille recto-vésicale , 1817. —
Deux éditions de la Médecine opératoire de Saba-

tier, conjointement avec M. Bégin. — Nouveaux

élémens de pathologie médico-chirurgicale, con-

jointement avec M. Roche; 4 vol. in-8°, iS34-

4 édit.

Blàhdiu. Traité d'anatomie chirurgicale , avec atlas ; 1 v.

in-8°, 1826. — Divers mémoires et articles du Dic-

tionnaire de médecine et de chirurgie pratiques, en
i5 vol.

Lisfrawc. Cinquante mémoires publiés, soit par lui-même,

soit sous sa direction , et d'après ses leçons
,
par

plusieurs de ses élèves , dans divers journaux ou

recueils périodiques.

Guerbois. Traduction de l'anatomie pathologique de Baillie,

avec pi. ; 1 vol. i8i5.
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rite. S'il fallait une nouvelle preuve de la fausseté de

cette assertion banale , si généralement répandue dans

le monde ,
que la médecine est purement conjecturale

,

et la chirurgie toujours positive , on la trouverait dans

la réserve prudente et les détails symptomatiques

qu'employa parfois exclusivement le jury dans le dia-

gnostic qu'il porta sur les différens cas donnés pour

sujets de leçons aux concurrens.

PREMIÈRE SÉRIE.

i . Luxation simple de l'humérus gauche par la partie infé-

rieure de la cavité glénoïde; perforation ancienne et à

bords cicatrisés de la joue gauche , avec perte de substance

à l'os maxillaire supérieur
,
adhérences des parties molles

,

destruction de l'aile du nez du même côté. (Bérard.)

2. Orchite aiguë* non symptomatique de blennorrhagie. —
Tumeur rénitente à base large , presque complètement

immobile, du volume d'un œuf de dinde, située au dessus

de la clavicule gauche, à la partie inférieure et latérale

gauche du col , et paraissant adhérer aux vertèbres cervi-

cales : Tumeur ou simplement strumeusc , ou fibreuse _, ou

peut-être carcinomateuse. (Velpeau.)

3. Fracture de l'extrémité inférieure du péroné • arrachement

delà malléole interne. Tuméfaction, peu de déplacement.

— Exophtalmie , cécité -, tumeur derrière l'œil et à son

côté interne. (Lepelletier.)

4- Tumeur osseuse ou osso-fibreuse située sur le sternum et

les cartilages des premières côtes du côté gauche. — Con-

tusion de l'abdomen. (Lisfranc)

5. Enfant de 8 ans : carie des vertèbres lombaires, abcès

symptomatique. — Femme de 5() ans : tumeur dure

,
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occupant toute la mamelle gauche , adhérente à la peau
,

mobile sur les parois de la poitrine
,
pouvant être encore à

l'état de mammite chronique ou déjà passée à l'état squir-

rheux. (Sanson.)

6. Abcès aigu de la marge de l'anus. — Engorgement du

testicule gauche. (Guerbois.)

7. Brûlure presque générale de la surface du corps . premier

degré. — Tumeur blanche du genou. (Blandin.)

DEUXIÈME SÉRIE.

1

.

Engorgement des glandes de l'aîne gauche. — Engorge-

ment chronique des amygdales. (Bla:\din.)

2. Fracture de la partie moyenne de la clavicule droite. —
OEdème érysipélateux de plusieurs régions du tronc et des

membres. (Lisfranc.)

5. Plaies de tête. — Hémiplégie avec rigidité du côté droit.

— Tumeur fluctuante et transparente du volume des deux

poings , existant sur le sacrum j à gauche de la ligne mé-

diane. (Lepelletier.)

4- Fracture des côtes, emphysème. — Fistule urinaire du

rein droit. (Velpeau.)

5. Luxation en haut et en dehors (spontanée) de l'articula-

tion coxo-fémorale gauche. — Ecrasement du petit doigt,

amputation. Foyers purulens sur les régions dorsales et

palmaires, accidens de résorption. ' (Bérard.)

6. Ulcère calleux avec phlébite phlegmoneuse. — Amaurose

droite.— Pseudo-arthrose# la partie inférieure de l'avant-

bras gauche. — Bec de lièvre simple. (Sanson.)

7. Plaie contusc et pénétrante entre l'os hyoïde et la mâ-

choire inférieure. — Gangrène sénile du pied gauche.

(Guerbois.)
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Les sujets de thèses, tirés au sort, furent ici,

comme en beaucoup d'autres concours , traités avec

une grande étendue par la plupart des concurrens.

Remarquables par les développemens que leur ont

donnés leurs auteurs, si Ton a égard au peu de temps

qu'ils avaient à consacrer à leur rédaction
,
plusieurs

de ces travaux constituent un recueil bon à lire , et

précieux à consulter.

Thèses,

i. Des fistules recto-vaginales et vésico-vaginales.

(GUERBOIS.)

2. Des hémorrhoïdes et de la chute du rectum $ du traite-

ment chirurgical de ces maladies. (Lepelletier.)

5. Des avantages et des inconvéniens de la réunion immé-

diate des plaies. (Sanson.)

4- Des diverses méthodes et des différens procédés pour l'o-

blitération des artères dans le traitement des anévrysmes;

de leurs avantages et de leurs inconvéniens respectifs.

(Lisfranc. )

5. Des divers engorgemens du testicule. (Bérard.
)

6. Des plaies de tête. Indiquer les cas qui exigent l'opération

du trépan : faire connaître les suites de cette opération.

(Velpeau.)

7. Parallèle entre la taille et la lithotritie. (Blandin.)

Après les rapports sur le§ titres antérieurs , le scru-

tin, pour le classement des divers compétiteurs,

donna les résultats suivans :

Première leçon. Blandin , Sanson , Velpeau , Bé-

rard , Lisfranc, Lepelletier . Guerbois.
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Deuxième leçon. Lepelletier , Velpeau ; Sanson
,

Lisfranc , Bérard , Blandin , Guerbois.

Thèses et argumentation. Lisfranc, Bérard, San-

son , Blandin , Velpeau , Lepelletier , Guerbois.

Titres antérieurs. Velpeau, Sanson, Blandin,

Lisfranc , Lepelletier , Bérard , Guerbois.

Aucun des concurrens , M. Guerbois excepté

,

n'ayant eu un compétiteur placé avant lui dans toutes

les épreuves , les six premiers durent entrer dans le

scrutin définitif. Au premier tour , les voix se parta-

gèrent entre MM. Velpeau , Sanson , Blandin et Lis-

franc. Un deuxième tour ayant donné cinq voix sur

douze à M. Velpeau , et quatre à M. Sanson , ces deux

candidats , réunissant le plus de suffrages , furent

ballotés à un troisième tour qui donna , en définitive

,

sept voix à M. Velpeau , et à M. Sanson cinq. M. Vel-

peau fut nommé professeur de clinique externe , le

6 août 1804.

Ici se termine
,
jusqu'à présent , l'histoire des con-

cours à la Faculté de médecine de Paris. On nous

pardonnera peut-être l'étendue et les détails que nous

avons consacrés à ce chapitre , en faveur du but que

nous nous sommes proposé en l'écrivant. Nous avons

voulu mettre sous les yeux du lecteur l'histoire tout

entière d'une institution qui , si moderne et récente

qu'elle soit parmi nous , a compté presque autant de

détracteurs que de partisans; qu'on a vue successive-

ment adoptée
,

proscrite, puis adoptée de nouveau
;

attaquée par les uns , défendue par les autres. Il nous

a donc paru convenable de prendre le concours à son
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origine; de le suivre dans les diverses phases de son

existence et de ses applications , dans les modifications

successives qu'il a subies . d'exposer, sans passion et

sans partialité , tous les faits qui s'y sont rattachés

,

afin qu avec une entière connaissance de cause, chacun

soit à même de porter son jugement. Etablir une dis-

cussion sur les avantages et les inconvéniens que pré-

sente le concours , serait s exposer à reproduire ce

qui déjà a été cent fois dit et cent fois répété. Il est,

au reste , un fait d'expérience qui parle, en faveur du

concours
,
plus haut que bien des argumens : c'est que,

presque toujours, il a donné d'excellens professeurs;

et que , si parfois il n'a pas conduit à nommer le

meilleur , il na du moins jamais permis à une médio-

crité de prendre une place qui ne lui appartenait pas.

D ailleurs, comme toute institution nouvelle, le con-

cours est perfectible : des essais successifs 1 ont amé-

lioré déjà . le temps peut l'améliorer encore. Nous

voyons avec peine quelques uns de ceux qui se mon-

trèrent d'abord ses plus zélés partisans se refroidir à

son égard. Chez nous , une première déception éteint

trop vite 1 enthousiasme . le découragement et 1 indif-

férence suivent de trop près notre zèle et notre ardeur.

Si le concours est bon en lui même , et il 1 est, soute-

nons-le, et sachons le conserver en le perfectionnant,

s'il est encore susceptible de l'être, afin que cette

conquête paie à la science et à renseignement les

efforts et les combats quelle a coûtés; au mérite et

à la persévérance, la récompense qui leur est due.

Peut-être les longueurs inséparables d'un pareil

sujet auront appelé la monotonie sur cette partie de
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notre travail. Cet inconvénient, nous l'avons senti;

mais, dans la pensée que ceux qui se destinent aux

épreuves des concours à venir
,
pourraient y trouver

quelque intérêt et quelque profit, nous avons cru devoir

ne rien retrancher à notre premier plan. Peut-être

aussi ceux qui ont pris part à ces luttes honorables y

retrouveront des souvenirs. Ici , mais il est vrai sans

aucune prétention de notre part
,
peut se rencontrer

l'application de ce vers si connu :

Indocti discant , et ament meminisse periti.

ISota. Eu terminant ces Recherches . nous avons pensé

qu'il ne serait peut-être pas sans intérêt d'établir ici . dans

dans un ordre chronologique, la liste des nombreux doyens

qui se sont succédé dans L'antienne Faculté de médecine,

comme aussi de ceux qu'a déjà comptés la nouvelle. Di-

verses lacunes existent pour les premiers temps, en raison

de la perte qu'on a faite des premiers registres de laneienue

Faculté. Quoi qu'il en soit, cette table servira à établir la

concordance de l'administration des dilYerens doyens, avec

les laits, les événemens . etc.. qui se trouvent rapportés dans

le cours de cet ouvrage. Parmi les nom< que nous avons

cités, il en e^t que nous n'avons pu dégager complètement

de la poussière antique qui les couvre . et qui . fouillés sous

leur enveloppe latine, ont re>i>té aux efforts et aux recher-

ches que nous avons tentés pour les rendre avec certitude à

leur sens primitif. Pour ceux-là. nous avons conservé la

forme savante cà côté de la forme vulgaire que nous avons

essayé de leur retrouver.
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TABLE CHRONOLOGIQUE

DES DOYENS

Qui se sont succédé à la Faculté de médecine de Paris depuis

les premiers temps de son origine jusqu'à nos jours.

Jean de Passavent. 1295

Jean de Micielis. i3n

François Duchâleau. i3 2 4
Idem

.

i3a6
Jean Pipé. 1327
Pierre Calcati (Lachaux?) 1328
Pierre d'Auvergne. 1329
Philippe Des Curres. i33o
Renaud de Cornemare. i33r-32

Pierre d'Auvergne. i333
François Duehàteau. i334

Jean de Villeneuve. i335
Jean de Coucy. i336

Pierre Lemonnîer. i337

Huge du Sage {Hugo sapien-

tis), i
er doyen d'élection. i338

François Duchâteau. 1339
Bartholomée de Brie. i34o
Jean Desbrosses. i34i

Pierre d'Auvergne. 1342
Jean de Limoges ou de

Clermont. i343
Jean de Coucy. i3/|4

i345
Pierre Bonnefoi. 1346
Gérard de Bondésir. 1347
Adam de Franconville. i35o

Gervais Chrétien. i35q
Guibert de Salecto. i36o

Pierre Dumont. i363

Pierre Desvallées. i3 9 5

Jean de Marie. i396

Guillaume de La Chambre
Jacques Sacquespée.

Henri Doigny.
Drocon.
Jean Duris.

Jean Casson.

Yvon Léger.

Jean Despois.

Pierre de Trécis.

Robert de St.-Germain.

Pierre Bernicot.

Robert Charmolue.
Etienne de Rouvoy.
Pierre Bêchebien.

Jean le Deugie.

Robert Poitevin.

Guillaume Denis.

Bernard Muart.

Jean des Raisins (Uvarini)

Roland l'Ecrivain.

Egyde Canivet.

Roland l'Ecrivain.

Henri Thiboust.

Pierre de Chacy.
Henri Thiboust.

Enguerrand Duparent.
Pierre Columby.
Guillaume de Longueil
G. d'Algue {de Algid).

Henri Thiboust.

Robert Julien.

Denis Mignes.
Charles de Mauregart.
Pierie de Chacy.
Odo {de Credidis).

Robert Julienne.

i39 8

l3 99
1401-2-3

1404-5

1406
1407-8

1409
1410-n

l4l2

i4i3

1414
i4i5
i4if;

1417
1418

1419
1420-21

1422
1423

U24
1425-26

1427-28-29

i43o
i43x

1432
i433

1434-35
1436

i43;-38

1439
1440-41

1442
1443-44

7445
1446

1447
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Guill. de La Chambre. 1 448-49
Jean l'Évêque. 1 45o-5 i-52

Pierre Duhamel. i453

Denis de Soubs-le-Four. 14^4-55

Richard Gouley. i456

Téman de Goux (de Gou-

da). 1457-58
Guillaume Musnier. 1459-60-61

Ant. de St.Yvon. 1462-63-64

Jean Rosée. 1465-66-67
RassoMadidi. 1468-69

Jean Avis (Loiseau). 1470-71
Guillaume Bazin. 1472-78-74
Régnier Lanegrève. 1476-77
Jean Rosée. 1478-79
Denis de Soubs-le-Four. 1480

Mathieu Do let. 1481-82

Guillaume Bazin. i483-84

Richard Ellain. -i485-86-8 7

Guillaume Bazin. 1488-89
Michel de Cologne. 1490-91
Jean Lucas. 1492-93
Théod. le Cierge ? (fie-

rarit). 1494-95
Antoine Trévet. 1496-97
Bern. de la Venquière. 1498-99
Jean Bertoul. i5oo-i

Richard Gassion. i5o2-3
Jean Avis (Loiseau). i5o4-5-6
Jean Bertoul. 1507
Jean de Rue).. 1508-9

Jean Guichard. i5io-h
Pierre Rosée. 1 5 1 2- 1

3

Robert le Masuyer. 1 5 1
4- 1

5

Louis Braillon. i5i6-I7
Nicolas l'Affilé. 1 5 18-19

Michel Dumonceau. 1 520-21

René Drouyn. i522-23
Jean des Jardins (de

Hortis). 1 524-25

Claude Roger. 1526-27

Pierre Allen. 1528-29

Hubert Coquiel. i53o-3r

Jean Vassé. i532-33
Jean Tagault \ 534-35

Antoine Lecoq. i536-37

Claude Roger. i538-39

Idem. i54o-4i

Jean Maillard. 1542-43

Vincent Mustel. 1 544-45
Jacques Lollier.

Jean Gorrée.

1546-47
1 54^-49

Jean Duhamel. i55o-5i

Jérôme Valentin (Hie-

raulme). 1 55 2-53

Christophe Baudouin. 1 554-55

Antoine Dufour. 1 556-57

François Brigard. 1 558-59

Antoine Tacquet. i56o-6i

Nicolas Jacquart. 1 562-63

Simon Piètre. 1 564-65

Jean Rochon. 1 566-67

Jacques Charpentier. 1568-69

Claude Variquet. 1570-71
Jean le Conte. 1572-73
Etienne Gourmelin. 1574^75
Claude Rousselet. 1576-77
Henri de Monantheuil. 1578-79
Guillaume de Baillou. i58o-8r

Bonaventure Grangier. 1 582-83

Nicolas Ellain. i584-85

Jean Riolan. 1586-87
Michel Marescot. 1588-89
Henri Blacvod. 1590-91-92-93

Guillaume Lusson. 1594-95
Nicolas Milot (mort en

fonction). 1^96
Nicolas Ellain. 1597-98-99
Egide Héron. 1 600-1

Pierre TAffilé (mort en
fonction). 1602

Egide Héron. i6o3
François Duport. i6o4-5

Nicolas Jabot. 1606-7
Georges Cornuty 1608-9
Claude Charles. 1610-n
Lévignon. i6i4-i5
Philippe Hardouin. 1616-17
Jean Akakia. 1618-19
Gabriel Hardouin de

St.-Jacques. 1620-21
Michel Séguyn (mort

en fonction). 1622-23
André Duchemin. 1623-24
Jacques Cousinot. 1624-25
Nicolas Piètre. 1626-27
Jean Piètre. 1628-29
René Moreau. i63o-3i
François Boujonier. i632-33
Charles Guillemeau. 1 634-3

J

Philippe Hardouin. i636-37
Simon Bazin. 1638-39
Guillaume du Val. 1640-41
Michel Delavigne. 1642-43
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Jean Merlet. 1644 -45
Jacques Perrault. 1646-47
Jean Piètre. 1648-49
Gui Patin {Guido Patin). i65o-5i
Paul Courtois.

Jean de Bourges.

Roland Merlet.

François Blondel.

Philibert Morisset.

Antoine Morand.
François Levignon.
J.-A. de Mauvillain.

Jean Garbe.
Denis Puylon.
Jean-Baptiste Moreau.
Antoine-Jean Morand
Antoine Lemoine.
Claude Quartier.

Nicolas Liénard.

Bertin Dieuxivoye.
Claude Puylon.
Pierre Perreau.

Pierre Legier.

Henri Mayieu.

Claude Berger.

Jean Boudin

Dominique de Farcy.

François Veroage.
François de St.-Yvon.

Louis Poirier.

François Afforty.

Philippe Douté.
Fhilippe Hecquet (1).

Jean-Baptiste Doye.

Armand Douté.

Erasme Emerez.
Philippe Caron.
Nicolas Audry.

Et.-Franç. Geoffroy,

Hyac.-Th. Baron.

i65a-53
1654-55
i656-5 7

ï658-59
1660-61
1662-63
i664-65
1666-67
1668-69
1670-71
1672-73
1674-75
1676-77
1678-79
1680-S1
1682-83
1684-85
1686-87
1688-89
1690-91
1692-93
1694-95

(
'696-97

] 1698-99
1700-1

1 702-3

17045
1706-7

1708-9
1710-1

1

1712-13

1714-15
/1716-17

I720-2 I

1722-23

1724-25
( 17^6-27

1 1 728-29
fi73o-3i

li732-33

Michel de la Garantie.

Louis-Ci. Bourdelin.

Urbain Léaulté.

Élie Col-de-Vilars.

Guillaume de Lépine.

J.-B.Th. Martinenq.

Hyac.-Th. Baron.

J.-B.-Louis Chomel.
1

Jean-Baptiste Boyer. <

1

Jean Le Thieullier.

Jean Belleteste.
\

Pierre Bercher.

René Le Thieullier. <

Louis Alleaume.
Jean-Ch. Desessarts.

Thomas Levacher de la

Feutrie.

Joseph Philippe.

Et. Pourfour Dupetit.

Charles-Henri Salin.

Bourru.

1734-35

1736-37

1738-39

1740-41

1742-43

1744-45
1746-47
1748-49
i75o-5i

1752-53

1754.55
i 7 56

1757-58
1760-61

1761

176 V64
1765-66

1767-68

1769 7°
1771-72

1773-74
1775-76

1777-78

1779-80
I7 Sx-82

1783-84
1785-86

1787-88

1789-90

ECOIE DE SANTE. ECOLE DE
MEDECINE.

Thouret , directeur,

de 1794 à 1808

PACULTÉ DE MÉDECINE.

Thouret, doyen de 1808 à 1810

Leroux, de 1810 à 1822

Landré-Beau-
vais

,

de 1823 à i83o

A. Dubois, de i83o à i83i

Bonav. Orfila. i83i

(l) Hecquet a puissamment contribue, pcnr sa part, à l'accroissement de la

bibliothèque de la Faculté. Aimant passionnément la lecture, et se procurant tous

les bons livres qu'on publiait , il laissa en mourant IOO volumes ia-folio et in-4° à la

Faculté, pour joindre à 12 ou i,3oo qu'il lui avait donnés déjà, et à 2,ooO dont

Picolé de Belestre avait déjà gratifié la même Faculté. (Voyez Biographie médi-

cale , tome v.)
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CHAPITRE YII.

COCLCSIO^.

Si rapide qu'ait été notre marche dans le cours de

ces recherches historiques sur l'un des premiers corps

savans de notre pays, le lecteur a pu juger quelles

différences
,
quels changemens les temps et les cir-

constances ont apportés dans sa composition, son

enseignement, ses usages. En traçant l'esquisse rapide

à laquelle se trouve consacrée la première partie de

cet ouvrage , nous avons parfois , le cas échéant , établi

un parallèle entre les institutions de l'ancienne Faculté

et celles qui nous régissent aujourd hui. Sans répéter

ce que nous avons dit déjà , il nous reste à com-

pléter quelques remarques tirées , soit de la compa-

raison de ces institutions aux diverses époques où

l'ensemble de cette histoire nous a conduits, soit des

besoins actuels et des améliorations désirables à l'é-

poque où nous sommes maintenant arrivés.

Un fait général , résultant de ces investigations di-

verses , a d'abord fixé notre attention. C'est que

,

pendant le cours de cinq cents années , les institutions

qui ont régi l'ancienne Faculté de médecine sont , à

peu de chose près, toujours restées les mêmes; c'est
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que , à part certains usages que le temps eut encore

bien de la peine à déraciner , elle conserva intacts les

principes fondamentaux sur lesquels l'avaient assise

les premiers membres qui la composèrent; c'est que,

pendant cinq cents années , elle resta debout avec ses

statuts, ses doctrines, son unité dans la défense de

ses intérêts, sa jalousie pour ses prérogatives, sa dé-

fiance pour les innovations , et cela au milieu de tous

les événemens quelle vit se succéder, parce qu'alors

le principe de son existence était en elle , et la ren-

dait
,
jusqu'à un certain point , tout à fait indépen-

dante des temps et des événemens. Les modifications

qu'elle éprouva , loin d'attaquer ce principe , ne tendi-

rent, au contraire
,
qu'à lui donner une force nouvelle.

Henri IV, qui fut le restaurateur de l'ancienne Faculté

,

n'en fut point le rénovateur. Elle vécut ainsi
,
jusqu'à

la lin , de cette existence uniforme
^
qui lui permit de

parcourir une si longue carrière ; et l'on peut dire

que, dans l'espace de ces quarante dernières années,

la nouvelle Faculté a vu naître pour elle plus de statuts,

de décrets , de réglemens , d'ordonnances , d'arrêtés

,

de décisions, que n'en connut pendant cinq siècles

celle qui l'avait précédée.

Le nombre assez restreint de ceux qui se consacrè-

rent alors aux sciences médicales, comparativement à

ce qu'il est aujourd'hui, fit que, pendant tout le

temps qu'exista l'ancienne Faculté, celle-ci se com-

posa de tons les docteurs reçus par elle ; et si tous ne

se trouvaient pas avoir rempli les mêmes fonctions,

soit dans l'administration, soit dans l'enseignement,
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tons avaient en un droit égal à y être admis. Nous

avons vu sous l'influence de quelles causes l'harmonie

et l'intelligence qui régnaient dans ce corps cessèrent

d'exister. Nous avons vu sous l'empire de quelles idées

,

de quels besoins s'éleva , malgré une opposition vigou-

reuse, la Société de médecine, qui, dans la sphère cir-

conscrite de son activité, révolutionna la Faculté, com-

me, presque enmême temps, dans une sphère plus large,

l'assemblée constituante révolutionna le royaume.

Cette grande révolution dévora la petite et l'anéantit.

Lorsque la nécessité de voir renaître l'enseignement

médical commença à se faire sentir, la république ne

laissa pas s'établir et se constituer une société nou-

velle
,
professant, enseignant les principes de l'art de

guérir. Elle décréta la formation d'une école , en

nomma les membres , en arrêta les réglemens ; elle

lui donna des élèves qu'elle payait pour apprendre

,

et paya les maîtres qui instruisaient ces élèves. L'école

de santé lui appartenait donc, corps et biens, comme

appartint plus tard à l'empire l'Université , créée par

lui, et de laquelle ressortirent les diverses écoles , de

nouveau nommées facultés à cause d'elle.

L'indépendance des corporations savantes vouées

au haut enseignement, condition digne de leur nature

et du but de leurs travaux, a pu exister tant que des

principes invariables ont régi la nation, tant qu'au-

cun de ces principes n'a été controversé, tant qu'on n'a

pas pu redouter, en un mot, les conséquences de cette

indépendance et de cette liberté. Ainsi, par exemple,

26
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lant que le principe monarchique a été consacré en

France, pendant la longue suite de siècles où il est

resté inattaqué , l'ancienne Université a pu vivre , a

pu même faire une opposition souvent énergique, dans

le sens de la défense de ses droits ou de ses privi-

lèges, sans que le pouvoir ait songé à la renverser ou

à se l'asservir, ou même à exiger de ses membres un

serment de fidélité. Nous avons rapporté les nom-

breuses formules sacramentelles usitées dans ces

temps , soit pour les doyens , soit pour les professeurs

des écoles : dans aucune d'elles ne se trouve le ser-

ment de fidélité au prince , ni même à la religion du

pays. Mais du moment que des principes contraires

furent en présence , lorsque se sont succédé des pou-

voirs opposés dans leur origine et dans leur nature

,

chacun d'eux a dû chercher à éloigner ou à détruire

tout ce qui pouvait être ou devenir pour lui hostile ou

dangereux. La logique des gouvernemens appelait

donc invinciblement la dépendance de l'instruction

publique , depuis les écoles inférieures jusqu'à celles

consacrées au haut enseignement. Cette dépendance

devait être, et a été l'objet de réclamations nombreuses;

et toutes les fois que la presse ou la parole n'ont

pas été enchaînées , la liberté de l'enseignement a

trouvé de chauds partisans et d'ardens défenseurs.

Peut-elle être accordée , doit-elle l'être ? Cette ques-

tion , ainsi que nous l'avons vu déjà , fut discutée par

une commission , à une époque fort peu éloignée de

celle-ci, où, tout aussitôt après une révolution mémo-

rable , les idées libérales allaient se semant à pleines

mains, dans l'attente dune abondante moisson. Or,
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cette commission crut devoir conclure que l'ensei-

gnement universitaire répondait à tous les besoins

,

aussi bien que le pourrait faire l'enseignement libre

,

et qu'un tel changement serait au moins inutile , s'il

n'était même désavantageux. Mais il faut prendre la

question de plus haut , et reconnaître qu'à moins de

voir se rétablir la condition d'un accord universel sur

des principes identiques , il est peu probable que le

gouvernement
,
quel qu'il soit d'ailleurs , consente à

abandonner la direction immédiate d'un levier si

puissant, à l'aide duquel peuvent être remuées des

générations qui s'élèvent et croissent chaque jour en

force et en énergie. Au reste, l'Université et les

facultés anciennes sont des types éteints
,
que le temps

a détruits , et que sans doute il ne reproduira plus

,

car le moule où elles se fondirent est brisé; et, sem-

blables à ces monumens antiques , dont les ruines

offrent à l'artiste quelques ornemens oubliés dont il

décore un édifice nouveau, elles ne peuvent mainte-

nant nous offrir que quelques exemples et quelques

pratiques dont l'imitation pourrait être profitable aux

institutions existant de nos jours. C'est sous ce point

de vue que nous allons considérer celles qui nous pa-

raissent offrir le plus d'importance.

Dans la revue de nos institutions médicales , trois

sujets principaux vont nous occuper: l'enseignement,

les épreuves pour les réceptions , l'exercice de l'art.

À. L'enseignement particulier était singulièrement

en faveur dans l'ancienne Faculté ; car, non seulement

il pouvait être exercé bénévolement par des docteurs
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régens ou des licenciés , mais il était imposé aux

bacheliers , chargés en quelque sorte de former les

commençans, c'est-à-dire de lire, d'interpréter, dans

les écoles , les auteurs réputés classiques , en suivant

certains commentaires, spécialement indiqués pour

les ouvrages dont ils faisaient lecture. C'étaient eux

encore qui dirigeaient les autres élèves dans les travaux

anatomiques. Les anciens aidant ainsi les nouveaux

,

il s'établissait de la sorte entre eux une espèce d'ensei-

gnement mutuel , régulièrement organisé. Les formes

scolastiques et le respect aveugle pour les auteurs

ou les commentateurs adoptés , étaient bien en réalité

,

à ces leçons orales , une partie de l'importance

qu'elles auraient pu avoir ; car alors les paroles

des maîtres adoptés par la Faculté devenaient autant

d'articles de foi, au sujet desquels le doute n'était pas

permis. C'était, si l'on peut ainsi dire, une espèce

de Credo scientifique
,
que les bacheliers apprenaient

ainsi aux néophytes de la médecine. Mais cette pra-

tiaue était bonne en soi; et si dans nos écoles, bien

plus nombreuses il est vrai , il pouvait se faire que les

élèves de troisième et quatrième années aidassent dans

leurs premiers pas ceux de première et de deuxième
,

des avantages réciproques en résulteraient pour tous.

Combien de jeunes gens arrivent à Paris , à la fin de

leurs études de collège , sans avoir la moindre notion

des travaux auxquels ils devront se livrer ! Jetés seuls

,

pour la plupart, dans un pays étranger, entourés din-

différens ou d'inconnus, ils manquent de guides et de

conseils. Les uns suivent machinalement des leçons

qu'ils ne comprennent pas toujours, quelques autres,
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faute de bons exemples placés sous leurs yeux
,
perdent

un temps qu'ils emploieraient mieux s'ils étaient sou-

tenus , encouragés au travail. Il faut une grande force

de volonté et de jugement à un élève ainsi isolé
,
pour

qu'il arrive à surmonter tous les obstacles , à se tracer

lui-même sa route et à la suivre d'un pas égal et per-

sévérant. Il est vrai que
,
par nécessité , les élèves

forment des groupes multipliés pour se livrer aux

études afl&iomiques ; mais ces groupes se forment au

hasard et varient sans cesse dans leur composition.

Souvent il arrive que les élèves d'un même groupe n'é-

tant pas plus avancés les uns que les autres , les mêmes

difficultés les arrêtent , les mêmes obstacles entravent

leur marche. Si donc on pouvait parvenir à régulariser

les travaux anatomiques de manière à ce que les élèves

commençans fussent toujours associés en nombre dé-

terminé avec des élèves ayant achevé déjà la première

moitié de leur temps d'études , il nous semble qu'on

aurait à s'applaudir des résultats d'une pareille mesure,

dont l'exécution d'ailleurs n'est rien moins qu'impos-

sible (i). Ce que nous disons au sujet de l'anatomie, les

(i) En écrivant ces lignes, nous ignorions que des idc'es ana-

logues, quant au but, sinon quant aux moyens, occupaient en

même temps d'autres esprits. Aussi, nous avons vu avec plaisir

M. le docteur A. Sanson proposer un plan d'association des élèves

pour les études médicales. Ce plan, qui nous semble en général

présenter des avantages réels aux étudians, ne pouvait manquer de

recevoir l'approbation du doyen de la Faculté : en conséquence,

relativement aux études anatomiques, M. le doyen a arrête les dis-

positions suivantes d'après lesquelles quatre-vingts élèves en se

réunissant peuvent, moyennant une fai'ule cotisation mensuelle,

être tour à tour exercés aux dissections, et occuper ainsi au moins

huit heures par jour un démonstrateur chargé de ces éludes, ou plu-»
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élevés pourraient le faire oVeux mêmes pour d'autres

parties des sciences médicales; ils sentiraient bientôt

qu'on ne sait jamais mieux que ce qu'on apprend aux

autres ; de la sorte , les plus avancés aidant les com-

mençans de leur savoir et de leurs leçons, perfection-

neraient ce que déjà ils auraient appris ; et si une fois

les élèves se trouvaient convaincus de la réalité de ces

avantages , il est probable que cette heureuse pratique

,

que ce premier degré de l'enseignement particulier

s établirait et se régulariserait spontanément à l'école,

et deviendrait un usage dont le temps et l'expérience

ne feraient que confirmer l'utilité.

A un degré plus élevé , l'enseignement particulier

est encore appelé à rendre aux études médicales d'im-

portans services. Libre à lui d'abord de s'exercer sur

les diverses parties qu'il préfère ou qu'il sait le mieux.

Mais ce qui lui revient surtout , là où une importance

réelle lui est acquise, là où il peut se montrer auxiliaire

utile de la Faculté , c'est à l'égard des spécialités. Les

spécialités , ainsi que nous lavons dit déjà , ne peuvent

guère entrer à la Faculté. Un enseignement comme le

sieurs démonstrateurs qui partageraient entre eux les leçons à don-

ner à a>s quatre séries.

En supposant ces élèves divisés en quatre séries, les individus

composant chacune d'elles peuvent, en se subdivisant, disséquer et

voir disséquer alternativement, et répéter les divers sujets de leçons,

de telle sorte que, au bout de cinq semaines, chacun ait vu l'anato-

mie tout entière, et en ait vu disséquer un cinquième. De cette ma-

nière, l'onatomie peut être mieux et plus rapidement apprise qu'elle

ne l'est en général par l'étude isolée, privée d'aide et de ressources.

(Voyez la Gazelle des Hd/'itaiu; , 11 novembre 1 8 3 4 •)
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sien doit toujours tendre à généraliser les vérités dos

sciences qu'il professe , à en systématiser les diffé-

rentes parties , de manière à ce que les élèves trouvent

dans ces leçons de continuels moyens de coordonner

entre elles et de rattacher à des points fixes les idées

que leurs études progressives doivent successivement

développer en eux. Les spécialités se rattachent bien ,

il est vrai, à l'enseignement de la Faculté, mais

seulement dans les limites de l'ordre synthétique qui

doit présider à cet enseignement : elles ne peuvent

s'y analyser. Cependant cette analyse devient indispen-

sable pour compléter le praticien : c'est à l'enseigne-

ment particulier à la fournir aux élèves. Mais, qu'à ce

titre, on sache alors l'encourager; qu'on lui donne une

institution; qu'il tienne par un lien à la Faculté, afin

qu'il ne soit pas libre de parler ou de se taire quand

bon lui semble, et que les élèves ayant, aux examens
,

à répondre sur ce qu'il leur aura appris , se trouvent

ainsi obligés de le suivre et de mettre à profit ses

leçons.

Pour ce qui est de l'enseignement à la Faculté ac-

tuelle , on doit à la vérité de dire qu'il a subi de nos

jours une amélioration notable , et que jamais peut-

être il ne fut ni mieux ni plus complètement rempli.

La meilleure preuve à en donner se trouve dans le

zèle et l'assiduité des élèves à la plupart des leçons

auxquelles ils se pressent en foule ; tandis qu'à l'ex-

ception de deux ou trois cours , il fut des temps où
,

pendant tous les autres , les bancs de l'amphithéâtre

étaient à peu près déserts. Si donc les cours de la



— 408 —

Faculté sont maintenant généralement suivis , c'est

qu'ils sont généralement bons. Nous présenterons

toutefois ici quelques réflexions à cet égard. Lors-

qu'en i83o les élèves réclamèrent l'abolition du titre

de bachelier ès-sciences , dont les aspirans au grade

de docteur en médecine devaient alors être pourvus

,

on ne vit là qu'une mesure de la restauration à ren-

verser. Cette mesure parut inutile
,
puisque les élèves

apprenaient dans les cours de la Faculté les prin-

cipes élémentaires des sciences faisant l'objet des

examens exigés pour ce grade ; cette mesure , disait-

on encore , constituait un obstacle de plus établi à

l'entrée de la carrière médicale. Mais quel grand mal

,

nous le demandons, y avait-il donc à cela? Ce qui

rend aux yeux de tout le monde l'école polytechnique

si recommandable , n'est-ce pas précisément la sévé-

rité des examens que subissent ses élèves , non pas

seulement pour en sortir, mais même pour y être ad-

mis , et pour obtenir de recevoir la haute instruction

qui leur est donnée dans cette école? Nous disons

donc pour la Faculté de médecine : multipliez les

obstacles scientifiques, aplanissez autant que pos-

sible les obstacles de formalités , les obstacles pécu-

niaires , et tout esprit sage applaudira. Qu'importe ,

par exemple
,
qu'un élève ait fait sa rhétorique ou sa

philosophie dans un collège , s'il a préféré , lui , s'in-

struire dans la retraite, ou si le désir d'apprendre

l'a saisi un jour, après qu'il a traîné sur les bancs des

écoles les premières années d'une jeunesse ignorante

et dissipée. Ce qu'il importe de constater, c'est com-

ment il sait, et non comment il a appris. Or, pour
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revenir au baccalauréat ès-sciences , si l'on eût envi-

sagé la question sous un autre point de vue que ceux

qui l'avaient établi, on l'eût conservé et maintenu. D'a-

bord parce qu'il donnait des élèves plus forts; en se-

cond lieu parce qu'il eût permis d'imprimer aux cours

de la Faculté, sur certaines sciences dites accessoires
,

une forme moins élémentaire , et par cela même plus

en harmonie avec la direction que prennent aujour-

d'hui la physique et la chimie considérées dans les rap-

ports aussi nombreux quimportans qu'elles sont dés-

sormais appelées à avoir avec lamédecine proprement

dite. S'adressant à des élèves déjà capables de la com-

prendre , et par cela même dégagée de ses notions

élémentaires, la chimie pourrait s'offrir à eux dans

tous les détails de son application à la matière médi-

cale et à la toxicologie d'une part ; de l'autre , se con-

sacrer à l'étude particulière et approfondie des liquides

et des solides , vivans ou morts , sains ou malades.

Débarrassée aussi de ses notions élémentaires déjà

suffisamment connues , la physique médicale propre-

ment dite
,

pourrait s'attacher particulièrement à

l'étude des agens physiques sur l'organisation , aux

modifications qu'ils déterminent sur les corps vivans;

à celles que ceux-ci subissent dans leurs conditions

physiques , suivant les variations que l'état de santé

ou de maladie fait éprouver à celles ci. La science

n'est pas faite sur tons ces points , il est vrai ; mais elle

marche dans ce sens ; mais cette voie est celle qui peut

maintenant nous conduire à de grandes et importantes

découvertes. L'anatomie pathologique a fait pour la

science tout ce qu'elle pouvait faire en lui faisant
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interroger la mort. La chimie et la physique doivent

maintenant nous aider à interroger la vie et ses mo-

difications. Ce qui reste de vérités susceptibles d'être

abordées par l'esprit humain dans la science de l'or-

ganisation et de ses divers phénomènes se trouve là.

Les étrangers font à l'école française un reproche

qui n'est pas tout à fait sans fondement; c'est d être

peu versée dans la connaissance de la matière médi-

cale et des propriétés spéciales d'un grand nombre de

médicamens. Il est vrai qu'en général lanatomo-pa-

thologisme nous a conduits pendant un certain nom-

bre d'années à un scepticisme outré en fait de théra-

peutique et de matière médicale. Sous ce rapport

notre incrédulité dans les remèdes a peut-être été

portée aussi loin que la confiance dans les moyens

pharmaceutiques se trouve exagérée dans quelques

écoles étrangères. Mais aujourd'hui qu'on s'accorde

à ne plus voir la maladie seulement dans les lésions

anatomiques, mais encore dans les actes anormaux

qui ont précédé ces lésions , l'étude des modificateurs

reprend chaque jour plus d'importance aux yeux des

médecins. Il doit en être de même pour les élèves .

et , désormais , dans les cours comme dans les ou-

vrages , on insistera plus longuement sans doute sur

la partie thérapeutique de l'histoire de chaque mala-

die ; sur la composition, le choix, la préparation et

l'opportunité d'administration des moyens à em-

ployer. Cependant une lacune existe encore dans 1 in-

struction des élèves; nous voulons parler de 1 igno-

rance presque complète où ils sont pour la plupart c\cs
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procédés et des principes les pins ordinaires de la

pharmacie. La Faculté ne peut à ce sujet que leur

donner un cours théorique ; encore l'attrait ou 1 im-

portance d'autres sujets d'études éloignent- ils un assez

grand nombre d'élèves de ce cours , et la science de

la plupart de ceux même qui ont acquis en médecine

une solide instruction , consiste le plus souvent à

consulter à tout propos un formulaire de poche sans

lequel leur thérapeutique se trouverait fort embar-

rassée ; ou bien réduits à quelques formules enchâssées

dans leur mémoire , on les voit hésiter souvent dans

les prescriptions qui sortent du cercle étroit où leurs

connaissances en ce genre sont circonscrites. Pour

obvier à cet inconvénient , et attendu que les élèves

manquent pendant les quatre années qu ils passent à

la Faculté du temps nécessaire pour étudier ce qu'ils

doivent savoir de la pharmacie : attendu qu'ils man-

quent surtout des moyens de la pratiquer, il serait

convenable d'exiger d'eux , au nombre des pièces à

fournir pour être admis à prendre leur première in-

scription , un certificat constatant qu'ils ont étudié et

travaillé au moins six mois dans une pharmacie; condi-

tion d'autant plus facile à remplir, qu'il n'est si pe-

tite localité où ne se trouve au moins un pharmacien.

Quant aux nombreux élèves des hôpitaux , ne pour-

rait-on pas les amener à la connaissance et à la prati-

que de la pharmacie en leur faisant remplir cette partie

du service sous la direction du pharmacien en chef et

d'un interne en pharmacie par chaque hôpital? La

plupart des élèves en pharmacie des hôpitaux sont de

véritables élèves en médecine , qui , par cette voie ,
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font un séjour plus ou moins long dans ces établisse-

mens , et finissent par se faire recevoir médecins. Il

manque , en général , à ceux-ci , sous le rapport de la

médecine , ce qui manque à leurs collègues sous le

rapport de la pharmacie. En augmentant un peu le

nombre des élèves internes et externes , et détermi-

nant sous ce double rapport leurs fonctions et leurs

obligations respectives suivant leur rang et suivant

leur temps d'études et de service , on arriverait sans

doute à leur faire connaître par la pratique ce que

des médecins ne doivent point ignorer : savoir, la ma-

nière dont peuvent et doivent être exécutées les pres-

criptions qu'ils ordonnent.

B. Nous avons vu avec quelle sévérité et quelle

persévérance lancienne Faculté cherchait par de

longs et minutieux examens à s'assurer de la capacité

de ses élèves avant de les admettre aux grades. Ces

examens avaient lieu par séries. Ils duraient plusieurs

jours; ils permettaient aux examinateurs juges, comme

aux docteurs membres de la Faculté , de multiplier

les questions sur des sujets divers , et les candidats

reçus après de tels examens étaient à coup sur obligés

de savoir comme on savait et ce que Ion savait alors.

L'examen sur la botanique n'avait lieu qu'à partir du

mois de mai
;
précaution sage et bonne à suivre , car

un examen de botanique en hiver est presque un non-

sens ; et tel élève qui passe alors en répétant ce qu'il

a appris des élémens de physiologie végétale j
ou des

caractères de quelques familles de plantes ,
serait

souvent fort en peine après son examen pour recon-
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naître !a jusquiame ou l'aconit , la pulsatille ou 3a

bryone.

Le grand nombre d'élèves qui affluent de nos jours

à la Faculté (i), loin d'être une raison à alléguer

pour justifier la brièveté des examens qu'elle leur im-

pose aujourd'hui, doit être au contraire un des motifs

qui rendent désormais ces examens plus longs et plus

rigoureux. Nous ne sommes plus au temps où la patrie

souffrant pour ses armées de la disette des hommes de

l'art , les enlevait à peine instruits aux bancs de l'école

pour les envoyer à ses soldats ; ou créait l'institution

des officiers de santé pour les campagnes, décimées par

le charlatanisme des carrefours. Maintenant toutes les

places sont occupées ; il n'est si petite vacance qui ne

trouve aussitôt dix sujetspour la remplir. Et s'il importe

aux intérêts de la Société comme à ceux de la science

de voir s'élever un grand nombre de médecins éclairés

et instruits ; le nombre des inhabiles ou des incapa-

bles , si restreint qu'on puisse l'admettre , ne saurait

jamais l'être trop. Des examens trop rapides et trop

peu étendus sont la ressource et l'espoir des médio-

crités. Dix minutes d'interrogation sur chacune des

sciences médicales ne constituent pas des épreuves

suffisantes, surtout s'il arrive au professeur d'occuper
,

en parlant lui-même, une partie de ce court espace de

temps. Par cette voiffacile sont entrés dans l'exercice

de l'art , avec cette note étrange : médiocrement satis-

fait, des médecins dont les études incomplètes n'ont

(i) Le nombre des inscriptions prises à la Faculté de médecine
de Paris, au premier trimestre de l'année scolaire iS34-iS35, s'est

élevé à 2,4 5o.
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contribue à rendre recommandables ni leur propre

pratique ni le corps auquel ils appartiennent. Et pour

ne citer que quelques exemples , ne voit-on pas sou-

vent des prescriptions informes
,
parfois inexécutables

selon Fart , s'accumuler dans les officines pharmaceu-

tiques ? Ne voit-on pas aussi trop souvent des médica-

mens énergiques administrés tantôt à doses énormes

avec une assurance qui ne se dément que devant les ac-

cidens qu'ils déterminent , tantôt avec une réserve et

une timidité vraiment puériles. Que dire de ces er-

reurs de diagnostic dans certains cas où l'erreur n'est

plus possible à qui sait ; sinon que dans ces cas une

instruction plus complète eût fait éviter ces erreurs ?

Une réforme est donc nécessaire dans les examens

des Facultés ; elle le devient d'autant plus
,
que le

nombre des élèves s'accroît davantage. Quant à l'exé-

cution et au mode à suivre , on sait qu'il fut proposé

récemment dans le sein de l'Académie de médecine

d'adjoindre des médecins étrangers à la Faculté aux

professeurs examinateurs. Ce projet a rencontré une

vive opposition parmi les professeurs de la Faculté

membres de l'Académie. Nous avons déjà dit que
,

suivant notre opinion , les professeurs et les agrégés

pouvaient suffire à remplir cette tâche laborieuse.

Cette tâche , il est vrai, en exigeant d'eux un sacrifice

de temps plus considérable, enlèverait ce même temps

à leur pratique et aux occupations extérieures. Mais

à cela il n'y a qu'une réponse à faire , c'est qu'avant

tout , des professeurs , c'est-à-dire des hommes voués

à l'enseignement , le sont par cela même à tous les

devoirs naissant des fonctions qu'ils remplissent , des
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places qu'ils occupent. Ces devoirs , tant qu'ils veu-

lent rester professeurs , doivent passer avant tous les

autres. Citons encore ici l'ancienne Faculté qui con-

damnait à une amende, non pas ceux des examinateurs

composant le jury des examens , mais ceux des doc-

teurs régens qui s'abstenaient de venir à ces examens

pour y interroger les élèves après que ceux-ci l'avaient

été par les juges. Pour conclure , nous dirons que des

examens passés par séries d'élèves sur les mêmes

sciences > en présence de professeurs et d'agrégés de

la Faculté
,
juges et interrogateurs dans ces épreuves

,

et devant un jury composé de médecins et chirurgiens

des hôpitaux et des membres de l'Académie ayant

voix consultative et liberté d'interroger après les pre-

miers examinateurs , nous paraîtraient présenter des

avantages réels , en ce qu'ils acquerraient d'une part

plus d'importance et plus d'étendue , comporteraient

plus de sévérité , et permettraient enfin au corps mé-

dical d'être représenté dans les actes importans qui

lui donnent chaque jour de nouveaux membres. Cette

mesure aurait encore un avantage , celui d'engager les

médecins susceptibles de faire partie de ces jurys , à

se tenir toujours au niveau des progrès de la science
,

comme à ne pas oublier ce que de pareilles fonctions

rendent nécessaire de savoir toujours (i).

(i) Relativement aux examens actuels et à la pratique de l'art, qui

en est la conséquence, il existe en fait une contradiction assez sin-

gulière résultant des dispositions de la loi du 20 prairial an xi , et

la voici : Pour être reçu docteur en chirurgie, il faut de toute

nécessité subir une épreuve d'opérations pratiquées sur le cadavre.

On n'exige rien de semblable des docteurs en médecine; aussi, sur
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G. Nous avons vu encore quelle importance l'an-

cienne Faculté attachait au maintien de ses droits
;

quelle fermeté
,
quelle constance elle apportait à les

soutenir. Nous avons vu qu'elle ne souffrait pas que

des médecins étrangers à son Université se livrassent

concurremment avec elle à la pratique médicale sans

avoir auparavant reçu d'elle les divers grades qui en

conféraient le pouvoir. On se rappelle quelle lutte

vigoureuse elle soutint contre la chambre royale, lutte

de laquelle on la vit enfin sortir triomphante

,

amenant ainsi Louis XIV à détruire une société

dont il avait d'abord autorisé l'organisation
,
parce

qu'en définitive cette autorisation blessait des inté-

rêts , des privilèges et des droits acquis. La Faculté
,

au reste , ne demandait pas l'éloignement des méde-

cins étrangers ; mais elle voulait que pour s'associer

aux travaux des médecins français , ils fussent soumis

trois cents réceptions de docteurs, chaque année, à peine y a-t-il

six réceptions de docteurs en chirurgie. Cependant, les docteurs

en médecine pratiquent tous les jours les opérations, et se livrent,

en un mot, s'ils le jugent convenable, tout aussi bien à la pratique

chirurgicale qu'à celle des maladies internes. Plusieurs même de

nos plus habiles chirurgiens sont docteurs en médecine et non en

chirurgie. Or , l'officier de santé que la loi oblige de recourir à un

docteur en médecine lorsqu'il s'agit d'une opération grave, ne

pourrait-il pas objecter que ce dernier n'a pas plus que lui donné

devant un jury d'examen les preuves de sa capacité en fait d'opéra-

tions? Que peut-on déduire de là? Rien autre chose que l'une des

deux conclusions suivantes : ou bien, pour entrer dans le sens ri-

goureux de la loi, il faut reconnaître les docteurs en médecine

incapables de pratiquer des opérations; ou bien, pour empévher

cette loi et celle du £9 ventôse de contenir une absurdité, il faut

que l'épreuve des opérations fasse également partie des examens des

docteurs en médecine.
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aux mêmes conditions que ces derniers. Cette règle

fut rigoureusement observée par elle jusqu'aux der-

nières années de son existence. Mais, lorsque les écoles

spéciales de médecine entrèrent à ledr renaissance

sous la dépendance immédiate du gouvernement, la

loi qui régla l'exercice de la médecine accorda à ce

dernier, suivant qu'il le jugerait à propos, la faculté

d'autoriser des étrangers gradués dans des Universités

étrangères , à exercer la médecine sur le territoire

français. Si une telle mesure eût existé sous l'ancien

ordre de choses , il est assez probable qu'on l'eût re-

gardée comme un abus du "pouvoir , se faisant juge de

questions étrangères à sa compétence , et qu'on l'eût

supprimée pour laisser aux écoles seules le droit de

prononcer un jugement en pareils cas. Toutefois il

faut se rappeler aussi, qu'à cette époque, le nombre des

médecins n'étant pas fort considérable , comme aussi

un assez grand nombre de localités se trouvant dé-

pourvues des secours de l'art , le gouvernement , en

donnant aux étrangers un accès aussi facile à la pra-

tique médicale en Fiance , avait principalement pour

but de suppléer en partie aux ressources que ne pou-

vait encore de lui-même se créer le pays. Mais à me-
sure que le temps a marché

,
que la population s'est

accrue
,
que l'instruction s'est répandue davantage

,

un moyen qui pouvait être avantageux en tant que dis-

position transitoire , a engendré de nombreux abus

,

en tant que disposition permanente; et l'article 4 de

la loi du 19 ventôse a fini par multiplier en France les

médecins étrangers. D'un autre côté , comme il suffi-

sait à ceux d'entre eux auxquels une autorisation était
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refusée, (le soutenir seulement une thèse pour être

reçus docteurs dans l'une des trois Facultés de méde-

cine du royaume , le conseil royal de l'instruction

publique , voulant prévenir les abus résultant de ces

réceptions faciles, arrêta, le 8 septembre 1827, que

les docteurs gradués dans les universités étrangères

,

seraient obligés, pour obtenir ce titre dans les Facul-

tés de médecine françaises , de subir les mêmes exa-

mens que les élèves de ces Facultés. Cet arrêté > en

rendant l'admission au doctorat un peu plus difficile
,

n'abrogeait point toutefois l'article de la loi du 19

ventôse relatif aux autorisations accordées sans exa-

mens | et ne décidait pas formellement d'ailleurs

qu'aucune exception ne serait admise relativement

aux dispositions qu'il contenait. Ainsi donc, voici en

général ce qui est advenu sous l'empire de cette légis-

lation, à l'égard des étrangers désirant exercer la

médecine en France. Les uns ont été directement

autorisés par le gouvernement d'après des recom-

mandations plus ou moins puissantes. Un bien plus

grand nombre n'a pas reçu cette autorisation. Les ré-

clamations ou les demandes de ces derniers ont cir-

culé ou circulent encore du ministère à la Faculté
,

de la Faculté an ministère ; les unes pour faire obte-

nir à ceux qui les adressent le titre de docteurs de la

Faculté de Paris , sans subir d'examens et sans payer

d inscriptions ; les autres
,
pour obtenir l'exemption

de tout ou partie des inscriptions et des examens.

Ces demandes furent, dans le principe, assez favora-

blement accueillies; mais, peu après, elles se mul-

tiplièrent à ûfl tel point, que la Faculté crut devoir
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écrire à ce sujet au ministre de l'instruction publi-

que (i). On accorda, tantôt aux uns, tout ou partie

de leurs demandes ; tantôt , et le plus souvent , on

refusa ceux qui n'avaient aucun titre à mériter une

faveur que les nationaux ne pouvaient obtenir. Ce-

pendant ces refus n'ont point eu , en général
,
pour ré-

sultat la retraite ou la réception, par suite d'examens,

de ceux qui les ont essuyés. Ils restent paisiblement

à la place où ils s'étaient mis , exerçant la médecine

et se passant très bien, à ce qu'il paraît, d'un titre

qu'ils eussent volontiers accepté , mais pour lequel ils

n/ont voulu faire aucune dépense d'argent ni de tra-

vail. Quant au premier de ces obstacles, qu'il soit levé

à l'égard de l'étranger malheureux , bien qu il pèse

indistinctement sur tous nos élèves, nous l'accorderons

de grand cœur. Mais quant aux actes probatoires , de

deux choses l'une , ou bien ils les redoutent , et dans

ce cas il n'est que plus nécessaire de s'assurer s'ils

n'ont pas raison de les craindre , ou bien , s'ils sont

instruits , il leur est facile de les subir et de fournir les

(i) Un étranger réfugié ayant écrit à la Faculté pour qu'elle lui

accordât gratuitement toutes ses inscriptions ; un membre de l'assem-

blée, à l'occasion de cette pétition, s'éleva contre l'abus scandaleux

qui est fait journellement de la loi relative aux médecins étrangers.

11 fit remarquer l'ignorance de la plupart de ceux auxquels Je mi-
nistre accordait la faculté d'exercer la médecine en France, sans

avoir subi aucun acte probatoire; il rappela que ces actes étaient

cependant constamment exigés des médecins français, ajoutant qu'il y
aurait opportunité à écrire à ce sujet au ministre, au moment où
l'on paraissait devoir s'occuper de la loi sur l'organisation, rensei-

gnement et l'exercice de la médecine. La Faculté accueillit ces

remarques et cette proposition', et décida un projet de lettre (procès-

verb. , séance du 18 octobre r833).
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preuves qui sont impérieusement, exigées de nous.

Telle est au reste la condition des médecins français

chez l'étranger , et nous la trouvons trop juste pour ne

pas appeler à cet égard une entière réciprocité. Mais

la France est comme une terre promise
,
que peu de

Français abandonnent et où toutes les nations abon-

dent , en même temps que chaque jour sa propre

population s'accroît; et , tandis que dans chaque

carrière qu'ils encombrent les Français se heurtent

,

de plus en plus pressés , des étrangers abordent de

toutes parts leur pays pour y vivre et y tenter la

fortune. Loin de nous toute idée rétrécie d'égoïsme ;

mais une question de ce genre , et bien d'autres ana-

logues, rentrent aussi dans le domaine de la politique

,

c'est-à-dire de l'administration de la grande famille

sociale ; elles y rentrent de plus en plus , à mesure que

le temps marche, que les hommes s'entassent
,
que les

besoins augmentent en raison du nombre , et que les

moyens ne sont pas en proportion avec les besoins.

Or, les intérêts de chaque membre de cette grande

famille doivent passer avant tous les autres ; car si le

principe des révolutions nécessaires existe dans les

malversations des gouvernemens , dans leur marche

opposée, contraire à celle de leur époque; le principe

des révolutions ou des troubles dangereux et funestes

fermente sourdement dans le trop $lein de chaque

carrière , où se trouvent accumulées des forces et des

intelligences inoccupées. Le mouvement régulier

,

uniforme auquel elles ne peuvent s'associer , elles l'in-

terrompent ou le brisent.

Le droit d'exercice , imposé aux médecins sons le
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nom de patente , a été la conséquence de la perte des

franchises dont jouissait autrefois l'ancienne Faculté.

Du moment que la loi est venue régler et déter-

miner elle-même les conditions auxquelles devait se

faire un médecin ; du moment qu'elle a pris en main

la juridiction qui appartenait jadis aux corps en-

seignans , elle a pu faire établir des obligations

,

créer des charges nouvelles. L'impôt de la patente

médicale
,
pour avoir une apparence de légalité , est

appuyé sur une admirable fiction , savoir , le privi-

lège accordé aux médecins d'être payés, avant d'au-

tres créanciers , des soins qu'ils ont donnés dans les

dernières maladies, c'est-à-dire les maladies suivies

de mort. On ne saurait vraiment acheter trop cher

un privilège aussi important : mais veut-on connaître

la conséquence rigoureuse à laquelle il conduit? c'est

que les médecins , trouvant dans les malades guéris

des débiteurs souvent assez ingrats , à l'égard desquels

ils n'ont pas un semblable privilège , doivent avoir

intérêt à les voir tous succomber , afin que le motif

sur lequel repose leur patente ne soit pas si souvent

illusoire. Cette conséquence si absurde , ou ridicule
,

ou alarmante qu'elle puisse paraître, suivant les

divers esprits , n'en est pas moins logiquement dé-

duite du principe sur lequel on a appuyé jusqu'à ce

jour le motif de la patente exigée des médecins. Le
fisc, il est vrai, possède des argumens qui bravei.t

les meilleures raisons
,
qui bravent même le ridicule.

Mais imaginez-le imposant la patente aux docteurs

régens de l'ancienne Faculté : vous eussiez vu alors

l'Université suspendre ses cours, fermer ses écoles,
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interdire l'exercice (Je l'enseignement; elle eût plaidé

contre le parlement, et au besoin contre le roi lui-

même. La Faculté payer patente ! elle, exempte des

impôts , du logement des gens de guerre et des charges

de l'Etat î c'evit été vraiment chose inouïe , chose

infaisable. Moins exigeans que ceux d'autrefois, les

médecins d'aujourd'hui ne réclament ni ne deman-

dent d'aussi grands privilèges , d'aussi complètes im-

munités; de même qu'ils comprennent les droits des

citoyens, ils en comprennent aussi les devoirs. Ce

qu'ils demandent, c'est une juste appréciation de leurs

droits , c'est la parfaite égalité qui doit exister entre

la noble et honorable profession qu'ils exercent et les

autres arts libéraux. A ce sujet nous n'avons rien à

ajouter aux réflexions que nous avons présentées déjà.

Aujourd'hui le corps et l'enseignement médical

attendent une organisation nouvelle. A la veille de ce

fait important les esprits travaillent, les pensées se

multiplient, les projets fermentent. Déjà la Faculté,

dans le cours de l'année dernière , a rédigé ses réponses

aux demandes que l'autorité lui avait adressées à ce

sujet. L'Académie de médecine a consacré de nom-

breuses séances à discuter le travail d'une commission

chargée de préparer la solution de questions posées

dans le même but par le pouvoir. En ce moment l'as-

sociation des médecins de Paris travaille de son côté

à élaborer le plan qui lui paraîtra le plus convenable

à proposer. Sans doute le législateur trouvera dans ces
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divers travaux les meilleurs élémens dune loi appro-

priée aux besoins de l'époque actuelle. Pour nous, en

consacrant notre fcemps et nos veilles à ces recherches

sur les institutions qui ont régi là Faculté de médecine

de Paris , aux divers âges de son existence ; en rappor-

tant les faits principaux qui se rattachent à son his-

toire ; en exhumant la plupart des lois , des ordon-

nances etréglemens qui ont été rendus pour elle, nous

avons cru pouvoir apporter aussi , dans une question

si grave , notre faible part de secours. Médités dans la

retraite et le silence du cabinet, étrangers à toute in-

fluence autre que celle de notre croyance et de notre

désir du bien, les projets que nous avons soumis au

lecteur pourraient bien offrir , dans l'exécution , des

difficultés que nous n'aurions pas prévues. Nous

sommes donc loin d'y attacher plus d'importance

qu'ils n'en doivent comporter. Toujours est-il que de

cet unanime effort, que de cette tendance commune

vers une organisation nouvelle devront résulter des

améliorations réelles et positives dans nos institutions

médicales. Le temps sans doute n'est pas éloigné qui

doit les amener et les établir parmi nous Espérons!

FIN.
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Concours pour l'agrégation (institution des)» 222 et 322.

I
er Concours pour une chaire de physique (i3 février i83i) , 349. —
Questions données au— , 35o et suiv.

I e Concours pour une chaire de pathologie externe (26 février i83i)
,

352. — Questions données , 353 et suiv.

3 e Concours pour une chaire d'histoire naturelle médicale (2 avril

i83i), 354. — Questions données, 355.

4* Concours pour une chaire de physiologie (3o avril i83i), 356. —

Questions données, 36o et suiv.

5 e Concours pour une chaire de clinique interne (18 juin i83i), 364.

G e Concours pour une chaire de clinique interne (9 mars i833). —
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Sujets des épreuves orales, 3;6 et suiv. — Questions de thèses,

377 et suiv.

7
e Concours pour une chaire de pathologie externe (4 juillet i833),

38o. — Questions données , 382. — Thèses , 383.

8 e Concours pour une chaire de clinique d'accouchemens (10 avril

i834) , 386. — Questions données, 388.

9
e Concours pour la chaire de clinique chirurgicale (4 juin i834)

,

388 et suiv. — Sujets de leçons , 3g3. — Questions données pour

thèses, 392.

Réflexions sur le concours , 393-394.

Concours pour le prix fondé par M. JMoreau (de la Sarthe) , 288. —
Questions traitées par les concurrens , 289.— Résultat du — , ibid.

Conseil royal de l'instruction publique, créé par ordonnance du 17

février 181 5, 172.

Conservateur du matériel et des collections de la Faculté. — Avait

le titre et les fonctions des autres professeurs ; un arrêté du conseil

rcyal du mois d'août 1822 retira ce titre et ces fonctions au conser-

vateur, 210.

Consultations et soins donnés par l'ancienne Faculté aux indigens

,

29. — Arrêt du parlement déterminant ce service, ibid. — Règle-

ment adopté à ce sujet par la Faculté , 3o.

Correspondance entretenue avec les naturalistes voyageurs par les

professeurs de botanique , de pharmacologie et de matière médi-

cale, 2.5o.

Costume des professeurs de la Faculté de médecine, i58. — Des

docteurs dans les circonstances solennelles, i3o. — Des membres

de l'Académie royale de médecine, 207.

Cours. — Dans les cas d'urgence , le doyen peut ordonner la suppres-

sion d'un — , 235.

Décision royale du i3 février 1816, par laquelle les facultés de l'Aca-

démie de Paris avaient à présenter quatre candidats pour les chaires

vacantes; motif de cette décision, 172.

Décret impérial du 24 fructidor an xi (11 septembre i8o4), portant

institution de prix décennaux, i5i. — 28 novembre 1809, nouveau

décret augmentant le nombre des prix et des récompenses, et

fixant l'époque delà première distribution, i5i-i52.
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Décret impérial du 4 juin 1807 , fondant un prix de 12,000 francs à

l'auteur du meilleur ouvrage sur le croup et son traitement, 142.

— Par qui fut remporté ce prix , i/|3.

Desparts (Jacques) donne une somme de 3oo écus d'or, et une

partie de ses meubles
,
pour opérer la construction des écoles de la

Faculté, qui, par reconnaissance , lui assure des messes à perpé-

tuité, 6-7. — Ouvrages de J. Desparts, ibid.

Diplôme de bachelier ès-lettres , ciigé par l'article 25 du décret du 17

mars 1808. — Décision du 14 octobre i8i5 , mettant cet article en

vigueur, 173 et 195.

Diplôme de bachelier ès-sciences, exigé des aspirans au doctorat en

médecine, à partir de l'année 1823, par l'ordonnance du 5 juillet

1820. — Abolition de l'article 4 de cette ordonnance demandée par

les élèves et par la commission chargée du rapport sur l'organisa-

tion de la Faculté, 279-280. — Décidée par l'ordonnance du 18

janvier i83i, 281.

Diplôme de docteur (droit de sceau pour le), 134. — Somme à payer

pour remplacer un diplôme perdu, 175 (décision du 4 novembre

iSi5, ibid.).

Directeur. — Les directeurs des écoles de médecine prirent le titre

de doyens , lorsque celles-ci prirent le nom de facultés après la

création de l'Université, 147.

Discours. — Les discours lus en séance publique de la Faculté doi-

vent être soumis à son suffrage, ou à celui de la commission perma-

nente , 269.

Dispenses accordées dans certaines circonstances à des candidats se

présentant aux concours ; sur quelles parties des épreuves portaient

ces dispenses, 3i6. — L'Université ne les accordait que sur le vœu

émis par la Faculté , ibid.

Dissection. — Nombre de sujets de — nécessaire aux travaux de

l'école , 186.

Docteur. — Le titre de docteur-régent était remplacé dans les pre-

miers temps par celui de maître-régent
; vers quelle époque le mot

docteur fut usité, 69. — L'ordre des docteurs-régens était déterminé

par l'ancienneté de la réception, 72.

Doctorat (ancienne Faculté) , 6S. — Le rang pour y être admis était

déterminé par celui obtenu aux esamens pour la licence, 69. —
Formalités et cérémonial de la réception

,
70-71. — Formule du ser-

ment imposé au récipiendaire, ibid.
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Doyen (ancienne Faculté). —Durée de ses fonctions, i5. — Mode

d'élection , iG. — Prêtait serment après sa nomination , 18.

Doyen (nouvelle Faculté).— L'ordonnance du 17 février i8i5 conféra

au conseil royal de l'instruction publique le droit de nommer les

— des facultés, sur deux candidats présentés par elles , 172. — Est

pris parmi les professeurs ; est de droit président des assemblées

de la Faculté (ordonnance du 2 février 1823) , 226. — Est de droit

désormais, membre du conse'l général des hôpitaux et du conseil

de salubrité, 292.

Doyens (table chronologique des) , 396 et suiv.

E.

École pratique. — Les élémens d'une école pratique existaient avant

la révolution dans le collège de chirurgie , 82. — La nouvelle , ar-

rêtée le 7 août 1797; commission nommée pour s'occuper de l'or-

ganisation de ce nouvel établissement , io/|. — Prix de L' — fondés

en septembre 1798; en quoi ils consistèrent, io5. — Première

séance de distribution solennelle des prix, 106. — Nouveau règle-

ment de 1' — sur le rapport d'une commission nommée en 1823
,

234-235. — Autre règlement, 1828, 258.

École d'accouchement établie sur l'emplacement et une partie des

bâtimens de l'ancienne abbaye de Port-Royal , 119.

École de santé (fondation de 1')
,
92. — Sa composition

,
90-96. —

Eut d'abord un nombre limité d'élèves salariés par l'État, 94. —
Règlement de l' —

, 99 et suiv. — Progrés et extension de l'ensei-

gnement à 1' —
5 fondation de l'école pratique; prix institués,

io4~io5. — Attaques dirigées contre l'école de santé. — Porte le

nom d'Ecole de médecine à partir de 1797 jusqu'en 1808, où, réunie

à l'Université , elle prit le nom de Faculté , 144*

Électeurs , chargés de la
:

nomination des doyens , 16. — Des profes-

seurs
, 17. — Mode de nomination des électeurs, 16.

Elysée (le père). — Ses tentatives pour faire remettre sur l'ancien

pied les institutions médicales ; démarches actives de la Faculté à

cette occasion , 168-171.

Embaumement (projet d'un établissement spécial d') présenté à

l'examen de la Faculté , 236. — Rejeté par elle, 238.

Employés de la Faculté. — Sont ainsi désignés les préparateurs ou

aides de chimie et d'anatomie , les prosecteurs , les chefs de cli-

nique (ordonnance du 2 février 1823) , 22.3.
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Émulation ( société médicale d'

) ; sa fondation , io3.

Enseignement médical actuel, 407.

Enseignement libre, 279. - Réclamé par plusieurs professeurs parti-

culiers et des docteurs , 290.

Enseignement particulier. (Difterens points de vue sous lesquels est

envisagée l'utilité de 1') , 282.

Epreuves spéciales pour les concours aux chaires de clinique., 369.

Etude de Paris. — Son origine
;
prend le nom d'Université, 2 et 3.

Etudians. — Augmentent en nombre chaque année , i38. — Prennent

part aux mouvemens politiques, 187 et suiv. — Mesures adoptées à

leur égard dans ces occasions, 189-190. — Tenus, s'ils sont mineurs,

de déposer le consentement écrit de leurs parens pour pouvoir s'in-

scrire à la Faculté. — Tenus de présenter un répondant domicilié

dans la ville , siège de la Faculté, 195. — De déclarer leur adresse

réelle, ibid. — Difficultés et embarras qu'éprouvent les etudians.

— Leur début dans la carrière médicale. — Avantages que leur

offrirait l'esprit d'association pour leurs études communes
,
4o4~4o5.

Examens (anc. Faculté) ; nature et forme de ces examens , 34-4° et

suiv. , 36 et 37.

Examen générai des élèves à la fin de chaque année
,
prescrit par le

règlement de l'Ecole de santé ,101.

Examens actuels à la Faculté de médecine (prix des), i32.

Examens (nombre des professeurs et agrégés attachés aux) , 232. —
Ancien mode d' , 125. — Proposition d'établir six examens , non

compris la thèse faite par la Faculté en 1825. — Refus du conseil

royal, 243-244- — Répartition des examens arrêtés par le conseil

royal , et appelée nouveau mode (182.5) , i\5. — (Epreuve et projet

de modifications à apporter aux)
, 4 I 4~4 1 ^- — Formalités imposées

aux candidats , 240-246. — A partir de quelle époque ce nouveau

mode devient obligatoire, 246. — lnconvéniens qu'on lui reconnut

,

260 et suiv. — Modifications apportées à ce nouveau mode par

l'arrêté du 11 octobre i83i , 262. — Modifications apportées aux

épreuves du cinquième examen
,
par l'arrêté universitaire du 29

août i834 ? 60. — Insuffisance des examens actuels, 58 et 4 1 ^.

— Projet de modifications à apporter aux -
,
4i4"4 I ^*

F.

Faculté de médecine (l'ancienne). — Epoque vers laquelle elle se

/
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sépara de l'université pour former une compagnie distincte, 4«

— N'avait pas d'abord d'éco'es à elle appartenant , 5. — Les

maîtres régens se réunissaient dans une église, ou bien auprès du

bénitier de Notre-Dame , 5 et 6. — Premiers travaux de la Fa-

culté. — Ouvrages qu'elle adopta pour l'enseignement , 8 et suiv.

— Sa composition, 19-400. — Usages, i5 et suiv. — Sa déca-

dence
,
76 et suiv. — Sa fin

, 90.

Faculté (nouvelle). — L'école de médecine prend le nom de Faculté

après la création de l'Université, 144 et suiv. — Existe jusqu'en

1822 ; sa dissolution à cette époque ,217. — Réorganisée en 1823
9

221 et suiv. — Modifiée de nouveau dans son organisation en i83o,

274 et suiv.

Fêtes (liste des) célébrées par la Faculté ,21.

Fonctionnaires de la Faculté. — Sont ainsi désignés le bibliothé-

caire , le conservateur des cabinets , le chef des travaux anatomi-

ques (ordonnance du 2 février 1823), 223.

H.

Honoraires. — Les professeurs de la Faculté peuvent assister à ses

séances et y avoir voix consultative, mais en vertu d'une autorisa-

tion , et non de droit , 3oo-3oi.

Hôpitaux. — Manière dont on évalue la dépense moyenne des ma-

lades traités dans les — , 179. — exemple, 180.

I.

Inscriptions (sommes à payer pour les), i33-i34 et 234. — L* —
prise par un étudiant pour un autre étudiant entraîne la perte de

toutes celles prises par ce dernier, 195 et 23g. — Toute première

inscription doit être prise au commencement de l'année scolaire

(ordonnance du 4 octobre 1820) , 196. — Statut du 9 avril 1825,

239 .

Installation de la Faculté , 224.

Institutions médicales. — Comparaison de quelques unes de nos

institutions actuelles avec celles de l'ancienne Faculté, 4o3 et

suiv.

Instruction médicale (société d'). — Sa fondation , ses travaux ,111.

Prix fondé par Corvisart en faveur des membres de cette société,
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ii2. — Décret impérial , en date de 1811 , autorisant la constitu-

tion en rentes perpétuelles de la somme destinée à (aire les irais

de ces prix.

J.

Jugcmens des concours. — Doivent être immédiatement proclamés

après avoir été rendus, 3 1 3-348. — Nombre de juges nécessaire

pour rendre le jugement , ibid. — Nouveau mode de jugement in-

troduit par l'arrêté du 19 octobre i83i , 370. — Autre mode intro-

duit par un nouvel arrêté du conseil royal de l'instruction publi-

que , en date du 28 juin i833 , 38i.

Juges (les) désignés pour les thèses étaient tenu> d'y assister sous

peine d'être rayés de la liste des régens
, 48. — Excuses reconnues

valables ,
ibid.

Jurys des concours (composition des) , 3ii , 317 , 345-346 et 368.

Jurys des examens (voyez ce mot).

L.

Leçons particulières. -— L'article 02 du statut du 9 avril 1825 exclut

formellement des examens les professeurs ou agrégés qui ont donné

des leçons particulières à des élèves qu'ils doivent examiner ; cette

disposition ne doit s'appliquer qu'aux leçons rétribuées, 24 1-

242.

Leçons (épreuves des concours) , 3i5-3i6 et 347-348.

Legs fait à la Faculté par M. ISidaut de Villiers , 254. — Condition

du — , ibid, et suiv.

Legs de JVloreau (de la Sarthe). — Sa nature ; ses conditions , 288.

Lendit (foire du). — Son origine , 21 et suiv.

Licence , 56. — Les examens pour la licence
,
qui se faisaient , dans

le principe , dans la maison de chaque examinateur , furent ensuite

rendus publics et se passèrent à l'école, 57. — Tous les decteurs-

régens étaient convoqués à cet effet
; ces examens avaient pour

objet la pratique médicale, .">;. — Leur durée. — Serment prêté par

les examinateurs ; mode de nomination des licenciés , 58. — Les

sommes à payer pour la licence et le doctorat remises à ceux

qui étaient sans fortune
,
pourvu qu'ils fussent honnêtes et instruits ;

à quelle condition , 67.

Licenciés. — Visites qu'ils allaient rendre après leur nomination

,
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tio-6i. — Cérémonie de leur institution ou paranymphe , 61 et

suiv.

Loi du 18 août 1792 abolissant les sociétés et les corporations sa-

vantes , enseignantes ou académiques
,
90.

Loi du 14 frimaire an m, portant organisation de nouvelles écoles

de médecine sous le nom d' Ecoles de santé
, 92 et suiv.

Loi du 11 floréal an x (i er mai 1802) , décidant que
,
pour les écoles

spéciales de médecine , il serait suppléé aux places vacantes parmi

les professeurs par le choix fait par le premier consul entre trois

candidats, 120-121.

Loi du 21 germinal an xi (11 avril i8o3), portant organisation des

écoles de pharmacie , 1 3 1

.

Loi du 19 ventôse an xi (10 mars i8o3) , concernant l'exercice de la

médecine, 124 et suiv. — Motifs de cette loi, 121 et suiv.

Loi du 10 mai 180G, portant Création d'un corps chargé exclusive-

ment de l'enseignement et de l'éducation publique dans tout l'em-

piFe , sous le nom d'Université , i4>-

M.

Médecine (Académie royale de). — Sa fondation par ordonnance

royale du 20 décembre 1820, 202. — Sa composition; son admi-

nistration , 2o3. — Nouvelle organisation que subit l'Académie par

l'ordonnance du 28 octobre 1829; fut alors divisée en sections,

206. — Subvention annuelle accordée à 1' — , ibid. — Costume

des membres de V — , 207.

Médecine (société royale de). — Son origine, 84. — Tentatives in-

fructueuses de la Faculté pour la détruire , 85. — S'établit défini-

tivement en 1778; rédige un plan nouveau pour la constitution de

la médecine en France , 89. — S'éteint avec la Faculté lors de la

révolution
, 92.

Médecine (société de) de Paris fondée en 1796, 104. — Existe encore

aujourd'hui , il irL

Médecine (société académique de) établie dans le sein de la Faculté;

sa fondation par arrêté ministériel du 12 fructidor an vin , 116. —
Composition de cette société, 117. — Ses travaux, ibid. — Sa

dissolution en 1821 ,118, 2o3-2o/i. — N'avait point de subvention

fixe, 180.

Médecins. — Exercèrent sans examens ni grades avant la création
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des facultés, 2. — Des conciles s'élevèrent contre les abus résultant

de cette méthode , ibid.

Médecins étrangers (ancienne Faculté). — Les médecins étrangers à

l'Université de Paris , et exerçant sans avoir été gradués par la

Faculté de cette ville
, étaient regardés comme pratiquant illieitc-

ment, illicite practicantes
, 18

, 416.

Médecins étrangers (nouvelle Faculté). — La loi du 19 ventôse per-

mit aux — de s'établir sur le territoire français avec l'autorisation

du gouvernement, 417. — Abus qui sont résultés de cette me-
sure, 417-418. — Arrêté du 8 septembre 1827, décidant que les

docteurs reçus dans les universités étrangères seraient tenus de

subir les mêmes examens que les élèves des facultés de médecine

françaises
, 257. — Réflexions au sujet des —

, 418-419 et suiv.

Monument (projet de) à élever aux médecins français morts depuis

un siècle , victimes de leur zèle dans le cours des épidémies ; non

exécuté , 207-208.

Mutations de chaires, adoptées en principe, et devenant l'objet d'un

article spécial du règlement adopté le 25 frimaire an iv (décembre

1795), 100-102.

Nations universitaires , 3.

N.

0.

Ofli ciers de santé institués par la loi du 19 ventôse, 125. — Motifs de

cette institution, 126. — Examens des — , 134. — Répartition du

prix de ces examens, 1 34-1 35 (note).

Ordonnance royale du 17 février 181 5
,
portant règlement sur l'in-

struction publique, 171 et suiv.

Ordonnance royale du i5 août i8i5, créant une commission de l'in-

struction publique, 175.

Ordonnance royale du 5 juillet 1820, concernant les études, l'ordre

et la discipline dans les facultés, 195.

Ordonnance royale du i er novembre 1820, donnant à la commission

de l'instruction publique le titre de conseil royal, 198.

Ordonnance royale du 20 décembre 1820, instituant l'Académie de

médecine , 202.
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Ordonnance du 28 octobre 1829, portant une nouvelle organisation

de l'Académie royale de médecine , 206.

Ordonnance royale du i5 septembre i833 , relative au costume des

membres de l'Académie de médecine, 207.

Ordonnance du 21 novembre 1822, portant suppression de la Faculté

de médecine de Paris, 217.

Ordonnance du 2 février 1823, portant réorganisation de la Faculté

de médecine de Paris, 222 et suiv.

Ordonnance royale du 26 août 1824, créant un ministère des affaires

ecclésiastiques et de l'instruction publique , 238.

Ordonnance royale du 26 mars 1829, portant création d'une qua-

trième chaire de clinique chirurgicale, 264.

Ordonnance en date du 4 août i83o, nommant M. le baron Dubois

doyen de la Faculté de médecine de Paris , 274.

Ordonnance en date du 6 août i83o, accordant quatre décorations

de la Légion-dHonneur aux élèves de l'école de médecine,

275.

Ordonnance du 5 octobre 1 83o
,
portant révocation de la première

des deux ordonnances du 2 février 1823 , et abolissant le privilège

des agrégés , 280.

Ordonnance royale du 18 janvier i83i , révoquant l'article 4 de l'or-

donnance du 5 juillet 1820, touchant le baccalauréat ès-sciences
,

281.

Ordonnance royale du 16 février i83i
,
portant création d'une chaire

de pathologie et thérapeutique générales ,281 et 289.

Ordonnance royale du 14 mai i83i , fixant la retenue à exercer sur

le traitement des membres de l' Université, 296.

Organisation de la Faculté par l'ordonnance du 2 février 1823 , 222 et

suiv. — Modifications apportées à cette organisation par l'or-

donnance du 5 octobre i&3o , 280.

P.

Paranymphe (ce que c'était que l'acte du), 61 et suiv.

Paris (ancienne Université de). — Ses privilèges scientifiques, 62.

Pastillaire (acte) {Actus pastillariœ). — Ce que c'était, 69 (note).

Patente imposée aux médecins (considérations sur la), 5i
,
420-

4*21.

Patrie (élèves de la). — Mode de leur admission à l'école de santé
,
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[,'\- — Traitement alloué aux — , ibid. — Leur nombre, ibid. —
Obligations qui leur étaient imposées, 97. — Cas dans lesquels

leur traitement était suspendu, Hid.

Pharmaceutique (art). — Les procédés et les régies de 1' — sont, en

général , trop ignorés des étudians en médecine , et de beaucoup

de médecins, /|io-4n. — Quelle en c«t la cause, ibid. — Moyens
proposés pour y remédier, ibid.

Pharmacie 'ancienne Faculté). — Attributions du professeur de

-,27.

Philanthropique (Société;. — Sa fondation, 118.

Philomatique (Société). — Sa fondation, ses publications, 104.

Physique. — Objet et but principal de son enseignement à la Faculté;

son importance actuelle, en raison de la direction que prend la

science, 4 09-4 10.

Présence (droits de). — Dispositions adoptées à l'égard des —

,

23o.

Prix de Técole-pratique , io5 et suiv. — La valeur de ces prix aug-

mentée en 1829, d'après le nouveau règlement adopté, 259.

Prix fondé par Corvisart, 1 i3-i 14. — Par M. de Montyon, ibid.

Prix des élèves sages-femmes, 1 19-120.

Prix décennaux, iji-ij2.

Privilèges de l
1

Université et de ses suppôts , 52.

Points (système du classement par) adopté pour les concours , 36g. —
Résultats de ce système, 372-373 et suiv. — Est abandonné, 38o

et suiv.

Professeurs (ancienne Faculté). — Élection des — , 17. — Serment

des professeurs élus, 19. — La durée de leurs fonctions était de

deux années, i5. — Pouvaient être rééligibles, mais seulement

avec l'assentiment de l'assemblée entière des docteurs-régens , 17.

— Rendaient compte à la Faculté du mode et des résultats de leur

enseignement, 16.

Professeurs (nouvelle Faculté). — Quels furent les premiers profes-

seurs de l'école de santé., 95. — Leur nombre à Paris
, 93. — Di-

visés en titulaires et adjoints, ibid. — Première assemblée des

— ,94. — Premiers articles réglementaires relatifs aux — ,99. —
Nommés par élection jusqu'à l'époque où le concours fut décidé par

le décret du 17 mars 1808, 3 10. — Election rétablie en i8i5

jusqu'en i83o; concours admis depuis cette époque, 344 (arrêté

du 6 novembre i83o). — Traitement des — (voyez ce mot).
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Prosecteurs nommés au concours d'après la loi du 14 frimaire an m.
— Leurs fonctions réglées par un nouvel arrêté de la Faculté en

1828,259. — Les aides d'anatomie ne sont plus les seuls qui puis-

sent être admis au concours pour le prosectorat , 2C0.

Q.

Questions de thèses données aux concours pour l'agrégation, depuis

1823 jusqu'à i832 inclus, 33i-34^.

H.

Ranius
,
philosophe du iG*" siècle. — Son procès contre Aristole

;

persécution qu'il eut à souffrir; «a fin tragique, 7 \.

Rapport mensuel, dont le chef des travaux anatomiques est chargé,

sur la manière dont les prosecteurs et aides d'anatomie remplissent

leurs fonctions , 25o.

Réception gratuite accordée, par la loi du n (toréai an x, aux élè-

ves qui, à la suite des concours dans les lycées, avaient été admis

aux écoles spéciales de médecine, 125. — Accordée plus tard par

arrêté du 17 mai 18 10 à l'élève ayant remporté le prix d'honneur

du grand concours des lycées de Taris, i55. — Aux lauréats de

Técole-pratique.

Récusation imposée aux juges eux-mêmes; dans quelles circonstan-

ces, 3i2. — Permise aux concurrens; doit être motivée , 3i2.

Réintégration des anciens professeurs destitués par l'ordonnance de

1823, 287.

Renvoi d'un candidat. — Tout candidat renvoyé à l'un des actes de

sa réception ne peut se représenter qu'après un délai de trois mois

(arrêté du 2.5 octobre 1825), 268. — Proposition faite par la Fa-

culté de remettre à six mois
,
puis à une année , le candidat ren-

voyé une deuxième et une troisième fois au même acte, 268.— A
quelle occasion fut faite cette proposition , 267.

Repas donnés à la suite des thèses ou des examens , 53. — Abolis par

la Faculté vers i65o. — Réclamations des chanoines de Notre-

Dame à ce sujet, 54.

Réceptions provisoires. — A quelle époque furent proposées et ad-

mises les — , iq4-

Régent (voyez Docteur .
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Règlement de l'école de santé , ioo et suiv. — Nouveau règlement

déterminé par l'arrêté du conseil royal de l'instruction publique
,

en date du 12 avril 1823 , 232 et suiv.

Règlement pour les concours aux chaires vacantes dans la Faculté de

médecine de Paris , 344 et sluv *

Répétitions (voyez Leçons particulières).

Rhasès. — Prêté à Louis XI par la Faculté; conditions qu'elle im-

posa au roi pour ce prêt, 10.

S.

Sages-femmes (requête des) adressée à la F"acuité en 174^ , 32. —
La Faculté leur nomma alors deux professeurs , ibid. — Prix in-

stitués pour les — ; à quelle époque, 119. — Leur mode d'instruc-

tion et de réception fut déterminé par la loi du 19 ventôse, 126. —
Prix de la réception des sages-femmes qui , voulant pouvoir s'éta-

blir dans tous les départemens , se présentent devant la Faculté de

médecine, i35.

Scandale arrivé à l'éeole de médecine; «es suites fâcheuses, 2i3 et

suiv.

Sceau de l'Université (droit de) imposé aux diplômes depuis la créa-

tion de celle-ci , i36. — Est de 100 francs à Paris pour les docteurs

et les officiers de santé ; et de 5o francs seulement pour ces derniers

dans les départemens.

Scrutins (résultats des) pour la nomination des professeurs par voie

d'élection : Béclard, 184. — Marjolin, i85. — Orfila, 186. — Fou-

quier, 197. — Roux, ibid. — Alibert, 201. — Récamier, ibid,

Bertin, 210. — Cruveilhier, 243. — Adelon, 248. — Chomel,

249. — Andral, 256. — Moreau, 273.

Scrutins par voie de concours : Désormeaux, 320. — Dupuytren
,

32i (1811-1812). — Pelletan , 352. — J. Cloquet , 354. — Richard,

356. — Bérard, 363. — Rouillaud, 367. — Rostan, 38o. — Ger-

dy, 384-385. — P. Dubois, 388. — Velpeau, 392-393.

Serment (ancienne Faculté) des électeurs chargés de nommer le doyen

et les professeurs, 17.

Serment du doyen élu, 18.

Serment des professeurs élus , ig.

Serment des bacheliers après leur réception
, 44»

Serment des docteurs chargés des examens pour la licence, 57.
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Serment des récipiendaires au doctorat, 71.

Serment des apothicaires chrestiens et craignans Dieu ,28 et suiv.

Serment des barbiers-chirurgiens , 38.

Serment exigé des professeurs des facultés ou autres établissemens

consacrés à l'instruction par le décret du 17 mars 1808, par décret

du 8 avril i8id, 172-173.

Serment prêté par les professeurs et les agrégés en 1823, dans la

séance solennelle d'installation de la Faculté , 226.

Serment prêté le i3 septembre i83o au nouveau gouvernement , 282.

Spécialités. — Doivent-elles être introduites dans renseignement des

facultés ? 282. — Comment elles doivent être enseignées, 4°6-

407.

Statut universitaire du 3i octobre 1809, sur l'organisation des con-

cours pour les facultés en général , et celles de droit en particulier,

3 10 et suiv.

Statut du 21 juillet i83o, sur les concours pour les chaires des facultés

de médecine, 3i4 et suiv.

Statut du 9 avril 1825, portant règlement général pour les facultés ou

écoles secondaires de médecine, 239 et suiv.

Suppléans (juges). — Leur répartition dans les concours, 346-368.

Supplique. — En quoi consistait cette formalité, 4°~69.

Suppression de la Faculté de médecine de Paris, 218.— Mesures

prises en conséquence de cette suppression, 219.

Thèses. — Antérieures à l'invention de l'imprimerie ; le nom de —
ne commença à être donné aux compositions de ce genre qu'en

i562; Divers formats adoptés pour les —
,
46. — Durée de l'argu-

mentation sur les— des bacheliers, 46. — Régies suivies à ce sujet,

46-4; et suiv.

Thèse cardinale (origine de la) , 37.

Thèse.— Nombre des professeurs et des agrégés assignés pour chaque

— , 232. — Formalités à remplir pour la — , ibid. — Nombre

d'exemplaires que les candidats étaient tenus de donner à la Fa-

culté avant i83o, 296. — A quel chiffre ce nombre se trouve-t-i*

réduit aujourd'hui , 295.

Traitement des professeurs fixé d'abord par l'arrêté du i3 vendé-

miaire an xu (6 octobre i8o3), i36. — Divisé en fixe et éventuel
;
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retenue à faire sur le traitement des professeurs d'après l'ordon-

nance royale du 4 mai i83 r , 296.

Travaux anatomiques (chef des) nommé au concours, article i52 des

réglemens de la Faculté, 32 1. — Résultats des concours ouverts

pour cette place , 321-322.

Troubles de l'école, 187 et suiv.

Typhus (épidémies de) , 1 55-109. — Services rendus par les médecins

,

les élèves et les professeurs de la Faculté, 160-161.

U.

Université (ancienne). — Son origine, 3. — Privilèges dont jouis-

saient ses membres , 52-62.

Université (nouvelle). — Sa fondation, 147. — Sa composition , ibid.

Somme qui lui fut allouée en apanage à sa création , 148.

Universités créées par l'ordonnance du 17 février i8i5, 171. — Leur

composition, leurs attributions, 172.

V.

Vespérie (acte de). —Ce que c'était, 69.
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